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QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :

« 1. Les questu .tns écrites sont rédigées, :notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l ' article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés :

« 2. Les réponses des ministres doivent ).tre publiées dans le
mois suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte
aucune interruption ;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer pur écrit que l'intérét public ne leur permet pas de
répondre. soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
:es éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

« 4 . Lorsqu ' une question écrite n'a pus obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l ' Assem-
o :4e à lui faire connaître s 'il entend ou non la convertir en question
orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d'un délai
supplémentaire d'un mois;

« 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133 ;
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. (i . F'.nu l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites au .rquellcs il n'a pas été répondu dues les délais prévus
aux Mine cs 2, 3 d 4 du présent article

d 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est co niinuniqué aux auteurs des questions en niénie temps que
le rupoel leur est notifié . +>

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATION ALE

PREMIER MINISTRE

blinistére de Cugriculture 'aligne tuent de la situation des corps
des ingénieurs de ce niinistère sur celle des ingénieurs des travaux
public .,' de l'Etut ).

25224 . — 3 janvier 1976. — M . Maisonnat expose à M . le Premier
ministre que les propositions présentées par le ministère de l'agri-
culture tendant à l'harmonisation des conditions d 'avancement et
d'échelle hiérarchique des trois corps d ' ingénieurs de ce ministère
sur celui des ingénieurs des travaux publics de l 'état, ont été sou-
mises, suite au refus du ministère de l 'économie et des finances
à son arbitrage. L'application de ces propositions qui d 'ailleurs
ont fait l'objet d'un vœu du conseil supérieur de la fonction publique,
supprimerait les disparités totalement injustifiées qui existent actuel-
lement entre des corps de la fonction publique à recrutement iden-
tique. Aussi, il lui demande d ' accepter les propositions d'harmoni-
sation des conditions d 'avancement et d'échelle hiérarchique des
trois corps d 'ingénieurs du ministère de l'agriculture sur celui des
ingénieurs des travaux publics de l'Etat.

Ministère de L 'agriculture (alignement de la situation des corps
des ingénieurs de ce ministère sur celle des ingénieurs ries travaux
publics de l'Etatj.

25225. — :3 janvier 1976 . — M. 011ivro appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur la situation des corps d'ingénieurs
des travaux du ministère de l'agriculture par rapport à d'autres corps
d 'ingénieurs des travaux auxquels ils peuvent cependant être assimi-
lés par les conditions de leur recrutement, de leur formation, les
missions qui leur sont confiées et les responsabilités qu'ils assu-
ment . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour donner
à ces personnels un déroulement de carrière et des conditions de
rémunération qui soient conformes à leur qualification mettant ainsi
Lin à des disparités que rien ne justifie entre des corps relativement
proches de la fonction publique.

Personnes âgées (dépôt d'un projet de loi cadre prévoyant les
orientations de la politique en faveur des personnes du troisième
tige au cours du VII' Plan ).

25226. — 3 janvier 1976 . — M . Daillet expose à M. le Premier
ministre que, pour concrétiser la politique que le Gouvernement
entend suivre en faveur des personnes du troisième àge, il serait
profondément souhaitable de saisir le Parlement d ' un projet de
« loi cadre s dans lequel le Gouvernement insérerait les grandes
orientations qu' il entend donner à sa politique au cours du VII' Plan.
Cette façon de procéder aurait l' avantage de montrer quelle est
la cohérence de la politique gouvernementale dans ce domaine et
de lui donner', en conséquence, une meilleure efficacité . Il lui
demande de bien vouloir faire connaitre son opinion à l'égard de
cette suggestion.

Enseignants (état des projets concernant les professeurs techniques
certifiés et professeurs techniques adjoints de lycée).

25299. — 3 janvier 1976 . — M . Le Pensec demande à M. le Premier
ministre de bien vouloir lui faire connaître : 1 l'état d ' avancement
des travaux concernant : a) les projets de décrets permettant,
d ' une part, le recrutement des professeurs de l ' enseignement tech-
nique long, au niveau certifié, d ' autre part, la réalisation des
Mesures exceptionnelles d'accès des professeurs techniques adjoints
de lycée, au corps des p rofesseurs certifiés, par concours spéciaux,
décrets qui ont reçu l ' accord des ministères des finances et de la
forction publique ; b) les projets d ' arrêtés organisant les concours
spéciaux ci-dessus désignés ; 2' les résultats des négociations enga-
gées entre le ministre de l 'éducation et celui des finances pour:
a) aligner les obligations de service des professeurs techniques

certifiés sur celles des autres professeurs certifiés, des enseigne-
ments généraux et scientifiques (le projet de décret a été trans-
mis, début avril, aux finances) . M. Haby ayant déclaré à l'Assem-
blée nationale, le 5 novembre 1974, que cette mesure était réalisée,
la publication de ce décret ne devrait subir aucun retard ;
b) abaisser les obligations de service des professeurs techniques
adjoints de lycée et mettre à jour les textes actuels, compliqués et
anachroniques ; un prcjet de décret a également été transmis par
le ministère de l 'éducation au ministère des finances ; r) augmenter
le contingent global des postes mis au concours spécial pour l 'accès
des professeurs techniques adjoints (dont le corps est en voie
d'extinction) au corps des professeurs certifiés ; d ( majorer de
40 points )proposition du ministre de l'éducation) l 'indice terminal
du corps des professeurs techniques adjoints de lycée, au titre
de Ja promotion des enseignements technologiques longs . Il expose,
en outre, que la publication de ces textes apparait urgente.
En conséquence, il lui demande s'il peut s'engager sur les dates
de parution rte ces textes et de quelle façon il entend réaliser
les engagements du ministre de l'éducation nationale.

Education (reclassement indiciaire des inspecteurs départeuoer.taux
de l ' éducation nationale).

25300 . — 3 janv ier 1976. — M . Mexandeau appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur la désespérante lenteur avec laquelle le
Gouvernement s'occupe de tenir les promesses qu 'il a faites ou les
engagements qu ' il a pris devant les inspecteurs départementaux de
l 'éducation nationale 11. D . E . N .) . Depuis plus de dix ans les I . D . E.N.
demandent un reclassement de leur fonction eu égard aux services per-
manents efficaces et divers qu'ils rendent aux maitres, aux élus locaux,
aux parents d'élèves et à l 'administration en général. Au contact des
réalités et des personnes ils r nstituent des éléments accessibles de
l 'administration, des moyens de relations avec les instances supé-
rieures et s' efforcent de créer constamment les conditions d 'un bon
fonctionnement du service publie d'enseignement. Ce rôle d'anima•
tien et de coordination est reconnu par tous mais semble parfois
ignoré par les pouvoirs publics. S'agissant du reclassement de leur
fonction, M . Fontannet, par accord avec leurs représentants, avait
projeté une nouvelle u grille e indiciaire à titre de première étape.
Aujourd'hui M. Haby a repris à son compte cet engagement . Un désac-
cord avec la fonction publique a entraîné un arbitrage du Premier
ministre qui fut jugé défavorable par les I . D . E . N. Ces atermoie-
ments dont sont également victimes les inspecteurs de l ' enseigne-
ment technique et les inspecteurs de la jeunesse et des sports
ont entraîné de la part des I . D . E .N ., depuis la rentrée scolaire,
le refus d'organiser les examens de qualification professionnelle
et de participer aux jurys de ces examens. Cette action est devenue
le dernier recours pour des personnels crédités d 'une grande cons-
cience professionnelle mais qui sont légitimement conduits à penser
que le Gouvernement les ignore parce qu ' ils ne sont ni nombreux ni
violents. Il lui demande s'il n ' estime pas devoir intervenir auprès
du ministre de l ' éducation et du secrétaire d'Etat à la fonction
publique pour que soient enfin tenus les engagements pris à l ' égard
des inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale.

CONDITION FÉMININE

Veuves (mesures en faveur des veuves de retraités civils
et militaires).

25296. — 3 janvier 1976. — M. Cornet exposa à M . le Premier
ministre (Condition féminine) que de nombreuses veuves de retraités
civils et militaires ne disposent que de ressources insuffisantes pour
mener une existence matérielle décente et lui demande s ' il n' estime
pas souhaitable qu'en accord avec les ministres concernés, et notam-
ment le ministre de l 'économie et des finances, toutes dispositions
nécessaires soient présentées à son initiative pour que des mesures
sociales soient prises en faveur des intéressées, notamment le droit
à pension de réversion pour les veuves qui, en raison de la date
de leur veuvage, ne bénéficient que d ' une allocation annuelle et
l ' augmentation à 66 p . 100 du taux de réversion de la pension servie
aux veuves.

FONCTION PUBLIQUE

Pensions de retraite civiles et militaires
ta~ntées prises eu compte pour leur calcul).

25166. — 3 janvier 1976 . — M . Robert-André Vivien demande à
M . le Premier ministre (Fonction publique) s ' il envisage d 'autoriser
la prise en compte pour le calcul des droits à pensions de retraite
des périodes pendant lesquelles les candidats à la fonction publique
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ont été empêchés à se présenter à un concours d 'accès, en raison
de l'une des situa :,ens énumérées à l'article 2 de l'ordonnance
n° 45-1283 du Id juin 1945 modifiée.

Ministère de l'agriculture (alignement de la situation des corps
des ingénieurs de ce ministère sur celle des ingénieurs des travaux
publics de l 'Etat).

25233. — 3 janvier 1976 . — M. Forens attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les disparités que
l ' on constate en matière de conditions d 'avancement et de classe-
ment indiciaire entre les trois corps d 'ingénieurs des travaux rele-
vant du ministère de l'agriculture (ingénieurs des travaux agricoles,
ingénieurs des travaux des eaux et forêts, ingénieurs des travaux
ruraux) et le corps des ingénieurs des travaux publics de l' Etat.
Pour rétablir la parité, il serait nécessaire d'envisager les mesures
suivantes : fin de carrière des ingénieurs divisionnaires à l' indice
net 575, remplacement de la classe exceptionnelle du grade d 'ingé-
nieur par un échelon afin de permettre à tous d 'atteindre au mini-
mum l'indice net 500 sans barrage ; augmentation de l'effectif bud-
gétaire du grade d'ingénieur divisionnaire afin que, dans un premier
temps, il soit porté à 10 ou 15 p . 100 de l ' effectif global de chacun
des trois corps . Ces revendications ent fait l ' objet d 'un avis favo-
rable à la dernière réunion du conseil supérieur de la fonction
publique. Elles sont justifiées en raison des modalités de recrute-
ment et des responsabilités exercées par les ingénieurs des travaux
relevant du ministère de l 'agriculture . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer s ' il n 'a pas l'intention de donner son accord aux pro-
positions qui ont été faites dans ce sens par monsieur le ministre
de l'agriculture.

Pensions de retraite civiles et militaires (suppression de la limite
des Meute sept annuités et demie pour le calcul de la retraite
des agents de la fonction publique).

25234. — 3 janvier 1976 . — M. Voilquin demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable
d ' envisager la possibilité de prendre en compte pour la constitution
du droit à pension des agents de la fonction publique — à l ' instar
aes régimes de retraite cadres — l 'intégralité des années de ser-
vice même au-delà de la limite actuelle de trente-sept annuités et
demie, solution conforme à l' équité dans la mesure où les inté-
ressés ont cotisé pour leur retraite pendant toute la durée de
leur service actif et observation faite qu ' il serait paradoxal de
pénaliser des agents qui sont entrés jeunes au service de l'Etat
ou des collectivités locales et leur sont restés fidèles malgré l ' attrac-
tion de carrières mieux rémunérées dans les secteurs privé et
parapublic .

Éducation (reclassement indiciaire
des inspecteurs départementaux).

2.5250. — 3 janvier 1976 . — M. Begault attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation administrative
des inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale. En vertu
d ' accords intervenus en 1973, une nouvelle grille indiciaire leur
avait été consentie, celle-ci •étant considérée comme une première
étape vers un reclassement définitif de leurs fonctions . Depuis lors,
malgré les promesses qui avaient été faites, les intéressés n ' ont
pu obtenir le reclassement indiciaire qu 'ils souhaitaient . Les pro-
positions qui leur sont faites actuellement sont en retrait par
rapport à ce qui avait été prévu en 1973 . Travaillant dans des
conditions matérielles extrêmement difficiles, parfois même très
précaires, les inspecteurs de l 'éducation nationale éprouvent un
sentiment de découragement en présence de ces promesses suc-
cessives qui leur ont été faites et qui n 'ont jamais été suivies
d 'effet . Il s'agit cependant de fonctionnaires dont le rôle est parti-
culièrement important, étant donné que le bon fonctionnement de
l 'instance locale d'organisation et de contrôle qu'ils représentent
constituent l ' une des conditions de l 'amélioration du service public
d 'enseignement. Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre afin_ de donner aux
inspecteurs de l' éducation nationale le classement indiciaire qui
correspond à leurs responsabilités.

Ministère de l'agriculture (alignement de la situation du corps
des ingénieurs de ce ministère avec celle des ingénieurs
des travaux publics de , l 'Etat).

25251 . — 3 janvier 1976 . — M. Gaillet expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que les ingénieurs des travaux agri-
coles, les ingénieurs des travaux des eaux et forêts et les ingénieurs
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des travaux ruraux souhaitent l ' harmonisation de leurs corps avec
celui, considéré comme pilote, des ingénieurs des travaux publics
de l' Etat en ce qui concerne les conditions d'avancement et le
classement indiciaire . Ils demandent notamment que les ingénieurs
divisionnaires terminent leur carrière à l'indice net 575 ; que la
classe exceptionnelle du grade d 'ingénieur soit remplacée par un
échelon, afin de permettre à chacun d 'atteindre, au minimum, l ' in-
dice net 500 ; que le pourcentage de l'effectif budgétaire du grade
d' ingénieur divisionnaire soit, dans un premier temps, pc sté de
10 à 15 p. 100 de l'effectif global de chacun des trois corps . Il
apparaît que les modalités de recrutement et les responsabilités
exercées par les ingénieurs appartenant à ces trois corps justifient
leurs demandes, qui s ' inscrivent d ' ailleurs dans les conclusions du
dernier conseil supérieur de la fonction publique . Rien ne justifie,
en tout cas, les disparités existant actuellement entre des corps
de la fonction publique ayant un recrutement identique . D lui
demande de bien vouloir indiquer quelles sont les intentions du
Gouvernement en ce qui concerne l'amélioration de la situation admi-
nistrative de ces trois corps d 'ingénieurs.

D . O . M. (extension de la notion nnétropotitaiae d'enfant à charge
en matière de prestations familiales à la fonction publique de la
Réunion).

25303. — 3 janvier 1976. — M . Fontaine expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que le décret du 9 juin 1975 a étendu
aux départements d'outre-mer les dispositions de l 'article L . 511 du
code de la sécurité sociale concernant la notion d 'enfant à charge.
Cependant, ce décret qui vise bien l 'article L . 758 du code de la
sécurité sociale concernant le régime des prestations familiales dans
le secteur privé ne fait pas référence à la loi du 3 avril 1950 qui
régit ces mêmes prestations servies dans les départements d 'outre-
mer à la fonction publique et locale . Il semble donc résulter que
pour les fonctionnaires, magistrats et agents des collectivités locales
en service à la Réunion rien n'est changé et que le régime des
prestations familiales qui leur est-applicable reste régi par l'arrêté
gubernatorial du 19 août 1946 et une instruction du ministère de la
F. O . M. du 17 décembre 1945 . La loi du 3 avril 1950 n'ayant étendu
que les taux des prestations . C'est pourquoi il lui demande de faire
le point de cette question et de lui indiquer s 'il envisage d 'étendre
la notion métropolitaine d 'enfant à charge à la fonction publique.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle et promotion sociale
(surveillance pédagogique des organismes formateurs).

25186 . — 3 janvier 1976 . — M. Gissinger rappelle à M . le Premier
ministre '(Formation professionnelle) que, par la question écrite
n " 24071, il avait appelé sun attention sur les très mauvais résultats -
obtenus par un établissement de formation permanente dénommé
Institut pédagogique de Lyd'n . La réponse à cette question (Journal
officiel, Débats A. N., du 4 décembre 1975) disait en particulier
que les vérifications apportees par le service du contrôle de la
formation professionnelle continue ont mis en évidence la nécessité
d' améliorer des bases juridiques de ce contrôle à l ' égard des
organismes formateurs et que tel est l'objet du projet de loi actuel-
lement soumis à l'approbation du Parlement . I1 lui fait observer
que ce projet ne permet pas de vérifier le bon niveau pédago-
gique des établissements dispensant la formation permanente . Or,
dans le cas particulier, pour 8 000 élèves inscrits, il y aurait eu
70 à 80 p. 100 d' échecs. Le problème qui se pose est donc celui
de la surveillance pédagogique des établissements en cause. Il Iui
demande de bien vouloir faire étudier à nouveau la question qu 'il
lui a posée afin de lui dire de quelle manière il entend, grâce
à une surveillance pédagogique accrue, s 'assurer de la valeur
de l' enseignement dispensé par de tels établissements.

PORTE-PAROLE

Presse et publications (financement des aides prévues
pour les quotidiens à faibles ressources publicitaires).

25167. — 3 janvier 1976. — M . Robert-André Vivien rappelle à
M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sa décla-
ration faite au Sénat le 9 décembre dernier et selon laquelle une
aide exceptionnelle serait accordée prochainement aux quotidiens
à faibles ressources publicitaires . Il lui demande de lui indiquer
le chapitre budgétaire sur lequel sera financée cette aide, qui
n'était pas prévue dans le projet de -loi de finances pour 1976
que vient d'adopter le Parlement.
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Télévision (diffusion des émissions
de l'institut national de la cunsummotion).

25227. — 3 janvier 1976 . -- M. Fritsch attire l'attention de M. le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur les difficultés
rencontrées par l'institut national de la consommation pour obtenir
la diffusion de ses émissions « d 'accord pas d 'accord e sur Antenne 2.
Cet établissement public, qui a pour mission_ d'assurer l 'information
des consommateurs, est cnargé de réaliser, en vertu du cahier des
charges des sociétés nationales de télévision, des émissions concer-
nant ., les prix et la qualité des produits ainsi que la lutte contre
le gaspillage et ces émissions doivent étre diffusées entre 19 h 25
et 21 heures. Or la direction d'Antenne 2 a refusé de diffuser
deux émissions programmées pour les 25 et 27 novembre et a
modifié unilatéralement, au mépris de, dispositions du cahier des
charges, les horaires de passage des émissions . Une telle décision
intervient au moment où le rapport préliminaire du VII' Plan
réaffirme la nécessité de , rééquilibrer le dialogue entre produc-
teurs et consommateurs » et d 'assurer -aux organisations de consom-
mateurs un meilleur accès aux moyens d 'information . Il lui demande
ei le Gouvernement français, qui a récemment adopté ie programme
préliminaire de protection des consommateurs dans le cadre de
la Communauté économique européenne, entend prendre les mesures
nécessaires pour imposer le respect du cahier des charges et garantir
la diffusion de ces émissions à une heure de grande écoute — les
horaires de passage de ces émissions en 1976 devant être conformes
à ceux prévus en 1975 — ainsi que pour assurer le droit de citation
des produits et marques qui est admis dans la plupart des pays
de la communauté ainsi que sur les antennes de F. R. 3.

Radiodiffusion et télévision nationales (mesures en vue de permettre
à nouveau l'audition des émissions de la radio scolaire dans la
banlieue de Grenoble).

25301 . — 3 janvier 1976 . — M. Gau appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur le fait que les
émissions de la radio scolaire ne sont plus actuellement audibles
dans une partie de la banlieue de Grenoble, et notamment à Corenc,
du fait qu'elles sont diffusées sur ondes moyennes çt retransmises
par l'émetteur de faible puissance de La Tour-sacs-Venin . Il lui
demande s'il ne peut pas être envisagé de rétablir la situation enté-

' rieure (diffusion en modulation de fréquence( ou, à défaut, d'utiliser
l 'émetteur de Saint-Nizier qui est plus puissant.

_te

Radiodiffusion et télévision nationales (installation d'un réémetteur
dans la station de Montand (Isère).

• 25302 . — 3 janvier 1976 . — M. Gau appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur le fait que les
émissions ra:lophoniques de modulation de fréquence ne peuvent
être actuellement reçues à Voiron (Isère) et dans les communes
environnantes . Répondant à sa question écrite n" 3406 du 14 juil-
let 197:3, le ministre de l 'information de l' époque lui avait fait savoir
que cette situation ne pourrait être modifiée que par l'instal-
lation d'un réémetteur dans la station de Montaud et que
cette réalisation ne pourrait intervenir qu'au cours du ViI' Plan.
Il lui demande s'il entre bien dans les intentions de la société Télé-
diffusion d'inscrire ce projet dans son prochain programme d 'équi-
pement .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Elections (réforme des conditions exigées des candidats
à la Présidence de la' République).

25289. -- 3 janvier 1976 . — M . Pierre Bas expose à M . le Premier
ministre (Relations avec le Parlement) qu 'il a déposé sous le
numéro 1749, le 6 janvier 1966, et constamment repris depuis, une
proposition de loi organique tendant à modifier l'article 3 de ta
loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du Président
de la République au suffrage universel . Le texte proposé était
simple. La dernière phrase du deuxième alinéa de la loi était ainsi
modifiée : a Une candidature ne petit être retenue que si, parmi
les cent signataires de la présentation, figurent des membres du
Parlement, élus d 'au moins dix départements ou territoires d 'outre-
mer différents . Ce texte aboutissait tout simplement, sans changer
le nombre des signataires, à mettre des parlementaires, issus de
dix départements (ou territoires) différents, ce qui assurait une
sécurité suffisante contre les candidatures fantaisistes ou de provo-
cation . Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que la télévision a
un pouvoir extrémement puissant ; infliger au peuple français dei

dizaines d'heures d'exposés d ' orateurs fastidieux arrive à enlever
tout intérêt aux interventions des hommes valables. Le système de
l 'élection présidentielle ne peut fonctionner que s'il y a un nombre
de candidats relativement peu élevé et véritablement représentatifs
des tendances de l'opinion. II lui demande où en est actuellement
l 'étude de cette proposition et les intentions du Gouvernement en
ce domaine .

AFFAIRES ETRANGERES

Communauté européenne.
(attitude de la C . E. E. face à la politique viticole française).

25183. — 3 janvier 1976 . — M. Debré rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que la commission de la Communauté éco-
nomique européenne a pris des mesures contre la France dès
que le Gouvernement a tenté d 'éviter l'excès d'importation de
vin, prétexte pris du non-respect des dispositions communautaires.
Il lui demande pour quelles raisons à l'égard d 'autres pays membres
de la Communauté, et notamment de la Grande-Bretagne, la com-
mission, en présence de décisions unilatérales, se borne à élever
une protestation verbale et sans portée . Il lui demande en consé-
quence si l' activité punitive de la commission est réservée au
Gouvernement français, à l'exclusion de tout autre.

Traités et conventions ,état des négociations de la convention
de réciprocité en matière judiciaire et juridique entre la
France et le Québec).

25204. — 3 janvier 1976 . — M. Cousté demande à M. le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir préciser à quel point est
parvenue la négociation de la convention de réciprocité en matière
judiciaire et juridique entre la France, d'une part, et le Québec,-
d 'autre part. Pourrait-il notamment préciser quelles sont les diffi-
cultés jusqu'alors rencontrées et à quel moment il considère que
cette convention sera signée par les deux parties . Pourrait-il pré-
ciser enfin si cette convention devra, et dans quel délai, être sou-
mise à ratification par le Parlement français.

Français à l'étranger (délivrance de certificats de non-vacance aux
Français résidant en Algérie et désirant vendre un bien immo-
bilier).

25255. — 3 janvier 1976. — M . Julia rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que les Français qui résident en Al g érie
et qui sont propriétaires de biens immobiliers ne peuvent vendre
ceux-ci que dans la mesure où ils obtiennent un certificat de non-
vacance . Les difficultés d 'obtention de ce certificat ont donné lieu
à de nombreux abus . Ce document constitue un moyen de pression
qui s 'oppose très souvent au départ des Français qui voudraient
quitter le territoire algérien pour la France. Il semble que depuis
plus d ' un an aucun certificat de non-vacance n 'ait été délivré . Il lui
demande de bien vouloir attirer l 'attention des autorités algériennes
sur ce problème, afin que les certificats en cause soient normalement
délivrés à nos ressortissanst qui désirent aliéner un bien immobilier
leur appartenant.

Affaires étrangères (incidents survenus
à la frontière de la République démocratique de Somalie).

252b1 . — 3 janvier 1976 . — M . Baillot attire l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la gravité dés informations
faisant état de rassemblements d ' unités militaires françaises à la
frontière de la République démocratique de Somalie le 18 décembre
dernier et de coups de feu tirés contre le poste somalien d ' Oyado
les 19 et 20 décembre, alors que dans le même temps l 'aviation
française aurait violé à plusieurs reprises l ' espace aérien de cette
République. Il lui demande quelles sont les raisons qui ont pu moti-
ver, à l 'encontre d ' un Etat indépendant et souverain, des actes
d ' une gravité exceptionnelle et quelles mesures il entend prendre
pour mettre un terme à de tels actes et pour en empêcher le renou-
vellement.

Droits de l'homme (reconnaissance aux Français du droit de recours
individuel prévu par la convention européenne des droits de
l 'homme).

25306. — 3 janvier 1976 . — M . Pignion rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères qu 'au moment de la discussion du projet
de loi autorisant la ratification de la convention européenne des
droits de l'homme, M . Jobert, alors ministre des affaires étrangères,
avait déclaré que le droit de recours individuel devant la commis-
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sien européenne des droits de l 'homme pourrait être reconnu aux
citoyens français après un délai de réflexion permettant d ' apprécier
les implications de la convention dans notre droit. Il lui demande :
1° si ce délai doit se prolonger encore longtemps ; 2° s'il ne convient
pas plutôt d'admettre dès aujourd ' hui l 'exercice en France du droit
de recours individuel prévu par la convention européenne des droits
de l' homme, ainsi que le recommande l'assemblée parlementaire du
Conseil de l'Europe dans sa résolution n " 597 adoptée le 5 juil-
let 1975 .

AGRICULTURE

Commerce extérieur (raisons du fléchissement de l'excédent
de la balance commerciale des produits agro-alimentaires en 1975).

2157. — 3 janvier 1976. — M. Gissinger appelle l' attention .de
M. le ministre de l 'agriculture sur une information publiée dans
un récent numéro du bulletin d 'information de son ministère. Cette
information, sous le titre « Commerce extérieur», était ainsi rédi-
gée : « Pour les huit premiers mois de 1975, l'excédent de la balance
commerciale des produits agro-alimentaires a atteint 3,4 milliards
de francs, alors qu'il était presque deux fois plus important pour
la même période de 1974 (6,5 milliards de francs) . Nos exportations
ont baissé de 8,4 p . 100 (soit une chute de plus de 2 milliards de
francs) par rapport à la période correspondante de 1974, alors que
nos importations progressaient de 5,1 p . 100 (soit un peu plus d' un
milliard de francs) . Le. secteur le plus touché par cette récession a
été celui des céréales : globalement, les exportations de céréales
ont diminué de 2,6 milliards de francs (—32 p . 100) et de 3,3 mil-
lions de tonnes (—28 p . 100) . La prit des céréales dans nos expor-
tations agro-alimentaires n'était plus que de 24 p . 100 contre 32 p . 100
pour les huit premiers mois de 1974. Les ventes de produits laitiers
ont également subi une régression, leur chiffre d 'affaires a diminué
de 13,3 p. 100 (—406 millions de francs) . Les exportations de vins
et spiritueux ont diminué en valeur de 11,3 p . 100, la baisse concerne
surtout le champagne (—39 p . 100) . Les ventes de sucre et de
viande ont, par contre, augmenté respectivement de 29 p . 100 et
de 20 p . 100 en valeur. Cependant, le déficit dans le secteur des
viandes s 'est légèrement aggravé .» Il serait souhaitable que des
informations de ce genre fassent l 'objet d'explications. Il est extrê-
mement regrettable de constater un fléchissement de l 'excédent de
la balance commerciale des produits agro-alimentaires, c 'est pourquoi
il souhaiterait en connaître les raisons.

Communautés européennes (attitude de la C .E.E.
en ce qui concerne l'exportation du blé français).

25192 . — 3 janvier 1976 . — M. Debré demande à M. le ministre
de l'agriculture s' il est exact que la commission de la Communauté
économique européenne, pour satisfaire aux désirs éxprimés par le
gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du Canada, entend
arrêter toute négociation sur l'exportation de notre blé tant que les
contrats pour l'exportation du blé américain et du blé canadien ne
seront pas signés ; au cas où cette info, etien serait exacte, quelles
représentations ont été faites à la commission ci quels motifs celle-ci
peut invoquer pour expliqu4'r son inaction.

Zones de montagne (liste définitive des communes
bénéficiant du classement dans cette catégorie).

25212. — 3 janvier 1976 . — M . Besson rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture les difficultés créées par l'application de son arrêté
du 20 février 1974 élargissant la zone de montagne, difficultés res-
senties, à juste titre, comme des iniquités per les exploitants agri-
coles des communes ou fractions de communes 'ajustement oubliées.
Alors qu 'il est question de corriger 1e& plus graves erreurs, il lui
demande : 1" dans , quel délai sera connue la liste définitive des
adjonctions acceptées ; 2" si les agriculteurs des communes, ou frac-
tions de communes, qui seront classées en zone de montagne à cette
occasion, lésées depuis deux sus, bénéficieront bien de l'indemnité
spéciale de montagne, dès l 'exercice 1976.

Exploitants agricoles (date d'extension à tous les départements
de la prime d'installation aux jeunes agriculteurs).

25213 . — 3 janvier 1976. -- M . Begeult expose à M. I. ministre
de l 'agriculture que la dotation d'installation prévue en faveur des
jeunes agriculteurs qui était jusqu 'à présent réservée à certaines
régions doit être étendue, à compter du l oi janvier 1976, à tous les
départements . La date ainsi fixée a suscité un certain étonnement,
et même'un véritable mécontentement dans les milieux agricoles,
étant donné que, dans la plupart des régions, les installations de
jeunes agriculteurs se font habituellement au 10' novembre de
chaque année. Dans certaines' régions, elles ont également lieu au

mois d 'octobre . II serait par conséquent indispensable que la date
du 1 ,, janvier 1976 soit, remplacée par celle du 30 septembre 1975.
Il lui demande s 'il n ' z ras l'intention de prendre toutes dispositions
utiles, afin que les ',eunes agriculteurs installés au cours des der-
nies mois de 197f bénéficient de cette dotation d'installation.

Laits et produits laitiers (usage abusif du signe visuel
du démarquage du fromage de Beaufort).

25214 . — 3 janvier 1976. — M. Jean-Pierre Cot attire l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les contrefaçons perturbant
le marché et abusant la bonne foi des consommateurs à propos du
fromage de Beaufort. Les contrefacteurs ut ilisent le « cercle à
Beaufort» qui a toujours été le signe visuel du démarquage du
fromage de Beaufort vis-à-vis des autres fromages. U demande
quelles mesures seront prises pour faire cesser ces abus et pour
que, juridiquement, soit protégée la fabrication du Beaufort et les
fraudes réprimées.

Baux ruraux (publication des décrets d 'application de loi
du 15 juillet 1975).

25257 . — 3 janvier 1976: — M. Pinte attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les problèmes que rencontrent les fer-
miers au moment de leur prise de décision lors des reconductions
ou des cessions de baux dont ils sont détenteurs . La loi du 15 juil-
let 1975 modifie considérablement l 'ancienne réglementation . De ce
fait, les propriétaires qui ont l'intention de mettre leur terre an
location attendent pour le faire que les décrets d'application de cette
loi soient publiés. Parallèlement, les fermiers qui souhaitant céder
leur bail ont le même comportement . Il découle de cette attente
réciproque une situation inacceptabletable pour le ben fonctionnement du
marché foncier, situation qui est finalement fort préjudiciable à
l' accomplissement du métier d'agriculteur . Il lui demande de bien
vouloir l'informer de ses intentions quant à la publication des décrets
d'application de la loi du 15 juillet 1975 . Dans le cas où cette publi-
cation ne serait pas pour l'immédiat, pense-t-il mettre un terme
à la situation qui vient d ' être exposée en hâtant la publication
de ces décrets.

Fruits et . légumes (revendications des producteurs de framboises).

25271 . — 3 janvier 1976 . — M. Maisonnat expose à M. lé ministre
de l'agriculture la situation particulièrement difficile des produc-
teurs de framboises. En effet, les Importations massives de l 'étran-
ger ont entraîné une baisse importante des cours moyens à la pro-
duction, alors même que les dépenses d ' exploitation subissent les
hausses du coût de la vie . Dans ces conditions, le revenu des pro-
ducteurs a considérablement diminué, et ce, dans de telles pro-
portions que la production nationale de framboises se trouve gra-
vement menacée. Pourtant, le problème peut être réglé dans la
mesure où il n 'y a pas de surproduction, bien au contraire, puisque
la production nationale ne couvre que 50 p . 100 à peu près de la
consommation et que seules des importations excessives ont entraîné
l ' écrasement des prix à la production . Aussi, il lui demande de
prendre les mésures nécessaires au maintien du pouvoir d 'achat des
producteurs et à la continuation de leurs activités : 1° octroi d'une
aide de 1,50 franc pour tout kilo amené à la coopérative : cette
revendication a d'ailleurs été formulée dès , juillet auprès des pou-
voirs publics ; 2° définition de clauses de sauvegarde pour la pro-
fession et instauration d ' une protection douanière adaptée ; 3° consul-
tation obligatoire des organismes représentatifs de la profession
pour tout ce qui la concerne.

	

-

Maladies du bétail (relèvement de la subvention d'abattage).

23281 . — 3 janvier 1976 . — M. Prenchére expose à M. le ministre.
de i'agriculture que la prophylaxie de la tuberculose bovine est
devenue obligatoire dans le département du Cantal à la suite d'un
arrêté préfectoral en date du 19 avril 1963. Depuis cette époque
le taux de la subvention d'abattage est demeuré inchangé, son mon-
tant maximum étant de 300 francs . L'évolution des coûts de pro-
duction depuis douze ans rend cette subvention scandaleusement
insuffisante. Il lui demande en conséquence s' il n' estime pas abso-
lument indispensable de réajuster le montant de cette subvention
d'abattage afin de le mettre en rapport avec les cours actuels des
bovins.

Incendies (développement d' une politique de prévention
et de lutte en milieu rural).

25288. — 3 janvier 1976. — M. Hamel attire l'attention de M. .Ie
ministre de l'agriculture sur les dommages importants causés par
les incendies en milieu rural dans le département du Rhône. Il
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lui demande : 1" s'il n'estime pas devoir développer l'information et
l'attention des agriculteurs sur les risques d'incendie en milieu
rural plus importants qu'en milieu urbain du fait, notamment, des
produits stockés, de la tendre, des installations électriques et de
l'éloignement des points d'eau ; 2" s'il ne pourrait édite eniisagé des
conditions spéciales d ' emprunt, des primes ou des avantages fis-
caux pour inciter tous les agriculteurs à se doter du matériel leur
permettant de réagir efficacement à un début d ' incendie avant
l'arrivée des sapeurs-pompiers qui ont parfois une longue distance
à parcourir pour arriver sur les lieux de l'incendie ; 3" quelle pour-
rait être la participation accrue de la mutualité agricole su déve-
loppement de la politique ;le prévention et de lutte contre les
incendies en milieu rural.

Elerage iattribution de primes spéciales aux éleveurs de montons).

25307 . — 3 janvier 1976. — M. Jean-Claude Simon expose à M. le
ministre de l'agriculture que l ' élevage ovin est seul capable de valo-
riser les zones situées en altitude, notamment les régions monta-
gneuses du Massif Central et de la Haute-Loire en particulier. Il
attire son attention sur le fait que les éleveurs de moutons subis-
sent, comme les éleveurs d'autres animaux, l 'augmentation conti-
nuelle du coût des aliments du bétail, des engrais, des machines
agricoles, des matériaux de construction et des impositions fiscales,
et lui demande s'il n'estime pas que les intéressés devraient, eux
aussi, bénéficier de l ' aide de l ' Etat, en particulier sous la forme de
primes spéciales au maintien de l ' élevage ovin.

Allocutions rle chômage b é n éfic e pour les épouses
d'exploitants agricoles).

25335 . — 3 janvier 1976 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'agriculture que les épouses des exploitants agricoles
se trouvent parfois dans des situations difficiles, sans pouvoir être
aidées, en particulier au titre de l 'indemnité de chômage lors-
qu'elles perdent leur situation . C 'est le cas des épouses d'agricul-
teurs ?gées de moins de cinquante-cinq ans, dont le mari a été
obligé, tour une raison ou une autre, de cesser son exploitation . Ces
épouses d'anciens ex ploitants ont, à ce moment-là, besoin de tra-
vailler comme salariées pour vivre, soit que le mari devienne, du fait
de son infirmité, sans emploi, soit qu 'il y ait encore des enfants
dont l'éducation entraine des frais importants . Or, dans l'état actuel
de la législation et de la réglementation, ces épouses ne bénéficient
d'aucune aide lorsqu'elles ne peuvent pas trouver de travail . C 'est
cependant plus difficile encore pour elles que pour beaucou p d'au-
tres de se reclasser, car elles doivent, souvent à un àge relative-
ment avancé, trouver une profession pour laquelle elles n'ont pas
été préparées . Il lui demande s'il n'estimerait pas équitable que les
épouses nu veuves d ' anciens exploitants agricoles, ne bénéficiant
ni d ' une retraite, ni d 'une pension de réversion, ni d 'aucune autre
aide de l 'État puissent s ' inscrire à l 'Agence nationale pour l'emploi
et bénéficier d 'une Indemnité de chômage si elles ne trouvent pas
d'activité salariée .

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre (accélération
de la procédure d 'attribution de l 'allocation aux irnplaçubles),

25175 . — 3 janvier 197G. — M. Boudon appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les conditions
d'attribution de l 'allocation spéciale n" 9, dite allocation aux impla-
çables, prévue par l 'article L .35 bis du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre . Cette allocation accorde aux
grands invalides incapables de travailler et démunis de ressources
un complément de pension qui les met à l'abri du besoin. Toutefois,
ces dispositions sont rendues moins efficaces par l ' existence d ' une
trop longue procédure d 'octroi, qui conduit certains mutilés à
attendre plusieurs années que leurs demandes reçoivent une suite
favorable . Il lui demande en conséquence de bien vouloir prendre
les mesures nécessaires pour accélérer la procédure d 'attribution
de l ' allocation spéciale n" 9, laquelle concerne des mutilés de condi-
tion très modeste et même souvent dans un état matériel et moral
critique .

Français musulmans
(pensions d'invalidité des anciens captifs en Algérie restés invalides).

25258 . — 3 janvier 1976 . — M. Lauriol s' étonne de n 'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n° 19683 parue au Journal
officiel, Débats Assemblée nationale, n" 34 du 15 mai 1975, malgré
plusieurs rappels . Comme il tient à connaître sa réponse sur le

problème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question en
souhaitant une réponse rapide . Il rappelle à M. le secrétaire d'ctat
aux anciens combattants que, sur les 1333 musulmans, anciens
captifs en Algérie, rapatriés de 1965 à 1970 sur le centre de
Lascours et redevenus Français (don( trente-cinq civils), quelques
dizaines souffraient du fait des conditions de détention, d'infirmités
irréversibles : certains de ceux-là, devenus inaptes à tout emploi,
ont dû être admis en cités d'accueil où plusieurs sont déjà décédés.
D'autres précocement usés n'ont plus qu 'une capacité de travail
réduite et font de fréquents séjours à l 'hôpital . Des pensions de
victimes civiles auraient pu, semble-t-il, être accordées en appli-
cation de la loi du 31 juillet 1963 (art . 13) et de l'instruction n" 540 A
du 14 mai 1965 (p . 15, 3' alinéa) à ceux d'entre eux dont l'infirmité
résultait manifestement d 'un acte de violence, mais cette possibilité
semble n'avoir jamais été utilisée, même pas en faveur des anciens
supplétifs capturés en activité de service et avant le 3 juillet 1962.
Peut-être ne serait-il pas trop tard pour appliquer les textes
ci-dessus, dans un esprit bienveillant, aux hommes de cette caté-
gorie . Aux termes de la loi du 9 décembre 1974 (art . 4), les anciens
supplétifs sont désormais assimilés à des militaires en ce qui
concerne l'indemnisation des infirmités contractées par eux en
captivité, même après le 3 juillet 1962, à condition toutefois qu'ils
aient été capturés avant cette date (cf. réponse à la question
écrite n" 12127 du Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
4 avril 1975, p. 1342) . Les bénéficiaires de cette disposition ne
seront sans doute que quelques-uns, car bien rares ont été les
supplétifs capturés avant juillet 1962 ; de toute façon, elle ne
jouera pas en faveur des anciens captifs civils, quelle qu'ait été la
date de leur capture . Près de treize ans après les événements de
l'été 1962, dix ans après les premiers retours d'anciens captifs
d ' Algérie, il lui demande s'il n ' estime pas indispensable de trouver
une solution aux problèmes de ceux de ces anciens captifs qui
souffrent d'une invalidité définitive . Ce problème ayant dû étre
étudié par la commission de concertation que présidait M. Marin
Bénard, parlementaire en mission, il demande à m . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants quelles ont été, à ce sujet, les
propositions de ladite commission et dans quel délai on peut
espérer voir intervenir des mesures concrètes. Il importerait que,
dans toute la mesure du possible, ces mesures se rapprochent de
celles qui avaient été prises à l 'issue de la dernière guerre mon-
diale, en faveur des prisonniers de guerre, internés et déportés de la
Résistance, notamment quant au taux des pensions à accorder et
quant à l'invalidité minimum susceptible d 'être indemnisée.

Retraite anticipée
(anciens combattants et prisonniers d 'Afrique du Nord).

25259. — 3 janvier 1976. — M . Lauriol s 'étonne de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n" 19684 parue au Journal
officiel, Débats Assemblée nationale, n" 34 du 15 mai 1975 . Comme
il tient à connaître la position du Gouvernement sur le problème
évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question en souhaitant
une réponse rapide . Il rappelle à M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants que la loi du 21 novembre 1973 et ses textes d 'appli-
cation permettent aux anciens combattants et anciens prisonniers
de guerre, compte tenu du temps qu' ils ont passé sous les drapeaux
ou en captivité, de bénéficier, sur leur demande, entre soixante et
soixante-cinq ans, d 'une pension de retraite calculée sur le taux
normalement applicable à soixante-cinq ans. Cette disposition
s'applique aux guerre de 1939-1945, d 'Indochine et de Corée . Il lui
demande si elle s'applique, d ' une part, aux temps de service
accomplis en Afrique du Nord par les militaires et les supplétifs
au cours des périodes d ' opérations définies par la loi du 9 décein-
bre 1974, d 'autre ' part, aux temps de détention subis par les anciens
captifs en Algérie, qu 'il s 'agisse de militaires de supplétifs ou de
simples civils et qu'ils aient été capturés avant ou après le 3 juillet
1962. Le nombre de ces anciens captifs ayant transité par le centre
Lascours est de 1 333, dont trente-cinq civils ; leur temps moyen
de captivité est de cinq ans, parfois de plus de sept ans . Au cas
où la susdite loi du 21 novembre 1973 ne serait pas applicable à
certaines des catégories ci-dessus, il lui serait reconnaissant de ce
qu 'il pourrait faire pour qu'elles en bénéficient.

Français musulmans (droits à pension des victimes civiles
d 'attentats commis en France, en relation avec les événements
d 'Algérie).

25260. — 3 janvier 1976 . — M. Lauriol s'étonne auprès de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de n' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n" 19690 parue au Journal officiel,
débats Assemblée nationale, n" 34 du 15 mai 1975, malgré un premier
rappel fait . Comme il tient à connaître la position du Gouvernement
sur le problème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette ques-
tion en souhaitant une réponse rapide. Il lui rappelle que la loi
n" 59-901 du 31 juillet 1959 a prévu l ' octroi de pensions de victimes
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civiles aux personnes ayant subi en métropole des dommages phy-
siques du fait d'actes de violence en relation avec les événements
d'Algérie . Il arrive parfois encore, notamment dans la région pari-
sienne, que de tels actes soient commis par des Algériens sur la
personne d'anciens supplétifs . il s'agit le plus souvent de coups de
couteau ou de matraque. Quelques hommes, victimes de tels atten-
ta t s, ont été gravement atteints ; l 'un au moins, devenu invalide et
inapte à tout emploi, a. dû être admis dans la cité d'accueil de Blas.
Il lui demande si la susdite loi est toujours en vigueur et quels
sont les textes d'application s'il en existe.

Anciens combattants prise en compte de toutes les armées de guerre
pour le calcul de la retraite des évadés t.

25278. — 3 janvier 1976, -- M . Villon attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que les prison-
niers de guerre, prenant leur retr aite, obtiennent très justement
que les années passées dan, les camps <le prisonniers soient prises
en charge pote- le calcul de leur retraite, mais que ceux d'ent,'e
eux qui ont réussi à s'évader n'obtiennent que la prise en compte
du temps passé dans les camps avant l ' évasion, alors que beaucoup
d'entre eux ont dû vivre dans des conditions difficiles pour ne pas
étre repris et que d'autres ont participe à le Résistance, que dans
ces conditions les évadés subissent une sorte de sanction tardive
pour un acte qui avait le caractère d'un acte de résistance et de
comportement patriotique . Il lui demande s'il n' estime pas devoir
intervenir auprès de son collègue du travail pour obtenir que les
évadés soient traités comme leurs camarades restés emprisonnés et
que le calcul de la retraite soit basé sur la prise en compte de
toutes les années de guerre jusqu ' à la libération des camps .

Veuves 'attribution à titre dérogatoire de l'aide spéciale compenser vice
à une relire ayant eleeé deus enfants,.

25218 . — 3 janvier 1976. — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat la situation d'une persunne veut . : ayant
élevé deux enfants dont l'un est maintenant décédé . âgée de soixante-
trois ans, qui se voit refuser l'aide spéciale compensatrice parce
qu'elle n'aurait pas eu son activité commerciale pendant au moins
quinze ans . En réalité, l'intéressée l'a exercée pendant keaucaup plus
de temps niais, par déférence peur sa vieille mire, également veuve,
et à laquelle elle a succédé . elle n'a pas . du vivant de cette dernière,
requis son inscription au registre du rummerce . En l'occurrence, il
s 'agit aujourd 'hui d ' une personne qui ne peut plus, surtout maté-
riellement, continuer son activité . Il lui demande si, dans ce cas
social précis et à titre très exceptionnel, une dérogation ne pourrait
pas être prise en sa faveur.

Magasins à grande surface
(transport gratuit de ses clients par un hyperrnnrché l .

25246. — 3 janvier 1976 . — M. Bustin expose à M. te ministre du
commerce et de l'artisanat qu'un hypermarché organise depuis deux
mois des transports gratuits pour amener et reconduire la clientèle
éloignée de son lieu d'implantation . Il lui demande si le transport
gratuit des personnes n 'est pas contraire à l 'esprit de l 'article 40
de la loi du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de
l'artisanat.

COOPERATION

COMMERCE ET ARTISANAT

Im p ôt sur le revenu naligneurent du régime des commerçants
et artisans sur celui des salariés.

25184 . — 3 janvier 1976 . — M. Gissinger rappelle à M . le ministre

du commerce et de l'artisanat que l'article 5 de la toi d'orientation
du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 prévoit expres-
sément que le rapprochement du régime de l'impôt sur le revenu
applicable au :; artisans et aux commerçants avec celui applicable
aux salariés sera poursuivi à l'occasion de chaque loi de finances
pour aboutir à l'égalité d'imposition au 1°' janvier 1978. Or, la loi

de finances pour 1976 ignore totalement cette disposition . Les arti-
sans craignent que cette lacune ne traduise une vohrté délibérée
d'entr aver l 'applica t ion de l'article 5 de la loi d ' orientation du
commerce et de l'artisanat . Il lui demande : que le calendrier prévu
par la loi en vue de l'alignement du régime d ' imposition des
artisans et des commerçants sur celui des salariés soit intégralement
respecté ; que des dispositions soient prises afin de réaliser un
rapprochement des régimes d ' imposition en 1976 ; que l'égalité
prévue par la loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat soit
effectivement entièrement réalisée au 1' , janvier 1978.

_ __me mit

Formation professionnelle et promotion sociale
(financement ries fonds d'assurance formation de l'artisanat t.

25185 . — 3 janvier 1976 . — M. Gissinger rappelle à M . le ministre

du commerce et de l'artisanat que les fonds d'assurance formation
des chambres de métiers, prévus par la loi n" 71 . 575 du 16 juillet 1971,
ont pour objectif de contribuer au financement de la formation
continue des membres des professions non salariées ainsi que des
salariés de ces derniers, lorsque leurs entreprises ne sont pas assu-
jetties à la taxe dite de formation. Or, aucun système efficace n 'a
été mis en place pour assurer aux fonds d'assurances formation de
non-salariés des ressources suf r' -nues ni au niveau des entreprises,
ni de la part de l'Etat dont l ' ai . financiére est prévue à l'article 34
de la loi ci-dessus. En outre, aucune mesure n ' est encore intervenue
en,vue de l ' application de l 'article 61 de la loi n" 73 . 1193 du 27 dé-
cembre 1973 d'or ientation du commerce et de l'artisanat qui dispose
que les fonds d ' assurance formation des chambres de métiers peuvent
recevoir -:es versements des entreprises resso r tissant à ces compa-
gnies et assujetties à la taxe dite de formation . En l 'état actuel des
choses, le programme d'actions de formation continue représente
une charge de plus en plus lourde tant pour le budget des chambres
de métiers den particulier de la chambre de métiers d ' Alsace) que
pour les artisans et leurs compagnons en formation qui ne béné-
ficient d 'aucune aide financière pour couvrir les frais de stage, de
déplacement, d ' hébergement ainsi que les pertes de salaire ou de
ressources. Il lui demande que, de toute urgence, des solutions
soient trouvées pour le financement des fonds d ' assurance formation
de l ' artisanat .

Coopération (revalorisation des soldes des coopérants militaires).

25310. — 3 janvier I97G. -- M . Pierre Weber expose à M . le
ministre de la coapération que les traitements des coopérants civils
affectés en Mauritanie sont majorés d ' un indice de correction de
2,49 par rapport aux traitements que les intéressés toucheraient en
France métropolitaine, alors que les soldes des coopérants militaires
ne sont majorées que d'un indice de 1,60 par rapport aux soldes
métropolitaines . II lui précise que cette différence d 'indice aboutit
à d ' injustifiables anomalies : ainsi un Lone coopérant civil, exempt
de toute responsabilité, perçoit an nient supérieur à la solde
militaire de son chef de service, un ,'ificier supérieur venant de
plus important hôpital militaire de France . II lui demande s' il ne
juge pas nécessaire de proposer toutes mesures utiles tendant à
valoriser les soldes des coopérants militaires, afin de supprimer de
pareilles anomalies .

CULTURE

Cinéma (renforcentent des moyens
de la fédération française des ciné-clubs),

25199 . — 3 janvier 1976. — M. Donnez demande à M. le secrétaire
d'Etat à la culture quelles dispositions financières ;t envisage de
prendre afin de permettre à la fédération française des ciné--clubs de
poursuivre et de développer son activité culturelle (documentation,
animation des clubs, formation d'animateurs, constitution d ' une
cinémathèque inter--fédérale . . . etc,i, étant fait observer qu 'il serait
particulierement nécessaire de prévoir une augmentation des sub-
ventions, des détachements de personnel, des dotations en équipe-
ments, etc.

Théâtre (augmentation de la subvention accordée au Théâtre
de l ' Ile-de-France).

25275. — 3 janvier 1976 . — M . Kalinsky attire l' attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur la situation du Théâtre de Plie-
de-France dont l 'activité est considérable . En 1974, cette compagnie
a joué 161 fois en deux spectacles, réalisé 428 animations à Clichy
et La Garenne, en milieu scolaire, et 198 à Colombes, en atelier . En
1975, elle ouvre un nouveau centre d 'animation culturelle au
Kremlin-Bicêtre, développe son activité à Clichy, La Garenne et
Colombes et monte 3 spectacles. Or la subvention d 'Etat, pour l ' en-
semble de ces activités, est limitée à 35000 francs. Le montant
dérisoire de cette subvention met en cause non seulement le déve -
loppement de ces activités culturelles, mais la survie même de la
compagnie. C 'est un minimum de 300000 francs qui est nécessaire,
en 1976, pour permettre un fonctionnement normal de ce théâtre .
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Beau .r-arts iinsuffisunce des ?moyens de l'école municipale
des beaux-arts de Montpellier Méraiiitl).

25324 . — 3 janv ier 1976 . — M. Sénès appelle l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur ia situation de l'école muni-
cipales des beaux arts de lldntpellier, fréquentée par 86 élèves et
particulièrement sous-équipée sur le plan des installations maté-
rielles et des locaux alors que Montpellier est une ville réputée
pour sa beauté artistique . La formation des élèves concernés souffre
de cette situation difficile . Il lui demande les mesures qu'il envi-
sage de prendre afin d 'obtenir un fonctionnement normal de cet
établissement dans la capitale de la région Languedoc-Roussillon.

Monuments historiques (protection du périmètre d'un immeuble
inscrit à l ' inventaire supplémentaire).

25332. — 3 janvier 1976 . — M . Sénés expose à M. le secrétaire d'Etat
à la culture que la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments
historiques modifiée et complétée par diverses lois successives,
ayant fait l'objet de la brochure n" 1345 éditée par les Journaux
offi"iels (réédition 1975) mentionne très souvent les mets r classé
ou insc

	

Si le terme « classé - ne prête pas à équivoque, celui
a d'ins rit « prête à confusion, remarque faite qu'il n'est jamais
men l anné dans les textes auxquels il se rapporte . La loi de 1913
me- .tionnc en son article 2 s s Sont considéré s comme régulièrement
classés avant la promulgation de la pre,ente loi : 1" les immeu-
bles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée
officiellement en 1900 par la direction des beaux-arts ; 2" les immeu-
bles compris ou non dans cette liste ayant fait l'objet d'arrêtés
ou de décrets de classement, conformément aux dispositions de la
lei du 30 mars 1887 . » Le terme r inscrit e employé fréquemment
dans les textes, sans jamais étre suivi de la mention «à l'inventaire
supplémentaire » ne peut de référer qu 'à la liste générale des
monuments classés, publiée officiellement en 1900, ou à la liste
des immeubles classés qui doit être tenue à jour et rééditée au
moins tous les dix ans (art . 2 de la loi de 1913, art . 7 du décret
du I8 mars 192-1+ et constitue en fait un synonyme du ternie
classé S'il en était autrement la phrase tirée de la brochure :
«Peut être également inscrit clans les mêmes conditions (à l 'inven-
taire supplénmentairet tout immeuble nu ou bâti situé clans le
champ de visibilité d'un immeuble déjà classé ou inscrit ? ;aurait
pas de sens . Elle permettrait de proche en proche l'inscription à
l'inventaire supplémentaire de tout le territoire . Si la loi de 1913
a prévu la procédure de déclassement d'un immeuble (art . 23) elle
reste muette sur la radiation d ' un immeuble inscrit à l ' inventaire
supplémentaire et il semble bien que seul soit protégé, le ministre
ne pouvant s 'opposer à des travaux sur l'immeuble lui-même
qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois
qui suivent ia notification des travaux faite par le propriétaire (loi
du 27 juillet 1927, page 5 de la brochure n" 1345) . D ' autre part la
définition du «champ de visibilité» a été faite à l 'article 1
de la lot de 1913 et ne fait référence qu'aux immeubles classés ou
proposés pour le classement . Il n'est nullement question d'immeubles
inscrits à l 'inventaire supplémentaire. Certaines préfectures ou
services des affaires culturelles attribuent à tort au terme
«inscrit, l ' expression « à l 'inventaire supplémentaire o notamment
à propos de l'application de l 'article 13 bis de la loi de 1913 ;
« Lorsqu 'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d 'un
édifice classé ou inscrit, il ne peut faire l ' objet,- tant de la part des
propriétaires privés que des collectivités et établissements publics,
d 'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboi-
sement, d'aucune transformation ou modification de nature à en
affecter l 'aspect, sans une autorisation préalable. a Il lui demande
de lui faire connaire si le périmètre d ' un immeuble inscrit
à l ' inventaire supplémentaire des monuments historiques est pro-
tégé et s;, par ailleurs, le préfet est tenu de solliciter l 'avis
des affaires culturelles à l'occasion de la délivrance d 'un permis
de construire lorsque l 'immeuble à implanter se situe dans le
champ de visibilité d'un i mmeuble inscrit à l 'inventaire supplémen-
taire .

DEFENSE

Titularisation des personnels civils contractuels du ministère de
la défense (réexamen de la situation des anciens combattants et
résistants de la dernière guerre).

25151 . — 3 janvier 1976. — M . Billette attire l ' attention de M . le
ministre de la défense sur le fait que certains personnels civils
contractuels du ministère de la défense ont été intégrés dans le corps

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

D . O . M . (extension de la notion métropolitaine d'enjaut à charge
en matière de prestations familiales à la fonction publique ne la
Rèunion m.

253C5 . -- 3 janvier 1976 . — M. Fontaine expose à M . le secrétaire
d'Etat aux dépaçtements et territoires d ' outre-mer que le décret
du 9 juin 1975 a étendu aux D . O. M. les dispositions de l'arti-
cle L . 511 du code de la sécurité sociale concernant la notion d ' en-
fant à charge . Cependant ce décret qui vise bien l ' article L . 7»8
du code de la sécurité sociale concernant le régime des prestations
familiales dans le secteur privé ne fait pas référence à la loi du
3 avril 1950 qui régit ces mêmes prestations servies dans les dépar-
tements d 'outre-mer à la fonction publique et locale . Il semble
donc résulter que pour les fonctionnaires, magistrats et agents des
collectivités locales en service à la Réunion rien n 'est changé
et que le régime des prestations familiales qui leur est applicable
reste régi par l 'arrêté gubernatorial du 19 aoùt 1946 et d 'une
instruction du ministère de la F. O. M. du 17 décembre 1945.
La loi du 3 avril 1950 n'ayant étendu que les taux des prestations.
C 'est pourquoi il lui demande de faire le point de cette question
et de lui indiquer s'il envisage d ' étendre la notion métropolitaine
d'enfant à charge à la fonction publique.

ECONOMIE ET FINANCES

Tare de publicité foncière (possibilité de la payer avec des titres
de l 'emprunt 4,5 p. 100 1973 dans le cas d'un changement de
régime mntrimonial).

25160. -- 3 janvier 1976. — M. Piot demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances s 'il est possible, lors d ' un changement
de régime m. trimonial convertissant une communauté de meubles
et acquèis en communauté universelle avec attribution au survivant,
de payer la taxe de publicité foncière à l'aide de l 'emprunt 4,5 p . 100
1973, compte tenu de ce que la publication est obligatoire pour
les biens propres et recommandée pour les biens communs afin
d ' éviter les contestations avec les créanciers et les héritiers.

Taxe sur les salaires (relèvement des plat„nds
qui en déterminent le taux).

25169 . — 3 janvier 1976 . — M. Robert-André Vivien fait observer
à M . le ministre de l 'économie et des finances que les plafonds qui
déterminent le taux de la taxe sur les salaires, n'ont pas été modifiés
depuis plusieurs années et que ce fait est de nature à pénaliser
les petites entreprises redevables de cette taxe . Il lui demande, en
conséquence, s 'il n ' entend pas proposer au Pa"'lement une modifi-
cation de l ' article 231 du code général des impôts qui tienne compte
de l'augmentation des traitements et salaires intervenue depuis
l 'adoption de ce texte.

Caisse d 'épargne (maintien à 7,5 p . 100 du taux d 'intérêt
accordé pour les livrets A).

25170 — 3 janvier 1976 . — M . Gagnaire demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances, compte tenu des informations parues
récemment dans la presse, concernant l ' abaissement du taux des

mettant ainsi à
activités.

	

II lui demande, en conséquence, s ' il n'entend pas porter, en 1976, la

	

des fonctionnaires titulaires de l ' Etat en application de la loi

	

subvention d'Etat à un Théâtre de t ille-de-France à ce niveau, per-

	

n" 60-1445 du 27 décembre 1960 et du décret du 2 février 1963.
cette compagnie de maintenir et de développer ses Etant donné les conditions exigées par les dispositions de ce

décret, des personnels appartenant aux catégor ies visées par ces
textes (combattants, résistants, dès 1940 et sans lacune jusqu 'à
la Libération, justifiant de campagnes, officiers de réserve décorés,
cités, sans interruption de service civil public depuis leur recru-
tement le lendemain de leur démobilisation', ont été écartés tandis
que, par contre, ont été titularisés des non-combattants sans
aucun titre de guerre. Il semble que l 'injustice causée soit la
conséquence de l'examen tardif de la situation des personnels
écartés . Cet examen n'a été effectué qu ' après la publication des
textes, alors qu'il aurait été préférable d ' y procéder au cours de
l'élaboration des projets et qu ' il convenait alors de retenir les
annuités pour campagnes au même titra que des services civils
publics . Pour ce motif, il est demandé s ' il peut être envisagé : o) la
posibilité d ' intégration en faveur de personnels ayant dépassé la
limite d 'âge et donc retraités (il est signalé à ce sujet qu 'en 1963
des retraités ont été intég e ést ; bi des assouplissements aux condi-
tions de versements pour la retraite, leur intégration ayant été'
pour certains retardée de plus de dix ans ; c) la réparation possible
à cette occasion de quelques-uns des préjudices nombreux subis par
les personnels considérés depuis 1963 .



3 Janvier 1976

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9

livrets de caisse d'épargne de bien vouloir envisager de maintenir
au tau.: de 7,50 p . 100 l'intérêt accordé pour les livrets A, dans la
limite du plafond autorisé pour les dépôts . En effet l'abaissement
cru taux d ' intérêt va toucher beaucoup de petits épargnants et la
m sure proposée ci-dessus permettrait de maintenir en faveur de
ces derniers une disposition limitant les effets de l 'inflation.

Frits régleaieutatios des cat,tioes exigées
peur les prc(s buscniresi.

25189 . — 3 janv ier 1976 . — M . Macauet expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu'une personne désirant construire une
maison pour son usage personnel s 'est udressee à un organisme
bancaire spécialisé . Après avoir demandé à cet organisme un prêt
de 100000 francs, la banque en cause a exigé une caution du prit
constitué par divers immeubles représentant une valeur globale de
1 million de francs . Il lui demande si la disproportion entre le pré,
à consentir et la caution exigée lui parait normale . Il souhaiterait
savoir si des dispositions 1é ;islatives ou réglementaires limitent la
caution par rapport au prêt qu 'elle est chargée de couvrir.

Valeurs n bilüres 'préiét-ee est sur les produits
rie plu'nc'ceuts ri rirent five'.

25190 . — 3 janvier 1976 . — M. Magaud rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l :u•tirle 125 A du eode général
des inters . qui itrtit :cc un prèlscrnicnt sur les p oduits de piace-
nient, a revenu fixe, stipule netamnteht clans son paragraphe IV
que l'option pote- ce prélèvement est subordonnée en ce qui concerne
les produits d'obtigaiions, à la condition que l'emprunt ait été émis
dans des condit :mis appruuvée, pur le mir.is nt de l ' économie et
des finances. Or, ultérieurement, le ministre de l'éconernie et des
finances, aux tonnes d'une lettre du 18 avril 1968 adressée à l'asso-
ciation nationale des sociétés par actions, a décidé que sont désor-
mais autorisées, sans nor me qu'il soit nécessaire d ' en informer
au prealable l ' administration, tentes les émissions d'obligations
convertibles en actions, ainsi que les émissions d'obligations d'un
montant inférieur à 15 millions de francs . Il lui demande en consé-
quence si les produits d ' un emprunt obligataire d 'un montant total
inférieur à 15 millions de francs peuvent bénéficier du prélève-
ment prévu à l'article 125 A du code général des impôts alors
noème que les conditions de l'emprunt n ' ont pas été effectivement
aprouvées, en raison de l'autorisation générale d 'émettre de tels
emprunts sans aucune formalité qui résulte de la lettre précitée
du 18 avril 1968.

Relations financières inlernufionales !achat et vente d'or
par la banque centrale,.

25191 . — 3 janvier 1976 . — M . Debré demande à M . te ministre de
l'économie et des finances si le Gouvernement a l ' intention de
renoncer à la possibilité reconnue aux banc_ tes centrales d 'acheter
ou de vendre de l 'or ; s ' il se rallie à ia position des experts du
fonds monétaire international relatives aux modalités de vente de
l'or en dépôt au fonds ; enfin s ' il estime concevable après avoir
obtenu du Gouvernement américain un engagement contre une
concession de la France que cet engagement soit renié quelques
semaines plus tard.

Finances locales (conditions d'emprunt auprès d ' établissements
publics ou semi-publics pour le financement d'un équipement
pnbiic i,

25231 . — 3 janvier 1976 . — M. Denvers demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances si le bénéfice d ' un emprunt contracté
auprès d ' établissements prêteurs publics ou d'établissements semi-
publics comme le Crédit foncier, le Crédit agricole et les Caisses
d'épargne, aux conditions d 'annuités les plus favo rables, peut être
consenti à une commune ou une communauté urbaine pour le finan-
cement d'un équipement public dans l' hypothèse ois celui-ci est
subventionné jusqu ' à concurrence d ' au moins 10 p, 100 soit par un
conseil général, soit par un établissement public régional.

Ministère de l 'agriculture 'alignement de la situation des corps
des ingénieurs de ce m i nistère sur celle des ingénieurs des
treean .r publics de l 'Etat),

25232. — 3 janvi"r 1976, — M . Forens attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les disparités que l 'on
constate en matière de conditions d' avancement et de classement
indiciaire entre les trois corps d'ingénieurs des travaux relevant

du ministère de l'agriculture (ingénieurs des travaux agricoles,
ingénieurs des travaux des eaux et forêts, ingénieurs des travaux
ruraux) et le corps des ingénieurs des travaux publics de l ' Etat.
Pour rétablir la parité il serait nécessaire d'envisager les mesures
suivantes : fin de carrière des ingénieurs divisionnaires à l'indice
net 575, remplacement de la classe exceptionnelle du grade d'ingé-
nieur par un échelon afin de permettre à tous d'atteindre au
minimum l'indice net 500 sans barrage ; augmentation de l ' effectif
budgétaire du grade d ' ingénieur divisionnaire afin que, dans un
premier temps, il soit porté à 10 ou 15 p . 100 de l'effectif global
de chacun des trois corps . Ces revendications ont fait l ' objet
d' un avis favorable à la dernière réunion du conseil supérieur
de la fonction publique . Elles sont justifiées en raison des modalités
de recrutement et des responsabilités exercées par les ingénieurs
des travaux relevant du ministère de l'agriculture . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il n'a pas l'intention de donner ;on
accord aux propositions qui ont été faites dans ce sens par M . le
ministre de l'agriculture.

T . V . .1 . inos.anc~tité de déeiceriior sur les iraran .r d'entretien
et de répuratieu d'un fonds de commerce,.

25243 . — janvier 1976. — M. Philibert rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que par lettre du 7 ,lancier 197 .5 il
a appelé son attention sur les possibilités de déduction de la
T . V . A . sur les tr avaux d'ent r etien et de réparation cl'un fonds
de commerce . Cette lettre a fait l 'objet de sa part d'un accusé
de réception tréf . C . P . 51123, en claie du 7 février 1975. La réponse
sur le fond n ' étant pas parvenue le 24 juin 1975, cette affaire a
fait l'objet d'un rappel de lettr e à la nnémc date à laquelle il lui
a été fait un nouvel accusé de réception eréf . C . P . 5-023e, en
(hile ilu 21 juillet 1975 . La réponse sur le fond n'étant tudjours
pas parvenue, il lui demande de bien vouloir lui faire eennaitre
à quclla date il pense pouvoir lui donner les indications sollicitées,

Slirn°s et carrières ita'sl eu ries produits extraits ries sablières
et rc r r, éres en vue de financer lu remise en étui des rentes,.

25254. — 3 janvier 1976 . — M . Julia rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances qu'il a déposé à l'Assemblée nationale
au mois d'avril 1973 une proposition de loi n" 146 tendant à créer
une taxe départementale et communale frappant les produits
extraits dey sablières et des carrières . Dans cette prsposition de lei,
il était rappelé que les transports consécutifs à l 'e :•ploitation de
carrières de sable, de graviers et de cailloux endommagent souvent
très gravement les routes, les accotements et les ponts . Le projet
envisageait la créaion d ' une taxe d'extraction à r'part iir par moit t é
entre les départements et les communes intéressés, cette ta ;e
devant permettre une remise en état des chemins et des routes
dégradées par les exploitants de carrières . .Jusqu'à présent cette
proposition de loi n ' a pas été examinée par l'Assemblée nationale.
En revanche, le décret n" 75-327 du 5 mai 1975 a porté création
d' une taxe parafiscale sur les granulats . Cette taxe est destinée
à financer des études et des recherches afin d 'assurer : la conti-
nuité des approvisionnements en sables, en graviers et en
matériaux concassés ; la réduction des nuisances d'exploitation ; la
recherche de matériaux de substitution d'or igine minérale . Sans
doute esbil prévit que le produit de la taxe pourra être utilisé
pour le financement du réaménagement des sols après exploitation
ainsi que pour le financement d ' opérations expérimentales exem-
plaires ou curatives de réaménagement réalisées dans les zones
dégradées par les exploitations de matériaux . Il n ' est cependant
pas envisagé qu ' une part du produit de cette taxe ,

	

•se être
utilisée pour la remise en état des routes et chemins dégt 	 is par
les véhicules lourds transportant les granulats . Il lui demande
de bien vouloir modifier le texte en cause afin qu 'il reprenne
au moins en partie les mesures suggérées par la proposition n" 146.

Investissements ebéuéfire de l 'aide fiscale ci l'investissement
polir les communes exploitant leurs services en régie directe).

25267. — 3 janvier 1976 . — M . Juquin rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances les dispositions conjointes de la loi
n" 75-408 du 29 mars 1975 et du décret n" 75-422 du 30 mai 1975
permettant aux entreprises de bénéficier d ' une aide fiscale à
l'investissement . Il lui demande s' il compte étendre aux communes
exploitant leurs services en régie directe, sans assujettissement à la
T . V . A-, cette aide à l ' investissement .
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Fiscalité immobilière (inscription de certaines communes du dépars
:mime : ,fie l 'Essonne au rôle (le .s impositions furre•ières des innneu-
b'es bâtis pour les bâtiments réservés au logement du personnel
de l'cducationr,

25268. — 3 janvier 1976. — M. Juquin expose à M . le ministre de
l'économie et des finances la situation de certaines communes du
département de l'Essonne inscrites au rôle des impositions foncières
des immeubles bâtis pour des propriétés communales affectées à
un service public non productif de revenus. Il s ' agit entre autres
des bâtiments réservés au logement du personnel de l 'éducation
tant maternelle, primaire que secondaire. Il lui demande, si, en
vertu des dispositions contenues tant dans l'article 1382 du code
général des impôts traitant des exonérations permanentes, que dans
l 'article 4 de la loi du 19 juillet 1889 mettant à la charge des
communes le logement des maitres, la direction générale des impôts
du département de l ' Essonne n'a pas fait une interprétation abusive
desdits articles malgré l ' extrême précision du texte.

Impôt sur le revenu (ajustement des impôts des producteurs de rio
d'appellation contrôlée «Chablis ', en fonction de fia baisse du prix
de g ente récit .

25277 . — 3 janvier 19'6 . — M . Villon attire l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le fait que l'impôt au
forfait sur les bénéfices agricoles des producteurs de vin d'appella-
tion contrôlée s Chablis a été fixé sur la base d'un prix de vente
de 800 francs pour la feuillette (c' est-à-dire 130 litres( alors que le
prix de vente réel à la production est descendu à 600 et même
500 francs. Il lui demande s'il n 'estime pas devoir prendre des
mesures pour que ces producteurs obtiennent un abaissement cor-
respondant de leurs impôts.

Hôtels et restaurants (prorogation jusqu 'au 31 mars 1976 du délai
prévu pour bénéfrciee de la détaxation fiscale de 10 p. 100 sur les
travaux d 'in'estissenreut et d'équipement,.

25280 . — 3 janvier 1976 . -- M. Pranchère expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que le délai accordé, dans le cadre du
plan dit de relance, aux hôteliers, restaurateurs, cafetiers et limona-
diers pour bénéficier d'une détaxation fiscale de 10 p. 100 sur leurs
travaux d 'investissement et d ' équipement expire le 31 décembre 1975.
Il lui demande s'il n 'estime pas indispensable de répondre au voeu
des représentants de ces commerçants en prorogeant ce délai jus-
qu 'au 31 mars 1976.

Vignette automobile fexo nération pour les personnes âgées
de plus de soixante-dix ans).

25291 . — 3 jan vier 1976 . — M. d ' Harcourt signale à M . le ministre
de l'économie et des finances que les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans, propriétaires d 'une voiture, sont assujetties à la
taxe différentielle sur les véhicules à moteur (vignette auto) alors
que cet impôt a été créé dans le but même de constituer un fonds
de solidarité destiné à ces personnes àgées . Il lui demande s 'il pour-
rait envisager des mesures d ' exonération de cette taxe pour les per-
sonnes de plus de soixante-dix ans et disposant de faibles revenus.

Matériel agricole (exonération de la taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur pour les bétaillères lorsqu'elles sont utilisées pour
le transport des produits nécessaires aux animaux).

25292. — 3 janvier 1976 . — M . d' Harcourt signale à M . le Ministre
de l 'économie et des finances que les bétaillères sont exonérées du
paiement de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur, lors-
qu 'elles transportent les animaux, mais non pas lorsqu'elles véhi-
culent des produits nécessaires à l ' exploitation (paille, engrais) . il
lui demande s'il pourrait envisager de supprimer cette dernière
contrainte pour les agriculteurs qui utilisent cette bétaillère pour le
transport des produits nécessaires à leurs animaux.

Télévision (exonération dérogatoire de la redevance dans certains cas).

25295. — 3 janvier 1976 . — M. Vacant soumet à M. le ministre de
l 'économie et des finances le cas (l ' un de ses administrés, invalide
de guerre à 100 p. 100 : il vient de lui être opposé un refus d 'exoné-
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ration de la taxe de redevance de la télévision pour le motif suivant:
sou cas requiert la présence d 'une tierce personne, sa fille en l ' occur-
rence, mais, de ce fait, vivent sous le même toit son gendre et ses
petits-enfants. Ces derniers ne pouvant bénéficier des disp ositions
prévues par la loi, la redevance est exigible . En conséq' tee, il
demande à m. le ministre qu'un dérogation soit accordée pour des
cas aussi particuliers.

Impôt sur le revenu (interprétation de la notion
de a bénéfice normal v retenue pour l'établissement du forfait),

25311 . — 3 janvier 1976 . — M . Mayoud expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que pour l'établissement des bénéfices
forfaitaires, il est tenu compte en principe du bénéfice que l 'entre-
prise peut produire normalement, compte non tenu des recettes et
des dépenses de caractère exceptionnel. Or une incertitude parait
subsister dans la pratique en ce qui concerne les affaires réalisées
dans l'exercice sans y avoir donné lieu à encaissement. Il lui
demande en conséquence : 1" de bien vouloir lui confirmer l' inter-
prétation que comporte la notion de « bénéfice normal ; 2" si les
fonctionnaires du service des impôts sont en droit d'exiger des
entreprises soumises au forfait la déclaration des factures émises
et non encaissées pendant l'année ; 3" si, dans le cas où ce rensei-
gnement est fourni par l ' entreprise, il peut être valablement utilisé
pour le calcul du forfait.

T . V . A . (assujettissement des frais facturés par un G. 1, E.
aux sociétés de courtage d 'assurances qui en sont membres).

25312 . — 3 janvier 1976 . — M. de la Verpillière expose à M . le
ministre de l'économie et des finances le cas d 'un groupement
d ' intérêt économique qui est constitué entre plusieurs sociétés de
courtage d 'assurances et qui a pour objet, d'une part, la mise en
oeuvre de tous moyens propres à faciliter ou à développer l 'activité
économique de ses membres et à uuut'liurer ou accroitre les résultats
de_ cette activité dans le domaine de l ' assurance et, d ' autre part,
la réalisation d'opérations de gestion administrative et financière
des entreprises membres. Ce G. I. E . se propose, en vertu d ' un
mandat gratuit à lui donné par chaque membre, de salarier des
employées de bureau et de prendre en location le local où les
sociétés membres exercent leur activité, réalisant ainsi une entre-
prise de services communs . Ce G . I. E . se fera rembourser annuel-
lement par ses membres le montant de ses dépenses de fonction-
nement au prorata du montant des commissions encaissées annuel-
lement par chaque membre ou d'après toute autre clef de répare
bidon fixée à l 'avance. Le G . 1 . E . ne réalisera aucun bénéfice sur
son fonctionnement et il rendra compte à ses membres du montant
des dépenses exposées et du système de répartition appliqué. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si dans les conditions de
fonctionnement ci-dessus décrites, la facturation par le G . I . E . de
la quote-part des frais incombant à chacun de ses membres est
soumise à la T . V. A.

Impôt sur le revenu (possibilité pour un contribuable soumis nu
régime réel simplifié de faire des déclarations séparées pour
chacune de ses deux entreprises.)

25313 . — 3 janvier 1976 . — M. Antagnac expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un contribuable qui exploite
deux entreprises entièrement séparées, appartenant à deux secteurs
d 'activité différents, et pour lesquelles il a opté pour le régime
réel simplifié d 'imposition. Il lui rappelle que dans un tel cas,
lorsque le contribuable est placé sous le régime du forfait, le
Conseil d 'Etat a jugé que chaque entreprise doit faire l ' objet d ' un
forfait distinct . 11 lui demande en conséquence si, par analogie et
compte tenu de la nature absolument différente des entreprises
considérées, ce contribuable est en droit de procéder pour chacune
d ' elles à des déclarations fiscales séparées ou s'il existe un texte
permettant à l ' administration de s 'y opposer.

Impôt sur le revenu (contenu de la notion de « première infraction e
au regard du C . G. I.).

25314 . — 3 janvier 1976. — M . Naveau –expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'un chef d' entreprise a omis de
déclarer, dans les conditions prévues à l'article 240 du code général
des impôts, les honoraires, d 'un montant annuel supérieur à 50 francs
qu 'il a versés à une même personne au cours de chacune des
années 1970, 1971, 1972, 1973 et 1974, et que la comptabilité de ce
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contribuable, dont les résultats de 1970 sont bénéficiaires, a fait
l'objet d'un contrôle fiscal en 1975. Il demande : si l 'omission
constatée par l'inspecteur des impôts pour 1971 peut être considérée
comme une a première infraction s et donner lieu à réparation
par la production d'une attestation du bénéficiaire que la rému-
nération nori déclarée a bien été comprise en temps opportun dans
sa propre déclaration ; si l' omission relative à chacune des trois
autres années, 1972, 1973 et 1974, peut également être assimilée
à une première infraction a et donner lieu à régularisation par
la production d'attestations du bénéficiaire que les rémunérations
non déclarées ont bien été comprises en temps opportun dans ses
propres déclarations.

Groupements fonciers agricoles
(imposition selon le régime des bénéfices réels agricoles).

25315. — 3 janvier 1976 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation,
au point de vue fiscal, des groupements fonciers agricoles donnant
à bail à des exploitants non o' 'priétaires . La disproportion crois-
sante entre la valeur des baux, surtout en viticulture, et les frais
d'entretien de sots (drainages) ou de réparation des bâtiments, rend
la fiscalité classique des revenus fonciers inadaptée à des porteurs
de parts de G. F . A. ne disposant pas de gros revenus extérieurs,
les alternances de pertes et de revenus étant trop fortes . Il lui
demande si les G . F. A. donnant à bail ne pourraient bénéficier
d'une imposition aux bénéfices réels agricoles; ce qui donnerait
de meilleures possibilités d 'ar .ortissement.

Assurances (application par les compagnies d'assurances
de l'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1930).

25316. — 3 janvier 1976 . — M. Duffaut appelle l' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conditions dans
lesquelles est appliqué l'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1930,
relative au contrat d'assurances . Cet article prévoit qu 'en cas de
survenance de certains événements (changement de domicile, chan-
gement de situation matrimoniale, changement de profession. . .) le
contrat d 'assurance peut être résilié par chacune des parties lors-
qu ' il a pour objet la garantie de risques en relation directe avec la
situation antérieure et qui ne se retrouvent pas dans la situation
nouvelle . L'assureur doit, dans cette hypothèse, rembourser à l ' assuré
la partie de prime afférente à la période postérieure à la date
d'effet de la résiliation, sous réserve, en cas de résiliation par
l'assuré, du paiement à sa charge d'une indemnité si ce paiement
est prévu par une clause expresse de la police d'assurances. Or cer-
taines compagnies d 'assurances font des dificultés pour admettre
la résiliation du contrat lorsqu'elle est demandée par l'assuré en
application de l'article 5 bis, et, lorsqu 'elles acceptent cette résilia-
tion, refusent de procéder au remboursement prévu, oa ne le font
qu 'à la suite de nombreuses interventions de l'assuré . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour imposer aux compa-
gnie•; d 'assurances la stricte application des dispositions de l'ar-
ticle 5 bis de la loi du 13 juillet 1930.

EDUCATION

Constructions scolaires (augmentation de la participation de l'Etat
aux réalisations des enseignements maternel et élémentaire).

25153. — 3 janvier 1976. — M. Gissinger demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître pour chacune
des années de 1970 à 1974 les crédits provenant des c$mmunes
et des départements d ' une part ; les subventions d'Etat d 'autre part,
pour les constructions scolaires des enseignements maternel et
élémentaire . Il lui demande quelle politique il entend mener dans
ce doma, . .e afin d 'accroître la participation de l' Etat aux construc-
tions en cause.

Enseignements spéciaux (nombre de conseillers d 'éducation musicale
dans les établissements scolaires, notamment en Alsace-Lorraine).

25155. — 3 janvier 1976. — M . Gissinger appelle l 'attention de
M. le ministre de ! 'éducation sur l 'insuffisance de l' enseignement
musical dispensé dans nos établissements scolaires. Il importe
de faire un effort extrêmement important en ce domaine pour que
les Français réapprennent à chanter. 11 existe en principe des
conseillers d ' éducation musicale dont l 'action doit permettre un
meilleur enseigren'tnt de la musique dans nos établissements
scolaires . II souhaiterait, s 'agissant de ces conseillers, connaitre

leur nombre et leur répartition géographique . II aimerait en
particulier savoir combien d 'entre eux sont affectés dans les dépar-
tements du Rhin et la Moselle.

Transports scolaires (modalités de répartitio)i
de l' aide de l'Etat par département).

25156. — 3 janvier 1976 . — M. Gissinger demande à M. le ministre
de l ' éducation quel est le pourcentage des aides de l'Etat accordées
aux transports scolaires pour l'ensemble du 'pays et ceci pour les
années 1970 à 1975 . Il souhaiterait que ces indications lui soient
également fournies pour chacun des départements suivants : Haut-
Rhin, Bas-Rhin, Doubs, Jura et Vosges . Si les pourcentages de
participation de l 'Etat pour chacun de ces départements sont
différents d'une manière sensible, il souhaiterait connaitre les
raisons pouvant justifier les disparités existantes.

Education (reclassement indiciaire des inspecteurs
de l'enseignement technique).

25177. — 3 janvier 1976. — M. Poperen attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des inspecteurs de
l' enseignement technique. En effet, on ne peut à la fois prétendre
promouvoir et valoriser l'enseignement technique et laisser se
dégrader les effectifs et le statut des corps des inspecteurs du
technique, dont la mission est pourtant essentielle pour l 'animation
et le contrôle pédagogique de cet enseignement . C ' est la raison
pour laquelle, il lui demande de prendre d ' ur g ence des mesures
permettant de corriger le déclassement indiciaire dont sont injt .s'
tement victimes ces inspecteurs . Simultanément, il serait également
souhaitable de doter ces inspecteurs de services plus étoffés pour
les assister dans leurs missions d 'inspection et d 'enquête qui
ne sont d'ailleurs pas compensées par un régime d'indemnisation
convenable. Faute de telles décisions dans les plus brefs délais, le
recrutement déjà difficile de ces inspecteurs ne fera que se raréfier
encore ; à un tel point que, selon les études récentes, le double-
ment des effectifs actuels ne suffira pas à faire face aux besoins.

•

	

Transports scolaires
(résultats des contrôles sur la sécurité des ramassages scolaires).

25178 . -- 3 janvier 1976. — M . Hamel demande à M . le ministre
de l 'éducation': 1" quelles infractions ont été relevées par la gen-
darmerie et la police lors de leur contrôle généralisé des transports
de ramassage scolaire dans les six cantons de L'Arbresle, Condrieu,
Mornant, Saint-Symphorien-sur-Coise et Vaugneray au début de cette
année scolaire 1975. 1976 ; 2" quelles décisions ces contrôles vont sus-
citer pour accroître la sécurité des transports scolaires dans ces six
cantons ; 3" quelles améliorations sont programmées pour accroître
non seulement la sécurité des transports scolaires, mais aussi la
sécurité de l'accès aux écoles ; 4" quelles directii es il compte donner
pour que les contrôles de la sécurité des ramassages scolaires soient
fréquents et méthodiques.

Education
(mesures en faveur des formateurs des enseignements technologiques).

25210. — 3 janvier 1976. — M . Besson attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation des formateurs de la voie III
intégrés dans l 'équipe des formateurs des écoles normales . Leurs
titres, leur mode de recrutement, . les deux années de formation
spécifique suivie et la préparation qui est la leur pour assurer la
formation des P. E. G . C. de la voie XIII et des enseignements tech-
nologiques, dans le premier cycle, soulignent les qualités de ces
personnels et justifient la reconnaissance des efforts qui ont été
les leurs . S 'agissant de fonctionnaires qui assurent depuis des
années un service difficile et qui ont perdu dans leur fonction
nouvelle des avantages acquis antérieurement (par exemple : l'indem-
nité forfaitaire), il lui .demande quelle place il leur réserve et
quelles mesures il compte prendre en leur faveur dans le cadre
du nouvel essor qu' il veut donner à la formation technologique.

Etablissements scolaires (reclassement indiciaire et amélioration
des conditions de travail des personnels de laboratoire).

25216. — 3 janvier 1976 . — M. Alain Bonnet attire l' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des . personnels tech-
niques de laboratoire des établissements scolaires régis par le
décret n " 69-385 du 16 avril 1969 et par la circulaire r." 70-133 du
12 mars 1970 qui sont chargés d 'assister les personnels enseignants
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et de recherche dans leurs tàches d ' enseignement . Or, il apparaît
que le statut de ces personnels est régi par des textes inadaptés
à l 'évolution des sciences, qui leur demande de plus en plus une
spécialisation technique qui en fait bien autre chose que de simples
a laveurs d'éprouvettes , . Par ailleurs, leur classement indiciaire,
qu i n ' a pas été revalorisé . n'a cessé de se dégrader, les assimilant
aux ouvriers de deuxième classe, alors qu 'il y a quelques années ils
étaient au niveau de premier agent chef . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour assurer, dans les plus
brefs délais, la publication d ' ur, nouveau statut prévoyant notam-
ment une revision du classement indiciaire de cette profession et
une revalorisation des conditions d'un travail qui nécessite désor-
mais une réelle compétence technique.

Erec'atior
irecl ssemeut indiciaire des inspecteurs de l'enseignement technique).

25217. — 3 janvier 1976. — M. Cornet attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les graves con .équences qu'entrains le
déclassement indiciaire des inspecteurs de l'enseignement technique
et lui demnncie s'il n'estime pas qu'il serait souhaitable que toutes
dispositions utiles soient prises à son initiative pour que les inté-
resses retrouvent rapi_:emeut la place qui doit étre la leur dans
le corps de l'inspection académique ou régionale.

Etablissemcnts scolaires
Irec•lasseinent indiciaire des personnels de laboratoires).

25219 . -- 3 janvier 1976 . — M. Gilbert Faure es :pose à M . le
ministre de l'éducation que les aides d :. laboratoire et les garçons de
laboratoire sont chargés d 'assister les personnels enseignants et de
recherche dans leur tâche . A ce titre, lors des accords 31asselin sur
les catégories C et D. ils ont subi un declsssentent injustifié . En
effet . de par le niveau de recrutement des aides de laboratoire qui
se situe au B . E . P. C ., la rémunération dans la grille indiciaire de
la frnclion publique devrait correspondre au troupe 5 au lieu de 3,
tandis que les garçons de laboratoire devraient être classés dans le
groupe 3 au lieu de 1 . Il lui demande s'il compte réunir prochai-
nement le comité technique paritaire central qui doit se prononcer
sur cette question et, dans la négative, si les 'intéressés peuvent
espérer obtenir bientôt satisfaction.

Etablisse'n .ctits scolaires (modulation des tarifs des pensions

et demi-pensions en fonction des ressources des familles .)

25220 . — 3 janvier 1976 . — M. Notebart appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur, d'une part, l ' arrêté ministériel
du 30 décembre 1960 concernant les tarifs de pensions et demi .
pensions clans les établissements d ' enseignement public du second
degré et, d 'autre part, la loi n'66-1069 du 31 décembre 1966 sur
les communautés urbaines qui a eu pour effet, en application des
dispositions de son article 4 . paragraphe 7, de transférer a la com-
munauté urbaine de Lille la construction et la gestion dos lycées
et collèges placés sous statut municipal . Malgré la nationalisation
depuis 1972, de vingt-quatre C . E . S . et de deux lycées, la commu-
nauté urbaine de cille gère encore au 13 septembre 1975, vingt .
deux C . E . S . representant 11104 élèves . A ces vingt-deux établisse .
monts sont annexées des demi-pensions. Les tarifs pratiqués dans
ces demi-pensions, annexées aux établissements scolaires cennmu-
nautatres du second degré, sont ceux applicables dans les lycées
et collèges relevant de la direction de la pédagogie des enseigne-
ments scolaires et de l'orientation, conformément à l'arrêté minis-
tériel du 30 décembre 1960, dont les dispositions ont eu pour effet
d 'harmoniser les tarifs de pensions dans les établissements cl'ensei•
gnement public du second degré, quelle que soit leur situation
juridique : établissement dEtat, établissements nationalisés, établis
sements municipaux dépendant d 'une communauté urbaine . La
communauté urbaine de Lille est l ' objet de nombreuses interven-
tions émanant d 'associations de parents d'élèves, tendant à obtenir
une réduction du prix de la demi-pension, en faveur de familles
en butte aux difficultés financières provoquées Par la situation
sociale particulièrement critique actuellement dans divers sec
teurs économiques dans la région du Nord . Or, les seules remises
autorisées par les textes actuellement en vigueur sont la remise
de principe en application des dispositions du décret n" 63-629
du 26 juin 1963, et la remise d ' ordre suivant l ' instruction minis-
térielle du 29 juin 1961 . Les C. E. S . à gestion communautaire
sont appelés à être nationalisés, dans un délai que l 'on veut espérer
relativement court . It est indéniable que si la communauté urbaine
adoptait un système de remises spéciales aux familles en difficulté,

elle placerait ces mêmes familles devant d'autres difficultés au
moment du passage de l'établissement sous le régime de la natio-
nalisation . Dans ces conditions, il lui demande s'il n 'envisage pas
d'instaurer pour les pensions et demi-pensions, dans les lycées et
collèges d'Etat ou nationalisés, un système de prix différentiels en
fonction des ressources familiales . Ce système pourrait alors être
adopté par les communautés urbaines et par les villes, sans rompre
l'harmonie recherchée par l 'arrêté ministériel du 30 décembre 1960.

Etabtissements scolaires
(reclassements indiciaires des personnels de laboratoires).

25221 . — 3 janvier 1976 . — M. Vizet attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation des personnels techni q ues
de laboratoires des établissements scolaires . Ces personnels, selon
le décret n" 69-385 du 16 avril 1969 et la circulaire 5 .70 .133 du
12 mars 1970 sont chargés d'assister les personnels enseignants
et de recherche dans leur rôle d 'enseignement . Or, en ce qui
concerne plus particulièrement les aides laboratoires et les garçons
de laboratoire, le traitement ne correspond ni à leur niveau de
recrutement ni à celui de leur travail propre . De plus, ils ont
subi un déclassement injustifié lors des accords islasselin sur les
catégories C et D . Des propositions ont été émises par les organi-
sations syndicales qui demandent le classement des aides labo-
ratoires du groupe 3 clans le groupe 5 et des garçons du groupe 1
dans le grcupe 3 . Dans la grille de la fonction publique, en effet,
les groupes demandés correspondent au niveau requis de recru-
tement et à la fonction propre . Ces propositions syndicales devraient
étre étudiées par le comité technique paritaire central dont la
réunion est sans cesse retardée . Compte tenu de cette situation qui
porte préjudice aux personnels concernés, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit établi le reclassement
des aides et des garçons de laboratoires dans les groupes 5 et 3
et que soit réuni, dans les meilleurs délais, le comité technique
paritaire central.

Education (amélioration de la situation

des inspecteurs de l'enseignement technique).

25222 . — 3 janvier 1976 . — M. Maisonnat signale à M . le ministre
de l'éducation le mécontentement des inspecteurs de l 'enseignement
technique devant la situation qui leur est faite . En effet, le déve-
loppement de l 'enseignement technique a fort normalement multi-
plié les tâches de plus en plus complexes qui sont confiées à ce
corps d ' inspection dont la mission a pris une importance croissante.
Mais la situation faite aux inspecteurs de l'enseignement technique,
qui n ' a cessé de se dégrader depuis vingt ans, n'est plus guère
de nature à susciter les vocations nécessaires et à l 'accroissement
des tâches correspond une crise de recrutement, à tel point que
d'après une étude syndicale récente le doublement de l'effectif
actuel des inspecteurs de l'enseignement technique suffirait à peine
dans l' immédiat à faire face aux besoins . Compte tenu des nom-
breuses déclarations des pouvoirs publics sur la nécessité et
l ' urgence du développement et de la promotion de ' .enseignement
professionnel, une revalorisation de la fonction des inspecteurs de
l'enseignement technique s 'impose non seulement dans l' intérèt
même des catégories concernées, mais aussi dans celui de l ' ensei-
gnement technique et professionnel et par voie de conséquence
dans celui de l 'économie nationale, revalorisation qui devrait com-
prendre les mesures suivantes : 1" le reclassement conséquent tenant
compte de la nature et de l'importance des missions de ce corps ;
2" le maintien des possibilités actuelles de promotion interne et
des conditions d 'accession aux fonctions d ' inspecteur principal;
3" l 'amé►ioration des conditions de travail et du régime indemni-
taire ; 4° l 'augmentation des effectifs. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire les revendications des
inspecteurs de l'enseignement technique et leur permettre ainsi de
remplir dans de bonnes conditions les missions qui leur sont
confiées dans l'intérêt même de l'enseignement technique de notre
pays.

Etablissements scolaires (insuffisance des moyens financiers

et en persobuel du C . E . S. Le Masségu, à Vif lisère]).

25223. — 3 janvier 1976 . — M. Maisonnat signale à M . le ministre
de l'éducation la situation difficile dans laquelle se trouve 'e
C . E. S. Le Masségu, à vif (Isère), faute principalement d'effectifs
d ' encadrement et d ' un budget de fonctionnement suffisants . Pour
ce qui est de r 'encadrement faute des enseignants nécessaires, cer-
taines disciplines sont sacrifiées telles la musique et le dessin et
d ' autres sont très insuffisamment enseignées au regard des propres
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critères du ministere . C'est le cas de l'éducation physique où seules
deux heures hebdomadaires peuvent ètre assurées car il manque au
moins un professeur . Plus généralement, l'insuffisance de personnel
enseignant entraine la surcharge des classes de 6' et 5' qui, toutes,
ont trente-quatre élèves, effectif difficilement compatible avec les
exigences de la pédagogie et qui, de plus, rend la tàche des ensei-
gnants particulièrement difficile . Enfin, il manque un poste de
documentaliste . Par ailleurs, le budget de fonctionnement attribué
est nettement insuffisant puisque, alors qu ' une rallonge de 50000
francs était indispensable, seuls 35 000 francs ont été accordés . De
tout cela, il résulte que les conditions de fonctionnement et d'en-
seignement dans ce C . E . S . ne sont pas satisfaisantes et cette
situation porte préjudice tant aux élèves qu'aux enseignants . Aussi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour régler
d ' une manière satisfaisante les différents problèmes évoqués.

Constructions scolaires
(au,aentation de la subvention forfaitaire de l'Etat).

25236. — 's janvier 1976. -- M. Voilquin ex pose à M. le ministre
de l'éducation que le montant de la subvention forfaitaire accordée
par l'Etat pour les constructions scolaires n ' a pas été relevé depuis
1963 . Il lui demande s' il n ' estime pas qu'il serait souhaitable que
cette subvention soit, majorée en fonction de l' augmentation du prix
de la construction depuis la date précitée.

Instituteurs (bénéfice de l ' indemnité compensatrice de logement
pour les instituteurs titulaires remplaçants).

25249 . — 3 janvier 1976. — M. René Ribière demande à M . le
ministre de l'éducation s' il compte prendre des mesures pour
étendre le bénéfice de l 'indemnité compensatrice de logement aux
instituteurs titulaires remplaçants qui, jusqu'à présent, ne peuvent
y prétendre en vertu de dispositions fort anciennes. Le rembour-
sement (lui leur est consenti) des frais de déplacements auxquels
ils sont tenus ne devrait pas constituer un obstacle à une décision
favorable. Il tient à souligner, à la fois, l'importance du rôle péda-
gogique des instituteurs titulaires remplaçants qui assurent la
continuité de l'enseignement et la délicatesse de leur mission qui
requiert des qualités foncières : faculté d'adaptation et psychologie.

Bourses et allocations d'études
(conditions d'attribution des bourses d'enseignement supérieur).

25269 . — 3 janvier 1976 . — M. Giovannini demande à M. le
ministre de l 'éducation de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'ils compte prendre pour mettre fin aux situations
telles que celle que tonnait une de ses administrées. Celle-ci, étu-
diante, prépare une maitrise de lettres. Elle est àgée de vingt-cinq
ans, mariée à un autre étudiant de nationalité jordanienne ayant
demandé sa naturalisation . Le couple a eu une petite fille. Il re
dispose d ' aucune ressource . Les parents de la jeune femme payent
le loyer et subviennent aux dépenses minimales du ménage mais ils
estiment ne pouvoir consentir un effort supplémentaire . Une
demande de bourse d'enseignement supérieur a été déposée pour
permettre aux jeunes gens de poursuivre leurs études . Elle a été
refusée . Motif : le quotient familial des parents de la jeune fille
est supérieur au plafond réglementaire . Du point de vue de l'ensei-
gnement, ces deux jeunes se trouvent exactement placés dans la
position des étudiants de vingt-cinq ans en désaccord avec leurs
parents. Leur est-il interdit, pour ce fait, de continuer à fréquenter
la faculté et l 'Etat considère-t-il que si l 'âge de la majorité est
de.sormais fixé à dix-huit ans, la responsabilité paternelle 'sur le
plan financier ne s ' éteint qu 'au terme des études.

Etabiissentents scolaires (reclassement indiciaire
des personnels techniques des laboratoires).

25270. — 3 janvier 1976 . — . M. Chambaz attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur le déclassement dont sont victimes
les personnels techniques des laboratoires des établissements sco-
laires régis par le décret n" 69-385 du 16 avril 1969 et par la
circulaire V . 70-133 du 12 mars 1970 . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de corriger cette injustice et de
prendre en compte le niveau de recrutement réel de ces per-
sonnels .

Enseignement supérieur
(publication du statut de l'administration universitaire).

25298. — 3 janvier 1976. — M. Le Penses demande à M . le ministre
de l'éducation de lui indiquer l'état actuel de la procédure de
publication du statut de l'administration universitaire, sur lequel le
conseil supérieur de la fonction publique a été consulté au cours
de sa session du 26 juin 1975 . II appelle son attention sur l ' inquié-
tude des intéressés qui s 'étonnent à Is fois du retard apporté à la
publication de ce statut et à l3 mise en cause éventuelle de cer s
taines dispositions fondamentales concernant les modalités de reclas-
sement des agents de catégorie A.

Etabiissements scolaires (consultation du comité technique paritaire
central sur le reclassement des personnels de laboratelfe).

25317. — 3 janvier 1976. — M. Spinale appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des aides tie labora-
toire et des garçons de laboratoire appartenant à la catégorie des
personnels techniques de laboratoires des établissements scolaires,
régis par le décret n" 63. 365 du 16 avril 1963 et par la circulaire
n" V 70-133 du 12 tsars 1970. Depuis les accords Masselin sur les
catégories C et D, les aides de laboratoire appartiennent au groupe 3
et les garçons de laboratoire au groupe 1 . Les uns et les autres
s'estiment déclassés : les aides, recrutés au niveau du B . E . P . C .,
devraient appartenir au groupe 5 et les garçons de laboratoire au
groupe 3 . Les organisations syndicales représentatives ont demandé
ce reclassement auprès de la direction ministérielle compétente
(D. A . G. A . S .) qui reconnaît le bien-fondé de la revendication,
mais le comité technique paritaire central appelé à donner son avis
sur le reclassement n'est toujours pas convoqué. lI lui demande
dans quel délai, le plus rapproc'té possible, il compte réunir le
comité technique paritaire cent',al.

Education (reclassement indiciaire
des inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale).

25318 . — 3 janvier 1976 . — M . Haesebroeck attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des inspecteurs dépar-
tementaux de l ' éducation nationale . Ces inspecteurs refusent, depuis
la rentrée de la présente année scolaire, d'organiser les examens
de qualification professionnelle et de participer s'-e jurys de ces
examens . La raison en est qu 'ils demandent l'application des accords
de 1973, lesquels prévoyaient une nouvelle « grille » indiciaire à
titre d ' étape vers un reclassement définitif de leur fonction . Il lui
demande s'il n'estime pas aujourd ' hui indispensable de respecter
les engagements pris à cette époque.

Enseignants (état des projets concernant les professeurs techniques
certifiés et professeurs techniques adjoints de lycée).

25319. — 3 janvier 1976 . — M . Rohel demande à M . le ministre
de l'éducation : 1" de bien vouloir lui préciser-où en sont les projets
de décrets permettant, d ' une part, le recrutement des professeurs
de l'enseignement technique long au niveau « certifié e, d'autre
part, la réalisaiton des mesures exceptionnelles d'accès des pro-
fesseurs techniques adjoints des lycées au corps des professeurs
certifiés par concours spéciaux ainsi que le projets d ' arrêtés orga•
nisant ces concours ; 2" de bien vouloir lui communiquer le résultat
des négociations engagées par son administration et celle du ministre
des finances afin : a) d ' aligner les .obligations de service des pro-
fesseurs techniques certifiés sur celles des autres professeurs' cer-
tifiés des enseignements généraux. et scientifiques ; b) d 'abaisser
les obligations de service des professeurs techniques adjoints de
lycée et de mettre à jocr les textes actuellement en' vigueur en
la matière ; c) d'augmenter le contingent global des postes anis
au concours spécial pour l'accès des professeurs techniques adjoints
au corps des professeurs certifiés ; d) de majorer de 40 points
l 'indice terminai du corps des professeurs techniques adjoints de
lycée au titre de la promotion des enseignements technologiques
longs. Il lui demande en outre quelles mesures il entend prendre
pour que ses propositions relatives aux obligations de service des
professeurs techniques adjoints, à la revalorisation indiciaire du
corps des professeurs techniques adjoints, à l'augmentation du
nombre de postes aux concours spéciaux pour l ' accès de ces maîtres
aux concours de professeurs certifiés fassent l'objet d'une mise en
oeuvre rapide afin de répondre eux nécessités reconnues par le
Président de la République, de poursuivre et d 'accentuer l'effort
de revalorisation de l'enseignement technologique .
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Eduretion (reclassement indiciaire
des inspecteurs dépars-mentaux de l'éducation nationale).

25320 . — 3 janvier 1970 . M. Delehedde demande à M . le ministre
de l'éducation quelles meures il compte prendre pour satisfaire
les revendications des inspecteurs départementaux qui demandent
l'applicaticn des accords de 1973, aux termes desquels une nouvelle

grille

	

indiciaire leur avait été consentie à titre d'étape vers un
reclassement définitif de leur fonction.

Orientation scolaire (relèvement des indemnités
versées an .r iLrecteurs de centre d'information et d ' orientation).

25321 . — 3 janvier 1976 . — M. Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le taux dérisoire des indemnités
allouées aux directeurs de centre d'information et d ' orientation.
Dans l ' attente de la réforme de ces services, le taux de cette
indemnité est longtemps resté inchangé . Il vient d'être revalorisé et
porté à 350 francs per an pour un centre de 2' catégorie, ce qui est
encore nettement insuffisant . Or. le reclassement des personnels des
centres d ' orientation s'est fait en fonction du décret du 21 avril 1972
dans des conditions tris défavorables pour les intéressés (le décret
du 5 décembre 1951 n' ayant pas été appliqué). Ces personnels sont
une deuxième fois pénalisés dans le domaine des indemnités et
leurs revenus mensuels globaux sont bien inférieurs à ceux des
fonctionnaires de catégorie « B précités . Il lui demande si, dans
un premier temps, les indemnités al!ouécs aux directeurs de C . I. O.
de district solaire pourraient étre alignées sur celles versées aux
institu(e'jrs conseillers pédagogiques ou aux assistantes sociales.

ne_

E)ebI sseinevts scolaires (reclassement indiciaire
des personnels techniques de laboratoire).

25329. — 3 janvier 1976 . — M . Barberot attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation des personnels techniques de
laboratoire de, établissements scolaires, régis par le décret n" 69. 385
du 16 avril 1969 Avant 1948, l'aide de laboratoire était classé au
niveau de l 'agent chef. Depuis cette date, un reclassement a placé
les aides de laboratoire au niveau des ouvriers de deuxième catégorie
et, à la suite du reclassement des catégories C et D, effectué dans
le cadre des accords Masselin, les aides de laboratoire se trouvent
placés au niveau des ouvriers de troisième catégorie. Ainsi, chaque
reclassement des fonctionnaires de l'enseignement a correspondu à
un déclassement des personnels techniques de laboratoire, dont le
classement indiciaire diminue par rapport aux autres catégories de
fonctionnaires . Il lui demande s'il n'a pas l ' intention de soumettre à
une réunion prochaine du comité technique paritaire central une
proposition de reclassement de ces personnels.

Enseignement préscolaire (ouverture
de nouvelles classes maternelles dans le Calvados).

25330 . — 3 janvier 1976 . — M . Mexandeau appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les insuffisances constatées dans
le département du Calvados, depuis la rentrée de 1975 . Cea insuffi-
sances concernent aussi bien les effectifs (de nombreuses classes
dépassent encore trente-cinq élèves) que le remplacement des ensei-
gnants en congé ou en recyclage, le service de santé scalaire, d 'orien-
tation ou de soutien pédagogique . Dans tous ces domaines les
carences sont massives. S ' agissant des écoles maternelles et primaires
ces insuffisances sont illustrées par des cas comme celui de l 'école
Jean-Racine, à Caen, dont certains locaux sont délabrés ; par celui de
Colleville-Montgomery, commune en expansion à qui l'on vient de
refuser la maternelle promise ; celui du groupe scolaire Letot-La
Poterie, à Bayeux, où du fait de l 'absence d' une quatrième classe
maternelle des inscriptions sont refusées, l'école primaire manque
de place et les maternelles, les primaires et les classes préprofession-
nelles sont atomisées en trois endroits différents. Compte tenu qu'à
la suite de l'action engagée par le syndicat national d ' instituteurs un
relevé de conclusions a été établi qui prévoit une dotation de
1 200 classes maternelles pour le 1'T janvier 1976, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer combien de classes maternelles nouvelles
pourra avoir le département du Calvados à cette date et quel sera
leur lieu d ' implantation, les cas de Colleville-Montgomery et de
Bayeux lui paraissant particulièrement urgents.

Education (reclassement indiciaire du personnel non enseignant
qui change de catégorie).

25331 . — 3 janvier 1976. — M. Allainmat expose à M. le ministre
de l'éducation que les différents grades des fonctionnaires sont
affectés de coefficients caractéristiques, essentiellement définis
par le décret du 8 juillet 1949 (B .O .E .N ., p. 2137), qui servent à

calculer le reclassement d'un fonctionnaire quand il change de
catégorie . Ces dispositions s'étendent aux auxiliaires reçus à un
concours de titularisation (décret du 5 décembre 1951, art. 11).
Ainsi l'Etat tient compte, dans une certaine limite, du temps accompli
dans le service public. Mais cela ne concerne que les enseignants.
Or, la situation de l 'emploi a conduit un certain nombre de maitres
auxiliaires possédant la licence d 'enseignement (donc relevant théori-
quement du cadre A) à se présenter à des concours de l' administration
ou de l 'intendance universitaires du cadre B . Reçus à ces concours
et devenus fonctionnaires titulaires, ces maîtres auxiliaires se voient
opposer un refus de l 'administration de prendre en compte, pour le
calcul de l 'ancienneté dans leur nouveau grade, leurs années de
service accomplies en tant qu 'auxiliaires de l'Etat . Conséquence : un
maitre auxiliaire licencié reçu comme S .I .U . ou S .A .U ., tombe de
l 'indice 266 à l ' indice 237, s' il a trois ans d 'ancienneté, et de
l ' indice 292 à l ' indice 237, s 'il a plus de trois ans d ' ancienneté.
De plus, pour les enseignants passant stagiaires dans une . autre
catégorie . il est prévu que « les personnels qui ne peuvent etre
reclassés à un échelon comportant un traitement égal ou supérieur
à celui dont ils bénéficiaient, perçoivent une indemnité égale à la
différen• e entre les traitements afférents à l'ancien et au nouveau
corps Cette disposition, destinée à remédier à des pertes mêmes
temporaires d'indice, est rappelée cinq fois dans le Bulletin officiel
du ministère de l 'éducation du 13 novembre 1975 concernant les
conditions exceptionnelles d 'accès aux corps des P .E.G .C . et des
certifiés . Il n 'existe rien de tel pour les non-enseignants . Il-_y a là
une discrimination choquante à l'égard du personnel non enseignant
de l ' éducation nationale, qui accomplit une tâche ingrate mais
combien utile au bon fonctionnement de cette administration . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier à
ces anomalies.

£QUIPEMENT

Routes et autoroutes (réalisation de l 'autoroute A Il
et d 'un axe de circulation Nord—Sud au Mans (Sarthe]).

25182 . — 3 janvier 1976. — M . Chaumont appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement sur le fait que les élus de la commu-
nauté urbaine du Mans ont, à diverses reprises, fait très nettement
part de leur opposition au projet d 'une rocade intermédiaire établie
par ses services. Cette rocade intermédiaire est, en fait, une véri-
table autoroute qui traverserait la ville du Mans du Nord au Sud.
Détériorant de nombreux quartiers, détruisant une partie du centre
de la ville, elle constituerait une source de bruit, de nuisances et
de pollution parfaitement incompatible avec le souci que les élus
locaux ont de l 'environnement et de la qualité de la vie . Ce projet
est d ' un coût tellement élevé et tellement disproportionné qu ' il a
bien peu de chance d ' être un jour réalisé. Cependant, pour tenir
compte de la volonté des élus et calmer les inquiétudes légitimes
de la population, il lui demande de donner des instructions à la
direction des routes de son miltistère pour que celle-ci renonce à ce
projet de voirie nationale nuisible et irréalisable . Il pense que la
réalisation de l 'autoroute A 1 et de la déviation Sud-Est qui
contourneront la ville, l ' une par le Nord, l' autre par le Sud, détour-
neront du centre du Mans le trafic à longue distance . II ne méconnaît
pas, cependant l'utilité d' un axe de circualtion Nord—Sud et lui
deman 'e de faire étudier, par ses services, un projet réaliste qui
tienne compte de la démographie de la ville, des facultés contri-
butives de ses habitants, de la circulation automobile prévisible et
de la qualité de la vie à laquelle les populations mancelles peuvent
prétendre.

Routes (étct du projet de voie expresse Nantes—Cholet).

25197. — 3 janvier 1976 . — M . Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l 'équipement où en est, à l'heure actuelle, le
projet de voie expresse Nantes—Cholet. Les terrains pour l 'implan-
tation de ' la voie ont-ils commencé à être acquis. A quelle date
pourra-t-on voir un début de réalisation.

Animaux (abrogation des dispositions légales
qui en permettent la détention dans les immeubles).

25252. — 3 janvier 1976 . — M . Ligot expose à M. le ministre
de l ' enseignement que l'application de la loi n" 70.598 du 9 juillet
1970, modifiant et complétant la loi n" 48.1360 du 1" septembre 1948
portant « modification et codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs et locataires ou occupants -des locaux d 'habi-
tation ou à usage professionnel (Journal officiel du 10 juillet 1970)
dispose en son article 10 .1 que : « est réputée non écrite toute
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stipulation tendant à interdire la détention d 'un animal dans un
local familier Cette détention est toutefois subordonnée au fait
que ledit animal ne cause aucun dégât à _ ' immeuble, ni aucun trouble
de jouissance aux occupants de celui-ci . Cette disposition de la loi
du 9 juillet 1970 est valable par elle-même et opposable, par consé-
quent, aux organismes d 'H .L M . Justifiable dans les petits immeubles
bien pourvus d ' espaces verts, elle peut se révéler catastrophique
dans les immeubles à forte densité si un grand nombre de locataires
sacrifiant à la mode actuelle détiennent désormais un animal. Aussi,
convient-il d'examiner avec soin les réserves exprimées par la loi.
Il doit s'agir d' un animal familier, qui ne doit causer aucun dégât
à l 'immeuble, ni aucun trouble de jouissance aux occupants de
l ' immeuble . Ces deux termes imposent aux autres locataires subis-
sant la présence d ' animaux de déposer à chaque cas une réclamation
écrite et de constituer un dossier pour chaque chien ïmontre chaque
propriétaire . Or, devant l'envahissement des grands ensembles
H .L .M . par des chiens et des chats, cette procédure n ' est pas appli-
cable. Dans beaucoup d ' ensembles d 'habitations, 'es installations
(portes-murs) sont détériorées, les parties communes et les bacs de
sable destinés aux enfants sont souillés par les animaux laissés en
divagation. D ' autres sont enfermés dans les immeubles et hurlent
pendant que leurs maitres sont partis au travail . llc ',ont enfermés
la nuit' sur les balcons et dans les loggias et aboient au moindre
bruit extérieur. La multiplication en est telle que souvent les loca-
taires font de véritables élevages dans les appartements avec toutes
les atteintes que cela suppose à l 'hygiène et à la tranquillité . D'autre
part, des animaux ainsi incarcérés deviennent méchants, agressifs
et dangereux . Il lui rappelle qu 'avant. la promulgation de la loi du
9 juillet 1970,- la plupart des règlements généraux des offices
d 'H .L .M . interdisaient la présence des animaux dans les immeubles
collectifs et qu 'il n'y avait alors aucun problème de ce genre.
Il demande donc à M. le ministre de l ' équipement s ' il ne conviendrait
pas de s 'interroger très sérieusement sur ces problèmes et s ' il ne
serait pas opportun et urgent d'abroger l ' article 10 . 1 de la loi
n" 70. 598 du 9 juillet 1970.

H . L . M. (accession à la propriété de leur logement par les locataires).

25253 . — 3 janvier 1976 . -- M . Le Theule demande à M. le ministre
de l'équipement les raisons pour lesquelles la loi n" 65-556 du
10 juillet 1965 donnant aux locataires d'H. L . M . le droit d'acquérir
le logement qu'ils occupent, n' est pratiquement pas appliquée. Il .
souhaite obtenir des renseignements statistiques concernant les ces
siens effectuées, les demandes en cours d 'instruction pour la France
entière, d ' une part, et pour Paris, d 'autre part, où le nombre des
ventes est infime. Enfin, il serait très heureux de connaître les
mesures envisagées par les pouvoirs publics pour accélérer l'appli-
cation d ' une loi qui avait fait naitre à l'époque de sa parution
beaucoup d'espoir chez les locataires d'H. L . M . et qui, depuis, est
restée quasiment inappliquée.

Ministère de l'équipement
(revendications des conducteurs de travaux).

25297. — 3 janvier 1976. — M. Le Pensec expose à M . le ministre
de l'équipement la situation des conducteurs de travaux de l 'équi-
pement, tant en ce qui concerne leur classement que leur partici-
pation aux honoraires versés par les communes aux services de
l'équipement . II expose, en outre, qu ' une grève d ' avertissement des
travaux communaux a déjà eu lieu le 17 novembre pour exiger
le classement de tous les conducteurs des T. P. E . en catégorie B
de la fonction publique, dénoncer )a répartition des honoraires,
exiger la modification des coefficients applicables à toutes les caté-
gories afin que prochainement les honoraires soient intégrés au
traitement . En conséquence, il demande à M. le ministre les mesures
qu'il compte prendre pour apporter une réponse à ces revendi
cations.

CNDUSTRIE . ET RECHERCHE

Industrie chimique (importations d ' engrais des pays de l 'Est
européen préjudiciables à l'industrie française).

25154. — 3 janvier 1976. — M . Gissinper appelle l' attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les graves consé-
quences qu 'ont pour notre industrie des engrais et plus particuliè-
rement pour les mines domaniales de potasse d'Alsace les importa-
tions d 'engrais en provenance de certains pays de l'Est (Pologne,
République démocratique allemande, Bulgarie) . Les prix de ces
engrais importés sont nettement inférieurs aux prix français . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour sauvegarder
les intérêts de notre industrie des engrais gravement menacée par
ces importations.

Conflits du travail (ouverture de négociations avec les représentants
des suiveurs d ' uranium de La Crouzille ]Haute-Viennei).

25164. — 3 janvier 1976 . — M . Longequeue appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l'important
conflit qui se trouve à nouveau ouvert chez les mineurs d ' uranium
de la division minière de La Crouzille (Haute-Vienne) . Ce conflit
risque d ' avoir de graves conséquences pour les mineurs et leurs
familles ainsi que pour l ' économie de la région . Il lui demande s 'il
ne lui parait pas opportun que s'engagent, dans le plus bref délai,
avec les représentants du personnel, des négociations sur les reven-
dications faisant l' objet du conflit actuel et s 'il n' entend pas en
favoriser l 'ouverture.

Informatique (avenir des activités de la C . I. I .).

25176 . — 3 janvier 1976. — M. Savary rappelle à M. le ministre de
l'industrie et d_ la recherche qu'à quelques jours de la fin de
l 'année 1975, aucune solution n 'est encore intervenue en vue de
fixer l 'avenir de la partie des activités de la C . I . I . n'ayant pas
fait l 'objet d 'un apport à la société C . I . I . - H. B. Une grave incer-
titude subsiste de ce fait sur l'avenir de ces activités. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre à bref délai pour:
1" déterminer pour les années à venir le programme de l 'industrie
française de l'informatique et de la péri-informatique ; 2" assurer
à cette ihdustrie un plan de charge sesceptible de sauvegarder
l'emploi dans un secteur où les connaisse .ces technologiques acquises
doivent être maintenues et exploitée, ; 3" garantir les intérêts de
I'Etat qui a supporté depuis des années une lourde charge de
recherche et d 'investissement ; 4" donner au secteur de l ' informa-
tique les structures juridiques et financières dont il a besoin pour
que les partenaires publics et privés aient une claire vision de la
répartition de leurs droits et de leur_ charges. Il lui demande, en
outré, de lui faire connaître en détail les modalités juridiques et
financières de l'apport des principaux actifs industriels de l ' ancienne
C. I . I . au nouveau groupe C . I . I. - H . B . et de lui communiquer les
appréciations de la commission des opérations de bourse sur cette
opération .

Ener,7ie nucléaire
(mesures en vue d'assurer la sécurité dans les centrales).

25256. — 3 janvier 1976 . — M. Krieg attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les informations qu 'il
a pu recueillir au cours d ' une réunion de la commission de l 'énergie,
de la recherche et de la technologie de l ' assemblée parlementaire
des Communautés européennes et qui concernent l 'accident survenu
le 19 novembre 1975 à la centra :e nucléaire de Grudemmingen
(R .F.A.), Il semblerait, en effet, que les causes réelles de l 'accident
ne soient pas exactement celles données primitivement, selon les .
quelles une faible quantité (4 litres) de vapeur sous pression à la
température de 270" aurait été la raison du décès d 'un ouvrier,
un autre étant gravement brillé . Or, d'après ce qu i vient d 'être
révélé aux membres de la commission susindiquée, il serait mainte.
nant question d'une fuite de 800 litres de vapeur à très haute tempé-
rature libérée par le desserrage d ' un écrou effectué par les ouvriers,
chargés de contrôler une vanne défectueuse . Aucun manomètre ne
permettait, en effet, de contrôler cette pression sans danger et l ' on.
envisage maintenant d 'en poser dans toutes les centrales de R.F.A.
du même type . M. Krieg aimerait savoir si cet aspect de la sécurité
a été suffisamment étudié en France et si toutes les mesures néces-
saires sont prises pour éviter dans toute la mesure du possible un
accident du même genre qui aurait pu avoir des conséquences encore
plus graves s 'il avait été jusqu 'à provoquer un échauffement du
réacteur ou une augmentation rapide de la radioactivité extérieure.
N 'est-ce pas un accident comparable dans ses conséquences poten-
tielles qui s'est produit sur le réacteur Phénix installé à Marcoule
et qui a nécessité son arrêt du 24 novembre au 13 décembre de
cette année .

Matériel agricole
(maintien en activité de l' entreprise Braud d'Angers !Maine-et-Loiret),

252M. — 3 janvier 1976. — M. Dalbera porte l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur le cas de l ' entre-
prise Braud qui se trouve à Angers (Maine-et-Loire) . Outre le
problème de l'emploi déjà signalé au ministre du travail, notamment
par une délégation de travailleurs de l'entreprise, il lui demande
des explications sur les deux questions suivantes : 1° un marché de
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mille machines avec l' Algérie a été récemment refusé sous prétexte
que le client demande qu'elles soient livrées sans moteur . Or il est
de notoriété publique que les machines Braud sont équipées de
moteurs Perkins et Fiai ; 2" Braud représente 10 p. 100 du marché
français des moissonneuses-batteuses, alors que Renault importe
du matériel allemand . Braud étant la seule entreprise française
de ce type, n ' est-ce pas une raison supplémentaire pour tout faire
pour apporter d'urgence des solutions aux difficultés qu'elle tra-
verse actuellement?

Industrie chimique (garantie de l'emploi des travailleurs des usines
de la Grande Paroisse de Waziers et de Frais-Marais LNordl).

25279. — 3 janv ier 1976. — M . Roger attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des usines
de produits chimiques de la Grande Paroisse de Waziers et de
Frais-Marais (Nord). La direction de ces usines, sans considération
des problèmes humains qui se posent, a pris la grave décision
de mettre en chômage son personnel du 20 décembre 1975 au 5 jan-
vier 1976 pour des raisons soi-disant économiques en évoquant en
particulier la concurrence des produits venant des pays de l 'Est.
Ces prétextes, qui -•isent avant tout à justifier des mises en chômage
alors que le travail pourrait continuer, ne résistent pas, par ailleurs,
à un examen sérieux . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que cesse le chômage dans cett industrie et pour
assurer l 'activité normale des usines.

Industrie de le chaussure (garantie de l ' emploi des travailleurs
de l'entreprise Housty de Miranont-de-Guyenne (Lot-et-Garenne).

25322 . — 3 janvier 1976 . — M . Laurissergues attire l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie et de la recherche sur la situation
que connaissent actuellement les industries de main-d ' oeuvre et
particulièrement celles qui en Lot-en-Garonne concernent la fabrique
de chaussures . L 'entreprise Housty de Miramont-de-Guyenne occu-
pant 400 employés répartis tant sur le secteur de Miramont qu'à
Sainte-Livrade et Clairac menace de fermer sa succursale de
Sainte-Livrade et de licencier 122 employés, cadres compris.
Devant cette situation drvmatique qui atteint un département
déjà fortement touché par le chômage, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il entend mettre en
oeuvre pour : rétablir la situation de l'emploi ; s'opposer aux concur-
rences anormales de certains pays étrangers ; aider l ' entreprise
en difficulté du fait de la conjoncture.

Télévision (multiplication des accidents provoqués par l 'implosion
des postes de télévisient.

25333 . — 3 janvier 1976 . — M . Alain Bonnet appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' indu' ' ' et de la recherche sur la multi-
plication des accidents surve . .,.nt dans les foyers du fait de l' im-
plosion des postes de télévision. Il lui fait observer que ces acci-
dents, de plus en plus nombreux constituent un réel danger pour
les téléspectateurs . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles mesures il envisage de prendre
sur le plan réglementaire et sur le plan technique afin que les
constructeurs de postes de télévision soient contraints à modifier
les appareils vendus au public de manière à réduire au maximum
les risques de l 'implosion .

INTERIEUR

Transports scolaires (contrôles de ln sécurité des transports scolaires
dans le Rhône et mesures en vue de la renforcer).

25163. — 3 janvier 1976 . — M . Hamel demande à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l 'intérieur : 1" quelles infractions ont été relevées
par la gendarmerie et la police lors de leur contrôle généralisé
des transports de ramassage scolaire dans les six cantons de
I 'Arbresle, Condrieu, Givors, Mormant, Saint-Symphorien-sur-Coise et
Vaugneray, au début de cette année scolaire 1975-1976 ; 2" quelles
décisions ces contrôles vont susciter pour accroître la sécurité des
transports scolaires dans ces six cantons ; 3" quelles améliorations
sont programmées pour accroître non seulement la sécurité des
transports scolaires, mais aussi la sécurité de l 'accès aux écoles ;
4° quelles directives il compte donner pour que les contrôles de la
sécurité des ramassages scolaires soient fréquents et méthodiques.

Aménagement du territoire (mesures envisagées
pour renforcer le rôle de Lyon conne place bancaire).

25194 . — 3 janvier 1976. — En 1974 à la demande de la délégation
à - l 'aménagement du territoire, une étude réalisée par la chambre
de commerce et d 'industrie de Lyon a permis de définir un très
grand nombre de suggestions tendant à faire de Lyon une véritable
« place bancaire» . Depuis lors la promotion de Lyon comme place
bancaire est entrée dans les faits, des mesures heureuses ayant
été prises. M . Cousté demande à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'intérieur s 'il peut faire le point de la situation actuelle et préciser
les étapes qui sont à l ' étude ou envisagée.

Ministère de ' intérieur (activités de certains services).

2 .7?28 — 3 janvier 1976 . — M . Alain Vivien demande à M. le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur : 1" s'il est disposé à publier les
instructions en vigueur qui prescrivent aux fonctionnaires de !a
direction des renseignements généraux la nature des informations
qu 'ils doivent inscrire dans les imprimés administratifs destinés à
définir « ?attitude au point de vue national n des candidats à cer-
tains emplois pn .blics ; 2" si l 'exercice de responsabilités locales dans
un parti politique d'opposition, légalement reconnu, doit être pris
en considération dans le cadre des instructions évoquées plus haut ;
3" si le fait d' être candida`, aux fonctions de député à l ' Assemblée
nationale est de nature à mettre en cause «l 'attitude au point de
vue national » d 'un citoyen, dans le cadre des mêmes instructions ;
4" si les services du ministère de l ' intérieur, autres que ceux des
renseignements généraux ont pour instruction, en recherchant
• l 'attitude au point de vue national a de citoyens français, de mettre
en fiches, à cet égard, leurs appartenances politiques ou leurs can-
didatures éventuelles à des fonctions électives.

Ministère de l'intérieur (montant des crédits délégués
à chaque département au titre des constructions publiques).

25229. — 3 janvier 1976 . — M . Albert Denvers demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de : ' Intérieur, de vouloir bien lui faire con-
naître le montant des crédits délégués à chaque département au
titre du chapitre 67-50 du budget du ministère de l ' intérieur (cons-
tructions publiques).

Finan'es locales (conditions d ' emprunt auprès d ' établissements
publics o :• semi-publics pour le financement d'un équipement publie).

25230. — 3 janvier 1976 . — M . Denvers demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, si le bénéfice d'un emprunt contracté
auprès détablissements prêteurs publics ou d 'établissements semi-
public, comme le Crédit foncier, le Crédit agricole et les Caisses
d ' épregne, aux conditions d ' annuités les plus favorables, peut étre
consenti à une commune ou une communauté urbaine pour le finan-
cement d ' un équipement public dans l'hypothèse où celui-ci est sub-
ventionné jusqu'à concurrence d'au moins 10 p. 100 soit par un
conseil général, soit par un établissement public régional.

Jourrrolistes (violences à l' égard de journalistes britanniques
aux portes des usines Simca-Chrysler).

25242. — 3 janvier 1976. — M. Montdargent attire l ' attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, sur des faits inadmis-
sibles qui se sont produits mercredi dernier (17 décembre) aux
portes des usines Simca-Chrysler de Poissy. Ce jour-là, une équipe
de journalistes britanniques de la B.B.C . effectuait des prises de
vue à l 'entrée des usines lorsqu ' elle s' est vue agressée par des
hommes de main de la C .F.T. Un cameraman, membre de cette

' équipe, était traîné à l'intérieur de l 'usine et roué de coups . M . Mont-
dargent dénonce ces agissements particulièrement scandaleux qui
constituent une grave atteinte à la liberté d 'exercer la profession
de journaliste. Ces actions ont suscité, à juste titre, les plus vives
protestations parmi les collègues français et étrangers du cameraman,
sans que pour autant des excuses et explications aient été exprimées,
tant par la direction que par les pouvoirs publics . Ce n'est pas la
première fois qu ' il dénonce les méthodes à caractère fascisant
employées chez Simca-Chrysler à l 'encontre des syndicalistes et
ouvriers et qui frappent cette fois des journalistes en mission . Il lui
demande quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour que les
coupables de tels agissements soient poursuivis et pour que des
garanties soient données afin que des faits semblables ne se repro-
duisent pas dans la société Simca-Chrysler France .



3 Janvier 1976

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

17

JUSTICE

Notaires (renforcement des inspections comptables
des études de notairesi.

25171 . — 3 janvier 1976. — M. Mesmin demande à M. le ministre
de la justice s'il n'estime pas souhaitable de renforcer les mesures
prises pour que toutes les études de notaire soient inspectées régu-
lièrement sur le plan comptable et pour soumettre la comptabilité
des notaires à la certification annuelle d 'un expert comptable,
quel que soit le nombre d'actes rédigés. En effet, le décret du
12 août 1974, qui réglemente la matière prévoit des inspections
annuelles par deux inspecteurs, dont un notaire, et une personne
qualifiée en comptabilité . Mais l 'article 20 d2 ce décret stipule
que la présence de cette dernière est facultative dans les études
dont l'activité n 'atteint pas certaines limites. Or, il semble que- le
conseil supérieur du notariat ne soit nullement empressé à choisir
les personnes susceptibles d'être désignées comme inspecteur par-
mi les experts comptables et les commissaires aux comptes, ce que
suggère cependant l ' article 6 du même décret qui énumère ces
deux catégories de professionnels avant les personnes qui s eu égard
à leur expérience professionn,. !e, Présentent les garanties de compé-
tence et de moralité nécessaire : e, C ' est pourtant plutôt à cette
troisième catégorie que paraît avoir recours le notariat . Il est
répondu aux experts comptables diplômés qui sollicitent leur -ins-
cription sur les listes que «le conseil supérieur du notariat est
doté depuis 1968 d ' un corps d 'inspecteurs professionnels qui leur
suffit pour le moment e . Cette position parait traduire use réticence
à l ' intervention extérieure qui paraissait pourtant souhaitée par le
décret précité.

Français d ' outre-nier linterprétation de la toi du 15 juillet i970
concernant leur indemnisations,

25200. — 3 janvier 1976. — M. Henri Michel attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur l 'article 4 de la loi n^ 70-632 du
15 juillet 1970 stipulant que le droit à indemnisation accordé aux
Français dépossédés outre-mer n ' est transmissible qu 'à leurs ascen-
dants, descendants, conjoints, frères et soeurs qui ont la nationalité
française au jour de l'ouverture de la succession . Aux termes de
l 'article 718 du code civil, les successions s'ouvrent par la mort
naturelle, et aux termes de l 'article 739 du même code la repré-
sentation est une fiction de la loi dont l ' effet est de faire entrer
dans la place, dans le degré et dans les droits du représenté.
L'agence nationale pour l' indemnisation des Français d ' outre-mer
décide à la date du 2 septembre 1975 d ' attribuer une indemnité
à A et B, frère et soeur du défunt décédé en 1969, mais étant
donné qu ' entre-temps, c'est-à-dire depuis la date de le demande,
bien avant la décision, A le frère) est décédé, l ' indemnité est
refusée à la veuve et aux enfants de A, au motif qu'il ne s' agit
que de conjoint et de neveux et que par suite ils ne sont pas
compris dans l 'énumération de l 'article 4 de la loi de Li juillet
1970. En conséquence, il lui demande ce qu ' il pense (le i 'i!'terpré-
tation de cette loi alors que, d ' une part, il n'est nullement prévu
que les héritiers désignés doivent être vivants au jour de l ' attribu-
tion de l 'indemnité et, d'autre part, il semble que l ' on ignore les
dispositions générales du code civil . En effet, la succession s'est
ouverte en 1969 et c'est à cette date que les héritiers ont des droits
acquis. Si l'on admet que la créance à indemnité ne peut s'ouvrir
qu'art jour où elle a été prévue, 15 juillet 1970, c'est-à-dire au jour
où elle est née, cette créance est rentrée dans le patrimoine des
ayants droits vivants à cette date, et peu importe qu ' ils soient décédés
ensuite, puisque cette créance est entrée dans leur patrimoine et
bénéficie aux héritiers des ayants droit.

Ventes aux enchères (étendue des pouvoirs du a crieur n1.

25201 . — 3 janvier 1976. -- M . Jean Briane expose à M . le ministre
de la justice les faits suivants : au cours d ' une vente publique, hôtel
Drouot, le commissaire-priseur a adjugé un objet à un enchérisseur.
Un moment après, alors que la vente continuait, l'enchérisseur adju-
dicataire ayant réclamé au s crieur e le bulletin d ' adjudication, celui-
ci lui a déclaré qu ' il l ' avait remis à une autre personne dont il
avait lui-même pris l ' enchère. Le commissaire-priseur, informé de
ces faits, a contirmé qu' il avait bien prononcé l'adjudication au
profit de l'enchérisseur qui réclamait le bulletin . Les intéressés
ayant été renvoyés à s 'expliquer à la fin de la vente, le commissaire-
priieur, tout en reconnaissant que l'adjudication avait bien été
prononcée en faveur du réclamant, a décidé que l ' objet, cause du
litige, serait retiré pour être vendu ultérieurement à une date qu ' il
a indiquée. Il lui demande de bien vouloir indiquer : ie lorsque au
cours d ' une vente publique un objet est adjugé à un enchérisseur
par le commissaire-priseur, et à un autre enchérisseur par le a crieur e,

quelle est l'adjudication qui doit être considérée comme valable ;

2" si, alors que l'adjudication a été prononcée et le coup de mar-
teau donné, le commissaire-priseur peut annuler cette adjudication
sans l' accord de l'intéressé et remettre l'objet en vente sous pré-
texte d'une double enchère, alors surtout qu'il s 'est écoulé un cer-
tain temps entre l'adjudication et la revendication ; 3" si les
a crieurs e sont de simples employés du commissaire-priseur, ou
s'ils participent à sa qualité d ' officier ministériel et partagent ses
prérogatives, comme il en est, par exemple, des clercs assermentés
d'huissiers dans des circonstances données.

Délinquance (réexamen du projet d'implantation à Limoges
d'un organisme d'accueil de mineurs délinouantsi.

25248 . — 3 janvier 1976 . — M. Longequeue expose à M. le ministre
de la justice qu 'il a eu connaissance du projet d ' implantation à
Limoges d ' un organisme d'accueil de mineurs délinquants. Il attire
son attention sur le fait qu'un tel projet parait ne pas tenir compte
des établissements et services déjà en place et qui ont pour but
l 'orientation et la rééducation des jeunes en danger moral ou
atteints de troubles de la conduite et du comportement . Ces services
et établissements réalisés à la mesure des problèmes qui se posent
dans ces domaines en Limousin se sont adaptés naturellement aux
nouvel .es orientations pédagogiques d'éducation et de rééducation.
La complémentarité et l'efficacité dont ils font preuve sont cer-
taines et reconnues. 11 apparait ainsi que l'implt iilmtion à Limoges
d'un organisme d'accueil de mineurs délinquants entraînerait des
situations de double emploi, voire concurrentielles. Elle mettrait
en péril les actions menées avec désintéressement par des associa-
tions en faveur de l'enfance en danger et découragerait les per-
sonnels qualifiés et dévoués qui, en conscienc assurent avec
succès des missions parfois délicates. L'équipement en matière de
mineurs en difficultés étant parfaitement cou v ert à Limoges et dans
la région il lui demande s'il ne lui parait pas opaortun de faire
procéder à une étude approfondie avant toute réalisation qui
absorberait inutilement des crédits pouvant peut-être faire défaut
ailleurs.

Crimes de gu e rre (contenu d'un article du journal Elsa).

25265 . — 3 janvier 1976. — M . Rlyout attire l 'attention de M. le
ministre de la justice sur le contenu d ' un article publié dans le
journal Elsa édité par le mouvement régionaliste d'Alsace-Lorraine
dirigé per le docteur Iffrig. Cet article consacré au crime d ' Ora-
dour-sur-Glane constitue une falsification grossière des faits et une
véritable apologie de ce crime tendant à justifier et à réhabiliter
les bourreau, .. Représentant, à l ' Assemblée nationale, de la deu-
xième circonscription de la Haute-Vienne qui compte Oradour-
sur-Glane, il a été saisi par de nombreuses familles des martyrs
et par des Résistants . Ils lui ont fait connaitre leur réprobation
à l ' outrage fait à la mémoire des victimes de cet horrible crime.
La loi condamnant l 'apologie des crimes de guerre, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que les sanctions prévues
expressément dans ce cas, soient appliquées à l'encontre d 'une
telle publication.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (allongement du délai pendant lequel
on fait suivre le courrier en cas de déménagement).

25215. — 3 janvier 197G . — M. Alain Bonnet attire 'l'attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur
les graves inconvénients qui résultent, pour de nombreux usagers,
de l 'impossibilité légale de faire suivre leur courrier, en cas de
déménagement, au-delà d 'un an . En effet, dans bien des cas, notam-
ment lorsque l ' usager exerçait une profession à son domicile, ce
délai est trop bref pour que tous les correspondants éventuels
aient pu être avisés du changement de domicile . Or, il est fréquent,
et aucun recours n 'existe en ce cas, que passé ce délai légal d ' une
année, le courrier soit renvoyé à la poste avec la simple mention
a inconnu e, et donc détruit . Il lui demande, en conséquence, s'il
ne pourrait envisager de doubler le délai actuel, soit deux ans,
moyennant une contribution supplémentaire aux services des P .T . T .,
ce qui permettrait d 'éviten la disparition d ' un certain nombre de
lettres, parfois importantes.

Postes et télécommunications (mesures à l 'encontre du secrétaire
de la section syndicale C . G . T . de Paris L19'L)

25266. — 3 janvier 1976. — M. Fiszbin s ' étonne auprès de M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications de la décision
inadmissible qui vient d ' être prise à l'encontre du secrétaire de
la section syndicale C . G. T. de Paris 19'. En effet, celui-ci est
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convoqué devant le conseil régional de discipline en vue d'un dépla-
cement de bureau et d'une exclusion de fonction . Une fois de
plus, noue assistons au sein de l' administration des P . et T. à une
atteinte très grave aux libertés syndicales et aux libertés en géné-
ral, quoi qu'en dise M. le secrétaire d'Etat eux P. et T ., dans une
réponse très; succincte à une précédente question concernant de
pareils faits au centre de tri Paris-Nord (10n . Est-ce là l ' application
de la circulaire du 8 octobre dernier de M . Chirac concernant les
administrations ? S ' il s 'agit effectivement de cela, nous assistons
alors à une remise en cause des droits acquis par les luttes des
travailleurs et . en particulier, ceux de mai-juin 1968, avec la recon-
naissance de la section syndicale dans l'entreprise . II lui demande
donc instamment de répondre à ces questions et de donner toutes
les instructions nécessaires afin que de telles mesures soient pure-
ment et simplement rapportées.

Téléphone (mesure en faveur des usagers qui ont acquitté la taxe
de raccordement avant qu'elle ne suit diminuée.)

25328. — 3 janvier 1976 . — M. Barberot attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications . .lue le 1, it
qu'un certain nombre d'usagers du téléphone, ays'd fait un,
demande pour obtenir leur installation téléphonique avant l'aug-
mentation de la taxe de raccordement, qui était fixée alors à
500 francs et qui a été portée à 1100 francs au 1" janvier 1975, ont
obtenu cette installation en 1975 et ont été ccntraints de payer
la taxe au prix de 1 100 francs . Présentement, ciste taxe est ramenée
à 800 francs . Il lui demande si des mesures ne pourraient être
prises en faveur de ces personnes, qui ont eu 1i malchance d'obte-
nie leur installation alors que la taxe était au prix fort et s ' il ne
serait pas possible de prévoir le remboursen ent du supplément
payé en 1975 .

QUALITE DE LA VIF

Nuisances (dépôt au Parlement d'un pro( ;c rte loi contre le bruit).

25174 . — 3 janvier 1976 . — M. Juillet rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie que le Gruvernement s'était engagé, au prin-
temps de 1970, au titre du pror,ranune des 'r cent mesures en faveur
de l ' envirannemeni », à prés enter au Parlement un projet de loi
',entre le bruit . Il lui demande : 1" pourquoi, depuis plus de cinq
ans, son département n'a encore soumis au Parlement aucun texte
à caractère légi . .atif po..r lutter contre le bruit, bien qu'il s 'agisse
d'une des nuisances les plus pénibles et les pins répandues ; 2" à
quelle date il déposera devant le Parlement cet projet de loi, attendu
depuis si longtemps ; 3" s 'il ne lui parait pas possible, en attendant
le vote de ce texte, de créer un organisme administratif auquel
les victimes du bruit puissent s'adresser pour exposer leurs griefs
et connaitrr les moyens d'action juridiques et techniques actuel-
lement dist• .,nihles pour éliminer cette nuisance ou obtenir répa-
ration du préjudice causé .

Pollution
(rejets de la société italienne Montedison en mer Méditerranée).

25181 . — 3 janvier 1976 . — M . Bécam, au nom de la commission
d 'enquête parlementaire, rappelle à M . le ministre de la qualité
de la vie que cette commission avait notamment examiné l ' incidence
des rejets par la société italienne Montedison sur l 'évolution de la
pollution de la mer Méditerranée (rapport de la commission
d ' cruluète n" 1273, page 1111, la commission attendant du Gouver-
nement français une attitude extrêmement ferme dans ce type
d'affaire . Venant d'être informé de la transmission par le Sénat
italien à la Chambre des députés d'une proposition de loi tendant
à autoriser la reprise des déversements dans la Méditerranée par
la Montedison dans l 'attente de la signature de conventions inter-
nationales, il lui demande quelle attitude le Gouvernement français
entend prendre dans cette affaire.

Thermalisme (classement de toutes les villes stations thermales
tomme ouvrant droit à la prime d ' équipement hôtelier).

25211. — 3 janvier 1976. — M. Besson appelle l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur l ' intérêt que présente le ther-
malisme tant au point de vue économique qu 'au plan médical.
Compte tenu de l 'importance des moyens d 'accueil, en particulier
hôteliers, pour l'essor de l 'activité thermale, il lui demande si son
ministère ne devrait pas agir pour obtenir des autorités ministé-

rielles concernées : 1" le classement de toutes les villes stations
thermales comme ouvrant droit à la prime d 'équipement hôtelier ;
2" la majoration en conséquence de l'enveloppe des crédits consa-
crés au paiement de cette prime.

Po :lution (remèdes à la pollution de la rivière le Morbras .)

25262 . — 3 janvier 1976 . — M. Kalinsky attire l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur la pollution de la rivière le
Morbras qui se jette dans la Marne après avoir traversé plusieurs
cités importantes de Sucy-en-Brie (Val-de-Marne) notamment La
Fosse Rouge, les Monrois, Le Moulin Ba t eau . A la suite de l 'urba-
nisation du plateau de Champigny (Bois I 'Abbée, Bois des Friches
à la Queue-en-Brie, Continent à Pince Vent) et Plateau de Sucy-
en-Brie (Fontaine de Villiers, Processicni, cette rivière a joué
le rôle d 'émissaire pour un volume d'eaux pluviales en croissance
accélérée sans que la capacité du débit Lit augmenté d ' autant . Il
en résulte, notamment en période d'orage, d 'importantes inonda-
tions . En outre, les eaux du Morbras sont fortement polluées par
des déversements d 'eaux non épurées, notamment par des entre-
prises en ciment, ce qui aggrave encore les conséquences des inon-
dations et crée une menace permanente pour l ' hygiène et la santé
des milliers d 'habitants des rivés de ce cours d 'eau . Des démar-
ches renouvelées ont permis d 'obtenir l 'engagement d ' un important
programme de travaux pour le recalibrage du lit du Morbras et
la construction de déversoirs d 'orages . Le risque d ' inondatiun sera
réduit en proportion . En revanche rien n 'est prévu pour réduire
la pollution de l'eau . Il lui demande en conséquence quelles mesu-
res il entend prendre pour que soit mis fin aux déversements
dans le Marbras d ' eaux usées qui polluent son cours.

Bruit (équipement obligatoire des cyclomoteurs avec
des silencieux efficaces).

25290. — 3 janvier 1976 . — M. d'Haucourt attire l' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur les graves nuisances que
ressentent les populations urbaines et rurales du fait du bruit
souvent insupportable provoqué, de nuit comme de jour, ;ler
certains engins cyclomoteurs . I1 semblerait qu'il puisse être remédié
à cette situation en obligeant les constructeurs à équiper ces
engins de silencieux réellement efficaces . Il lui demande quelles
mesures il envisagerait de prendre pour éliminer ces nuisances
et améliorer air-1 la qualité de vie de nombreux Français.

JEUNESSE ET SPORTS

Office franco-allemand pour la jeunesse
(augmentation des crédits budgétaires pour 1977).

25152. — 3 janvier 1976. — M. Gissinger expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que le volume des crédits
mis à la disposition de l 'office franco-allemand pour la jeunesse
a connu une nette stabilisation au cours des dernières années
puisque la dotation de la France n'a pas varié en 1973, 1974 et 1975
(23 612 500 francs avec une augmentation de 12 500 francs seulement
pour 1976) . On peut observer d ' ailleurs que cette participation a
diminué par rapport aux décades antérieures puisqu'elle était en
1963-1964 de 25 millions de francs . Cet amenuisement des crédits
compte tenu de l 'inflation est accompagné d ' une réduction sensible
du nombre des échanges qui sont passés de 143 000 (Français et
Allemands compris) en 1973 à 87 000 en 1974 et 90 000 en 1975.
Sans doute l ' action de l ' office, compte tenu des nouvelles directives
mises en oeuvre depuis le 1^ . janvier 1974, a pris des formes tendant
à privilégier la qualité des échanges . I1 n' en demeure pas moins
qu ' il convient de maintenir ton nombre minimum d 'échanges, la
stagnation des chiffres actuels risquant d'être fatale à l 'office. II lui
demande de bien vouloir envisager, dès maintenant, pour la pro-
chaine loi de finances pour 1977, un effort supplémemitaire budgé-
taire à faire en faveur de l 'office franco-aiiemand.

Cinéma
(renforcement des moyens de la fédération française des ciné-clubs).

25198. — 3 janvier 1976 . — M . Donnez demande à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) quelles dispositions
financières il envisage de prendre afin de permettre à la fédération
française des ciné-clubs de poursuivre et de développer son activité
culturelle (documentation, animation des clubs, formation d'ani-
mateurs, constitution d 'une cinémathèque inter-fédérale, etc .), étant
fait observer qu 'il serait particulièrement nécessaire de prévoir une
augmentation des subventions, des détachements de personnels, des
dotations en équipements, etc .
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Centres de recoures et de loisirs (participation financière de l'Etat
au .r stages organisés par les mouvements de formation de cadres).

25273 . — 3 janvier 1976. — Kt. Nilès attire l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la décision
de la direction régionale de Paris de la jeunesse et des sports, qui
refuse de prendre en charge financièrement les stages organisés de
septembre à décembre 1975 par les mouvements de formation de
cadres de centres de vacances et de loisirs. Cette décision, qui remet
en cause toute l' activité de ces mouvements, est en totale contra-
diction avec l'annonce faite à la tribune de l 'Assemblée, d'une aug-
mentation de 20 p. 100 de la participation financière de l'Etat pour
les sessions de formation de cadres des centres de vacances et de
loisirs . Il lui demande en conséquence s'il a l' intention de rapporter
la décision prise par la direction régionale de Paris.

Sports 'statistiques concernant les crédits
des centres d'animation sportive pour la Corrèze).

25274 . — 3 janvier 1976. — M Pranchère demande à M. le minis-
tre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) de lui indiquer pour
le département de la Corrèze : 1" quel est le montant de l'enve-
loppe départementale, par chapitre, des crédits des centres d 'ani-
mation sportive, sa ventilation par centre ; 2" les actions développées
et le taux de fréquentation des enfants scolarisés.

F.ducation physique et sportive (inscription du sport cycliste
dais le cadre de la préparation du professorat d'éducation physique).

25334. — 3 janvier 1976. — M. Bécane rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que si de nombreuses
disciplines sportives, y compris le tennis, l'équitation et le golf
sont admises dans le cadre de la préparation du professorat
d ' éducation physique, le sport cycliste ne l ' est pas encore à ce
jour malgré diverses demandes faites à ce sujet. Il lui suggère de
réexaminer favorablement cette requête et de tenter, tout au moins,
une expérience au C . R. E . P. S. de Dinard, fréquenté par un très
grand nombre de candidats originaires de la Bretagne, région pos-
sédant un nombre élevé de licenciés dans le sport cycliste et au
sein de laquelle de nrrnbreuses écoles de cyclisme se créent dans
les établissement scolaires .

la santé trois questions : les deux premières, fondamentales, portent
sur des problèmes de financement, la troisième est relative à des
difficultés de trésorerie . 1 . — En 1970, la subvention annuelle éva-
luée pour les écoles d'infirmières avait été calculée sur la base
de 3 500 francs par élève, soit 7 000 francs par élève pour vingt-
quatre mois de formation . En juillet 1975, cette subvention a été
évaluée à 8 400 francs pour vingt-huit mois d ' études (durée aes
études définies par le décret n" 72-818 du 5 septembre 1972) . Ainsi

8 400 X 12
on constate que :	 - 3 600 francs par an et par élève, soit

28
sine augmentation effective de 100 francs par an et par élève . En
conséquence, les présidents de conseil d ' administration et les direc-
trices de ces écoles demandent à Mme le ministre de la santé ce
qu'elle compte faire pour leur permettre de bénéficier réellement de
la subvention de 4200 francs par an et par élève, chiffre avancé
officiellement par les services du ministère, en juillet 1975. II . — Les
estimations faites par les organismes directement concernés : fédé-
ration hospitalière, comité d ' entente des écoles d 'infirmières,
montrent que la somme de 4200 francs par an est très inférieure
au coût actuel de formation . L'appréciation de celui-ci varie entre
6 000 et 10 000 francs Que pense faire Mme le ministre de la
santé pour ajuster régulièrement le montant de la subvention au
coût réel de formation. III. — Les modalités de versement des sub-
ventions, notification de leur montant en fin d'année scolaire, paie-
ment tardif en deux fractions très espacées, créent aux écoles privées
des difficultés importantes et les contraignent à recourir à des
emprunts bancaires extrêmement onéreux. Que pense faire Mme le
ministre de la santé pour remédier à cette situation.

Soumis (attribution d'un insigne particulier aux personnes
atteintes de surdité'.

25206. — 3 janvier 1976. — M. Gravelle appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des personnes atteintes
de surdité et qui risquent, de ce fait, à tout moment, d ' être victimes
d ' accidents de la circulation, notamment ; il lui demande de bien
vouloir envisager l'attribution d'un insigne particulier (brassard)
aux personnes concernées permettant aux autres usagers de la
voie publique de mieux concourir à leur protection.

ms_	

SANTE

Personnels hospitaliers
(amélioration de leurs conditions de travail).

Handicapés (mode de paiement des allocations).

25172 . — 3 janvier 1976 . — M . Andrieu demande à Mme le ministre
de la santé s' il est possible de permettre aux handicapés qui
reçoivent à domicile leur allocation, quelle leur soit versée sur leur
demande à un compte postal, bancaire ou d 'épargne, afin d ' éviter
certaines difficultés qui surviennent en cas d 'absence temporaire des
bénéficiaires.

Pharmacies (statistiques concernant les pharmacies
et pharmaciens hospitaliers).

25173 . — 3 janvier 1976. — M. Daillet demande à Mme le ministre
de la santé s'il lui est possible de lui indiquer : 1" le nombre de
pharmacies hospitalières ouvertes en France, ventilées d 'une part
en ce qui concerne le secteur public, entre : a) hôpitaux de l 'assis-
tance publique ; b) hôpitaux ; c) établissements de bienfaisance ;
d ' autre part le secteur privé, entre : a) hôpitaux privés ; b) cliniques
privées ; 2" te nombre de pharmaciens résidents, d'une part, et le
nombre de pharmaciens gérants, d'autre part, du secteur hospitalier
en France, public et privé, pour chacune des catégories d'établis-
sements publics et privés énumérés ci-dessus ; 3" le nombre de
pharmaciens résidents du secteur hospitalier n'exerçant aucune
autre fonction officielle ainsi que le nombre de pharmaciens rési-
dents exerçant d ' autres fonctions officielles telles due professeur
dans les facultés, etc . ; 4" le nombre de pharmaciens gérants du
secteur hospitalier déjà titulaires d'une officine dans le secteur privé,
par catégorie d ' établissements publics et privés ; 5" le nombre exact
des préparateurs en pharmacie exerçant dans le secteur hospitalier,
cadres permanents compris, par catégorie d'établissements publics
et privés.

Infirmiers et infirmières (revalorisation des subventions accordées
aux écoles privées d 'infirmières).

25205. — 3 janvier 1976 . — Devant une situation financière préoc-
cupante, les écoles privées d' infirmières de Lyon fournissant au sec-
teur public d ' hospitalisation les deux tiers de leurs effectifs de diplô-
més, et au secteur privé un tiers, M. Cousté pose à Mme le ministre de

25207 . — 3 janvier 1976. — M . Bayou appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le mécontentement des personnels hospi-
taliers . Ceux-ci rie peuvent s 'estimer satisfaits des dernières mesures
prises par le Gouvernement. Ces mesures, en effet, ne concernent
qu'une partie du personnel et, du fait de leur caractère indemni-
taire, perdent rapidement leur pouvoir d 'achat . En conséquence,
il lui demande si elle compte prendre en considération les reven-
dications ci-dessous portant sur les conditions de vie et de travail
des personnels hospitaliers : 1" généralisation de la prime mensuelle
de 250 francs attribuée uniquement à certaines infirmières et sur•
veillantes ; 2" extension du bénéfice des treize heures supplé-
mentaires au personnel travaillant en province ; 3" augmentation
des effectifs pour tenir compte des besoins réels des services,
amurer une meilleure qualité des soins et permettre que la semaine
de quarante heures, soit respectée.

Assurance-vieillesse (disproportion entre les revenus et les cotisations
des personnes exerçant une activité libérale à titre accessoire) ..

25208. — 3 janvier 1976. -- M . Alduy attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur le problème posé par la disproportion qui
existe entre le montant des cotisations d'assurance vieillesse dues
par les personnes qui exercent une activité libérale à titre acces-
soire ou de façon réduite et le revenu professionnel non salarié
que les intéressés retirent de cette activité . Il lui demande si la
pratique actuelle des organismes en cause ne peut pas être modifiée
et si elle n'envisage pas de prendre des dispositions à cet effet.

Congés de longue maladie (assouplissement de la réglementation
et revision de lu liste des affections y ouvrant tirait).

25209 . — 3 janvier 1976 . — M . Besson attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur les problèmes que posent les lacunes que
contient la liste des affections donnant droit à des congés de
longue maladie en application de son arrêté du 19 juillet 1973.
Il lui sigrele en particulier le cas d'un agent de l ' Etat qui a subi
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une opération à coeur ouvert et qui ne peut bénéficier d'un congé
de longue maladie. Comme les médecins experts et les membres
du comité médical départemental n'ont aucune liberté pour accorder
un tel congé à un fonctionnaire atteint d' une arfection grave, non
prévue sur la liste figurant à l'arrêté précité, (te telles demandes
sont rejetées quand bien même les fonctionnaires intéressés se
trouvent dans des situations très difficiles du frit de leur état de
santé. Il lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour
améliorer cette réglementation soit en la comp .étant soit en pré-
voyant une application plus souple par la reconnaissance d ' une
marge d ' appréciation laissée aux comités médicaux départementaux.

Auxiliaires médicaux (classement en catégorie B

des secrétaires médico-sociales).

25272 . — 3 janvier 1976. — M. Maisonnat expose à Mme le minis-
tre de la santé que la situation actuelle des secrétaires médice-
sociales ne correspond ni à leur responsabilité ni à leur niveau de
recrutement . En effet, alors qu'à l'heure actuelle le B. . A . C . F8
est exigé à l'embauche, ce qui devrait logiquement entraîner le
classement de ces personnels en catégorie B, ceux-ci sont main-
tenus en catégorie C . De plus, les perspectives d 'avancement de
secrétaires médicales principales présentées par le ministère comme
devant répondre aux aspirations de ces catégories apparaissent
très restreintes compte tenu des critères imposés • ;au moins six ans
de fonction entre autres) et très limitées puisqu ' elles ne débouchent
même pas sur la catégorie B. Les services du ministère procédant
à l ' heure actuelle à l 'élaboration d 'un nouveau statut, il lui demande
si, compte tenu des responsabilités et du niveau de recrutement de
ces fonctionnaires, leur classement en catégorie B ne . semble pas
devoir s ' imposer.

Aide ménagère (financement par - la branche maladie des caisses
de sécurité sociale).

25293 . — 3 janvier 1976 . — M. d ' Harcourt attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le financement de l 'aide ménagère
aux personnes âgées qui incombe actuellement à l 'action sanitaire
et sociale des caisses de sécurité sociale et au budget d 'aide sociale
des départements. Les demandes d'aide ménagère émanant des per-
sonnes âgées sont de plus en plus nombreuses et ce service doit
trouver de nouvelles sources de financement . Il lui demande donc
s'il ne serait pas possible d' envisager une prise en charge des heures
d ' aide ménagère médicalement justifiées sur le risque maladie des
caisses de sécurité sociale, car une telle formule entrainerait une
diminution des temps de séjour à l ' hôpital et par vide de consé-
quence une réduction du coût de la maladie.

Action sanitaire et sociale (indexation du prix de journée
des établissements sanitaires et sociaux sur le S. M . 1 . C .).

P5294. — 3 janvier 1976. — M. Jarry expose à Mme le ministre de
la santé les inconvénient, qui résultent de l 'obligation, pour les
établissements sanitaires et sociaux, d'établir un budget prévi-
sionnel de fonctionnement, au plus tard le 1" . novembre pour
l 'année qui suivra . Ces budgets préparés trois mois avant l 'année
considérée, sans que soient connus les résultats complets de l 'année
en cours, sont fondés sur des prévisions s ' étalant sur 15 mois et
approuvées fréquemment avec un retard considérable, de sorte que,
pendant une partie de l 'année, les établissements fonctionnent avec
le prix de journée de l 'année précédente . Il s 'ensuit un déficit et
des découverts en banque aggravant ce déficit, repris deux ans
après et incorporé au prix de journée, mais après avoir perdu une
fraction importante de sa valeur par suite de la dévaluation . Or,
90 p. 100 du montant du budget est lié à l'évolution mensuelle de
l 'indice des prix . Compte tenu de ces inconvénients évidents, ne
serait-il pas préférable, en amélio .«nt 'me procédures, que les prix
de journée dans les établissements sanitaires et sociaux soient indexés
sur le S . M. I. C. comme le sent les conventions collectives.

Pharmacie (suites éventuelles qui sont données à la publication
du rapport de la e commission Peyssard n).

25323. — 3 janvier 1976 . — M. Boyer demande à Mme le ministre
de la santé quelles suites législative ou réglementaire elle entend
donner à la publication du rapport de la commission chargée d ' étu-
dier les conditions dans lesquelles le pharmacien titulaire d' une
officine peut se faire aider, ordinairement appelée e commission
Péyssarel e .

TRANSPORTS

Transports scolaires (résultats des contrôles
sur la sécurité des ramassages scolaires).

25179 . — 3 janvier 1976 . — M. Hamel demande à M. le secrétaire
d'Etat aux transports : quelles infractions ont été relevées par
la gendarmerie et la police lors de leur contrôle généralisé des
transports de ramassage scolaire dans les six cantons de l ' Arbresle,
Condrien . Givors, Mornant, Saint-Symphorien-sur-Coise et Vaugneray,
au début de cette année scolaire 1975-1976 ; 2° quelles décisions
ces contrôles vont susciter pour accroitre la sécurité des trans-
ports scolaires dans ces six cantons ; 3' quelles améliorations sont
programmées pour accroître non seulement la sécurité des trans-
ports scolaires, mais aussi la sécurité de l 'accès aux écoles ; 4'
quelles directives il compte donner pour que- les contrôles de la
sécurité des ramassages scolaires soient fréquents et méthodiques.

Marine marchande (augmentation du montant de l'aide
au carburant prévue pour 1976).

25180. — 3 janvier 1976 . — M. Le Pensec expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que lors de l 'examen du budget de la marine
marchande, il avait annoncé l ' attribution d'une aide au carburant
pour 1976 . Les professionnels n ' avaient pas manqué alors de faire
état de l 'étroitesse de cette aide eu égard aux difficultés sans
précédent auxquelles ils sont confrontés . La récente augmentation
de 5,59 centimes par litre de gas-oil annoncée dans les ports de
Bretagne, venant après celle du lu septembre, vient effacer les
effets qu ' aurait pu avoir la mesure budgétaire. Les activités de
la pêche tant industrielle qu' artisanale confrontées aux énormes
hausses de leurs charges d'exploitation où le carburant compte
pour une part déterminante ne pourront faire face impunément
à de tels coùts, faute d'une aide immédiate adaptée à la mesure
de la crise qu'elles traversent. En conséquence, il demande au
secrétaire d ' Etat aux transports s 'il ne lui apparaît pas judicieux
en toute première mesure de considérer que l'aide au carburant
de 23 millions inscrite au budget pour l ' année 197G le soit au
titre du premier trimestre 1976.

Météorologie nationale (classement des personne l s
dans Le service actif de la fonction publique.)

25193. — 3 janvier 1976 . — M. Simon-Lorière appelle l ' attention
de M. le secrétaire d' Etat aux transports sur les revendications
formulées depuis plusieurs années par l'ensemble des personnels
de la météorologie nationale visant à leur classement dans le
service actif de la fonction publique . Il lui demande s ' il envisage
de faire droit à cette demande qui parait particulièrement justifiée
eu égard aux sujétions particulières que comportent les activités
exercées par les intéressés.

Industrie aéronautique (statistiques concernant
les avions Mercure et Airbus).

25196. — 3 janvier 1976. — M . Cousté demande à M. le secrétaire
d'État aux transports de faire le point du nombre d 'avions Mercure
d'une part et Airbus d ' autre part vendus à ce jour ainsi que ceux
en construction ou en pré-commande. Pourrait-il notamment pré-
ciser si le remplacement des Caravelles d'Air France se fera par
le choix soit de l 'avion 3lercure soit de l'Airbus, et selon quelle
politique générale.

Marine marchande (bénéfice de la retraite complémentaire pour

les retraités de la marine marchande et leurs ayants-droit).

25276. — 3 janvier 1976. — M. Cermolacce, se référant à sa réponse
à la question écrite n° 4193 publiée au Journal officiel, Débats
Assemblée nationale 1973, concernant le régime des retraites des
marins et ayants-droit, rappelle à M. le . secrétaire d'Etat aux trans-
ports que, dans ladite réponse (13 octobre 1973), il avait précisé que
l'application aux retraités de la marine marchande des dispositions
de la loi du 29 décembre 1972, portant généralisation de la retraite
complémentaire aux salariés et anciens salariés, faisait 'objet d ' une
étude conjointe de son département et de celui du ministère de la
santé publique et de la sécurité sociale . Il avait noté que cette
réponse aux deux points de la question précitée et notamment au
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deuxième point, mesures qu'il entendait prendre pour que les inté-
ressés puissent b_néficier de la retraite complémentaire, se référait
aux travaux d'une commission qui n'étaient pas suffisamment avancés
pour pouvoir tirer les conclusions permettant de répondre à cette
partie de la question n" 4193 du 25 août 1973 . Il lui demande de lui
faire connaître l ' état des travaux de ladite commission interminis-
térielle et si le bénéfice de la retraite complémentaire aux pensionnés
de la marine marchande et ayants-droit fera prochainement l 'objet
d ' un texte d ' application .

TRAVAIL

Allocation de salaire unique (réévaluation du plafond
d'exclusion en fonction de l'évolution du S .M.I.C .).

25158. — 3 janvier 1976 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
du travail la réponse faite à la question écrite n" 21205 (Journal
officiel, Débats A . N ., du 4 octobre 1975). La question avait trait
à la réévaluation du plafond d'exclusion des allocations de salaire
unique en fonction de l' évolution du S.M .I .C. En conclusion de
la réponse, il était dit : s Il est à noter que l' objectif recherché
par cette législation est de réserver l 'allocation majorée à celles
des mères de famille pour qui elle constitue un élément déter-
minant dans leur choix entre une activité professionnelle et la
vie au foyer auprès de jeunes enfants . Il n' est pas envisagé, dans
le cadre des études d 'ensemble poursuivies dans le domaine des
prestations familiales, d ' accroître le nombre des bénéficiaires de
l 'allocation de salaire unique non majorée dont la portée sociale
est relativement faible. n Il lui fait observer que si l 'on compre n d
le choix ainsi fait il apparaît néanmoins que l 'absence toteie de
réévaluation constitue une décision extrêmement brutale ei rigou-
reuse . Il lui demande de bien vouloir faire procéder à uni, nouvelle
étude du problème afin de ne pas bloquer d ' une man & are absolue
le plafm .d en cause.

Traducteur. techniques à domicile (assimilation aux travailleurs
indépendants u .: regard de la sécurité sociale).

25159 . — 3 janvier 1976 . — M . Kaspereit expose à M . le ministre
du travail que les services de la sécurité sociale semblent, actuel-
lement, adopter une attitude particulière en ce qui concerne l'appré-
ciation de 1a qualité et de la nature du travail fourni par les
traducteurs . En effet, il n 'est pas contestable que ces personnes
effectuent des travaux pour le compte de diverses entreprises et
que leur connaissance de la langue et de la technique les conduit
à effectuer un travail à caractère intellectuel 'nettement affirmé.
Pourtant, les services de sécurité sociale tendent à 'considérer ces
personnes comme des travailleurs à domicile et, par voie de consé-
quence, à les assimiler à des salariés . Il est bien exact que l'arti-
cle 33 nouveau du livre I''' du code du travail précise que a sont
considérés comme travailleurs à domicile, sans qu 'il y ait lieu de
rechercher s' il existe ou non entre eux et le donneur d' ouvrage
un lien de subordination juridique, ni s 'ils travaillent sous la sur-
veillance immédiate et habituelle du donneur d'ouvrage, ni si le
local où ils travaillent et le matériel qu ' ils emploient, quelle qu ' en
soit l 'importance, leur appartiennent ou non, ni s 'ils se procurent
eux-mêmes ou non les fournitures accessoires, ni quel est le nombre
d 'heures qu'ils effectuent : tous ceux qui : 1" exécutent moyennant
une rémunération forfaitaire pour le compte d'un ou plusieurs
établissements industriels, artisanaux ou. non, commerciaux ou
agricoles, de quelque nature que soient les établissements, qu'ils
soient publics ou privés, laïcs ou religieux, même s ' ils ont un
caractère d ' ehseignement professionnel ou de bienfaisance, un travail
qui leur est confié, soit directement, soit par un intermédiaire ;
2° travaillent, soit seul, soit avec leur conjoint ou avec leurs enfants
à charge au sens fixé par l'article 285 du code de la sécurité
sociale, ou avec un auxiliaire . e Il semble difficile de considérer
que ces dispositions concernent ceux qui par leur activité ne
peuvent qu ' échapper aux liens de subordination, et cela vise spé-
cialement les professions dites libérales ou à caractère intellectuel
nettement marqué . Le Conseil d 'Etat a d'ailleurs jugé, en matière
fiscale, que les traducteurs techniques devaient être considérés
comme des travailleurs indépendants et même que, nonobstant les
dispositions réglementant le travail à domicile, les dessinateurs
industriels devaient également être considérés, lorsqu' ils oeuvrent
à domicile, comme des travailleurs indépendants . Il est donc demandé
si l 'application extensive du texte réglementant le statut des travail-
leurs à domicile correspond bien aux intentions du législateur, étant
observé qu'à l 'origine ledit texte visait surtout la protection des
travailleurs manuels à domicile.

Prestations familiales (attribution de la majoration exceptionnelle
à la famille nombreuse d'un salarié de marin-pécheur n 'ayant plus
qu'un enfant à charge et ne bénéficiant pas de l'allocation-loge-
ment).

25161 . — 3 janvier 1976 . — M. de Poulpiquet appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions du décret du 13 sep-
tembre 1975 portant attribution d ' une majoration exceptionnelle
aux personnes bénéficiaires des prestations familiales . Le bénéfice
de cette majoration exceptionnelle est accordé aux familles d 'au
moins deux enfants auxquelles sont versées les allocations familiales
proprement dites. Elle est accordée également aux personnes qui
n'ont qu'un enfant à leur charge ouvrant droit à l 'une des presta-
tions lamiliales mentionnées à l ' article L. 510 du code de ia sécu-
rité sociale : allocations de salaire unique ou de la mère au foyer,
allocation de logement, allocation d'éducation spécialisée des mineurs
infirmes ou allocations des mineurs handicapés, allocation d 'orphe-
lin ou allocation pour frais de garde. II lui expose à cet égard la
situation d ' une famille dont le père marin-pêcheur a navigué sur
des bateaux de pêche artisanale et qui, de ce fait, n'a perçu ni allo-
cation de salaire unique, ni allocation de la mère au foyer . Cette
famille habitant une baraque, elle ne peut prétendre à une allocation
logement . Or, dans le cas particulier, cette famille de pécheur étant
très nombreuse, ses ressources sont très modestes mais elle ne
comprend plus actuellement qu ' un enfant à charge. Il est difficile
pour les familles se trouvant dans cette situation de comprendre
les conditions d'attribution de la majoration exceptionnelle de
250 ;rance. Il lui demande de bien vouloir envisager une modification
d•., texte en cause afin que cette majoration puisse être attribuée
dans des cas semblables à celui qu ' il vient de lui exposer.

Handicapés (coordination de l'aide ou de la prise en charge
en matière de colonies de vacances des enfants handicapés mentaux).

25162. — 3 janvier 1976 . — M. Delong attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les conditions dans lesquelles les enfants
handicapés mentaux peuvent prétendre à une aide ou une prise
en charge en matière de colonies de vacances . 11 n'est pas nécessaire
d 'insister sur la spécificité, le coût ou les difficultés d ' organiser de
telles colonies qui sont le seul moment de l 'année où les enfants
peuvent avoir un changement d'air et d 'ambiance et les parents,
un moment de repos . Or, ces colonies de vacances reçoivent rare-
ment l 'aval de la securité sociale ou alors, en trop petit nombre.
De même intervient le bénéfice des bons de vacances des caisses
d 'allocations familiales . Mais ce système est' mal adapté et n'aboutit
pas toujours à une prise en charge raisonnable du fait des diffé-
rences de conception des ordonnateurs. Il lui demande si les colo-
nies de vacances pour enfants handicapés mentaux ne pourraient
faire l ' objet d'une étude approfondie de son ministère en matière
de coordination de l 'aide aux usagers.

Handicapés (décrets d'application de la loi relatifs aux commissions
départementales d'éducation spécialisée, d 'orientation et de reclas-
sement professionnel).

25165. — 3 janvier 1976. — M. René Feït attire l' attention de
M . le ministre du travail sur l'importance que présente pour les
intéressés la loi n" 75 . 534 du 30 juin 1975 concernant les personnes
handicapées et lui demande s 'il n'estime pas souhaitable que parais.
sent au plus tôt au Journal officiel les décrets relatifs à la
composition et au fonctionnement des commissions départementales
d ' éducation spécialisée pour, les enfants et d 'orientation et de reclas-
sement professionnel des adultes, indispensables pour que la loi
précitée reçoive son application pratique.

Pensions de retraite civiles et militaires (revalorisation).

25166. — 3 janvier 1976 . — M . Haesebroeck appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des retraités de la fonction
publique, des postes et télécommunications, des services publics et de
santé. Il lui demande s'il n'estime pas indispensable de revaloriser
toutes les conditions de retraite de ces agents.

Assurance maladie (exonération du ticket modérateur
pour .les frais d ' hospitalisation des femmes enceintes).

25187. — 3 janvier 1976. — M. Neuwirth appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur l'' ntérét que présenterait la prise en
charge par les organismes de sécurité sociale de la totalité des
frais d'hospitalisation des femmes enceintes . En effet, en raison des
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frai< qui leur incombent au titre du ticket modérateur, beaucoup de
femmes enceintes dont l ' état de santé nécessiterait une surveillance
en milieu hospitalier refusent leur hospitalisation . En conséquence,
il lui demande si, en accord avec son coilègue, Mine le ministre de
la santé . de, dispositions peuvent être prises afin d'envisager l'exoné-
ration du ticket modérateur pour ces futures mères.

Assurance vieillesse fonctionnement de l 'A . V . 1 . C . à Toulon Weil).

25188. — 3 janvier 197é . — M . Sirnon-Lorière appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le fonctionnement de l'A . V. I . C . (assu-
rance vieillesse varoise de l'industrie et du commerce), Il, rue
Barbusse, à Toulon . Il semble, en effet, que les personnes âgées
souffrent des délais forts longs consentis pour verser leur pension
ainsi que du manque de personnel nécessaire pour les informer
humainement . Le ministre pourrait-il répondre dans le délai de moins
d ' un mais à cette interrogation.

Allocations de chômage [statistiques concernant les parts respectives
de l'Etnt et des Assedic dons l'indemnisation du chômage).

25195 . — 3 janvier 1976. — M . Cousté demande à M. le ministre
du travail de bien vouloir rappeler les proportions dans lesquelles
le chômage total a été indemnisé d'une part par l 'Etat, d'autre
part par les Assedic au cours des années 1970, 1971, 1972, 1973, 1974
et 1975 . De la comparaison de ces proportions et des sommes réel-
lement versées par l ' Etat et les Assedic, le Gouvernement tire-t-il
un enseignement et lequel et envisage-t-il un certain nombre de
mesures afin que la part de l'Etat soit ou non[ augmentée.

Assurance maladie iexonération automatique du ticket modérateur
pour les titulaires d'une carte d'invalidité au taux de 80 p. 100).

25202 . — 3 janvier 1976 . — M . Jean Briane expose à M. le ministre
du travail que, par question écrite n " 6605 du 5 décembre 1973,
adressée à M . le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale, et qui n'a pas fait l 'objet d'une réponse, il avait attiré
son attention sur le problème suivant : en application de l'arti-
cle L . 286-1 (4") du code de la sécurité sociale la participation de
l'assuré est supprimée lorsque le bénéficiaire a été reconnu atteint
d ' une affection non inscrite sur la liste menitonnée à l'article 1°'
du décret n" 69-133 du 6 février 1969 et comportant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse . La déci-
sion de suppression de la participation est prise par le service
du contrôle médical, en principe pour une période de six mois,
renouvelable après un nouvel examen et à condition que la parti-
cipation susceptible de rester à la charge de l'assuré soit évaluée au
moins à 50 francs par mois . Cette législation a des conséquences
importantes sur la situation de certains handicapés atteints de
troubles physiques ou mentaux incurables et réfro .»taires à toute
thérapeutique, qui sont particulièrement vulnérables aux maladies
infectieuses et épidémiques . Les familles de ces handicapés sont
incitées à provoquer délibérément des frais supplémentaires afin
d'obtenir l'exonération du ticket modérateur en cas d ' épidémie,
dont le traitement est toujours très onéreux, pour des handicapés,
en raison du risque de complications . Une telle situation a des
conséquences regrettables sur le budget de la sécurité sociale . Il
est souhaitable que la réglementation soit modifiée afin que la
participation de l'assuré soit supprimée automatiquement lorsque
le malade est titulaire d'une carte d 'invalidité au taux de 80 P . 100
délivrée par l 'action sanitaire et sociale . Une telle mesure aurait
pour effet de supprimer les formalités semestrielles prévues pour
le renouvellement du bénéfice de la suppression de la participa-
tion de l'assuré et elle entraînerait une continuité normale dans
le versement des prestations . Il s' agirait là d ' une disposition ana-
logue à celle qui a fait l'objet du décret n" 73.248 du 8 mars 1973
en ce qui concerne l'attribution de l'allocation aux handicapés
mineurs pour laquelle il n 'est plus nécessaire de justifier de frais
particuliers, la possession de la carte d'invalidité au taux de
80 p . 100 valant présomption desdits frais. II lui demande s 'il
n ' envisage pas de modifier en ce sens la réglementation actuelle.

Elévea (assurances sociales pour les élèves des lycées techniques
au-delà de vingt ans).

25203. — 3 janvier 1976 . — M. Hausherr expose à M. le ministre du
travail qu 'il existe dans les lycées techniques un nombre assez élevé
d'élèves âgés de vingt ans et plus . Ces élèves, après leur classe de
quatrième au C . E. S., sont entrés au C. E . T . où ils ont passé le

C .A.P. à l'issue des trois années d 'enseignement réglementaire.
Les meilleurs élèves des C.E.T. ont la possibilité d'accéder à la
classe de seconde du lycée, en vue de la préparation de leur bac-
calauréat . A ce moment-là, ils ont deux ans de plus que les élèves
ayant suivi la filière normale du C .E .S . De ce fait, ils dépasseront
les vingt ans au cours de leur terminale, sans cependant avoir jamais
redoublé . Or, à partir de leur vingtième année, ces élèves ne sont
plus couverts en cas de maladie par le régime de sécurité sociale
de leurs parents. N ' ayant pas droit au statut d étudiant, ils ne
peuvent s'affilier au • régime de sécurité sociale des étudiants et
bénéficier du taux de cotisation avantageux de ce régime. Ils n ' ont
donc d 'autres solutions que de souscrire une assurance volontaire
dont le montant s 'élève à près de 300 francs par trimestre, ce qui
représente une somme relativement importante que les parents ayant
des revenus modestes ont beaucoup de niai à verser . Ce problème
est d 'autant plus important que, bien souvent les intéressés ignorent
qu' ils ne sont plus assurés après leur vingtième année au titre de
l 'assurance de leurs parents. Une maladie ou un accident surve-
nant dans ces conditions, pourrait erilrainer des répercussions dra-
matiques . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
mettre fin à cette situation regrettable.

Emploi (sauvegarde de l'emploi des jeunes).

25235. — 3 janvier 1976. — M . Voilquin demande à M . le ministre
du travail si l ' action des bureaux d 'accueil et d ' orientation des tra-
vailleurs migrants récemment mis en place dans les départements
à son initiative et les mesures préconisées par lui en ce qui concerne
notamment la main .d'ceuvre immigrée privée d ' emploi et de forma-
tion professionnelle et l'emploi des femmes de migrants ne risque pas
de contrarier les actions entreprises en faveur de la main-d' oeuvre
nationale, et en particulier des jeunes dans la période de sous-
emploi que nous connaissons actuellement.

Allocations familiales (indexation sur le S.M.I. C.).

25237 . — 3 janvier 1976 . — M. Voilquin demande à M. le ministre
du travail s'il n ' estime pas que, compte tenu des ressources des
caisses d 'allocations familiales et afin d ' éviter des revendications
justifiées, il ne serait pas souhaitable d' envisager l'indexation des
allocations sur le S. M. I . C.

	

-

Emploi (garantie d ' emploi pour les salariés de la société Siemens
en France).

25238 . — 3 janvier 1976. — M . Depietri expose à M. le ministre du
travail qu ' une nouvelle fois la société Siemens en France a recours
à des licenciements . Dans son usine d'Haguenau (67), où elle avait
prévu à l 'origine 2 000 emplois, ces derniers n' ont jamais dépassé
450 personnes. Au mois de mai 1975, 50 licenciements ont été effec-
tués. Dans le même temps, 20 jeunes ayant terminé leur service
militaire n ' ont pas retrouvé leur empl'A dans l ' entreprise . Le 11 dé-
cembre 1975 à 9 heures, le comité d' étabissement est convoqué pour
un nouveau projet de licenciement touchant 52 personnes . De plus le
bureau d ' études ainsi que le laboratoire doivent être regroupés à
Karlsruhe en R.F .A. Cette opération de retrait sur le marché
français de la société Siemens est-elle le début du démantèlement
de la société Siemens S . A . France . Dans la mesure où une telle
opération intéresse encore 2 200 salariés, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour : 1" faire annuler ces nouveaux
licenciements à l ' usine d 'Haguenau ; 2° garantir l 'emploi pour l 'en-
semble des salariés de cette société multinationale Ouest-allemande
sur laquelle M. Berthelot lui a par ailleurs donné des renseignements
d'ordre économique prouvant qu ' elle réalise en France de bonnes
affaires sans rien verser dans les caisses de l 'Etat au titre de l 'impôt
sur les sociétés.

Presse et publications (bénéfice du statut de salarié
pour les correcteurs pigistes).

25139. — 3 janvier 1976 . — M . Fiszbin attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le statut des correcteurs pigistes . Actuel-
lement, dans l 'édition, la plupart des correcteurs pigistes sont payés
en honoraires ; ils ne bénéficient ni de la sécurité . sociale, ni de
retraites complémentaires, ni des congés payés, ni de primes conven-
tionnelles, ni d ' aucun des avantages sociaux accordés à leurs
confrères travaillant en pied dans les maisons d 'édition . Ils ,n'ont
évidemment aucune garantie de ressources, l 'éditeur leur donnant
ou non du travail selon son gré. Q selques éditeurs emploient leurs
correcteurs pigistes au titre de salariés ; ils subissent de ce fait
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de la part de leurs ccnfréres une concurrence déloyale puisque ces
derniers échappent aur frais sociaux inhérents aux salaires . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les correcteurs pigistes obtiennent le statut de salarié auquel
ils devraient avoir droit.

Journalistes (violences à l'égard de journalistes britavsiques
ans portes des usines Snnca-Chrysler).

25240. — 3 janvier 1976 . — M . Montdargent attire l'attention de
M. le ministre du travail sur des faits inadmissibles qui se sont
produits mercredi dernier 317 décembre, aux portes des usines
Sirnca-Chrysler de Poissy . Ce jour-là, une équipe de journalistes
britanniques de la B. B . C . effectuait des prises de vues à l ' entrée
des usines lorsqu'elle s'est vu agresser par des hommes de main
de la C . F . T . Un cameraman, membre de cette équipe, ètait traîné
à l'intcrieur de l'usine et roui de coups . M . Montdargent dénonce
ces agissements particulierenrent scandaleux qui constituent une
grave atteinte à la liberté d'exercer la profession de journaliste.
Ces actions ont suscité, à juste titre, les plus vives protestations
parmi les collcgues français et étrançers du cameraman, sans que
pour autant des excuses et explications aient été exprimées, tant
par la direction que par les pouvoirs publics. Ce n'est pas la pre-
mière fois qu'il dénonce tes méthodes à caractere fascisant employées
chez Simca-Chrysler à l'encontre des syndicalistes et ouvriers et
qui frappent cette fois des journalistes en mission . II lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour que les coupables
de tels agissements soient poursuivis et pour que des garanties
soient donnees afin que des faits semblables ne se reproduisent pas
dans la socicté Simca-Chrysler France.

Agences pote l'emploi (renforcement des effectifs
de l'agence locale rte Montmorency [Val-d'OiseI -

25241 . — 3 janv ier 1976. — M . Montdargent signale à M. le ministre
du travail 1, situation existant à l'agence locale pour l'emploi de
Montmorency . clans le Vat-d'Oise . Une nouvelle agence vient d ' étre
édifiée, or la direction générale n 'a prévu que le renfort de deux
prospecteurs-placiers sur l'enveloppe 1975 des effectifs . Le personnel
de cette aÿcnec connaissant parfaitement les besoins et conscient
de la détérioration de la qualité du service rendu au public en
cette période d'accroissement du chômage, estime nécessaire la
création de sept postes pour permettre un fonctionnement normal
de l'agence . Devant le silence observé par la direction générale et
le rejet des propositions d'augmentation des effectifs, le personnel
actuellement en place refuse d ' emménager dans les nouveaux
locaux . Il lui demande quelles initiatives il com p te prendre pour
opérer les nominations nécessaires clans cette agence de l 'emploi et
mettre ainsi fin aux difficultés actuelles.

me_ se_

Industrie rte la chaussure (retard dans le paiement des solaires
dits aux employés de l 'entreprise Cime!, à Egletons (Corrèzel).

25244. — 3 janvier 1976 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation qui est faite aux employés
de l 'entreprise Gimel (fabrique de chaussures), à Egletons, dans le
département de la Corrèze . En effet, le personnel de cette entre-
prise n'a pas encore perçu le salaire du tamis de novem»re . Ce
n'est que le 16 décembre qu'il a perçu une somme de 4M francs, à
titre d ' acomnte sur le salaire de ce mois de novembre . La direction
de l'entreprise Gimel invoque la réduction de son activité de sous-
traitance, elle-même liée à ;a baisse générale du pouvoir d'achat,
pour expliquer ces retards de paiement . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre : 1" pour que le personnel perçoive très
rapidement son dù et soit assuré à l 'avenir de la rémunération
régulière de son travail ; 2" pour garantir l ' activité et le dévelop-
pement de cette entreprise.

Assurance vieillesse (attribution automatique d'une pension
pour tout versement de cotisation 1.

25245 . — 3 janvier 1976 . — M. Boyer expose à M. le ministre du
travail le cas d' une conjointe d ' un artisan qui, après avoir cotisé
pendant dix-neuf années au régime général de la sécurité sociale
t avoir effectué quinze années de versement à une caisse artisa-

nale, ne perçoit comme pension de retraite que son avantage
personnel, celui-ci étant d'un montant supérieur à celui auquel elle
pourrait prétendre dans le régime artisanal . Il lui demande s 'il
n'estime pas que toutes dispositions utiles devraient être prises à
son initiative pour que tout versement de cotisations pour une
retraite entraine automatiquement attribution d ' une pension de
vieillesse .

Emploi (menaces de licencie ments à l'entreprise Brand
d'Angers iNaine-et-Loiret ).

25263 . — 3 janvier 1976 . — M. Dalbera attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation de l'entreprise Braud située à
Angers. Cette entreprise q ui fabrique des moissonneuses-batteuses
a été rachetée en 1971 par l'I . D . I . Dans la dernière période, le
nombre d 'heures hebdomadaires est passé de quarante-trois heures
à trente-deux heures pour éviter les licenciements, Or aujourd ' hui,
ce sont quatre-vingt-cinq personnes qui sont menacées de licen-
ciement, trente-sept à Saint-Mars et quarante-huit à Angers . Etant
donné qu'il y a actuellement près de 400 machines en stock et
que la direction exi ge que 133 nouvelles soient produites avant le
lm janvier 1976, que le directeur départemental du travail n'a pas
encore annoncé les licenciements, autrement dit que les services
du ministère ne sont pas encore saisis officiellement, il lui oemande
quelles mesures il compte prendre pour éviter des licenciements
qui seraient catastrophiques non seulement pour des fambies en
situation déjà difficile, mais pour une région où le problème de
l ' emploi devient véritablement alarmant.

Assurance malaclie (relérement à 70 p . 100
du tarif de remboursement des frais d'optique).

25282 . — 3 janvier 1976 . — M. Pranchère fait part à M. le ministre
du travail des nombreuses doléances exprimées par les assurés

-sociaux en ce Qui concerne le remboursement des frais d'optique
par la caisse de sécurité sociale . En effet, dans la plupart des cas,
les intéressés sont remboursés d ' environ 25 à 30 p . 100 des frais
réellement payés à l' opticien pour l ' achat d 'une paire de lunettes.
En ce qui concerne la monture, le remboursement qui était au

1 m janvier 1963 de 13 francs a été porté le 6 mai 1974 à 19,05 francs.
Or, à ce jour, il est pratiquement impossible de trouver dans le
commerce des montures à ce tarif. Les quelques montures qui
existent à ce prix sont pratiquement inv endables du fait de leur
mauvaise qualité et de leur forme disgracieuse . En ce qui concerne
les verres, le problème est le môme. La qualité sécurité sociale
n'existe pratiquement plus et le prix des verres correctifs vendus
dans le commerce est nettement supérieur au tarif de responsabilité
de la sécurité sociale . II lui demande donc s'il n 'estime pas équi-
table de porter à 70 p . 100 le remboursement des frais engagés par
les assurés sociaux lors de l 'achat d ' une paire de lunettes.

__te ms_

Accidents dit travail
(statistiques concernant le Cantal pour l'année 19741.

25283 . — 3 janvier 1976. — M . Pranchère demande à M . le ministre
du travail de bien vouloir lui indiquer quels ont été en 1974 pour
le département du Cantal : 1" le nombre d 'accidents du travail en
précisant le nombre d'accidents mortels ; 2" le nombre de journées
de travail perdues du fait de ces accidents ; 3" le montant des
sommes dépensées par la sécurité sociale au titre de ces accidents.

S .N .C.F . (retraite couiplémeatai

	

des agents titulaires).

25284 . — 3 janvier 1976. — M. André Duromée attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation de certains agents de la
S . N. C. F . en matière de droits à la retraite complémentaire.
D 'une part, les agents auxiliaires affiliés au régime de la
sécurité sociale bénéficient du contrat d'adhésion souscrit par
la S. N. C. F. auprès de la C . 1 . P . S. ; d'autre part, le personnel
titulaire bénéficie d ' avantages comparables à ceux qui résultent,
pour les autre:, salariés, des avantages cumulés du régime général
et d ' un régime complémentaire . En revanche, les agents titulaires
quittant la S . N . C . F . sans remplir la condition de durée minimale
(quinze ans) ouvrant droit à pension du régime spécial se trouvent
lésés : en effet, dans l'état actuel de la réglementation, Ies périodes
d'activité accomplies en qualité de titulaire ne sont pas susceptibles
de validation art titre de la retraite complémentaire . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Assurance-maladie
(conditions d ' ouve: tore des droits aux prestations en espèces).

25285. — '3 janvier 1976 . '— M. Spénale appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions relatives aux heures de
travail à prendre en compte pour bénéficier, en cas de maladie, des
prestations en espèces (décret n" 68.396 du 30 avril 1968 modifiant
l'article 7 du décret n" 50. 444 du 20 avril 1950) . La notion de tri-
mestres civils précédant la date d 'arrêt du travail, retentie dans les
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dispo .eitions réglementaires, aboutit dans certains cas à des décisions
entièrement opposées île droit aux prestations ou leur rejets, selon
la pèriode qui sert de référence pour le calcul des heures de travail
effectuées . Il lui signale, par exemple, le cas d'un ouvrier agricole
entré en maladie en novembre 1974, mois durant lequel il avait
travaillé 20 heures, alors qu'il avait travailla 71 heures en octobre
et 170 heures en septembre . soit au total 261 heures durant son
dernier trimestre de travail. Le texte exigeant 200 heures de travail
durant le clernier triineetrc civil précédant la date d'arrêt de travail,
l'intèressé n'a pas droit aux prestations si l'on considère que
l'expression trimestre civil est un trimestre grégorien s . En
revanche, il y a droit si l'on considère que le dernier trimestre civil
est constitué par les trois derniers mois précédant son entrée en
maladie . Il y a là . semble-t-il, une interprétation restrictive, parti-
culièrement rigoureuse, car l'équité voudrait que le travailleur
enteant en maladie puisse percevoir les prestations quand il totalise
200 nc,rres suit pendant le dcrni .'r trimestre grégorien, soit pendant
ses derniers trois mois d ' activité . Dans ces conditions, il lui demande :
1" s'il n'estime pas devoir partager la thèse libérale exprimée
ci-dessus : 2" dans la négative . quels arguments d 'équité peuvent
justifier le maintien d ' une telle règle ; 3" dans l ' affirmative, dans
quels délais et comment il compte rendre la pratique conforme à
l' équité .

Sécurité sociale minière (indexation des pensions

sur le salaire malien rersc par les charbonnages) .

Veuves (mesures en faveur des veuves civiles, chefs de famille).

25308 . — 3 janvier 1978 . — M . Jean-Claude Simon attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur la nécessité d'améliorer la situation
matérielle des veuves civiles, chefs de famille, et lui demande s'il
n'estime pas souhaitable de proposer sur le plan législatif ou régle-
mentaire toutes mesures tendant à protéger effectivement les
intéressées et en particulier le cumul d ' une pension de réversion
avec un avantage personnel de retraite, le paiement d'une allocation
temporaire et la couverture du risque maladie, dans tous les régimes
de protection sociale durant les deux années qui suivent le décès
du mari.

Veuves mesures en faveur des veuves chefs de faucille).

25309. — 3 janvier 1976 . — M . Pierre Weber rappelle à M . le
ministre du travail qu'il y a en France plus de 3 millions de femmes
veuves, et lui demande s ' il n'estime pas souhaitable de présenter
prochainement au Parlement un ensemble de mesures tendant à
venir en aide aux intéressées, notamment en accordant aux jeunes
veuves, chefs de famille, des allocations provisoires leur permettant
d ' acquérir une formation professionnelle et aux veuves àgées divers
avantages leur assurant une fin de vie décente.

25286 . — 3 janvier 1976 . — M. Pertrat attire l 'attention d M . le
ministre du travail sur l'évolution des taux des prestations vieillesse
servies par la caisse autonome da régime minier au cours de l'année
1975, par rapport aux prestations servies par le régime général de
sécurité sociale. En particulier, il semble glue l'augmentation récente
ales rémunérations des ouvriers de jour du fiord-Pas-de-Calais n'a
pas été prise en compte pour le calcul de la majoration des pensions
payées à l 'échéance du 1^' décembre 1975 . En outre, l'é:ari précité
avec le régime général fait apparaitre une nouvelle dégradation
d'environ 6 p . 100 des pensions servies aux retraité :, et veuves du
régime minier- Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de
mettre en place une indexation des pensions minières sur l'évolution
du salaire moyen versé par les charbonnages . en faisant jouer
celte indexation deux fois par an, par analogie avec le système
pratiqué par le régime général.

Assurance vieillesse (conséquences de l'extension des dispositions rle

la loi du 31 décembre 1971 majorant de 5 p. 100 les pensions

vieillesse du régime général,.

25287 . — 3 janvier 1976 . — M. Vitter expose à M . le ministre du
travail qu'une information partie dans la presse locale fait état
d'un projet de loi relatif aux conditions d 'accès à la retraite à
soixante ans pour certaines catégories de travailleurs manuels exer-
çant un métier pénible . Cette information préciee, d 'autre
part, qu'une majoration forfaitaire de 5 p . 100 des pensions
est prévue en faveur des retraités qui n'ont pu béné-
ficier chue partiellement de la loi Boulin du 31 décembre 1971. sur
l'amélioration des pensions . Cette mesure concerne 448 000 per-
sonnes. Il lui demande s ' il peut lui préciser : ai quelles sont les
catégories de salariés en cause qui n 'ont pu bénéficier que partielle-
ment de la loi Boulin ; b, si la majoration de 5 p . 100, dont l 'octroi
est prévu en leur faveur dans le projet de loi en cours, aura une
incidence sur les pensions servies aux veuves de ces salariés
par le régime général de la sécurité sociale ; en si la mesure
envisagée par le projet de loi aura pour effet, le cas échéant,
d'apporter ultérieurement une amélioration des pensions servies
à ces salariés au titre des caisses de retraites complémentaires.

D . O . M. (application à ces départements de la circuluire

du 2 juillet 1951).

25304. — 3 janvier 1976 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
du travail que la notion d 'enfant à charge a fait l 'objet du cha-
pitre II du titre I de la circulaire interministérielle du 2 juillet 1951,
fixant pour la métropole les conditions d 'application du livre V
du code de la sécurité sociale. Il lui demande de lui faire connaître
si l 'extension aux départements d' outre-mer des dispositions de
l'article L . 511 dudit code, en vertu des dispositions du décret du
9 juin 1975 entraîne ipso facto l 'application de la circulaire sus-
visée .

Retraites (attribution d'une prime de fin d'année).

25326 . — 3 janvier 1976. — M. Jean Seitlinger demande à M. le
ministre du travail si, au moment où progressivement les salariés se
voient accorder dans beaucoup d'entreprises le treizième mois, il
ne lui parait pas souhaitable d 'envisager l'attribution d ' une prime
de fin d ' année aux retraités des différents régimes de sécurité
sociale.

Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires
(remboursement dans l'avenir des sommes versées par cette. caisse
an titre de la compensation).

25327. — 3 janvier 1976. — M. Sudreau expose à M . le ministre du
travail qu 'en vertu d ' un arrêté du 21 aoùt 1975 la caisse de retraite
et de prévoyance des clercs et employés de notaires doit verser, au
titre de la compensation instituée par l 'article 2 de la loi n" 74.1094
du 24 décembre 1974, une somme de 56 millions de francs entre
la date de publication de l 'arrêté et le 20 décembre 1975, au compte
spécial ouvert à la caisse des dépôts et consignations . Il lui
rappelle que cette caisse, créée par une loi du 12 juillet 1937, rem-
place, à la fois, pour les personnels des études de notaires, le
régime général de sécurité sociale et un régime complémentaire. Les
cotisations salariales et patronales sont plus élevées que celles du
régime général, complété par un régime complémentaire. En contre-
partie, les prestations versées par la caisse sont plus avantageuses
que celles du régime général . Les administrateurs de cette caisse
éprouvent certaines inquiétudes et se demandent si, sous le couvert
de généralisation de la sécurité sociale, la caisse ne sera pas mise
dans l ' obligation, soit de réduire les avantages dont bénéficient ses
adhérents, soit d ' augmenter les cotisations . Il rappelle que l 'arti-
cle 1 u' de la loi du 24 décembre 1974 susvisé, prévoit que les
mesures d ' harmonisation entre les divers régimes ne pourront mettre
en cause les avantages acquis par ces régimes ni porter atteinte
à l 'existence d'institutions de protection sociale propres aux diffé-
rents groupes socio-professionnels qui en sont actuellement dotés.
Il lui demande s ' il peut donner l 'assurance que les sommes avan-
cées par cette caisse, au titre de la compensation, feront, dans les
années à venir, l ' objet d ' un rembour sement total.

UNIVERSITES

Etablissements universitaires (accès des étudiants de Seraincourt
à l'université de Nanterr e 1Nants-de-Seinell.

25247. — 3 janvier 1976 . — M . de Kerveguen attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux universités sur les faits suivants:
à la demande de la commune de Seraincourt, les conseils généraux
du Val-d ' Oise et des Yvelines se sont prononcés en faveur du
rattachement de cette commune au département des Yvelines. En
attendant l 'aboutissement de cette procédure, le département du
Val-d ' Oise s ' est préoccupé de mettre en oeuvre une série de mesures
propres à faciliter la vie des habitants de Seraincourt . Ceux-ci
peuvent avoir maintenant accès à différents services situés dans
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les Yvelines :

	

les centres de

	

secours, les hôpitaux, mais également
certains établissements scolaires.

	

Sur ce

	

dernier point
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à
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l 'université
de Villetanease malgré la

	

proximité

	

de

	

l 'université

	

de

	

Nanterre.
Quelques étudiants il est vrai ont pu obtenir des dérogations et
poursuivre leurs études dans de meilleures conditions mais ces
affectations ont été autorisée ; à titre individuel . En conséquence,
il lui demande de tenir compte du futur rattachement de Serain-
court au département des Yvelines et de favoriser dans cet esprit
l 'orientation de l 'ensemble des étudiants concernés sur l'université

de N'enterre.

Clercs de notaires (possibilité d'obtenir leur diplôme d'études
supérieures spécialisées de notariat à l'issue d ' un examen final).

25325. — 3 janvier 1976 . — M. Ligot expose à M . le secrétaire
d'Etat aux universités le cas d'un clerc de notaire, titulaire de la
licence en droit et d'un diplôme d'études supérieures de droit privé
gênerai, inscrit eu stage depuis plt .s de trois ans, qui désire accéder
aux fonctions de notaire par la voie universitaire . Cette possibilité
loti est offerte par le décret du 5 juillet 1973 niais . d'une part, cette
personne demeure assez loin d ' un centre universitaire et, d'autre
part, elle a par nécessité, une activité professionnelle à temps
eompiet : elle ne peut . par conséquent, assister avec l'assiduité
requise aux cours et séminaires impartis dans le cadre du diplôme
d'études supérieures spécialisées de notarial, prévu par l'arrêté
ministériel du 18 avril 1974 . lI lui demande si, dans ces conditions
particulières, une dérogation ou dispense a été prévue, afin de per-
mettre aux étudiants .salariés d ' obtenir . aima cp.ue la possibilité en
était offerte jusqu'a présent, leur diplôme à l'issue d ' un examen
final et non par la filière du contrôle continu des connaissances,
procédure que leurs obligations professionnelles rendent impossible.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires (promotion de grade dans l'honorariat
des fonctionnaires résistants ou anciens combattants).

24500 . — 3 décembre 1975 . — M. Alfonsi demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) quelles mesures il compte prendre pour
permettre aux fonctionnaires résistants ou anciens combattants de
bénéficier d'une promotion de grade dans l 'honorariat, du fait de
leurs titres homologués, dans le cas où : 1" d'une part, ces titres
ne leur ont conféré aucun avantage de carrière pendant qu'ils
étaient en activité ; 2 " d ' autre part, ils remplissaient les conditions
statutaires d'ancienneté et de notes professionnelles pour être pro-
mus au grade supérieur, à la date de leur admission à la retraite.
La règle générale actuelle étant que l'honorariat dans le grade
supérieur est exclu (décret du 18 août 1965 modifiant l ' article 36
du décret n" 59-309 du 14 février 1959) son application stricte ne
laisse pas de susciter une situation d 'autant plus injuste pour ces
fonctionnaires résistants ou anciens combattants que, d'une part,
l ' honorariat dans le grade supérieur n 'a aucune incidence sur le
plan budgétaire et, d ' autre part, certains de leurs collègues résis-
tants ou anciens combattants ont bénéficié, en tant que tels, d'avan-
tages de carrière parfois considérables durant leur activité . E
demande au surplus s ' il ne serait pas hautement souhaitable de
modifier le décret du 18 aout 1965 dans le sens d ' une dérogation
à la règle générale précitée . 1" en faveur des fonctionnaires qui
se sont particulièrement distingués par leurs services de guerre ou
de résistance dûment homologués par des titres officiels susceptibles
de constituer autant de critères exigibles pour une promotion dans
l ' honorariat ; 2' er faveur au moins de ceux de ces fonctionnaires
qui ont été réformés pour aggravation d ' invalidité de guerre, subis-
sant, de ce fait, un grave préjudice professionnel qui n ' est même
pas compensé moralement par une promotion dans l'honorariat,
mémo s'ils remplissaient largement les conditions statutaires de
notes et d 'ancienneté pour être promus dans le grade supérieur
au moment de leur réforme.

Réponse . — Dans le cadre de la réglementation actuellement en
vigueur, l ' honorariat qui revêt toujours un caractère exceptionnel
ne peut être attribué que dans des grades ou emplois auxquels le
fonctionnaire retraité avait été régulièrement nommé . C ' est seule-

nient er considération des fonctions exercées et de la nature des
services rendus à l'administration que peut être conféré à un fonc-
tionnaire retraité l'honorariat de son grade, l 'attribution de cette
distinction n'étant concevable que si l'intéressé a, au cours de sa
carrière, accompli des services exceptionnels le distinguant de ces
collègues. Il n ' est pas envisagé de déroger à ces principes et, par
conséquent, de modifier l'article ' 30 du décret n" 59-309 du 14 février
1959 dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire.

Personnels ru in mu na H .r (intégration dans les cadres de l'éducation
nationale des personnels nais par les n,u nicipalités à la di-position
des C . E . S . nationalisés.

24541 . — 3 décembre 1975. — M . Naveau attire l'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation relative à
l ' intégration des personnels communaux dans le cadre des person-
nel ., de service et administratifs des établissements nationalisés. La
plupart des agents administratifs et 40 p . 1110 des agents de service
mis à la disposition des C . E . S . par les municipalités n 'ont pu
être intégrés dans les cadres de l'éducation nationa :e sors de la
nationalisation de ces établissements . Ces personnels, pour beau-
coup au service des chefs d'établissements depuis cinq ou six ans,
subissent un préjudice moral, doivent s'inscrire au chômage pour les
auxiliaires, ou sont en surnombre . pour tes titulaires . et par consé-
quent deviennent une charge supplémentaire pour les municipalités.
Il serait souhaitable que tous ces personnels puissent bénéficier de
mesures d'intégration automatique en fonction du nombre die postes
budgétaires nuis à la disposition des établissements par l'éducation
nationale.

Réponse . -- Le règlement de la situation des personnels commu-
naux employés dan, les établissements d 'enseignement oecoedaire
faisant l'objet d'une mesure de nalienaüsation varie suivant la
nature et le niveau des fonctions qu ' ils exercent . 1" Le personnel
de service peut . en application des dispositions de l'article 11 du
décret n" 65-923 du 2 novembre 1965 modifié, relatif au statut parti-
culier du personnel de service des établissements d'enseignement
administrés par l'Etat et relevant du ministère de l'éducation natio-
nale et sous réserve de satisfaire aux conditions fixées par l'arti-
cle Ili de I'ordonnance du 4 février 1959 portant statut général des
fonctionnaire .,, être nommé et titularisé dans le grade du corps
d'agent de service correspondant à l'emploi occupé à titre perma-
nent , 2" les agents communaux titulaires, employés à des tàches
administratives et occupant des emplois de catégorie a C -, ne sont
pas détachés dans des corps homologues mais seulement dans des
emplois budgétaires de la même categorie ; de ce fait, ils ne sont pas
soumis aux dispositions statutaires applicables à ces corps dans
lesquels ils ne peuvent pas être intégrés, l'article 14 du décret
n' 59309 du 14 février 1959 pris pour l'application du statut géné-
ral des fonctionnaires ne s 'appliquant pas aux agents relevant
des collectivités locales. Les intéressés peuvent toutefois être titu-
larisés après avoir satisfait aux épreuves du concours interne corres-
pondant à leur catégorie d'emploi et sous réserve de remplir les
conditions imposées aux fonctionnaires de l'Etat, candidats au même
concours ; 3" en ce qui concerne l ' accès initial aux emplois du
niveau des catégories « A : et .« B s, conformément aux dispositions
de l 'article 18 du statut général des fonctionnaires, les fonc-
tionnaires ne peuvent être recrutés que par voie de concours.
Les statuts actuels des personnels de l' administration et de
l'intendance universitaire permettent aux agents municipaux occu-
pant un emploi de secrétaire ou d 'attaché d ' administration ou
d ' intendance universitaire d 'être nommés sur ces emplois sous
réserve d'avoir satisfait aux épreuves d 'un concours interne. Des
dispositions analogues sont reprises en faveur des agents commu-
naux dans le projet de décret actuellement à l'étude qui fixe le
statut des pe .sonnels de l'administration scolaire et ueiversitaire.
Il app a"ait ainsi qu'au plan réglementaire entrant dans la compé-
tence du secrétaire d 'Etat chargé de la fonction publique, toutes les
dispositions compatibles avec les règles fixées par l'ordonnance du
4 février 1959 pour le recrutement des fonctionnaires de l ' Etat ont
été prises pour régler la situation de ce personnel.

AFFAIRES ETRANGERES

Traités et conventions (ratification de le conve ,ttiou du 3 mars 1973
sur le commerce international des espèces de lamie et de flore
sauvages menacées d ' extinction(.

23936 . — 7 novembre 1975 . — M. Brugnon demande à f i . le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui faire connaître
à quelle date il pense demander au Parlement d ' autoriser la ratifi-
cation de la convention sur le commerce international des espèces
de faune et de flore sauvages menacées d 'extinction, signée à
Washington le 3 mars 1973.
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Réponse . — II est fait savoir à l 'honorable parlementaire que la
procédure visant à demander au Parlement l 'autorisation de rate
fier la convention sur le commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées d'extinction a été entreprise.
Cette procédure devrait nor malement conduire le Parlement à se
prononcer sur un projet de loi d 'autorisation de ratification au
cours de sa session de printemps en 1976.

Chili (prétendues disparitions rle réfugiés politiques chiliens
en France,.

24189. — 20 novembre 1975 . — M . Rieubon expose à M. le ministre
des affaires étrangères qu 'au niais de juillet dernier, la presse
chilienne a affirmé que 119 chiliens opposés au régime politique
en place étaient morts à l 'étranger . soit au cours d' affrontements
avec la police argentine . soit par des exécutions sommaires entre
réfugiés politiques. Ces 119 personnes figurent sur la liste des
prisonniers politiques que le Gouvernement chilien indique comme
disparus . La presse officielle chilienne ayant assuré que des dispa-
ritions avaient eu lieu en France même, il lui demande de bien
vouloir éclairer l 'opinion française à ce sujet, en apportant le
démenti qui parait s'imposer dans cette affaire.

Réponse . — Après consultation du ministère de l ' intérieur, le
ministre des affaires étrangères est en mesure de faire savoir de
la façon la plus formelle a l'honorable parlementaire que l'infor-
mation qu'il a relevée, selon laquelle un certain nombre de réfugiés
politiques chiliens auraient disparu dans notre pays, est dénuée de
tout fondement .

AGRICULTURE

Exploitants agricoles (suppression ries conditions restrictives
d'attribution de carburant détaxée.

23001 . — 8 octobre 1975. — M. Pranchère fait observer à M. le
ministre de l'agriculture qu ' en raison de l 'accroissement des charges
de toute nature et plus généralement de l' aggravation de la crise
qui touche toutes les petites exploitations agricoles et particuliè-
rennent celles situées dans des régions montagnardes, la disposition
de la loi modifiée n" 588 du 23 mai 1951, qui prévoit qu ' aucune
attribution de carburant détaxé ne sera faite pour !es droits infé-
rieurs à 100 litres par exploitation, constitue une pénalisation
supplémentaire pour un nombre important de petits paysans.
Il lui demande en conséquence si le Gouvernement n'entend l .as
proposer au Parlement, dans le cadre 5e la loi de Finances pour
1976, la suppression de cette disposition.

Réponse . — La mesure qui prévoit qu'aucune attribution de car-
burant détaxé ne sera faite pour les droits inférieurs à 100 litres
résulte d 'une disposition de l'article 12 de la loi de finances pour
1972. Il n'est pas possible de déroger à une disposition législative
par une simple décision administrative . Quoi qu'il en soit, cette
mesure a été prise après avoir constaté qu'une attribution aussi
réduite ne représentait qu'un avantage négligeable (environ
40 francs(, peu en rapport avec les frais exigés pour cette répar-
tition dont auraient bénéficié des personnes qui, en général, tirent
leurs principales ressou rces d'autres activités que de l'agriculture.

DEFENSE

Gendarmerie (conditions de logement des pers5 'sels).

22666 . — 27 septembre 1975. — M. Prêche aepelle l 'attention rie
M. le ministre de la défense sur l'état d'inconfort de 40 p . 100 des
immeubles occupés par les personnels de la gendarmerie . Ces loge-
ments de fonction par nécessité de service, parfois rte capacité res-
treinte incompatible avec l 'habitation décente d'une famille, vétustes,
dépourvus de salle d'eau et de sanitaires convenables, sont une
atteinte à la réglementation en matière d 'habitat . Si les gendarmes
étaient habilités en cette matière, ils seraient clans l 'obligation de
relever des infractions contre leur employeur, l 'Elat, personnalisé
par le ministre de la défense. Pour pallier la carence de l'Etat, les
collectivités locales, parmi lesquelles le conseil g énéral de l'Hérault,
ont mis en oeuvre un programme de construction de gendarmeries
qui, en ce qui le concerne, n'a pu étire poursuivi en raison de l ' insuf-
fisance des loyers consentis qui ne couvrent même pas le montant
des intérêts des sommes empruntées pour leur édification . La réno-
vation de ces immeubles ou la construction de nouveaux s'impose
pour donner à ces agents de l ' Etat, en autre représentants de la
loi, des conditions de vie conformes aux règles d' hygiène, à la
dignité de leurs fonctions et à la composition de leurs familles . Il
parait également anormal que les personnels de la gendarmerie ne

puissent bénéficier que tardivement, en fin de carrière, des possi-
bilités d ' accession à la propriété accordées aux autres citoyens . Il lui
demande les mesures qu'il envisage pour mettre tin terme aux
errements anciens et pour que les déclarations d'intention passent
enfin au stade de leur réalisation, soit en mettant d 'urgence en
oeuvre un plan de rénovation et de constrution dont l'exécution
serait limitée au maximum dans ses délais, soit pour permettre aux
intéressés de se loger décemment, en autorisant ceux qui le désirent
à loger convenablement leur famille à leurs frais, en bénéficiant
des mêmes avantages que les autres agents de l'Etat.

Réponse . — Pour permettre d ' assurer sans délai et à tout moment
l'exécution du service, les personnels de tous grades de la gendar-
merie nationale sont astreints à occuper le logement qui leur est
concédé par nécessité absolue de service. Au cours de ces dernières
années, l 'Etat a consacré des crédits importants pour la construction
et la rénovation des casernes, et notamment 343,6 millions de
francs au titre du budget initial de 1975 et 50 millions de francs
au titre du plan de développement de l ' économie décidé en sep-
tembre par le Gouvernement. Pour ce qui concerne plus particuliè-
rement le département de l'Hérault, qui a renoncé à l 'effort impor-
tant qu'il avait initialement prévu en ce domaine, la décision prise
en juillet 1975 par le Premier ministre de porter de 6 à 7 p . 100
le taux maximal du loyer versé par l'Etat aux collectivités locales
réalisant des gendarmeries et le relèvement à 14600D francs du
coût plafond de l'unité logement devraient permettre au conseil
général de reconsidérer sa position. Le logement ainsi concédé
par nécessité absolue de service est assimilé à la résidence prin-
cipale . Les personnels ne peuvent de ce fait entreprendre la réali-
sation de leur habitation de retraite qu ' à une date proche de
celle-ci. Cette situation génératrice de difficultés, telles que la réduc-
tion des possibilités d'emprunt en raison de l ' âge et des revenus
pris en considération et l'érosion monétaire de l'apport initial et
qui est commune à tous les agents publics logés par nécessité
de service n'a pas échappé au commandement . A la demande du
ministre de la défense, les ministres de l'économie et des ?finances
et de l'équipement étudient actuellement ce problème.

Aéronottique (soutien de l'activité de la société Hurel-Dubois).

23377. — 18 octobre 1975. — M. Labbé expose à M. le ministre de
la défense que la situation de la société de construction des avions
Hurel-Dubois est devenue très préoccupante à la suite du retrait
en début d 'année d ' une commande que lui avait passée la
S . N. E . C . M . A. Cette commande aurait en effet pertuis à cette
entreprise d 'avoir des activités peut être légèrement réduites,
mais qui ne se seraient cependant pas situées au niveau de sous-
charge où elle se trouve depuis maintenant de nombreux mois
avec les graves conséquences qui peuvent en découler, en parti-
culier en matière d' emplois . Le bureau d 'études de Hurel-Dubois
dont la qualification est reconnue dans tous les milieux de l'aéro-
nautique est spécialement atteint. I1 est extrêmement urgent que
cette société soit aidée afin de redresser la situation qui résulte
principalement des dispositions prises contre la volonté de la
société au moment où celle-ci s 'était employée dans le cadre d 'une
compétition normale à assurer son plan de charge. Il lui demande
que soit tout d ' abord examine favorablement le dossier concernant
s l'affaire S . N . E. C . M . A . > pour laquelle une demande de dédom-
magement a été présentée soit sous forme d ' indemnisation, soit
sous forme d'activité de remplacement. Il serait nécessaire que ce
dossier fasse l'objet d'un examen rapide . Il lui demande en outre
que certains programmes aéronautiques qui devraient partielle .
nient être sous-traités à l'étranger soient confiés à la société
ifurel-Dubois pour que le bureau d ' études puisse retrouver toutes
ses activités et que le plan de charge de t'ensemble de l 'entre-
prise soit assuré afin de maintenir l 'emploi des travailleurs qui,
à juste titre, s ' inquiètent de leur avenir.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Service national (consignation dans les casernes de Besançon des
militaires lors ' des Etats généraux de la jeunesse du Doubs).

24432. — 28 novembre 1975. — M . Baillot attire l 'attent ' cn de
M. le ministre de la défense sur les faits suivants : le 6 décembre
doivent se tenir à Besançon les états généraux de la jeunesse du
Doubs organisés par le Mouvement de !a jeunesse communiste . Les
autorités militaires ont décidé en conséquence que ce jour-là, tous
les militaires seraient consignés dans les casernes . En agissant ainsi
les autorités espèrent sans doute dresser les militaires contre les
jeunes communistes qui vont être rendus responsables de les priver
d' une journée de sortie en ville ou de permission . Mais la manoeuvre
est grossière. En fait cette décision est une atteinte aux libertés.
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Le Mouvement de la jeunesse communiste n 'est pas un mouvement
subversif. Il définit clairement ses objectifs au service de la jeu-
nesse et du pays. En matière militaire il se prononce sans ambages
pour une armée démocratique, nationale et moderne, capable d'assu-
rer la défense de la France et son indépendance. Il condamne tout
antimilitarisme qui ne peut que conduire à l'instauration d' une armée
de métier facilement intégrable dans une nouvelle communaute de
défense européenne . Il soutient les justes revendications matérielles
et morales des soldats comme des sous-officiers et officiers . Le sta-
tut démocratique du soldat, seul statut proposé par une organisation
de jeunesse, reprend toutes ces idées ; il a été largement diffusé
auprès des militaires et a trouvé forme de proposition de loi n" 1458
déposée sur le bureau de l'Assemblée nationale par le groupe coin.
moniste . Les propositions du Mouvement de la jeunesse commu-
niste sont conformes à l'intérêt des militaires . à l 'intérêt de la
nation. N 'est-ce pas dans cette voie que réside la recherche d un
renforcement des liens entre la nation et l'armée plutôt qu'en ayant
recours aux brimades et à la répression. En tant que citoyens, les
soldats peuvent selon le nouveau règlement de discipline générale
se mettre en civil en dehors des heures de service et participer à
des manifestations de leur choix, y compris politiques . C'est pour-
quoi, M. Baillot demande à M . le ministre de la défense de bien
vouloir faire annuler une décision prise par les autorités mili-
taires, décision qui constitue une atteinte flagrante aux droits des
militaires d 'être considérés comme des citoyens à part entière.

Réponse. — Le 6 décembre 1975, comme chaque année, le 19' régi-
ment du génie a célébré la fête de la Sainte-Barbe patronne des
sapeurs . A l 'issue de la prise d ' armes qui se déroulait le matin les
soldats étaient libres de partir en permission . Aucune mesure de
consigne à la caserne des militaires de la garnison de Besançon
n'a été prise. Cette information sans fondement annoncée par un
grand quotidien de Paris dans une édition datée du 28 novembre
a fait l'objet le même jour d ' un démenti de la part de l'autorité
militaire compétente.

ECONOMIE ET FINANCES

Compagnie nationale du Rhône iautorisations financières
pour l'aménagement de cinq chutes sur le haut Rhône).

17965. — 24 mars 1975. — M . Cesson se permet d' attirer l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances, sur la
demande d' autorisation d'emprunt présentée par la Compagnie
nationale du Rhône pour l'aménagement de cinq chutes_ sur le
haut Rhône . Considérant : 1" l ' intérêt de l'énergie modulable dont
duire cet aménagement, s'agissant d 'une énergie modulable dont
la production pourrait intervenir à une période qui sera critique
pour les approvisionnements énergétiques français si les travaux
étaient lancés rapidement ; 2" les avantages qu ' apporteraient les
chutes projetées, comme la régulation ou la navigabilité du fleuve
et la stabilisation du lac du Bourget ; 3" le voeu unanimement
adopté par le conseil régional Rhône-Alpes lors de sa dernière
session, il lui demande si le Gouvernement est bien disposé à
permettre à lr Compagnie nationale du Rhône de réaliser au plus
tôt cet important projet en lui demandant les autorisations finan-
cières nécessaires.

Réponse. — L' honorable parlementaire avait adressé sous le
numéro 17966 la même question au ministre de l'industrie et de la
recherche. Le ministre de l ' économie et des finances ne peut que
s'associer aux termes de la réponse qui est parue au Journal officiel
du 6 juin 1975, page 3879.

Epargne-logement (définition de la notion d'occupation de huit mois
par an conditionnant l'attribution des crédits).

19130. — 23 avril 1975 . — M . Pierre Legorce expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances que, pour bénéficier du
crédit d'épargne .logement, trois conditions sont à remplir . L'une
d' elles est relative à l 'occupation du logement qui doit être a la
résidence principale et permanente du bénéficiaire du prêt, de
ses ascendants, descendants, ou ceux de son conjoint, ou encore le
locataire s . Les instructions précisent « la notion de résidence
principale et permanente se définit par une occupation minimum
de huit mois par an, dès l'acquisition du logement ou l 'achèvement
des travaux s . Il lui demande s' il peut lui indiquer de façon
précise comment se définit l ' occupation de huit mois par an. S 'agit-
il d ' une occupation de huit mois . consécutifs et dans ce cas et au
cours de cette période l'occupant (ascendant, descendant ou loca-
taire) en peut-il s ' absenter pour se rendre en vacances, en cure ou
en visite chez des enfants, des parents ou des amis . L'occupation

peut-elle être répartie tout au long de l'année en périodes d ' inégales
durées ; mais formant au total huit mois au moins. Il lui demande
également quels sont les moyens de preuve que peut produire
l' occupant pour justifier de l' occupation de luit mois.

Réponse. — L' article 2 de la loi du 10 juillet 1975, modifiée,
instituant un régime d' épargne-logement, dispose que les prêts
de ce régime ne peuvent être accordés qu 'en vue du financement
de logements destinés à l 'habitation principale . Les règles fixées
dans les textes d 'application de ladite loi en matière de conditions
d'occupation des logements ainsi finances ont essentiellement pour
objet d' empêcher que ceux-ci soient utilisés comme résidences
seconclaires ou saisonnières, ce qui aurait pour effet de détourner
le régime de l'épargne-logement de l' objet même pour lequel il
a été institué . C 'est pourquoi il a été précisé que la condition d'une
occupation minimale pendant huit mois par an des logements
construits ou acquis devait être respectée pour qu 'ils puissent être
considérés comme étant la résidence principale et permanente soit
des bénéficiaires des prêts, soit de leurs ascendants, descendants
et ceux de leur conjoint, ou encore de leur locataire . II va de soi
que cette exigence doit être interprétée avec la souplesse que
nécessite la prise en compte des motifs légitimes, tels que la
situation professionnelle, la situation familiale ou l 'état de santé des
occupants, susceptibles de justifier une occupation effective, même
discontinue pendant une durée inférieure au minimum fixé . En
l' absence de dispositions particulières dans la réglementation, les
occupants d 'un logement bénéficiant d 'un prêt d'épargne-logement,
lorsqu ' ils 'sont invités par les établissements prêteurs à justifier
que celui-ci constitue leur résidente principale et permanente, sont se
admis à produire tous les moyens de preuve doiit ils peuvent se
prévaloir.

Chômeurs (moratoirepour les amortissements d'emprunts contractés
par des personnes privées d'emploi).

19495 . — 7 mai 1975 . — M . Jean-Pierre Cet demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir l'informer
des mesures qu 'il envisage pour permettre aux personnes ayant
contracté des emprunts dans le but d 'acquérir leur logement et
se trouvant actuellement en chômage de faire transférer leurs
droits ou d 'obtenir des délais puisqu ' ils se trouvent de ce fait en
état de cessation de paiement.

Réponse . — Les accédants à la propriété qui ee trouvent en situa-
tion de chômage total ou partiel rencontrera, ' pour honorer les
échéances de remboursement de leurs emprunts, des difficultés
auxquelles le Gouvernement a apporté toute son attention. Le décret
n" 75 .446 du 30 juin 1975, . dont les dispositions ont pris effet dès
le ti r juillet 1975, modifie les bases de calcul des ressources ouvrant
droit à l'allocation de logement . En cas de chômage total ou
partiel de l ' allocataire eu de son conjoint pendant au moins trois
mois, les ressources perçues durant l'année civile de référence sont
affectées d ' un abattement (30 p. 100 en cas de chômoge total,
20 p . 10d en cas de chômage partiel) . De ce fait, non seulement
l 'allocation perçue par le bénéficiaire en chômage est majorée,
mais encore des familles qui n ' étaient pas bénéficiaires et dont
l 'un des membres est en situation de chômage peuvent- devenir
éligibles à l'allocation de logement. Ces mesures bénéficient de
plein droit aux accédants à la propriété, dans les conditions prévues
par le chapitre III du décret n" 72-526 du 29 juin 1972 modifié.
En outre, un arrêté du 30 juin 1975 a amélioré le barême suivant
lequel est prise en compte, pour le calcul de l'allocation, la men-
sualité maximale de remboursement . En ^e qui concerne les solu-
tions suggérées par l ' honorable parlementa 're, il apparaît que leur
mise en oeuvre dépend d'un examen du contrat de prêt relevant
des organismes prêteurs.

Industrie du merble (aide aux entreprises françaises
en butte à la concurrence étrangère).

21247. — 12 juillet t975 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent, à l 'heure actuelle, les industries de

l' ameublement par suite de l'importante diminution, des commandes.
Les industriels qui fabriquent du meuble de série et des sièges ont
à supporter la concurrence de plus en plus vive des pays de l ' Est
et de l ' Espegne, dans lesquels les fabricants bénéficient d ' une main-
d'ceuvre relativement peu rémunérée. Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement envisage de prendre pour venir en aide à cette
catégorie d 'industries.

Réponse. — Comme le sait l ' honorable parlementaire, le Gote
vernement vient d'adopter un programme de développement de
l 'économie d ' une grande ampleur . Ce programme comporte des
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dispositions générales en faveur de la consommation des ménages,
de l' aida aux investissements industriels et de l'allégement des
charges de trésorerie des entreprises dont les établissements du
secteur de l ' ameublement vont pouvoir bénéficier . Mais les pou-
voirs publics, soucieux de tenir compte des difficultés particulières
aux industries du meuble, ont aussi prévu des mesures spécifiques
pour soutenir la demande et relancer l'activité dans ce secteur.
C ' est ainsi, tout d'abord, que les conditions des ventes à crédit
des biens d'ameublement ont été notablement assouplies. La durée
des crédits a, en effet, été portée de vingt et un à vingt-quatre mois
et le montant du versement comptant a été réduit de 30 p . 100
à 20 p . 100. En second lieu, les normes de progression des encours
de crédit des établissements financiers spécialisés dans le finan-
cement des ventes à crédit ont été relevées pour permettre un
développement plus importent de ces ventes. Enfin, les établis-
sements financiers ont accepté de consentir une baisse notable du
taux d ' intérêt de ces crédits qui fait suite à celle déjà intervenue
le l'd juillet der : . :er, L 'ensemble de ces mesures devrait per-
mettre une amélioration sensible de la situation des entreprises
du meuble. Enfin, en ce qui concerne la concurrence en provenance
d'un certain nombre de pays étrangers, l'honorable parlementaire
peut être assuré que c' est un point que le 'Gouvernement suit avec
la plus grande attention et sur - lequel il est décidé à agir chaque
fois qu'il sera prouvé que cette concurrence s ' exerce de façon
anormale, notamment au plan des prix pratiqués, dès que ceux-ci
s 'apparentent à des prix de dumping ; des instructions ont d 'ailleurs
été données dans ce sens à la direction générale des douanes
pour un renforcement des contrôles de la valeur déclarée des
produits importés.

Epargne-logement (faculté de retirer les fonds à l ' expiration du
contrat de quatre ans en conservant le droit au prêt corres-
pondant) .

	

-

21411 . — 12 juillet 1975 . — Mme de Hauteclocque appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie et des finances sur une dispo-
sition draconienne de la réglementation relative aux plans d'épar .
gne-logement. L 'article 16 du décret n" 69-1231 du 24 décembre 1989,
modifié par le décret n" 72-290 du 18 avril 1972, stipule en effet
qu'à l 'expiration du plan d ' épargne-logement (quatre ans) le béné-
ficiaire doit, soit demander immédiatement le prêt d 'épargne-loge-
ment, soit renoncer à celui-ci . Il n 'est pas autorisé à retirer ses
fonds tout en conservant ses droits à un prèt, au prorata des
intérêts acquis . S 'il ne peut demander immédiatement ce prêt mais
désire conserver néanmoins ses droits, le capital doit être laissé
en dé p ôt, celui-ci procurant un intérêt de 4 p . 100 qui n ' ouvre pas
droit à un prêt proportionnel. Cette procédure apparaît déjà parti-
culièrement sévère en période d 'inflation modérée. Elle s'avère plus
que dommageable quand le taux d'inflation est élevé comme actuel-
lement et qu 'elle est subie par les personnes simples et confiantes.
clients habituels des caisses d ' épargne . Elle lui demande que le
décret précité soit modifié de façon que Ies titulaires de plan
d ' épargne-logement soient autorisés à retirer leurs fonds à l'expira.
fion du contrat, tout en conservant leurs droits à l 'ouverture d' un
prêt déterminé proportionnellement aux intérêts acquis.

Réponse . — Le principe de- l 'indisponibilité des fends déposés
au titre d ' un contrat de plan d ' épargne-logement constitue une des
caractéristiques fondamentales de cette catégorie particulière de
comptes d 'épargne-logement qui la distingue des comptes d' épargne-
logement sur livret dont les dépôts sont remboursables à vue.
La réglementation propre au régime des plans d ' épargne-logement
dispose que les fonds versés ne deviennent disponibles qu' à partir
de la date à laquelle le souscripteur a exprimé son choix entre
l ' une des trois options qui lui sont offertes à la venue à terme
de son plan : demander un prêt, renoncer au bénéfice du prêt
ou céder les droits acquis à un membre de sa famille pour per-
mettre à ce dernier de bénéficier du prêt. Il a toutefois été admis
que le titulaire d'un plan d 'épargne-logement venu à terme puisse
procéder au retrait définitif de tout ou partie des fonds déposés
dès lors qu 'il aura exposé, par une lettre adressée à l ' établissement
cosignataire du contrat, son intention de solliciter un prêt, cette
lettre devant comporter l'engagement de la part du souscripteur
de déposer, dans un délai maximum d'une année à compter de
sa date, la demande de prêt proprement dite. Cette disposition
qui 'répond aux préoccupations de l' honorable parlementaire permet
au titulaire d'un plan d 'épargne:logement parvenu à son terme
contractuel d 'engager sans délai l 'opération d 'investissement qu 'il
se propose de réaliser (versement d 'arrhes lors de la signature
d' un compromis de vente, acquisition d 'un terrain, premier verse-
ment en vue de l'acquisition en l'état futur d 'achèvement par
exemple) puis de disposer d 'un délai d ' une année pour constituer
le dossier nécessaire à l'instruction de sa demande par l'établisse-
ment préteur.

Impôts (délivrance d 'une quittance en cas de paiement e.r
chèque et mode de calcul de la T. V A. pour les salles de chierno
d' a art et essai s)-

22035. — 23 août 1975. — M. Bourgeois demande à M. le ministre
de l'économie et des finances : 1" de bien vouloir fournir toutes
instructions aux comptables du Trésor, afin que tout paiement
d 'impôt par chèque barré à l'ordre du Trésor, donne lieu à la
délivrance immédiate d'une quittance, et ce, conformément aux
dispositions impératives de l 'article 383-1, annexe III, du code général
des impôts auxquelles il ne saurait être dérogé par suite du processus
de comptabilisation adopté pàr l 'administration du Trésor . Il s ' avère,
en effet, que lors d 'un paiement par chèque, les comptablee du
Trésor se prévalent de circulaires Internes pour refuser la déli-
vrance immédiate d ' une quittance, laissant le contribuable démuni
de tout moyen de preuve en cas de perte par le Trésor du
chèque remis ; 2" de confirmer que la base actuelle d'imposition
à la T . V A. des recettes des salles de cinéma classées' a art
et essai a est constituée par le prix payé par le spectateur, à
l'exclusion de la T V .A . elle-même, de la taxe additionnelle, du
droit de timbre et de quittance, ce qui pour une recette brute
de 10 000 francs donne le calcul ci-après :
Recette brute	 10 000

Droit de timbre	 200
Taxe additionnelle	 1 500

1 700

8 300

Recette hors T . V . A. 8 300 X 0,85	 7 055
T. V . A. : 7 655 X 80 p . 100 X 17,60 p . 100	 993,34

Cet exemple ressortant d 'ailleurs de la note administrative
n° 164 C .1. du 26 décembre 1969 (cl . article 266-1 ter a du code
général des impôts) A supposer que ce mode de calcul ne soit
plus valable, il est demandé à l'administration de n 'effectuer
aucun rappel antérieur de droits (cf . article 1649 quinquies E du
code général des impôts), et de modifier sa doctrine par voie de
nouvelle circulaire.

Réponse. -- En ce qui concerne le premier point évoqué par
l ' honorable parlementaire, il résulte effectivement des dispositions
de l ' article i ;83 . 1 de l 'annexe III du code général des impôts que
« tout versement d 'impôt donne obligatoirement lieu à la délivrance
d ' une quittarte extraite du journal à souche réglementaire ; les
comptables titi Trésor chargés du recouvrement des impôts directs
doivent, en outre, émarger les paiements sur leurs rôles à mesure
qu'il leur . en est fait a. Toutefois aux termes de l 'article 382 de
l 'annexe III du code général des impôts, « les contributions directes
et les taxes assimilées peuvent être acquittées dans les bureaux -
de poste au moyen d' un mandat spécial appelé mandat contri-
butions. Le reçu de la poste est libératoire s'il est délivré en échange
d 'un mandat contributions régulièrement établi v . Enfin, les arti.
cles 200 et 204 de l'annexe IV du code général des impôts pré-
cisent : article 200 « Les chèques sont remis directement ou adres-
sés par la poste au comptable chargé du recouvrement ; ils sont
datés du jour ou de la veille de leur remise et s 'ils sont transmis
par la poste, du jour même de leur expédition a ; article 204 « En
échange du chèque. le comptable délivre, s ' il y a lieu, un reçu,
sous forme de quittance ou d'extrait de quittance, d' ampliation
de titre de mouvement ou de facture, suivant le cas a . « La men-
tion que le versement est fait en un chèque doit être portée au
volant comme au talon de la pièce délivrée a . Il résulte de ces
dispositions réglementaires que les quittances sont : remises systé-
matiquement aux contribuables s'acquittant de leur impôt en numé-
raire (article 383, annexe III, du code général des impôts) ; délivrées
sur demande expresse des contribuables lorsque ,ceux-ci se libèrent
de leur impôt direct par l ' émission d'un chèque (article 204 de
l' annexe IV du code général des impôts) . Cette dernière manière
de pratiquer, rendue nécessaire par le très grand nombre de règle-
ments effectués dans ces conditions, est d ' ailleurs conforme aux
habitudes du commerce et de l' industrie . En effet, le relevé ou
l 'extrait de compte adressé au titulaire du compte par l' établis.
sement tenant celui-ci atteste de l 'émission et de l 'encaissement
de ce chèque . Dans l 'hypothèse, tees peu fréquente en réalité,
où un contribuable- prétend avoir émis en temps utile un chèque
en règlement d 'une cote d 'impôt direct et que ce chèque s ' est
égaré, les comptables du Trésor présument la bonne foi de l 'inté-
ressé et examinent sa situation avec la plus large bienveillance.
2 " La base d'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée des recettes
réalisées aux entrées des salles cinématographiques classées dans
la catégorie d 'art et d ' essai est constituée par 80 p . 100 du prix
exigé des spectateurs à l ' exclusion de la taxe spéciale additionnelle .
aux prix des places dans les salles cinématographiques, du droit
de timbre des 'quittances et de la taxe sur la valeur elle-même.
Il est également admis que cette base ne comprenne pas le mon-
tant de la taxe parafiscale de 3,52 p. 100 que les salles en cause
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doivent verser conformément aux dispositions de l ' article 26 de
la loi n" 70-601 du 9 juillet 1970. Dans ces conditions, le calcul
déveioppé par l ' honorable parlementaire est bien conforme à la
réglementation. A cet égard, aucune modification de la doctrine
administrative n 'est intervenue ea matière d' assiette tic la taxe
sur la valeur ajoutée depuis la note n" 164 C. I . du 2G décembre 1969
insérée dans la documentation T. V. A . de la direction générale
des impôts 13 C A - 3 B 12611.

Budget (origine des fonds de concours pris en compte
au budget des services financiers par arrêté du 4 juillet 1975).

22212. — 30 août 1975 . — M . Anta nac demande à M . le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître
l'origine des fonds de concours pri s en compte au budget des ser-
vices financiers par l'arrêté du 4 juillet 1975 ',Journal officiel du
12 juillet 19'5, p . 7189` pour un montant de 16 750000 francs.

Réponse . — Les fonds de concours pris en compte au budget
des services financiers par l 'arrêté ministériel du 4 juillet 1975
pour un montant de 16750000 francs ont pour origine le prélè-
vement effectué, au titre de l 'année 1975, sur le produit des amendes
et condamnations pécuniaires en application de l'article 1 du
décret n" 73-434 du 27 mars 1973 portant assimilation d 'une fraction
du produit des amendes et condamnations pécuniaires à des fonds
de concours pour dépenses d'intérêt publie Journal officiel du
13 avril 1973, p . 4334) . En effet, l 'article 1" de ce décret prévoit
que : le produit des amendes et condamnations pécuniaires est
assimilé, à concurrence d'un maximum de 2,50 p . 100 de son mon-
tant, à des fonds de concours pour dépenses d 'intérêt public ;
la recette correspondante est affectée dans les conditions qui seront
fixées par am-été du ministre de l ' economie et des finances à la
couverture des charges supplémentair e s de personnel et de matériel
résultant, pour les services extérieur' ou Trésor, de l'application
des dispositions de la loi n" 72-5 du 3 janvier '1'2 tendant à sim-
plifier la procédure applicable en matière de c ntraventions et
de celles de la loi n" 72-10 du 3 janvier 1972 relative à la préven-
tion et à la répression des infractions en matière de chèques (Journal
officiel du 5 janvier, p . 153 et 161).

Rapatriés (relèvement du seuil d'indemnisation
pour ceux qui ont possédé utt fonds).

22213 . — 30 août 1975. — M. Frêche attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des rapatriés
qui ont exercé une profession libérale ou possédé un fonds de
commerce outre-,ver et qui ne possèdent pas de justifications fis-
cales pour ces activités, Ne serait-il pas possible d 'établir un seuil
minimum d ' indemnisation d ' au moins 15000 francs, alors qu 'actuel-
lement le minimum de base est de 1200 francs et le maximum de
6 600 francs, ce qui est dérisoire pour l'immense majorité des cas
considérés.

	

-

Réponse . — Il est fait connaître à l'honorable parlementaire
que le Gouvernement a décidé de porter forfaitairement à
10 000 francs la valeur d ' indemnisation des entreprises individuelles
(industriels, commerçants, artisans, professions libérales) lorsque les
demandeurs ne peuvent fournir, dans les conditions requises, la
justification de leurs résultats d 'exploitation ou t de leurs revenus
professionnels .

Etat civil (valeur libératoire
des certificats d 'hérédité en matière de succession).

22409. — 11 septembre 1975 . — M . Allainmat expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que les maires sont autorisés
à délivrer des certificats d 'hérédité aux héritiers des créanciers
de l'Etat, des départements de la métropole et d 'outre-mer, des
établissements publics nationaux et locaux, des caisses d'épargne,
lorsque les sommes dues à ces créanciers n ' excèdent pas 5000 francs.
Il lui demande ce qu 'il faut entendre par établissements publics
nationaux et locaux, et en particulier si les nannues nationalisées
entrent dans cette catégorie d ' ét,blissements et si les maires peuvent
établir des certificats d'hérédité pour retirer des ;Glumes en dépôt
dans ces banques.

Réponse . — On entend généralement par établissement public,
une personne morale de droit public, à vocation spéciale ou gérant
un service public spécial, et placée sous la dépendance plus ou
moins étroite d 'une collectivité publique à vocation générale :
Etat (pour les établissements publics nationaux), départements ou
communes (pour les établissements publics locaux) . Les banques
nationalisées ne répondent pas à cette définition . Bien que leur

capital appartienne essentiellement à l'Etat, elles opèrent dans un
secteur concurrentiel, à côté de banques purement privées. Elles
n 'assurent donc pas la gestion d 'un service public et re disposent
pas de prérogatives de puissance publique . Leurs relations avec
les tiers relèvent également du droit privé . Les maires n 'ont donc
pas' à établir de certificats d'hérédité dans le but de retirer des
sommes en dépôt dans ces établissements.

Finances locales fiscalisation de la redevance pour enlèvement
des ordures ménagères).

22435. — 13 septembre 1975. — M . Weisenhorn rappelle à M . " le
ministre de l 'économie et des finances que l ' article 14 de la loi
n° 71-1129 du 30 décembre 1974 portant loi de finances pour 1975
prévoit l ' institution par les collectivités locales de la redevance pour
enlèvement des ordures ménagères . Cette redevance donne la pos-
sibilité aux collectivités de procéder à une répartition plus équitable
entre les redevables nue ne le permet l ' assiette de calcul de la taxe.
La rode larme ne jouit pas actuellement du caractère fiscal attaché
à la taxe d ' enlèvement des ordures ménagères et par voie de consé-
quences, bien qu 'elle .soit acquittée par les contribuables, son montant
n'est pas pris en compte dans le calcul de l 'impôt sur les ménages.
De ce fait, les communes instaurant la redevance se trouvent péna-
lisées en perdant une partie du V . R . T . S . leur revenant. Alors
que les déclarations officielles manifestent la nécessité d'un effort
toujours plus grand pour aider les finances des coiectivités locales,
la création de la redevance pour enlèvement des ordures ménagères
se traduit par une réduction, parfois importante, des ressources des
communes . Pour mettre fin .à cette situation oui pénalise les collec-
tivités locales, il lui demande de bien vouloir envisager des dispo-
sitions tendant à accorder à la redevance pour enlèvement des
ordures ménagères : I" le caractère fiscal attribué à la taxe pour
enlèvement des ordures ménagères ; 2" l ' intégration du montant
de la redevance peur enlèvement des ordures ménagères dans le
calcul de l ' impôt sur les ménages à la condition que les conseils
municipaux notifient aux services fiscaux avant le 1 n mars de
chaque année le produit de la redevance escomptée comme ils le
font pour les autres impositions et taxes directes.

Réponse . — L'article 14 de la loi de finances pour 1975 a, en
effet, donné aux communes, à leurs groupements et à leurs éta-
blissements la possibilité d'instituer une redevance pour financer
certaines opérations parmi lesquelles figure celle de l ' enlèvement
des ordures ménagères. Il s'agit là d ' une redevance pour 'service
rendu, qui doit être proportionnée à ce service et ne peut donc
avoir un caractère fiscal . Les pouvoirs publics sont conscients de
la diminution, pour les communes qui ont adopté ce système, du
montant des s impôts-ménages s . Cet inconvénient doit être mis
en balance avec la possibilité offerte aux collectivités locales d'assu-
jettir ces services à la taxe sur la valeur ajoutée, et par là même,
de récupérer cette T . V. A., c 'est-à-dire, comme le souhaitaient
de nombreux élus locaux, d 'alléger certaines charges d ' investis-
sement qu' elles sont amenées à rencontrer . En outre, il faut remar-
quer que le champ d' application de la redevance .est plus large
que celui de la taxe, puisque celle-ci ne s 'applique plus uniquement
aux ordures des ménages, mais aussi aux déchets et résidus des
industriels . La redevance ne saurait donc être assimilée à un

impôt-ménage s . La diminution du montant des ü impôts-ménages s

est donc compensée par le bénéfice de l 'assujettissement à la
T . V. A., d 'une part, et par le champ d 'application plus étendu
de la redevance, d 'autre part.

Vins (réajustement clés modalités d'octroi des crédits de vieillissement
du vin de Cahors).

22440. — 13 septembre 1975 . — M . 'Maurice Faure attire l'attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur le traitement
discriminatoire qui existe en matière de crédits de vieillissement
entre le vin de Bordeaux et le vin de Cahors. En effet, alors
que les crédits de vieillissement du vin de Bordeaux, d ' une durée
de trois ans, obtiennent un accord de réescompte de la Banque de
France, cette dernière refuse d ' adopter la même attitude vis-à-vis
du vin de Cahors. Il lui demande donc de procéder dans un délai
rapide à un réajustement en ce domaine afin de ne pas priver les
viticulteurs du Lot d' une satisfaction légitimement accordée aux
viticulteurs du Bordelais.

Réponse . — Il est exact, comme le fait observer l 'honorable
parlementaire, qu'un certain nombre de crédits bancaires à moyen
terme ont été consentis depuis quelques années dans la région de
Bordeaux au seul profit des propriétaires viticulteurs qui assurent
eux-mêmes le vieillissement de leurs vins. Ces crédit ont fait
l' objet d 'accords de mobilisation de la part de la Banque de France.
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Aucune demande analogue n 'a jamais été présentée pour les iti-
culteurs de la région de Cahors, lesquels semblent d'ailleurs c'der
rapidement leur production sans prendre en charge le vieillissement.
Selon les informations dont dispose la Banque de France, il apparaît
que les négociants de Cahors obtiennent actuellement sans diffi-
culté des concours bancaires adaptés à leurs besoins . Dans des
conditions différentes de celles qui existent à Bordeaux, le finance-
ment du vieillissement des vins de Cahors semble être assuré de
lagon satisfaisante.

Retraites et pensions (paiement mensuel).

22650. — 27 septembre 1975 . -- M . Durieux demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s'il ne juge pas utile de
donner aux services des administrations concernées toutes instruc-
tions utiles pour que soit rapidement réalisée la mensualisation des
pensions des fonctionnaires dont l'excellent principe a été décidé
depuis plusieurs mois.

Retraites et pensions (paiement mensuel).

22755. — 3 octobre 1975. — M . Dutard expose a M . le ministre
de l'économie et des finances le souhait formulé par les retraités
et pensionnée de recevoir mensuellement leurs prestations . En effet,
compte tenu du montant modeste de leurs ressources, nombreux
sont ceux qui se trouvent démunis à la fin du trime-etre . II lui
demande si, pour leur éviter cette gène humiliante et source
d 'inquiétude, il n ' estime pas souhaitablé un paiement mensuel et
quelles mesures il envisage de prendre pour réaliser cette mesure.

Ré ponse . — En application des dispositions de l'article 62 de la
loi de finances pour 1975, promulguée le 30 décembre 1974 sous le
numéro 74-1129, qui a adopté le principe du" paiement mensuel, à
terme échu, des pensions de l 'Etat, il a été procédé à la mensualisa-
tion des pensions dans les départements de l 'Ardèche, de la Drôme,
de l 'Isère, de la Savoie et de la Haute-Savoie qui relèvent du centre
régional des pensions de Grenoble. Les dispositions de l'article 62
susvisé ayant prévu que les nouvelles modalités de paiement seraient
mises en oeuvre progressivement, celles-ci seront étendues à l'en-
semble du territoire, au fur et à mesure des possibilités. Il est en
effet indispensable de ne passer au paiement mensuel des pensions
que lorsque toutes les conditions techniques (formation du person-
nel, acquisition du matériel, mise au point et essai des programmes)
sont réunies, de manière à éviter tout risque de rupture de la
continuité du service, qui serait particulièrement préjudiciable aux
pensionnés. D'autre part, la mise en place du paiement mensuel
des pensions se traduit par une augmentation de la charge budgé-
taire des arrérages versés pour la première année de la mise en
oeuvre (quatorze mensualités au lieu de douze dans certains cas)
et par un accroissement des charges de fonctionnement dés services
extérieurs du Trésor, ceux-ci ayant à faire face à douze échéances
au lieu de quatre. L'extension du paiement mensuel des pensions
à d 'autres centres régionaux de pensions est donc Prie à l' ouverture
des crédits budgétaires nécessaires et aux particularités techniques
de chacun des centres concernés, ce qui conditionne les délais de
réalisation de cette mesure qui concerne, au total, plus de deux mil-
lions de pensionnés . Les décisions d' extension ne pourront donc être
prises que de façon progressive, centre régional par centre régional,
compte tenu des autorisations ouvertes par les lois de finances et
avec le souci de préserver la sécurité et la régularité du paiement
des pensions de l'Etat.

Baux commerciaux (délai de réponse du propriétaire
pour l'accord sur le renouvellement).

22934 . — 4 octobre 1975. — M. Duviilard demande à M. le mi,dstre
de l 'é:onomle et des finances s'il ne serait pas opportun de prévoir
une date limite de réponse des propriétaires aux locataires quant à
l 'accord sur le renouvellement et la fixation du prix du nouveau bail.
En effet, les locataires ont, semble-t-il, pendant deux ans le droit
de contester le prix du bail ou ses conditions, ce qui ne cause
aucun tort au propriétaire, puisque de toute façon il y a la propriété
commerciale . Par contre, la loi ne parait pas avoir prévu de dispo•
sltions limitant le délai de réponse du propriétaire ; cette lacune
peut causer aux locataires empêchés de la sorte de prendre une
décision un sérieux préjudice.

Réponse. — Le propriétaire qui a négligé de répondre à la
demande en renouvellement émanant de son locataire est réputé
accepter la principe du renouvellement du bail précédent à l'expira-
tion d'un délai de trois mois . Il était inutile de prévoir des dispo-
sitions du même ordre en ce qui concerne la fixation du prix du

loyer parce que, en l 'absence d'un accord sur la détermination du
loyer, il appartient à la partie la plus diligente d ' engager la procé-
dure judiciaire en fixation du prix du bail en notifiant à l' autre
partie le mémoire prévu aux articles 29 et suivants du décret
n" 53-950 du 30 septembre 1953 modifié . Pendant la durée de
l'instance, le locataire continuera à payer les loyers échus au prix
ancien à moins que la juridiction saisie ait fixé un loyer pro-
visionnel.

Redevance de télévision (exonération pour les téléspectateurs gênés
dans la réception des émissions par des immeubles de grande
hauteur).

22940. — 4 octobre 1975 . — M. Fiszbin attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation fâcheuse des
personnes qui, possédant un poste récepteur de télévision, ne peuvent
percevoir correctement les émissions en raison de phénomènes
matériels indépendants de leur volonté, comme par exemple la
présence d 'immeubles de grande hauteur à proximité de leur domi-
cile. En effet, l 'administration des finances s' appuyant sur les textes
réglementaires refuse de leur accorder l 'exonération de la taxe de
télévision . Il lui demande donc s'il ne lui parait pas souhaitable
de revoir cette position afin qu'on n 'exige plus des personnes ne
recevant pas les émissions dans les conditions normales le paiement
de la taxe annuelle.

Réponse. — Il résulte d ' une décision du Conseil constitutionnel
du 11 août 1960 que la redevance pour droit d 'usage d'ua poste
récepteur de télévision est une taxe parafiscale et constitue de ce
fait un prélèvement obligatoire dont le fait générateur est constitué
par la seule possession d'un récepteur . La redevance ne saurait donc
être considérée comme la contrepartie d ' un service rendu . De plus,
la mauvaise réception des émissions est un phénomène dépendant,
notamment dans les grandes aglomérations , de causes multiples et
complexes . En l'absence de critères objectifs permettant d'en définir
avec précision la nature et la gravité, il ne serait pas possible
d ' établir des règles d 'exonération suffisamment claires qui per-
mettent d ' écarter les réclamations qui ne seraient fondées que sur
une appréciation subjective de la qualité des images reçues. Pour
ces raisons, il ne parait pas possible de retenir lao proposition de
l 'honorable parlementaire.

Banques (transferts de fonds en dehors des heures d 'entrée
et de sortie des enfants des écoles proches).

23091 . — 9 octobre 1975. — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de l 'économie et des finances qu ' un certain nombre d' écoles
se trouvent situées près d ' agences de g' ends établissements finan-
ciers. et que les horaires des transferts de fonds correspondent
le plus souvent aux heures d'entrée ou de sortie des classes.
Il en résulte que, si les convoyeurs sont amenés, comme cela
s' est produit récemment, à faire usage de leurs armes au cours
d 'agression, la vie d ' un grand nombre d ' enfants pourrait être
menacée. Le parlementaire susvisé est intervenu auprès de M . le
préfet de Paris en lui donnant la liste des établissements financiers
proches d ' écoles dans le 7' arrondissement, en précisant que cette
liste n'était pas limitative et devrait s ' appliquer à toutes les agences
bancaire parisiennes situées près des écoles . A la suite de l'inter-
vention du parlementaire susvisé au Conseil de Paris, M . le préfet
de Paris a bien voulu préciser que les heures de sorties massives
des enfants se situaient entre 11 heures et 11 h 45 et entre
16 h 30 et 17 heures et qu ' une intervention était faite auprès
des associations professionnelles des banques qui déclaraient déjà
avoir reçu l 'accord des établissements bancaires concernés pour
prendre les mesures nécessaires d'ici la prochaine rentrée scolaire
afin d 'éviter que des transferts de fonds s ' effectuent aux heures
d'entrée ou de sortie des classes. Le parlementaire susvisé a eu
la satisfaction de recevoir cette information qui précisait bien
d 'ailleurs que les heures d ' entrée, comme celles de sortie, devaient
être protégées, mais une enquête faite dans sa circonscription lui
laisse penser qu 'aucune mesure n' a été prie depuis la rentrée 1975
par les banques concernées, et ce, malgré la recommandation de
M . le préfet de Paris et des associations professionnelles des banques.
En conséquence, le parlementaire susvisé demande à M . le ministre
de l'économie et -des finances de bien vouloir demander aux banques
proches d'une école, et notamment : à la Société générale, 106, rue
Saint-Dominique ; au Crédit industriel et commercial, 16 ter, avenue
Bosquet ; au Crédit lyonnais, 2 bis, avenue Bosquet, et à la Banque
nationale de Paris, 37, avenue Bosquet, les directives qu ' elles avaient
données à leurs services pour que les transferts de fonds soient
effectués à des heures qui ne correspondent ni à l'entrée ni à la
sortie massive des enfants des écoles .
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Banques itransfert i de fonds en dehors des heures d 'entrée
et de sortie des enfants des écoles voisines).

24870 . — 12 décembre 1975 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à
M. le minist!-e de l'économie et des finances que les établissements
bancaires sont souvent situés près des écoles et que des hold-up
sont effectués le pets souvent au moment des tranferts de fonds
par convoi. Il a .,ignalé le 10 mai dernier à M . le préfet de Paris
la liste de "lusieurs banques du 7' arrondissement où les transferts
de fonds correspondaient avec les heures d 'entrée et de sortie des
écoles voisines. M . le préfet de Paris, par la voie du Bulletin muni-
cipal officiel, lui a indiqué le 31 juillet 1975 qu ' il avait obtenu
l'accord des banques intéressées et de l'association professionnelle
des banques pour que les transferts de fonds se fassent, dès la
rentrée de septembre 1975, en dehors des heures d'entrée et de
sortie des écoles . Ces consignes ne semblant pas être respectées, il
a déposé une question écrite à M. le ministre de l 'économie et des
finances le 9 octobre 1975, lui demandant les mesures qu ' il comptait
prendre pour assurer le respect et la généralisation de cet accord
intervenu entre le préfet de Paris et l'association prufessionhelle
des banques . Cette question est encore restée sans réponse et elle
est pourtant d 'actualité . En effet, le mercredi 3 décembre, l' une des
banques du 7' arrondissement, qui avait été signalée par le parlemen-
taire susvisé comme dangereuse, a fait l'objet d ' une attaque au moment
du transfert de fonds . Cette attaque s' est produite à 11 h 3. pendant
les heures de sortie d'élèves . Des coups de feu ont été écnangés,
un passant a été blessé par balles . Heureusement, c'était un mer-
credi, jour de conge scolaire ; sinon on aurait pu assister, à cet
endroit, à un véritable carnage d'enfants . En conséquence, renou-
velant sa question du 9 octobre dernier, ü lui demande, de h, façon
la plus pressante, les mesures qu 'il compte prendre pour que tous
les établissements bancaires, proches de toutes les écoles parisiennes,
respectent, en ce qui concerne les horaires de transferts de fonds
par convoi, les engagements pris auprès de M . le préfet de Paris.

Réponse . — Il est indiqué à l' honorable parlementaire que les
recommandations de M . le préfet de police en vue d'éviter que
les transferts de fonds opérés par certaines agences de banque
situées à proximité d ' une école soient effectués aux heures d' entrée
et de sortie des enfants, ont été rappelées à l 'association profession-
nelle des banques par le département de l'économie et des finances.
Cette association a été invitée, par ailleurs, à veiller à ce que ces
recommandations soient appliquées de manière stricte et dans les
plus brefs délais par les établissements concernés.

Pensions de retraites civiles et militaires (possibilité pour les
militaires retraités reprenant une activité dans la fonction
publique d'opter pour le report sur la deuxième pension des
annuités acquises pendant le service légal et les opérations de
guerre).

23305 . — 16 octobre 1975 . — M. Pujol appelle l'attention de M. le
ministre de ;'économie et des finances sur le fait que, jusqu ' en 1963, les
militaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite et reprenant
une activité dans la fonction publique étaient autorisés à réserver le
nombre d'annuités qu 'ils fixaient, dans la limite des annuités
acquises au cours du service militaire légal et des services de
guerre, afin de les reporter sur leur future retraite civile . La loi
de finances pour 1963 (n" 63-156 du 23 février 1963) leur ayant
retiré cette possibilité, les intéressés ne peuvent dissocier les
annuités en cause des autres services militaires et doivent, en
conséquence, soit abandonner totalement leur première pension,
soit y inclure tous leurs services . Afin que le service légal et les
services de guerre soient traités à égalité avec les services civils,
Il lui demande s'il n'estime pas opportun que soit modifié l 'ar-
ticle L. 77 du code des pensions civiles et militaires de retraite
en prévoyant la possibilité, pour les militaires retraités accédant
à un nouvel emploi de l'Etat, d ' opter, pendant un délai de deux
ans, pour le report sur la seconde pension de tout ou partie des
annuités acquises pendant le service légal et les opérations de
guerre. Cette mesure pourrait s 'appliquer rétroactivement, pour
ceux des intéressés admis à un emploi de l'Etat depuis le 1'r jan-
vier 1963, en Leur donnant également le droit d 'option pendant
deux ans à compter de la promulgation de cette disposition.

Réponse . — Sous l'empire de la réglementation antérieure à la
loi du 23 février 1963 qui, en son article 51, a modifié l ' article 24 bis
du décret du 28 octobre 1936, le militaire retraité qui accedait à
un emploi civil désignait, lors de la liquidation des droits à la
deuxième pension, la pension dans laquelle serait pris en compte
le temps de service effectué, mais le cumul de deux pensions était
limité soit à 75 p. 100 des émoluments de base afférents à l 'indice 800
prévu par le décret n " 48-1108 du 10 juillet 1948, soit au maximum
normal de la pension de l ' utf ou l 'autre des régimes auquel l ' intéressé
a été affilié . L'article 51 de la loi du 23 février 1963 a supprimé

cette possibilité de choix, mais, en contrepartie, le cumul de deux
pensions n'est pas soumis à aucune limite . Dans ces somiitians,
il n' entre pas dans les intentions du Gouvernement de modifier
l'article L . 77 de l 'actuel code des pensions civiles et militaires
de retraite, remarque étant faite que l ' autorisation donnée au
militaire non officier titulaire d 'une pension rémunérant moins de
vingt-cinq années de service. ainsi qu'à tous les militaires ayant
atteint la limite d'âge de leur grade, de cumuler leur pension avec
une rémunération d ' activité conduisant elle aussi à pension, constitue
par elle-même un avantage fort appréciable.

Pensions de retraite civiles et militaires )délivrance d'un a bulletin
de pension» détaillé aux fonctionnaires lors de chaque change-
ment du montant trimestriel).

23308 . — 16 octobre 1975 . — M. Sauvaigo expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le mécontentement des fonctionnaires
retraités de son département. Généralement, ces fonctionnaires per-
çoivent leur retraite par virement postal ou bancaire . ils ne re-
çoivent alors de la Trésorerie générale qu'un simple avis de vire-
ment ne leur donnant aucun élément de calcul ou de vérification.
Depuis des années, le montant des retraites suivant l' évolution des
traitements esi très mouvant et les bénéficiaires seraient très
heureux de connaitre le détail du montant des sommes perçues
(nouveaux indices de calcul, points d 'indemnité de résidence inté-
grés au traitement, taux d' augmentation incorporé, rappel, etc .).
Il lui demande donc s ' il ne lui serait pas possible de donner aux
trésoriers généraux des instructions précises pour qu'à chaque
changement du montant trimestriel des pensions concédées les
intéressés reçoivent un « bulletin de pension v donnant les détails
des calculs ainsi que cela se pratique pour les fonctionnaires en
activité qui reçoivent le a bulletin de salaire s.

Réponse. — Les mesures adoptées par les services du ministère
de l'économie et des finances à l 'occasion de la mise en œuvre du
paiement mensuel des pensions, institué par l'article 62 de !a loi de
finances pour 1975, visent, notamment, à mettre à la disposition des
pensionnés des moyens destinés à leur permettre de vérifier l 'exacti-
tude des sommes qui leur sont versées . En effet, dès qu 'un pensionné
bénéficiera du paiement mensuel, il recevra directement, chaque
mois, un bulletin de paiement analogue au bulletin de paie délivré
aux agents en activité et sur lequel figureront des indications suffi-
santes pour lui permettre de contrôler les sommes qui lui seront
réglées. Cette mesure est appliquée, depuis les échéances de mai
dernier, aux pensionnés résidant dans la circonscription du centre
régional des pensions de Grenoble choisi pour expérimenter le paie-
ment mensuel des pensions ale l 'État . Dans le courant de l' année 1976,
indépendamment de l ' extension de la mensualisation, l'établissement
des bulletins de pension sera rendu possible dans plusieurs centres
régionaux de pensions pratiquant le paiement trimestr i el . La men-
sualisation conduira également à faciliter aux pensionné. le contrôle
des arrérages qui doivent leur revenir. Elle permettra, en effet, une
application très rapide des relèvements du montant des pensions et,
lorsqu'ils seront connus suffisamment tôt, ce qui est souvent le cas,
il ne sera plus nécessaire de régler un rappel aux intéressés . Le
rythme de l 'extension du paiement mensuel dépens, de contraintes
techn, .lues et budgétaires : formation des personnels, acquisition des
matériels, mise au point des programmes ; le principe prioritaire de
la continuité du service contraint à éliminer tous les risques d 'une
extension trop rapide.

Viande (large consultation avec les artisans bort 'tiers parisiens
sur les conditions d 'exercice de leur négoce).

23316. — 16 octobre 1975 . — M . Chinaud attire l'intention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les faits suivants : de
nombreux bouchers parisiens font la grève de la faim : cela pourrait
paraitre paradoxal, mais c 'est la vérité. On sait bien que la détermi-
nation artificielle des prix de vente au détail de la viande tient de
l'absurde .. . ou de Kafka . Les artisans bouchers qui souhaitent comme
beaucoup exercer dans le calme et avec un souci de qualité leur
métier n' ont depuis trop longtemps comme interlocuteurs que les
brigades de verbalisateurs et se heurtent au mur de silence voire
de désinvolture d ' une administration croyant en la vérité immuable
de ses règlements parfois hors du réel . Cette situation n ' est pas
digne de notre pays et de sa capitale . C 'est pourquoi il demande à
M . le ministré du commerce et de l'artisanat d 'engager sans plus
tarder avec les artisans bouchers parisiens une large consultation
pour sortir d' une situation préjudiciable à la fois aux bouchers et
à leur clientèle.

Réponse . — Contrairement à ce qu'affirme l'honorable parlemens
taire, la détermination des prix de vente au détail de la viande de
boeuf n'est . pas artificielle. Comme pour tous les autres produite
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faisant l'objet de commerce, elle a pour base un prix d'achat auquel
est ajoutée une marge commerciale pour obtenir un prix de vente
au consommateur. Dans le cas de la boucherie, celte marge a pour
objet de rémunérer les fonctions de préparation de la viande de
boeuf et de <a remise au consommateur . La technique est certes plus
compliquée que pour la revente, par un détaillant, d ' une plaquette
de beur e ou d'une boite de conserve. D 'une part, la marchandise
achetée (carcasses, quartiers, doit être désossée et présentée en
pièces ou morceaux demandés par les consommateurs. D'autre part,
tous les morceaux de détail entraits d ' une même carcasse ou d ' un
même quartier n ' ont pas la même valeur . Il est donc nécessaire
d'établir, à partir d'un prix moyen d'achat, un prix moyen de vente
au détail tenant compte de la marge ainsi que des taxes et d'appli-
quer à ce dernier prix un jeu de coefficients pour obtenir les prix
de détail des différents morceaux de la découpe. C 'est cette méthode
de calcul, pratiquée depuis toujours par les bouchers, que ia régle-
mentation des marges et des prix de la viande bovine reprend en
la codifiant. D'ailleurs son adé q uation au produit n'avait jamais
depuis trente ans fait l ' objet de critiques de principe . Aussi bien la
concertation entre l'administration et la confédération nationale de
la boucherie française n 'a-t-elle jamais cessé, malgré ce qui a pu
être rapporté à l'honorable parlementaire . La fréquence des rencon-
tres officielles entre les deux parties est au moins mensuelle en
période normale . Actuellement la confédération nationale de la
boucherie française a demandé et obtenu l ' ouverture de négociations
pour la revision éventuelle du système de taxation . Ces négociations
sont en cours.

D . O. M . (crise de la Société industrielle des tabacs de la Réunion).

23352 . — 17 octobre 1975 . — M. Cerneau appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la grave situation
dans laquelle se trouve la Société industrielle des tabacs de
la Réunion . En effet : lors des études entreprises, en 1972 et 1973,
tous les calculs de rentabilité avaient montré que la société n 'était
viable que si les prix de vente au public des produits fabriqués
étaient augmentés au plus tord le 1^' janvier 1975 . La hausse rapide
des charges d'exploitation, due à l 'inflation et en particulier a
l 'augmentation considérable du coût des matières premières et de
leur transport, a détruit l'équilibre de ladite société dès le dernier
trimestre de 1974. En janvier 1975, des propositions tendant a
diminuer, à l ' instar de ce qui a été fait pour le Seita en métropole,
l'impôt de consommation à la Réunion, ont été présentées mais
n 'ont pas encore abouti . Le compte d 'exploitation de la société accu-
sera une perte au 31 décembre 1975 de 900000 francs au minimum,
ce qui entrainera une perte de près de 20 p . 100 du capital social
et amènera un dépôt de bilan avec licenciement de 80 employés . Il
lui demande, en conséquence, de faire décider par le Gouverne•
ment : 1 ' une réduction de la fiscalité globale à dater du 1" janvier
1975 ; 2" une hausse des prix de vente au public à dater du
1''' janvier 1976, nécessaire pour rééquilibrer la situation du prochain
exercice, tout en permettant de rémunérer le capital investi.

Réponse . — Dés le début de 1975, les services du ministère de
l 'économie et des finances ont étudié les mesures propres à redres-
ser la situation financière de la société industrielle des tabacs de la
Réunion sur laquelle l' attention du département avait été attirée.
Des dispositions viennent d 'être prises dans ce but . Tout d'abord, par
une mesure parallèle à celle qui a réduit le taux de la part préci-
putaire sur le tabac en France continentale dès le début de 1975,
le taux de l'impôt de consommation dans file de la Réunion a été
diminué au profit du prix hors taxe à compter du 1°' octobre.
Par ailleurs, d'autres dispositio-s ont permis d'alléger le poids de
la fiscalité générale sur le tabac pour l'exercice 1975. L'ensemble
de ces mesures devrait permettre à la société industrielle des tabacs
de la Réunion d 'atteindre une situation normalement équilibrée
en 1975 .

Budget (montant de la « réserve parlementaire
prévue sur le projet de loi de finances pour 1976).

23815. — 4 novembre 1975. — M . Longequeue indique à M. le
ministre de l 'économie et des finances que, selon des informations
concordantes, le montant de la réserve parlementaire prévue sur
le projet de loi de finances pour 1976 atteindrait environ 250 mil-
lions de francs . Il lui demande de bien vouloir lut confirmer l ' exac-
titude de ce chiffre qui constitue le montant des crédits
supplémentaires, arrêté préalablement au dépôt du projet de loi de
finances et que le Gouvernement prévoit de faire voter par amen-
dements pour donner satisfaction aux revendications exprimées
notamment par des membres de la majorité au cours des débats
budgétaires.

Réponse . — Le chiffre de 250 millions de francs cité par l'hono-
rable parlementaire correspond à l ' excédent net des ressuer :res sur
les charges du projet de loi de finances pour 1976, tel q rit figure
à l ' article 25 <,Equilibre général du budget„ de ce projet.

EDUCATION

Enseignants (inaitres auxiliaires).

22585 . — 20 septembre 1975. — M. Kédinger appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le fait qu'à l'occasion de la rentrée
scolaire de nombreux maîtres auxiliaires vont, comme les années
précédentes, être licenciés . Cette situation est particulièrement grave
dans le département de la Moselle où le nombre des maîtres auxi-
liaires est très important . Ils sont progressivement remplacés par des
titulaires et les licenciements atteignent des licenciés de différentes
disciplines qui exercent depuis des années en qualité de maître
auxiliaire . Il lui a, par exemple, été signalé la situation d ' une
licenciée d ' histoire, maître auxiliaire depuis huit ans, et d ' une
licenciée de lettres modernes, maître auxiliaire depuis six ans . A
l ' occasion de la conférence de presse qu ' il a tenue le 16 juillet
dernier, il lui rappelle qu'il avait annoncé une série de mesures
destinées à résorber progressivement l'auxiliariat . 11 avait précisé
que 7000 enseignants (instituteurs sortant des écoles normales,
maîtres auxiliaires de l 'enseignement secondaire) allaient être titu-
larisés à la rentrée prochaine . Il lui demande de faire le point
de ce problème à quelques jours de la rentrée . Il souhaiterait savoir
combien de maîtres auxiliaires seront effecti v ement titularisés . Il
désirerait connaître ce chiffre en ce qui concerne les maitres auxi-
liaires en service dans le département de la Moselle . Il lui demande
également quel est le nombre de maîtres auxiliaires .,e pouvant
être titularisés, ne pouvant être maintenus en qualité d ' auxiliaires
et qui seront licenciés dans le département en cause dès la pro-
chaine rentrée . Il souhaiterait savoir également quelles dispositions
le Gouvernement envisage de prendre en faveur d' enseignants qui
ont exercé pendant des années et qui vont grossir le nombre des
chômeurs intellectuels.

Réponse . — En vue de réduire au maximum le nombre de
maîtres auxiliaires qui risquent de n' être pas réemployés, 3 000
postes d ' adjoints d'enseignement ont été créés. Sur ces postes pour-
ront être nommés en tant que fonctionnaires stagiaires 3000 maîtres
auxiliaires précédemment en fonctions et qui possèdent une licence
d'enseignement ou un diplôme équivalent figurant sur l 'arrêté du
21 octobre 1975 . Les maîtres auxiliaires qui ne sont titulaires ni
d'une licence d'enseignement ni d 'un diplôme équivalent pourront
être titularisés soit dans le corps des professeurs de collège d'ensei-
gnement technique, soit dans celui des professeurs d'enseignement
général de collège . L'accès au corps des professeurs de C. E. T.
s' effectuera par concours spéciaux et la nomination dans le corps
des P . E. G . C . sera subordonnée à la réussite à des épreuves prati-
ques auxquelles pourront participer les candidats qui auront été
nommés P . E. G . C. stagiaires après inscription sur une liste d 'apti-
tude. En outre, 2 000 emplois ont été ouverts afin d ' assurer le
réemploi de certains maîtres auxiliaires qui n 'avaient pu retrouver
un poste à la rentrée scolaire . Par ailleurs, dans le cadre de mesures
d ' organisation de service d ' enseignement, des dispositions ont été
prises pour que les maîtres auxiliaires en fonctions en 1974-1975
retrouvent cette année une situation correspondant à celle de
l ' année précédente . Il convient d 'observer qu 'une proportion non
négligeable de maîtres auxiliaires considèrent à juste titre leur
situation comme provisoire et poursuivent parallèlement des études
en vue d'obtenir des diplômes complémentaires et d ' accéder soit à
des fonctions d'enseignement ou de surveillance en qualité de titu-
laire, soit à d'autres fonctions. La rotation des maîtres auxiliaires
étant relativement rapide, le chifre d 'anciens maîtres auxiliaires non
réemployés d' une année sur l 'autre ne saurait en aucune façon
être considéré comme déterminant directement le nombre de per-
sonnes se trouvant sans travail.

Etablissements scolaires (ouverture d 'une deuxième seconde A
au lycée Talma, à Brunoy /Essonne)).

22758. — 3 octobre 1975. — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de rentrée préoccu-
pante au lycée Talma, à Brunoy {Essonne) . Le nombre d'enfants
entrant en seconde a dépassé le chiffre prévu, et il en résulte
un effectif de 38 à 39 élèves dans chacune des 5 classes de seconde C.
L 'ouverture d ' une sixième classe serait en conséquence nécessaire.
D 'autre part, il semble que le regroupement de 11 élèves de
seconde A, avec 23 élèves de seconde A B soit incompatible et de
nature à porter préjudice aux enfants, étant donné les différences
existant entre ces deux sections, notamment en ce qui concerne
l'étude des mathématiques et des langues vivantes . L'ouverture
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d 'une deuxtéme seconde A permettrait de décongestionner les classes
de seconde A B, dans l'intérêt des enfants et des professeurs
eux-mènes . Cela persil tout à fait possible puisque, d ' une part, un
nombre important d'enseignants sont, cette année encore, privés
d'emploi ou mis à la disposition des recteurs d 'académie, d'autre
part dans ce lycée . restent à ce jour une dizaine de postes totalement
ou partiellement vacants . Il lui demande quelles dispositions immé-
diates il compte prendre pour p ermettre un fonctionnement meilleur
de cet établissement, pour le plus grand intérêt des enfants et
des professeurs aussi.

Réponse . — Le seuil de dédoublement des divisions dans les éta-
blissements d'enseignement du second degré a été abaissé de cinq
unités à tous les niveaux à la rentrée 1968, et ramené notamment à
quarante élèves pour les classes de second cycle long ; il a été par la
suite abaissé à trente-cinq élèves pour les classes terminales, niais
il n'a pas été possible de poursuivre dans cette voie, la priorité ayant
dù être donnée à l'accueil d'effectifs d'élèves en augmentation . Les
divisions dont les effectifs sont inférieurs aux seuils de dédouble-
ment réglementaires ne peuvent être considérées comme surchar-
gées. Tel est le cas au lycée Talma, à Brunoy, où l'effectif moyen
des divisions est de 33,7 dans les classes de seconde A et AB et
de 36,6 dans la classe de seconde C . Le regroupement dans une divi-
sion unique d'élèves de seconde A et de seconde AB n ' est pas suscep-
tible de porter préjudice aux élèves concernés, puisqu'il porte unique-
ment sur les matières communes du programme . Enfin, la liste des
postes vacants de professeurs dans les établissements scolaires varie
continuellement dans les premières semaines qui suivent la rentrée
en raisin des refus de poste opposés par les candidats à qui une
proposition de nomination en qualité de maitre auxiliaire a été faite.
La situation est maintenant stabilisée à cet égard et l'on peut consi-
dérer que l'établissement fonctionne dans des conditions satisfai-
santes .

Constructions scolaires (construction d'un C . E T.
des métiers de l'hôtellerie, à Limoges (Haute-Vienne)).

23282. — 16 octobre 1975 . — Mme Constans demande à M. le
ministre de l'éducation s'il n'envisage pas la construction d ' un
C . E. T. des métiers de l'hôtellerie à Limoges, dans le cadre du plan
Massif central annoncé par le Gouvernement pour les années 1976-
1978 . Le Gouvernement affirme, en effet, vouloir développer le tou-
risme dans cette région : il serait donc logique de développer en
même temps l'enseignement technique préparant aux métiers de
l 'hôtellerie. Ce C. E. T. étant réclamé depuis longtemps par les
instances départementales et régionales, ne lui semble-t-il pas oppor-
tun d ' inscrire la construction de ce C . E . T. dans le budget 1976.

Réponse .— Les actions menées par mon département dans le cadre
du plan de développement du Massif central annoncé par le Gouver-
nement intéressent tous les niveaux d ' enseignement et s'inscrivent
dans un programme pluriannuel. Elles visent notamment à amélio ::•er
les conditions de scolarisation dans les zones à feible densité de
population et à développer en revalorisant le travail manuel et l ' arti-
sanat les activités économiques de la région . Dans ces perspectives,
les enseignements technologiques et professionnels trouveront natu-
rellement la place qui leur revient . Un projet de construction de
collège d 'enseignement technique o rienté vers les métiers de l 'ali-
mentation et de l'hôtellerie est d 'ores et déjà inscrit à la carte sco-
laire de Limoges . II n'est cependant pas possible de dire à ev jour
si, compte tenu de l'ordre des priorités qu'il appartient aux autorités
régionales de déterminer, cet établissement pourra être réalisé dans
le délai souhaité par l'honorable parlementaire.

Mailres auxiliaires (droit aux indemnités de chômage partiel
pour les maîtres employés à mi-temps).

23803 . — 4 novembre 1975 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des maîtres auxiliaires
qui ne se sont vu offrir qu'un poste à mi-temps pour la rentrée 1975 .
1976 et ne disposent en conséquence que d ' un demi-traitement sans
pour autant bénéficier d ' indemnité de chômage partiel . Il lui demande
quels sont les droits de ces maîtres auxiliaires à l 'égard de la légis-
lation sociale concernant les travailleurs privés d ' emploi ou travail-
lant à temps partiel.

Réponse . — Il est de fait- comme le souligne l'honorable parlemen-
taire, que les maîtres auxiliaires relèvent du régime particulier
d 'indemnisation pour perte d'emploi défini, pour les agents non titu-
laires de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics
en dépendant, par une ordonnance du 13 juillet 1967, des décrets des
16 décembre 1968, 14 et 16 avril 1975, des arrêtés des 16 décembre
1968 et 29 juin 1970 et des circulaires interministérielles des 29 sep-
tembre 1970 et 21 avril 1975 . Ce régime n'ouvre droit à l ' allocation
pour perte d 'emploi — éventuellement complétée d ' une allocation
supplémentaire d'attente, pour les auxiliaires remplissant les condi-
tions requises de durée du dernier engagement et d ' ancienneté —

qu ' en cas de perte totale d'emploi ; une personne recrutée pour un
service partiel ne pouvant prétendre au bénéfice de l'allocation . 11
faut souligner, d'autre part, qu ' un effort très marqué et spécifique
de créations d'emplois — compensées per des réductions d'heures
supplémentaires — a permis, à la présente rentrée, de diminuer,
dans des proportions ext rêmement Importantes, les risques de non-
renotnv cllement d'engagements d'auxiliaires.

nt_ _ _en

Constructions scolaires (dimensions et nombre pur académie des
C . E. S., C . E. T. et lycées techniques prévus par la troisième loi
de jivances rectificative pour 1975).

23814. — 4 novembre 1975 . — M. Longequeue rappelle à M . le
ministre de l'éducation que la troisième loi de finances rectificative
pou' 1975 (septembre 1975) a prévu au titre de son département une
contribution complémentaire de l'Etat à ia réalisation de quarante-
cinq collèges d'enseignement secondaire pour 260 millions de francs
'en autorisations de programme et crédits de paiement) et de
:rente-cinq collèges d'enseignement technique et lycées techniques
pour 220 millions de francs . Il lui demande de lui faire connaître
les dimensions de ces établissements dont la construction est ainsi
prévue et leur nombre par académie.

Réponse . — A ce jour, la réalisation de soixante-et-onze établis-
sements est prévue dans le cadre de la troisième loi de finances
rectificative pour 1975 . La liste ci-après indique pour chaque aca-
démie leur nombre, type et capacité d'accueil, sous réserve des
changements susceptibles d'intervenir au niveau des régions dans
le cadre de la déconcentration .

Dijon.

C . E . S . 996	 1
C . E. T. 108	 1
C . E. T. 540	 1

3

C . E . T. 432	 1
C . E. T . 594	 1
C . E. T. 650	 1

3
Nantes.

	

Orléans.

C . E . G . 240	 C . E . S . 600	

C . E. G. 400	 1 C . E. S . ext	

C . E. T. 432	 2

4
Bordeaux.

Lycée	 1
C . E. S. 600	 1
C . E . S . 900	 1
C . E. S . 996	 1
C . E . T. 540 (1"° tranche) ,	 1

Rennes.

C. E . S. 696

	

1
C . E . S. 900	 1
C. E . G . 400

	

1
Lycée 1 032	 1

C . E . S . 696	
C . E . S . 900	 1
C . E . S . 996	 1
C . E. S . lext .)	 1
C. E . T. 636 (1" tranche)	 1

5

Aix-en-Provence.

S . E . S . 96	 1
C. E . T. 432	 1

2
Amiens.

C. E . G . 400	
C . E . T . 606 (1" tranche)	 1

2
Besançon.

C . E. T. 558	 1

Nancy .

Grenoble.

C . E . S . 600

	

1
C . E. T. 540	 1
L y,c é e + C. E. T . 1328

(1"° tranche)	 1

3

Nice.

S . E. S. 96

	

1
C . E. S . 9GJ	 1
L . P . + C. E . T . 1 124	 1

3

4
Caen.

C . E . S . 600	 1
C . E. T. 510

	

1
C . E . 1188 (5' tranche)	 1

Clermont-Ferrand.

C . E . S . 996	

Créteil.

Poitiers.

C . E . T . 360	 1
C. E . T . 432

	

1

2

Reims.

C. T . 840	 1

4

Rouen.

C. E. S . 600	 2
C . E . S. 900	 1

3

Paris.

1

2
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C . E . S. 600	 1
C . E . S . 996	 3
C . E. T. 648	 1
Lycée technique 756	 1

	

2

Toulouse.

C . E . S . 600	 1
C . E . S . 900	 1
C . E. S. 1 296	 I

3

Musique (réglementation de l'enseignement privé).

23853. — 6 novembre 1975 . — M . Falala appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conditions particulièrement
libérales dans lesquelles s 'exerce actuellement l'enseignement privé
de la musique . Alors que des titres ou la justification de la quali-
fication possédée sont, fort à propos, demandés pour l'exercice de
la plupart des professions, il apparait que l'on peut créer une école
de musique sans faire état de la compétence nécessaire pour y
professer et sans apporter les garanties indispensables de moralité
qui doivent s ' attacher à toute oeuvre d 'enseignement, tout en tari-
fant les leçons à un taux souvent élevé. Il lui demande s 'il
n'envisage pas de réglementer l' exercice de cette profession afin
de donner aux élèves qui suivent les cours d ' une école de musique
privée, comme eventucllement à leurs parents, l ' assurance d'une
pédagogie de qualité fondée au minimum sur la compétence,
attestée par des titres, des professeurs qui l ' exercent.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation est chargé de l'application
des lois fondamentales qui régissent les différents ordres d'ensei-
gnement privé iprimair', secondaire ou technique, correspon-
dant à l'organisation du service public de l'éducation . L ' enseignement
de la musique dans les établissements spécialisés relève, en revanche,
des attributions du secrétaire d'Etat à la culture.

Enseignants (conditions d 'application des mesures exceptionnelles
d ' intégration dans le corps des P .E .G .C .).

23960. — 8 novembre 1975 . — M. Krleg attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conditions très particulières
dans lesquelles les bénéficiaires des mesures exceptionnelles d'inté-
gration dans le corps des P .E .G .C . sont amenés à poser leur candi-
dature sur les listes d ' aptitude prévues à cet effet . Contrairement
à tous les usages et aux principes les plus élémentaires d ' une gestion
administrative normale, les intéressés ne disposent que d ' un délai
très court (deux à hu i t jours selon les académies) pour formuler
leur demande ; en outre ils ne sont pas en mesure de savoir avec
précision à quoi ils s'engagent, les arrêtés ministériels les concer-
nant n'ayant pas encore été publiés au Journal officiel et de nom•
breuses questions pendantes n ' ayant pas reçu de solution (modalités
de reclassement dans le nouveau corps, attribution de l ' indemnité
de 1 800 francs, etc.). Il est évident que de graves inconvénients
peuvent résulter de cette situation pour les éventuels bénéficiaires
des dispositions prévues et qu 'il convient de prendre de toute
urgence les mesures qui s ' imposent pour mettre fin à une situation
inhabituelle et peu réglementaire.

Réponse. -- S 'il est exact, comme le souligne l'honorable parle-
mentaire, qu ' un délai généralement assez court, mais variable
selon les académies, a été laissé par les rectorats aux intéressés
pour formuler leur demande de nomination comme P .E .G .C . sta-
giaires dans le cadre des mesures exceptionnelles d 'accès au corps
des P .E .G .C ., il faut, néanmoins, noter qu 'ils ont disposé d ' un
temps relativement long pour se préparer au dépôt d ' une telle
demande : les mesures en cause étaient, en effet, connues dans leurs
grandes lignes depuis plusieurs mois, leur économie générale ayant
été Communiquée aux organisations syndicales qui en avaient assuré
une large diffusion . C ' est seulement sur certains points de détail que

pouvaient subsister certaines ureertitt'des qui ont été levées par la
publication des textes concernant l 'opération visée . Il s'agit des
décrets n" 75.1006 et n" 75-1007 du 31 octobre 1975 publiés au
Journal officiel du l' novembre 1975 . de l 'arrété du 31 o c tobre 1975
publié au Journal officiel du l' novembre 1975 et fixant le nombre
des nominations de professeurs stagiaires susceptibles d 'être pro-
noncées en application de l 'article 10 du décret n" 75. 1006 précité
des circulaires n" 75-400 et n" 75--101 du 6 novembre 1975 prises pour
l 'application des deux décrets précités du 31 octobre 1975 ainsi que
les deux arrêtés du 6 novembre 1975 définissant" les modalités
des épreuves auxquelles doivent se soumettre les candidats . Ces
textes ont été publiés au Bulletin officiel du ministère de l'éducation
et du secrétariat d ' Etat aux universités, n" 41, du 13 novembre 1975.
L ' administration a recherché la plus grande rapidité possible pour
la parution de ces textes, étant souligné que le décret du 31 octobre
1975 a dit, sur ces dispositions essentielles, faire l ' objet, au mois de
juin dernier, de consultations du conseil supérieur de la fonction
publique ; il a fallu, au mois d 'août, soumettre ce projet à l ' avis du
Conseil d'Etat, puis le proposer à la signature des différents
ministères cosignataires. En tout état de cause, la rapidité de la
procédure de dépôt des candidatures a procédé du désir de répandre
à la demande expresse des bénéficiaires éventuels, ceux-ci étant
légitimement désireux de voir appliquer, dans les meilleurs délais, les
mesures exceptionnelles de nomination dans le corps des P .E .G .C .,
mesures définies par les textes précités . L ' avantage apporté aux
intéressés, s ' ils sont nominés professeurs stagiaires, est incontestable
puisque : s'agissant des instituteurs, ceux-ci accèdent au corps des
fonctionnaires de catégorie A, donc à un échelonnement indiciaire
plus favorable et à la possibilité de nomination en qualité de sous-
directeur de C .E .S . ou de directeur de C .E .G . ; les avantages offerts
sont particulièrement appréciables s ' agissant ales auxiliaires puisque
ces derniers ont ainsi accès à des conditions de rémunération supé-
rieures, mais, surtout, que leur sont ouvertes des perspectives de
titularisation et, de ce fait, des possibilités normales d 'avancement.

Inspecteurs départementaux de l 'éducation roménagentent indiciaire
de leur carrière et amélioration de leurs conditions de travail).

24068. — 14 novembre 1975 . — M . Barberot rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu ' une série de mesures a été mise à l ' étude en
vue d'aménager la carrière des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale, qui ont un rôle particulièrement important
à jouer dans la mise en place de la modernisation du système
éducatif. Depuis plusieurs années déjà ils attendent qu ' inter-
vienne une première mesure de reclassement indiciaire par géné-
ralisation de l' indice 600 . Travaillant dans des conditions maté-
rielles extrêmement difficiles, ri@me parfois très précaires, ils
éprouvent actuellement un sentiment de iécouragement du fait
qu' aucune décision n' a été prise pour leur donner une situation
en rapport avec le rôle important qu 'ils ont à remplir. II lui
demande de bien vouloir indiquer où en est le projet d 'aména-
gement indiciaire de la carrière d ' inspecteur départemental de
l'éducation nationale et où en sont les diverses mesures qui
avaient été envisagées pour améliorer les conditions de travail

Réponse . — Le ministre de l ' éducation est particulièrement attentif
à l 'évolution du rôle des inspecteurs départementaux de l ' éducation
qui, depuis 1959, ont eu à faire face à une situation très évolutive
caractérisée notamment par le développement de nouveaux modes
d 'animation pédagogique et par des modifications sensibles dans le
type dés rapports avec les instituteurs . L 'importance des fonctions
que doivent désormais assumer les inspecteurs départementaux de
l ' éducation est exactement appréciée et des démarches sont actuel-
lement en cours en vue de l 'aménagement du déroulement de leur
carrière . Si des dispositions ont été prises pour compenser dès à pré-
sent, dans une certaine mesure, les difficultés souvent rencontrées par
ces fonctionnaires du fait de leurs conditions matérielles de travail,
c' est surtout en ce qui concerne le relèvement du pourcentage des
inspecteurs départementaux de l ' éducation pouvant accéder à
l ' échelon fonctionnel qu ' un effort important a été consenti. Au titre
de l 'année civile 1975, le Gouvernement a pris la décision de le
porter de 20 à 25 p . 100 et ie budget 1976 prévoit un nouveau
relèvement de ce pourcentage qui sera porté, dès le 1'' janvier 1976,
à 30 p . 100. Des études sont actuellement en cours pour examiner
la possibilité de prendre des mesures encore plus favorables.

Etablissements universitaires (convention type du centre expéri-
mental de formation des maitres de l'université de Grenoble
[Isèrell.

24087. — 15 novembre 1975 . — M . Gau appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le très grand intérêt que présente
le projet de centre expérimental de formation des maîtres, élaboré
par le conseil de l'U . E. R. a formation des enseignants du second

Lille . Strasbourg.

C . E. S . 900	 1
C. E . S . est . 300 + S. E . S	 1

6
Limoges.

C . E . S. 600	 1

Lyori.

C . E. G . 400	 1
C . E . S. 696	 1
C . E . S . 996	 1

3
Montpellier.

C . E . S . 900	 1
C. E. T . 432 + C . F. A	 1

2

Versailles.

C . E . S . 600

	

2
C . E. S . 996	 1
C . E. S . 61i	 1
C. E . T. 432	 1
C . E . T . 540	 1
Lycée P	 1

7
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degré a de l'université scientifique et médicale de Grenoble et sur
la très vive émotion provoquée dans cette université par la pro-
position qui lui a été faite le 17 septembre de conclure une conven-
tion type qui ne reprend aucune des idées directrices, ni aucun
des aspects techniques du projet initial. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour qu'un projet qui avait fait l'unau
mité des responsables au niveau de l'académie puisse être rapide .
ment mis en truvre dans le respect de son originalité.

Re'pttnsc. — L'etude du dispositif de formation des maîtres appe-
ls à enseigna' dans les établissements scolaires qui relev_nt dit
ministère de l'éducation appelle de t oute nécessité une réflexion

approfondie . S'agissant d'un problème ,.'e cette importance, elle ne
saurait conduire à des solution, hàt,ves ni être infléchie dans ses
objectifs et ses modalités par des initial ces particulicres qui enga-
geraient l'avenir. A cet égard, le tait, pxn• eertains projets, d ' avoir
recueilli un accord local ne saurait enu'ainer une adhésion auto-
matique de la part lu ministre de l'éducation Agissant en cette
mati: re en total accord avec le secrétaire d'Etat aux universités,
le ministre de l'éducation est soucieux de tirer les enseignements
d'actions expérimentales limitées, menées en collaboration avec des
universit_s dans des conditions parfaitement déterminées afin d ' en
suivre attentivement la conduite. Le ministre de l'éducation et le
secrétaire d' Etat aux universités ont donc signé fine convention
avec chacune vies trois universités, qui en ont accepté les termes,
pour une formation préprofessionnelle des étudiants candidats à
la fonction enseignante . il n'entre pas dans leurs intentions d'élar-
gir cette expérience à d'autres universités en dehors du cadre ainsi
mis au point, la diversité des universités déjà engagées dans l'ex-
périence offrant d'ailleurs un champ suffisamment représentatif.

lustiluteurs et institutrices (réexamen du système
tics intégrations en application de lu loi Roustan).

24140 . — 19 novembre 1975 . — M . Pujol expose à M. le ministre
de l'éducation la situation d ' une personne qui, après avoir enseigné
plusieurs années en qualité d ' institutrice titulaire, a demandé et
obtenu son transfert dans une autre région, où son mari avait
été affecté par son employeur, et a continué à exercer sa profes-
sion pendant plusieurs années encore . Le mari ayant été affecté
de nouveau dans la première région, l ' intéressée demande son
intégration dans les services de l'éducation de cette région . Cette
personne n'ayant pu se classer sur la liste dés candidates a loi
Roustan s en un rang utile pour bénéficier d 'une intégration et
n 'ayant pas non plus obtenu satisfaction au titre des permutations
sur le pian national, il ne lui est proposé que des suppléances
à l ' année . Il lui demande s'il n 'envisage pas de réexaminer le
système des intégrations afin d' éviter ce genre de situation.

Réponse. — Les instituteurs constituent un corps départemental.
Compte tenu de la situation des effectifs, leur intégration dans
un département autre que leur département d 'origine ne peut éven-
tuellement intervenir que par permutation ou par application de
la loi Roustan . Dans l'attente de cette intégration, les institutrices
placées en position de disponiblité dans leur département d 'origine
pour suivre leur conjoint sont autorisées à effectuer des suppléances
dans le département d'exercice de leur mari . La circulaire n" 75-113
du 13 mars 1975 publiée au Bulletin officiel n" 11 au 20 mars 1975
leur a accordé une priorité pour le recrutement à ce titre . Par ail-
leurs, priorité leur a été également été donnée pour l'inscrintion
sur la liste des instituteurs remplaçants dans le cadre des ins-
tructions données par la circulaire n" 75-201 du 3 juin 1975 publiée
au Bulletin officiel n" 23 du 12 juin 1915 . La durée des services
effectués en qualité d ' institutrice suppléante ou remplaçante peut
par la suite être validée pour la retraite et prise en compte pour
s 'avancement . Ces mesures sont extrêmement bienveillantes puisque,
el règle générale, un fonctionnaire en disponibilité n'est pas autorisé
à exercer dans la fonction publique et cesse, dans cette position,
de bénéficier de ses droits à l 'avancement et à la retraite.

Bourses et allocations d' études
(nues±ires exceptionnelles en faveur des familles de milieux modestes).

24522 . — 3 decenmbre 1975 . — M . Rohel attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le malaise qui sévit dans les milieux
modestes et notamment de salariés à propos de l 'attribution des
bourses dans l'enseignement secondaire et supérieur. De nombreux
cas semblent indiquer que le plafond des bourses n 'ayant pas été
relevé aussi vite que le coût de la vie a augmenté, notamment
pour les familles nombreuses qui, avec un revenu mensuel inférieur
à 2000 francs et quatre enfants à charge, ne peuvent prétendre à
des bourses ni dans le secondaire, ni dans le supérieur . Il lui
demande s'il est possible d 'obtenir des mesures exceptionnelles pour
que les familles, dans ce cas, puissent bénéficier de crédits spéciaux
réservés à cet effet .

Réponse. — Les bourses nationales d ' études du second degré sont
attribuées en fonction des ressources et des charges des familles
de candidats boursiers. Les ressources retenues sont celles ne
l ' avant-dernière année, telles qu ' elles sont déclarées aux services
fiscaux en vue de la détermination de l' impôt sur le revenu . C'est
ainsi que tes demandes déposées et . 1975 en vue de l' année sco-
laire 1975. 1976 sont appréciées par rapport aux ressources déclarées
en 1974, c ' est-à-dire celles de 1973 . Cette mesure a pour consé-
quence, en règle générale, de fixer un seuil d'accès à l'aide de
l ' Etat inférieur aux ressources dont disposent effectivement les
familles lors de l'examen des dossiers de demande de bourse,
compte tenu de l'évolution moyenne des salaires et rémunératians
d'une année sur l'autre . Chaque année, les plafonds des ressources
au-dessous desquels une bourse peut être allouée sont relevés par
rapport à ceux de l 'année précédente pour tenir compte de l'aug-
mentation des revenus moyens des groupes familiaux entre les
deux années de référence . C 'est ainsi que pour chacune des années.
scolaires 1975-1976 et 1976 . 1977 ces plafonds ont été relevés de
12 p. 100 . Les bourses allouées sont, conformément à la réglemen-
tation en vigueur, constituées par un certain nombre de pa . ts uni-
taires dont le montant est fixé unnuelte vent par la loi de tiiemces
portant budget de l'Etat et dont le nombre varie en fonction d_
l ' ensemble des charges et des ressources des parents des candidats
boursiers . Resté stationnaire pendant plusieurs années, le montant
de la part de bourse a été régulièrement augmenté depuis 1971,
pour passer de 141 francs au titre de l ' année scolaire 19744975 à
147 francs cette année . 11 sera à nouveau augmenté au titre de
l ' année scolaire 1976-1977 . Pour cette même année . d'autres amélio-
rations au régime actuel d'attribution des housses d 'études seront
apportées. C ' est ainsi que des points de charge supplémentaires seront
alloués pour tenir compte de situations particulières . Mais l ' appli-
cation rigoureuse du barème pourrait mener à négliger des cas
exceptionnels particulièrement dignes d ' intérêt qui ne s'inscrivent
pas nécessairement dans les limites du barème d 'attribution des
bourses nationales d'études en vigueur . C 'est la raison pour laquelle,
depuis plusieurs années, un crédit complémentaire spécial est mis
à la disposition des recteurs et des inspecteurs d'académie afin de
permettre l 'examen de ces situations . Dans le cadre de l ' utilisation
de ce crédit l ' octroi de bourses nouvelles ou de majorations du
montant des bourses déjà accordées est prévu . Le montant de ce
crédit, qui s' élève à 12 p. 100 du crédit destiné au paiement des
bourses nouvelles pour l'année scolaire 1975-1976, sera porté à
15 p .100 pour l'année scolaire 1976-1977 et l 'intervention des chefs
des établissements d'enseignement lors de l 'attribution de ces aides
sera accrue . Si l 'on s ' éloigne de ces considérations d ' ordre général
pour aborder le cas concret signalé par l 'honorable parlementaire,
on constate que son information est incomplète ou inexacte. Diverses
hypothèses pourraient être envisagées selon l ' âge des enfants qui
conditionne, d'une part, le montant des allocations familiales per-
çues par la famille, .d 'autre part, le niveau de scolarité atteint par
chacun des enfants et, par voie de conséquence, le nombre de
points de charge permettant de déterminer la vocation ' à bourse.
En se plaçant dans la situation la moins favorable (les quatre enfants
ont tous plus de dix ans et moins de quinze ans ; ils poursuivent
tous des études dans le premier cycle du second degré ; aucun
n' est scolarisé dans l ' enseignement technique), la famille bénéficie
de 14 points de charge : 9 pour le premier enfant, 1 pour le
deuxième . 2 pour chacun des deux autres . Pour cette famille, dont
le revenu mensuel de 1973, année de référence, serait de 2000 francs,
les ressources annuelles prises en considération pour ouvrir voca-
tion à bourse sont de 1l 364 francs si les allocations familiales sont
comprises dans les 2030 francs de revenu mensuel et de 17 280 francs
dans le cas contraire . Or le plafond des ressources au-dessous duquel
l'aide de l' Etat a été accordée, au titre de l ' année scolaire 1975-1975,
est fixé à 18340 francs . Une bourse nationale d ' études du second
degré pourra donc être octroyée . Il serait fastidieux d 'analyser les
autres hypothèses tenant soit à l ' âge des enfants, soit à des points
de charge supplémentaires que pourraient justifier des situations
particulières (enfant scolarisé dans le second cycle ou dans l 'ensei-
gnement technique, père et mère tous deux salariés, ascendant à
charge, etc .) . Mais, dans tous les cas, l 'aide de l 'Etat pourra être
accordée . La réponse à la question posée quant aux bourses d 'en-
seignement supérieur ne relève pas de la compétence du ministère
de l ' éducation mais de celle du secrétariat d ' Etat aux universités.

Etabli .usentents scolaires (création des postes budgétaires
nécessaires à L'ouverture de deux C. E. S . en Saône-et-Loire).

24550 . — 3 decetnbre 1975 . — M . Pierre Joxe demande à M. le
ministre de l 'éducation quelles instructions il compte donner pour
que soient créés dans les plus brefs délais les postes budgétaires
nécessaires à l ' ouverture de deux C . E . S . en Saône-et-Loire, dont l'un
à Autun et l 'autre à Chalon-sur-Saône (plateau Saint-Jean), ce dernier
ne pouvant

	

mer normalement, à la rentrée de janvier, que si
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le personnel de service est en place dès le début décembre, comme
l'a constaté le conseil d 'administration de cet établissement lors de
sa première ré) :nion.

Réponse . — L'ouverture de deux collèges d ' enseignement secon-
daire en Saône-et-Loire, l ' un à Autun, l ' autre à Chàlon-sur-Saône,
résulte de la transformation de premiers cycles do lycées en établis-
sements indépendants . Le recteur de l'académie de Dijon a donc,
dans chacun des cas considérés, procédé à un partage de la dotation
en emplois de personnel administratif ouvrier et de service entre
l 'ancien premier cycle devenu collège d'enseignement secondaire, et
le second cycle, resté lycée. Cette opération s ' est effectuée au
prorata du nombre d'élèves et des impératifs pédagogiques pesant
sur les nouveaux établissements.

_es	

EQUIPEMENT

Sécurité routière Muse eu place sur les poids lourds
de dispositifs de sécurité).

22774. — 3 octobre 1975. -- M. Boudef demande à M. le ministre
de l'équipement, étant donné le nombre considérable d'accidents
sur les routes dont les poids lourds de transport de voyageurs
ou de marchandises sont à l'origine, s'il ne pense pas : que tous
ces véhicules devraient Mtre munis d 'un ralentisseur électrique
que des étalonnages périodiques rapprochés devraient être effectués
sur les appareils de contrôle : qu ' un livret individuel d 'entretien
devrait être obligatoire pour tous les véhicules à partir de 3,5 tonnes
qu ' il faudrait obtenir des constructeurs qu ' ils ne lancent sur
le marché que des véhicules dont la puissance correspond à la
vitesse autorisée pour la catégorie par la réglementation routière
que les feue de détresse devraient être obligatoires sur les véhicules
poids lourds à partir de 3,5 tonnes et des feux arrières supplé-
mentaires pour temps de brouillard, comme l 'installation sur le
tableau de bord d'un répétiteur de stop ; enfin que les visites
des services des mines devraient être beaucoup plus strictes et
avoir lieu tous les six mois, les essais étant effectués en charge
sur un circuit routier.

Réponse. — Les problèmes évoqués par l'honorable parlementaire
relatifs aux dispositifs de sécurité des véhicules de poids lourds,
appellent les précisions suivantes : 1" ralentisseur électrique : après
des études approfondies, la Communauté européenne a estimé no
pas devoir prescrire l'obligation du ralentisseur électrique en
raison du poids et du prix de cet équipement rapportés au très
faible nombre de victimes d'accidents dans les longues descentes.
Il ne peut donc être valablement envisagé d'imposer cet équipement
en France ; 2" étalonnage périodique des contrôlographes : confor-
mément à l'article 13 de l 'arrêté interministériel du 19 février 1973,
relatif aux caractéristiques de l 'appareil de contrôle des vitesses
pour les transports routiers et conditions d'installation, d ' utilisation,
de vérifications et de contrôle périodiques de cet appareil », un
contrôle périodique de l 'appareil installé, destiné à relever les
erreurs en usage des indications fournies par les dispositifs indi-
cateurs et enregistreurs, est effectué au moins une fois tous les
six ans, par le service des instruments de mesure ; 3" livret d ' en-
tretien : il est d ' ores et déjà obligatoire, pour les véhicules de
transport en commun (art . 30 de l ' arrêté du 17 juillet 1954) et
pour les véhicules de transport de marchandises d ' un poids total
autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes (art. 4 de l ' arrêté du
15 novembre 1954 et arrêté du 18 avril 1974) ; 4" puissance des poids
lourds : il n'est pas possible de limiter la puissance des poids lourds
à celle qui leur est nécessaire pour atteindre, sur terrain plat, leur
vitesse maximale autorisée. Une telle mesure limiterait leur aptitude
à gravir les côtes à un point tel qu 'il en résulterait de graves
inconvénients à la fois pour la fluidité du trafic et pour l ' économie
des transports routiers ; 5" feux de détresse : ils sont' actuellement
autorisés. Il sera possible de les rendre obligatoires après l 'adoption
(vraisemblablement prochaine) de la directive communautaire sur
l ' éclairage et la signalisation, qui prévoit cette obligation ; 6" feux
arrière de brouillard : des études faites tant en France que dans
certains pays étrangers, il ressort que ces feux n ' améliorent pas
de 'façon décisive la signalisation arrière des véhicules par temps
de brouillard . Il est, en outre, à craindre que leur généralisation
ne crée un sentiment de sécurité illusoire qui inciterait certains
conducteurs à augmenter leur vitesse par temps de brouillard,
accroissant par là considérablement les risques de collision . D ' autre
part, ces dispositifs, d 'ores et déjà autorisés par !a réglementation,
donnent trop souvent lieu à une utilisation abusive gênante pour
les autres usagers de la route. II n ' est donc pas envisagé de rendre
ces feux obligatoires en France ; 7" témoin de fonctionnement des
feux stop : la défaillance la plus courante est celle d 'une ampoule :
la signalisation du freinage continue dans ce cas à être assurée par
le second feu stop . La défaillance simultanée des deux feux stop
reste exceptionnelle et n 'apparaît pas, en tout état de cause, comme
un facteur notable d 'accident ; 8 " visites techniques : la réglemen-

tation actuelle impose que les essais soient effectués en charge,
sauf pour les véhicules de transport en commun . Les 'arrêtés du
4 aoiit 1975 permettent au service des mines, en cas de défectuosités
non immédiatement dangereuses, d . ne pas assortir la prescription
d'une contre-visite de l'interdiction de circulation — ce qui était
la règle auparavant — Il sera donc possible au service des mines
de mieux proportionner l ' importance de la sanction à la gravité
de la défectuosité constatée, ce qui devrait conduire à un accroisse-
ment du nombre de contre-visites prescrites. Réduire la périodicité
des visites de douze mois à six mois serait une opération coûteuse,
tant pour les transporteurs que pour l'administration et dont l'effi-
cacité est loin d'être assurée.

Téléphone (financement de l'équipement téléphonique
des ensembles locatifs Ii . L . M.).

23309 — 16 octobre 1975 . — M . Besson attire l 'attention de M . le
ministre de l 'équipement sur la réponse qui a été faite (Journal
officiel, Débats du 10 septembre 1975) par M. le secrétaire d'Etat
aux postes et télécommunications à sa question n" 21976 du 9 août
1975 sur les problèmes de desserte en téléphone des ensembles
locatifs H. L. M . Il lui demande quelle suite il entend donner à la
suggestion que lui a faite l 'administration des P. T . T. de relever
de 0,1 p . 100 les prix plafond, et _dans le cas où il ne la retiendrait
pas, quelles mesures il mettrait en oeuvre pour résoudre équita-
blement ce problème.

Réponse. — La suggestion faite par l'administration des P . T. T.
de majorer de 0,1 p. 100 les prix plafond H . L . M. pour tenir compte
de ses préoccupations en matière d ' équipement dans les constructions
H . L. M . n'a pu être présentement retenue. Cependant des études
concertées sont menées entre cette administration, le ministère de
l'économie et des finances et les services du ministère de l 'équipe-
ment (secrétaire d 'Etat au logement), pour dégager les solutions
qu'il serait souhaitable et possible de mettre en place pour répondre
aux besoins en desserte téléphonique exprimés par les occupants
des ensembles locatifs H . L . M.

Communes (intervention, notamment financière, en faveur de ta
commune d 'Othis [Seine-et-Marnez, dont te développement a été
très rapide).

23368. — 18 octobre 1075 . — M . Bordu attire l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement sur la situation de la commune d ' Othis
(Seine-et-Marne) . Cette commune, qui -comptait 260 habitants en
mai 1972, avant que ne commence l 'édification d ' une Z . A . C .,
compte aujourd'hui près de 3500 habitants pour en compter de
5000 à 6 000 à la fin de 1976, date de la finition de la Z .A.C.
Ce gigantisme, qui peut éti e associé à celui des villes nouvelles,
pose de graves problèmes pour assurer tous les èquipements indis-
pensables compte tenu du faible budget d 'une telle commune. Il lu;
fait remarquer que la plupart des habitants qui sont venus résider
à Othis étaient originaires de cités souvent équipées et se trouvent
maintenant deshérités en fonction de leurs besoins. Il lui demande
s ' il ne pense pas devoir procéder à un examen attentif des condi-
tions réservées aux habitants de cette commune et d 'intervenir,
au plan financier, pour lui venir en aide de façon exceptionnelle.

Réponse. — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
commune d ' Othis a vu sa population passer en quelques années de
260 à 5000 habitants. Cette augmentation démographique est prin-
cipalement due à la réalisation d ' une zone d 'aménagement concerté
(Z. A. C.), créée par arrêté ministériel du 29 octobre 1970, à la
demande du conseil municipal de cette ville . Ce développement
important et rapide a, en effet, entraîné de lourdes charges finan-
cières pour la commune, notamment en ce qui concerne les équi-
pements d 'accompagnement du logement et les équipements d'infra.
structure. Mais cette situation était connue, dès l 'origine, de la
commune d ' Othis, qui avait pris soin de mettre à la charge de
l ' aménageur, par voie de convention, le financement de la plus
grande partie de ces équipements . Cela étant, certaines difficultés
de programmation se sont révélées en cours de réalisation et les
autorités départementales, à qui ces problèmes n ' avaient pas échappé,
y ont pallié par un effort très particulier dans le financement
des équipements scolaires primaires et du second degré. De méme,
des subventions ont été demandées au département pour l 'aména-
gement des C . D . 13 et 26 E traversant le vieux centre d'Othis.
L'honorable parlementaire peut être assuré que le ministère de
l'équipement mettra tout en oeuvre, en ce qui le concerne, pour que
la réalisation de cette importante zone d ' aménagement s ' effectue
de façon harmonieuse afin que les habitants de cette commune
bénéficient d ' un meilleur cadre de vie . Enfin, il convient de sou-
ligner que si l ' état des finances de la commune d'Othis nécessite
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une aide exceptionnelle de l'Etat, la demande doit être présentée
au ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, à qui incombe l'instruc-
tion des demandes de l' espèce en liaison avec les autorités préfec-
torales.

Habitat rural (l'attribution de primes destinées
à son amélioration),

23571 . — 25 octobre 1975 . — M. Haesebroeck appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur le retard enregistré pour l'attri-
bution des primes à l 'amélioration de l ' habitat rural . En effet,
il apparaît qu ' actuellement 250 dossiers sent en intente dans' le
département du Nord, faute de crédits. II lui demande les raisons
qui motivent ce retard très préjudiciable à ?'ensemble des deman-
deurs.

Réponse. — Le iris grand succès qu'ont connu les primes à
l 'amélioration de l'habitat rural fait que l'importance de la demande
a dépassé de beaucoup le volume des crédits affectés à cette caté-
gorie d ' aide. Cette situation n'est pas propre au département du
Nord : elle se retrouve dans bon nombre de régions . Pour permettre
de satisfaire un plus grand nombre de demandes, le Gouvernement
a décidé de mettre à profit la souplesse qu'offre la programmation
en valeur pour augmenter sensiblement les crédits de primes à
l ' habitat rural, par transformation des prèle immobiliers conven-
tionnés non consommés à la fin de 1975, sur le budget de 1976.

Logement (sursis aux mesures de saisie- mobilière ou d'expulsion
pour dettes de loyers des familles de chômeurs).

23594. — 29 octobre 1975 . — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement sur la situation des familles menacées
de saisie ou d 'expulsion faute de pouvoir payer leur loyer . Au
moment où notre pays connait un chômage sans précédent, des
familles dont l ' un des membres est frappé par le chômage ou
la maladie prolongée ne peuvent plus faire face aux charges
de loyer . Ainsi, à Choisy-le-Roi, 450 personnes vont être licenciées
et un nombre considérable de familles vont se trouver dans l 'impos-
sibilité de payer !eut-loyer. Déjà, actuellement, 25 familles, tiemeu-
rant dans les tours H . L . M. du centre, sont menacées de saisie.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour qu 'aucune mesure de saisie mobilière ou d 'expulsion
pour dettes de loyers et charges n 'interv ienne.

Réponse. — Pour tenir compte des problèmes posés au niveau de
l ' emploi et des conséquences qui en résultent pour les familles,
des mesures spécifiques ont été prises en faveur des chômeurs,
déjà bénéficiaires de l ' allocation de logement . Ces mesures, qui
ont fait l 'objet de l'article 23-1 nouveau du décret n" 72 .533 du
29 juin 1972 modifié et complété par le décret n" 75-546 du 30 juin
1975, sont applicables à compter du l m juillet 1975 ; elles permettent
d ' attribuer, pendant toute la période de chômage . une allocation
de logement tenant compte de façon plus précise des ressources
réelles des familles . Elles prévoient pour l' allocataire, son conjoint
ou concubin, en cas de chômage pendant au moins trois mois au
cours de la période de paiement de l'allocation, un abattement
de 30 p. 100 en cas de chômage total, ou de 20 p . 100 en cas de
chômage partiel, sur les ressources perçues pendant l 'année civile
de référence et prises en compte pour le calcul de cette prestation.
Des mesures analogues sont prévues en faveur des jeunes tra-
vailleurs salariés en chômage qui perçoivent déjà l ' allocation de
logement. En ce qui concerne les expulsions qui ne se produisent
que dans un nombre de cas fort heureusement limité, il est rappelé
qu'une mesure aussi grave est toujours précédée d ' une décision de
justice ; par ailleurs, il est tenu le plus grand compte de la situa-
tion des intéressés et de longs délais de paiement ainsi que la
possibilité de payer les arriérés de loyer par versements échelonnés
sont largement octroyés aux locataires défaillants lorsqu' ils sont
de bonne foi . L'attention des préfets a été spécialement appelée
sur la nécessité de faire procéder à un examen attentif de toutes
les situations qui leur sont signalées . Les organismes d 'H . L . M. font
généralement preuve d 'une grande compréhension à l'égard des
familles en difficulté, dans la limite d ' une gestion équilibrée qu'ils
sont tenus de sauvegarder.

Autoroutes (A 7).

23884. -- 6 novembre 1975. — M . Louis Maisonnat expose à M. le
ministre de l'équipement qu'il apparaît qu ' un certain nombre d 'études
sont en cours, concernant le réseau autoroutier de la région Rhône-
Alpes . II s 'agit, en particulier, du doublement de l ' autoroute A 7, du
contournement par l 'Est de l ' agglomération valentinoise dont les

habitants subissent depuis de nombreuses années les inconvénients
de la traversée de cette ville par l 'autoroute A 7, le long du Rhône.
Ce tracé avait d'ailleurs été, en son temps, fortement critique par
M . le maire de Portes-lès-Valence, qui en avait montré les nuisances
prévisibles . Compte tenu de l 'intérêt économique de ces projets, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer l'état d 'avancement du
projet de contournement autoroutier de Valence par l'Est, d 'une
part, et, d 'autre part, lui préciser où en sont les études concernant
ce doublement de l' autoroute A 7 et en particulier si est retenue
l'hypothèse du tracé à travers les Alpes.

Réponse. — Une série d' études se poursuit actuellement sur le
problème d 'ensemble du doublement de la capacité de l 'autoroute
du Soleil (A7) au Nord et au Sud de Valence ; ces études ont
en particulier pour objet de comparer deux types de solutions
possibles, consistant soit à élargir l'autoroute existante, soit à
construire une nouvélle autoroute . Au niveau même de Valence,
un contournement autoroutier sera réalisé, en toute hypothèse, à
l'Est de l ' agglomération. Un dossier technique sommaire de ce
projet a déjà été établi . En ce qui concerne la partie située au
Sud de Valence, un tracé à travers les Alpes est également envisagé;
ce tracé pourrait se raccorder à celui de la future autoroute Aix—
Manosque, ce qui permettrait ainsi de relier directement Grenoble
à la Méditerranée. Ce n'est que lorsque les conclusions de toutes
ces études seront connues, vraisemblablement dans quelques mois,
qu 'une décision définitive pourra être prise sur le parti d'aména -
gement à long terme de -cet itinéraire.

Autoroutes (A26 : Nord - Pas-de-Calais).

23920. — 7 novembre 1975 . — M . Jacques Legendre ayant pris
connaissance dans la presse d'une déclaration de M. le ministre
de l'équipement faite à Chaumont selon laquelle les seuls tron-
çons Saint-Quentin—Reims et Langres—Dijon du projet autoroutier
A 26 se justifient encore, désire savoir comment s ' effectuerait alors
la liaison entre .Saint-Quentin et la portion construite de l'A 26 dans
le Pas-de-Calais . Il demande donc à M . le ministre de l ' équipe-
ment de bien vouloir expliciter sa position quant à la liaison
autoroutière Arras—Cambrai—Saint-Quentin.

Réponse . — C ' est à juste titre que l'honorable parlementaire
insiste sur la nécessité de réaliser des liaisons autoroutière's conti-
nues. C 'est ainsi que les travaux de l'autoroute A 26, commencés
à l ' Ouest d'Arras, se poursuivront en priorité entre Arras et Reims.
Les deux sections Arras—Saint-Quentin et Saint-Quentin—Reims
qui apparaissent comme également nécessaires seront en tout état
de cause mises en service à des dates très voisines.

Automobiles (garagistes concessionnaires de marque).

24124 . — 18 novembre 1975 . — M. Boyer demande à M . le
ministre de l 'équipement de bien vouoir lui préciser si un gara-
giste qui possède un stock de voitures neuves d'une marque
dont il est concessionnaire a le droit de conduire ces véhicules
chez un autre concessionnaire exerçant ses activités dans le même
département ou dans un autre en circulant avec une carte W.

Réponse. — La circulaire du 1 . mars 1967, relative aux règles
spéciales d'immatriculation des véhicules automobiles ou remorqués
dans les séries W et WW (parue au Journal officiel du 23 mars 1967),
définit les catégories de véhicules justifiant la délivrance des
cartes et numéros des séries W . La circulation d ' un véhicule sous
couvert d ' une carte W, entre les ateliers de deux concessionnaires,
n 'est pas prévue dans la liste fixée par ladite circulaire . Toutefois,
et en application du paragraphe 6 de ce texte, elle est autorisée
s ' il s'agit du déplacement du véhicule entre un concessionnaire et
un lieu d ' exposition à la clientèle. Par ailleurs, des autorisations
exceptionnelles peuvent être accordées par décision ministérielle
pour les emplois de numéros W ne rentrant pas dans le cadre.
défini par la circulaire susvisée.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Industrie du bdtiment (maintien en activité du département
a terres cuites » des tuileries Gilardoni à Corbeil-Essonnes).

22604 . — 20 septembre 1975 . — M . Combrisson attire de nouveau
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur
la situation de la tuilerie Gilardoni à Corbeil-Essonne :., déjà décrite
dans sa question écrite n" 22307 du 6 septembre 1975 . Les décisions
de fermeture du département a terres cuites » et de licenciement
collectif de 50 p. 100 du personnel (95 emplois) étant maintenues
avec application au 1" novembre 1975, il lui demande quelles
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mesures il compte prendre pour que les crédits affectés par la
loi de finances rectificative à la construction de logements et de
bâtiments publics permettent le maintien intégral, voire le déve-
loppement de l' entreprise, c'est-à-dire en premier lieu ta poursuite
de l'activité de son département terres cuites » et l ' annulation
des licenciements.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire.

Industrie du bâtiment (maintien en activité du département «terres
cuites» de la Sociéte des tuileries Tartercts Gilardoni Frères, à
Corbeil-Essonnes [Essonne]

22307 . — G septembre 1975. — M. Combrisson attire l' attention
de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation
de la Société Tuileries Tarterets Gilardoni Frères, à Corbeil-
Essonne.; (Essonne) qui envisage la fermeture de son département
«terres cuites» et le licenciement de 95 salariés (ouvriers et per-
sonnels d'encadrement) sur un effectif total de 190. soit 50 p . 100 dès
le début de novembre 1975. La société considère que l'augmenta-
tion de ses coûts de production au cours des dernières années,
qu'elle évalue à plus de 49 p . 100 entre 1973 et 1975, entraine
un déficit de gestion non compensé par l'augmentation de ses
tarifs te . res cuites » qui, clans le mérite temps, n' ont été majorés
que de 31 p . 100 . Elle écarte toute solution de modernisation et
recourt aux licenciements massifs . Il est évident que la crise de
l ' industr ie et du bâtiment, en raison de la réduction des débouchés
de la production, joue un rôle déterminant dans la situation de
cette société . Une impulsion véritable donnée aux constructions
sociales qu 'appellent les besoids du pays, devrait être de nature à
éviter la «solution envisagée par le société. Il lui demande, en
conséquence . quelles mesiur es il compte prendre pour relancer et
soutenir cette catégorie de production nécessaire à la construction.

Repense . — Une repense a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire .

Energie hydraulique
(réalisation du projet d'anienagement de Grand'Maison).

23527 . — 24 octobre 1975 . — M . Maisonnat expose à M . le ministre
de l ' industrie et de la recherche que le projet actuel d ' aménagement
de Grand'Mlaison s'inscrit en priorité dans la liste des grands aména-
gements hydrauliques à réaliser prochainement pour obtenir les
moyens de modulations nécessaires à l 'ajustement de la production
à la demande . Avec une puissance installée de 1 200 MW environ,
Grand'Maison permet, en outre, de remédier à la défaillance ther-
mique équivalente puisqu ' il peut turbiner à pleine puissance, grâce
à sa réserv e, sans faire appel au pompage, pendant 240 heures, soit
par exemple le total des heures pleines des mois de décembre et
janvier . Mais dans sa version actuelle définie dans le cadre de la
situation énergétique de la France en 1972-1973, caractérisée par le
faible prix de la calorie fuel, l' aménagement de Grand'Maison est
devenu presque exclusivement une station de transfert d 'énergie par
pompage, ne comportant plus due 208 millions de kilowattheures
d' énergie gravitaire provenant du bassin versant naturel s ' écoulant
vers le réservoir de tète . Or depuis, avec la hausse du pétrole, les
choses ont bien changé et. dans ces conditions, une reprise des
études concernant les adductions complémentaires susceptibles d 'être
réalisées s'avère nécessaire et urgente . En effet, d ' après certaines
évaluations que l'on peut considérer comme prudentes, ces adduc-
tions permettraient de porter à près de 500 millions de kilowatt-
heures l'énergie nouvelle p roduite . L'aménagement de Grand ' Maison
devrait être engagé dans les délais les plus rapprochés, compatibles
avec l 'achèvement des études et des opérations administratives . Un
report de l 'engagement en 1980, comme le prévoit actuellement la
direction d ' E . D. F ., ne se justifie, ni sur le plan économique, ni sur
celui des possibilités de réalisation, d 'autant que l 'engagement de
ces travaux aurait une incidence positive et non négligeable sur les
activités industrielles du département de l'Isère . LI lui demande
donc de prendre toutes les mesures nécessaires d ' urgence pour
que, d ' une part, les études préliminaires à la définition la plus
efficace de ce projet soient reprises et que, d 'autre part, dès leur
conclusion, les travaux de réalisation soient engagés sans retard.

Réponse . — Le site de Grand ' Maison a déjà fait l ' objet de .piu-
sieurs projets d 'aménagement hydro-électriques . Les caractéristiques
de ces aménagements ont évolué au cours des différentes études.
On envisage actuellement une réalisation assurant, d ' une part, une
production moyenne de 300 millions de kilowattheures par an et
permettant, d ' autre part, une accumulation d'énergie par pompage.
Les projets antérieurs ont envisagé soit des productions plus impor-

tantes, soit des productions plus faibles, selon les types d ' aménage-
ment retenus . Les caractéristiques définitives de l'équipement qui
sera retenu seront fonction de l 'évolution technique et économique
des conditions de production d ' électricité d ' origine hydraulique et
il convient de procéder à des études complémentaires pour les-
quelles des crédits pourront être réservés dés 1976, avant de 'ancer
la construction de l' ouvrage.

Industrie du bâtiment (modernisation du matériel de production
de la Société des tuileries Gilardoni frères à Corbeil-Essonnes
[Essonne I ).

24248 . — '21 novembre 1975 . — M. Combrisson rappelle à M. I.
ministre de l'industrie et de la recherche la situation de la Société
des tuileries Gilardoni l'reres, à 91 - Corbeil-Essonnes . Un protocole
d'accord vient d 'ètre signé entre la direction de la société et les
représentants du personnel, en présence de l'insoecteur du travail.
Il stipule, entre autres, que la direction garantit le fonctionnement
d'un four Hoffman pour une période probatoire de trois mois à
partir du Id décembre qui pourra être prolongée d'un mois sous
réserve que le revenu brut d'exploitation ne traduise pas un
déficit supérieur à 100 000 francs à l ' issue de cette période de
trois mois . Le four en question construit depuis plus d ' un demi
siècle est devenu vétuste et ne répond plus aux exigences de pro-
duction de nos jours, ce qui fait an p araitre la nécessité d 'une moder-
nisation allant dans te sens de l'intérêt économique général et des
travailleurs eux-mêmes meilleures conditions de travail, maintien
de l'emploi sur places . Une étude de rem placement par un four
tunnel à casiers est en cours qui, du point de rue de )'investisse-
ment financier, ne devrait pas poser de problème . En effet la
société a retiré de la vente de terrains lut appartenant à Corbeil-
Essonnes plus de 6 milliards de francs , ce qui représente le coût
approximatif de la mise en place du nouveau four. Considérant que
cette société est l'une des seules de la région parisienne à fournir
une p roduction de cette nature ; qu'elle est située au coeur d ' une
urbanisation très importante (à proximité des villes nouvelles
d'Evry et de Melun-Sénart), et qu 'il existe dans les environs des
possibilités d'exploitation de terre à tuiles, il lui demande de quelle
maniére il compte intervenir auprès de la direction afin qu'elle
s'engage effectivement à moderniser rapidement le matériel de
production à Corbeil-Essonnes, en vue de garantir le maintien et
le développement sur place de l'activité et de l'emploi.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire .

JUSTICE

Magistrats (rappel à l'ordre
à la suite des prises de position du syndicat de lu magistrature).

23632. — 29 octobre 1975 . — M. Darinot appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l'importance de ses récentes décla-
rations concernant les positions du syndicat de la magistrature . En
accusant de se conduire « en justiciers e et non en « juges » des
magistrats qui essaient de 'remplir honnêtement et complètement
leur mission, il porte une accusation très lourde contre une partie
importante de la magistrature . Il est significatif que soit ainsi posé
le problème de la justice de classe aujourd ' hui et parce qu ' un
directeur d' usine est en question . La justice de classe s 'abat dure-
ment sur les classes populaires . L ' inégalité devant la justice existe.
C 'est celle du travailleur qui n ' obtient pas la réintégration malgré
des décisions judiciaires favorables, c 'est celle du pauvre hère placé
en détention préventive pour un larcin mineur, parce qu ' il n'a pas
su se défendre ou parce que le magist rat n'a pas le temps de voir
de près le dossier. C ' est celle des accidents du travail qui se multi-
plient malgré une réglementation qui n 'est pas respectée . Il lui
demande s' il estime normal que des magistrats qui s 'indignent de
cette situation soient rappelés à l'ordre.

Réponse . — « La justice française est confiée à des juges, non à
des justiciers Cette phrase, extraite de l'allocution prononcée par
le garde des sceaux à l 'inauguration du tribunal de grande instance
de Briey, doit être replacée dans son contexte . Le garde des sceaux
a estimé devoir rappeler à cette occasion que la fonction de juger
et celle de poursuivre sont et doivent demeurer distinctes et que
l 'impartialité doit étre ie souci majeur de tout magistrat . Il y a
lieu de souligner que dans cette allocution, le garde des sceaux a
également rappelé que la justice est concernée par les problèmes
du travail et que la sécurité ces travailleurs doit se situer au
premier rang des préoccupations du législateur comme du Gouver-
nement, ainsi que des magistrats, qui s'ont chargés, lorsqu' ils ont
à connaître d'affaires se rapportant à cette matière, de veiller à
l' application des textes qui la régissent .
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Presse et publications (mesures à l'égard de certains journaux
incitant au crime et ù la désobéissance civique),

24004 . — 13 novembre 1975 . — M. Fontaine demanda à M . le
ministre de la justice de lui faire connaitre si la liberté d'expression
dans le cadre de la liberté de la presse justifie de véritables appels
à la rebellion et au vandalisme dont certains journaux pretendument
bien pensants se font une spécialité et si ta liberté d'op .nion auto
rise à préconiser la délinquance comme moyen de lutte politique.
Si sa réponse devait êtr e négative, comme il l'espère bien, il serait
intéressé de cornaitre les mesures qu'il compte prendre pour mettre
un terme à de telles incitations au crime et à la désobéissance
civique.

Réponse . — La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse
incrimine, en ses articles 23, 24 et 25, les provocations à certains
crimes ou délits limitativement énumérés . L'honorable parlementaire
peut ètre assuré que les autorités judiciaires font preuve en ce
domaine d ' une stricte vigilance. Des poursuites sont exercées sur
le fondement des textes précités et spécialement de l'article 25 qui
réprime la provocation de militaire à la désobéissance . Leur dérou-
lement est attentivement suivi par la chancellerie.

Départements d'outreeser tnttributinn d'un poste de chef
de service éducatif à la Guadeloupe,.

24221 . — 20 novembre 1975 . — M . Ibéné expose à M . le ministre
de la justice que M . Michel Huguet est arrivé en Guadeloupe en
1966, comme éducateur . Quelque temps apri's il a réussi à son
examen de chef de service et a été nommé sur place . Il a nuitté
la Guadeloupe en mars 1973, étant nommé en France.A cette date.
Il a libéré le poste de chef de service . Ce poste a été créé et est
actuellement vacant- En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre les raisons qui font qu 'à ce jour le poste n'a
pas été pourvu, bien que sollicité par un éducateur qui a son
diplôme de chef de service et oui en fait en assure las
responsabilités.

Réponse . — Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaitre
à l'honorable parlementaire qu 'il est de règle que les postes déclarés
vacants ' soient proposés à l'ensemble der fonctionnaires susceptibles
de postuler. Si le poste de chef de service éducatif au tribunal pour
enfants de Basse-"ferre venait à éli re offert, ce qui entrainerait de
nombreuses candidatures, il serait procédé à un examen particuliè-
rement attentif de la requête que formulerait l'éducateur actuel-
lement en fonctions dans ce département.

POSTES Et TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (uniformisation du tarif des communications
pour les catit ni cs des Hauts-de-Seine ;.

23376. — 18 octobre 1975. — M. Labbé appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
anomalies tarifaires existantes dans six communes des hauts-de-
Seine en matière de redevance téléphonique . Alors que la quasi-
totalité des communes de ce département est reliée à la circons-
cription de taxes de Paris, quatre communes (Rueil-Malmaison,
Garches, Vaucressou et àlarnesda-Coquette, sont rattachées à la
circonscription de Saint-Germain-en-Laye et deux . Ville-d'Avray et
Chaville, à la circonscription de Versailles. 11 s'ensuit des diifé-
renCea de tarification très sensibles entre les villes . A titre
d'exemple, une communication de Nanterre iu Paris, de jour à
partir d'un poste d'abonné, revient à 0,35 F' pour dix minutes,
alors qu'elle coùte 2,10 F, soit le sextuple pour une même durée,
entre Garches et Paris, Garches et Nanterre étant équidistantes
de Paris. Cette discrimination est vivement ressentie par les abon-
nés des communes concernées, notamment par ceux qui sont
obligés de correspondre fréquemment avec Paris . Il lui demande
de bien vouloir faire cesser cette anomalie en rattachant les six
communes en cause à la circonscription de taxes de Paris, ce
qui uniformiserait en toute logique les tarifs des communications
téléphoniques pour l 'ensemble des communes des Hauts-de-Seine.

Répo nse . — Pour répondre au voeu des abonnés des anciens
départements de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne qui se plaignaient
du manque de progressivité de la taxation des communications
de voisinage et de la disparité des taxes dans les relations entre
Paris et sa banlieue, le décret n" 64-422 du 14 mai 1964 a institué
un régime particulier de tax'ttion des communications téléphoniques
dans la région parisienne. Ce régime particulier qui marquait un
réel progrès par rapport à la situation précédente a reçu l' approba-
tion de la délégation générale au district alors . même qu 'il ne

correspondait pas aux limites administratives de 1964 . Le création
des nouveaux départements de la région parisienne n'a pas entraîné
de modifications du découpage des circonscriptions téléphoniques.
En effet . les limites administratives et les limites des circonscrip-
tions de taxe ne peuvent évoluer de façon identique car le décou-
page des zones téléphoniques repose sur des données techniques
et en particulier sur l'organisation du réseau d' interconnexion- Il
est indépendant des limites administratives, ce qui explique la dif-
férence de tarif relevée par l'honorable parlementaire . Le fait que
les communes du département des flauts-de-Seine se trouvent ainsi
réparties entre la circonscription de Paris (pour celles de l'ancien
département de la Seine et pour Meudon, Sèvres et Saint-Cloud,
celle de Saint-Germain-en-Laye IRueii-Malmaison, Garches, Vaucres-
son, Marnes-la-Coquette, et celle de Versailles (Ville-d'Avray et
Chaville( ne constitue pas tune exeption, tous les départements étant
divisés en plusieurs circonscriptions de taxe qui ne recouvrent
pas toujours exactement des limites administratives . Toutefois, dans
le cadre de l 'extension de la taxation à la durée, actuellement à
l ' étude, pour les communications échangées à l'intérieur du réseau
téléphonique de la région parisienne, l 'administration examinera
les possibilités de remédier à une situation que les usagers des
communes concernées considèrent comme une anomalie.

Téléphone (facturation claire et précise des notes de téléphone).

24287. — 22 novembre 1975 . — M . Brun appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
critiques formulées par de nombreux usagers à propos de leurs notes
de téléphone et sur lent voeu d'obtenir une facturation téléphonique
claire et précise. Il lui demande s 'il ne serait pas souhaitable et
possible d'équiper de dispositifs appropriés les nouveaux centraux
mis en service, de sorte que ies abonnés qui leur seront raccordés
p uissent recevoir une justification détaillée de chaque communi-
cation obtenue par le 15, le 16 ou le 19.

Réponse . — L'administration a parfaitement conscience du fait que,
pour certains types de communications, et notamment pour les plus
chères d'entre elles, ou à l'occasion d'un usage particulier de
l'installation téléphonique, la clientèle ressent le besoin d'une
information plus détaillée que celle donnée par les compteurs à
domicile qui permettent seulement de suivre ia consommation
téléphonique . C 'est pourquoi diverses solutions plus élaborées ont
été étudiées . Ainsi un dispositif de « Justificatif d 'élaboration de
taxes s (J . E . T .,, étudié par les services des télécommunications
et en cours de développement, permettra dans les prochaines
années aux abonnés qui en demanderont l' installation à domicile
d 'obtenir l ' impression d' un ticket pour chaque communication
écoulée. Ce ticket donnera les indications suivantes : numéro de
l'abonné demandé ; nombre de taxes de base enregistrées pendant
la communication ; date et heure de début et de fin de la communi-
cation . Les services étudient également la possibilité d 'établir pour
tous les abonnés un justificatif des communications internationales.
D ' autre part, les futurs centraux électroniques permett r ont de fournir
aux abonnés qui en effectueront la demande un justificatif détaillé
de toutes les communications interurbaines et internationales obte-
nues par voie automatique . Ce service donnera lieu à la perception
d ' une surtaxe correspondant à la charge supplémentaire que repré-
sentent la mémorisation et l ' édition des informations correspon-
dantes.

Receveurs des P . T. T . (reclassements indiciaires et sécurité
dans les établissements).

24311 . — 22 novembre 1975 . — M. Darinot attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des receveurs de 4' et 3' classes qui n ' ont pas obtenu un
reclassement indiciaire supérieur à celui obtenu par l'ensemble de
la catégorie B ; sur celle des receveurs de 2' classe et au-dessus qui
ne bénéficieront pas de la réforme du cadre A ; sur le manque
de sécurité et de protection dans les établissements . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour apporter des solutions à ces
différents problèmes.

Réponse . — A l 'occasion de la réforme de la catégorie B, l'échelon
maximum du grade de receveur de quatrième classe a été relevé
de 48 points réels (69 points bruts ;, celui du grade de receveur
de troisième classe de 60 points réels 179 points bruts) . Pour les
autres grades de catégorie B, cette réforme s ' est traduite par tin
relèvement de leur échelon terminal, qui a atteint au plus 25 points
réels . Les receveurs de quatrième et da troisième classe ont donc
bien obtenu un reclassement indiciaire supérieur à celui attribué
à l ' ensemble de la catégorie B . En ce qui concerne les receveurs
de deuxième classe et au-dessus, un relèvement des quatre premiers
échelons du grade de receveur de deuxième classe est d ' ores et déjà
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envisagé dans le cadre des discussions en cours sur la catégorie A.
L'administration des P.T .T . a engagé par ailleurs des p' u (rparlers
avec le ministère de l'économie et des finances et le

	

ariat
d'Etat à la fonction publique, afin de relever l 'indice minai
de la deuxième classe et de la hors-classe, respectivement e e 595
à 670 et de 785 à 835 . Ces mesures n ' excluent ras, bien entendu,
une revalorisation plus large du classement indiciaire des receveurs
de deuxième classe et au-dessus . En effet, à la suite des études
entreprises en vue de déterminer si, compte tenu de l' évolution
générale des services et des conditions d ' exploitation des recettes et
centres, des aménagements doivent être apportés au statut des
receveurs et chefs de centre, l'administration des P .T. I' . met
actuellement au point les mesures qu'elle soumettra eux deux
départements ministériels déjà cités . S'agissant de la protection des
établissements postaux, les cretiits consacrés à la sécurité ont
quadruplé depuis 1972 . Ces moyens ont permis de prendre un
grand nombre de mesures dont il n ' est possible ici que de donner
un aperçu . Plusieurs milliers de guichets ont été mités de dispositifs
anti-franchissement. Des chambres de valeurs ont ète construites
ou réaménagées dans tous les bureaux importants . Tous les établis-
sements sont désormais équipés en coffres-forts . La plupart disposent
de systèmes de surveillance et d'alarme autonutiques perfectionnés.
Et l'action menée en ce don-mine sera poursuivie au cours du
VII . Plan.

Téléphone )ntoetcnt de la taxe de raccordernertt).

24382. — 2d novembre 1975 . — M . Mexandeau appelle l 'attention
de M . le secrétaire d Etat aux postes et télécommunications sur le
cas particulier suivant : ayant fait la demande d 'une ligne télépho-
nique en 1973 alor s que la taxe de raccordement était fixée à
500 francs, l'intéressé, en raison du retard de l 'administration, n'a
pu obtenir l'installation de cette ligne qu'en 1975 . Entr e-temps la
taxe de raccordement était passée à 1 100 francs et c'est à ce prix
que les travaux ont été facturés. sans tenir compte de la date de
la demande . U lui demande . en conséquence, s'.1 estime normal que
les candidats a l'utilisation du service public que constituent les
postes et télécommunications soient personnellement lésés par le
retard de l'administration et s ' il ne juge pas nécessaire de donner
des instructions afin que la taxe prélevée pour le raccordement
soit celle correspondant à la date d 'enregistrement de la demande
et non à la date de l 'installation.

Réponse . — L'inscription d ' une demande formulée par un can-
didat abonné au téléphone n'entraîne aucun engagement pour
l ' intéressé auquel, contrairement à la pratique générale en matière
de commande de biens non immédiatement disponibles, il n 'est
demandé aucun acompte et qui peut ainsi se raviser à son gré.
L ' engagement liant le client et le service des télécommunications
ne prenant effet que le jour de la mise en service du poste
d 'abonné, c' est donc la taxe en vigueur à cette date qui est norma-
lement perçue. Cette règle s ' applique lors de chaque changement
de tarif et en particulier depuis le 11 décembre 1975, date à
laquelle les frais forfaitaires d ' accès au réseau ont été ramenés
de 1 100 francs à 800 francs.

Bureaux de poste (maintien en activité du bureau auxiliaire
de la Porte d'Aubervilliers, à Paris [18'lt.

24397 . — 27 novembre 1975 . — M . Baillot attire l ' attention de
M. le secrétaire c'Etat aux postes et télécommunications sur l ' inquié-
tude des habitants du groupe H . L . M. de la Porte d 'Auberviliers,
à Paris r18'i, causée par les menaces de disparition du bureau de
poste auxiliaire installé 7, avenue de la Porte-d 'Auberv-illiers. Ce
groupe d'Fl. L . M . compte plus de 5 000 habitants qui se trouvent
dans un quartier complétement isolé du reste de l ' arrondissement.
L ' existence de ce bureau est absolument indispensable à la popu-
lation, notamment aux personnes àgées, qui aurait un long trajet
à parcourir si ce bureau venait à disparaître . Il lui demande de
bien vouloir intervenir pour que le bureau de poste auxiliaire,
7, avenue de la Porte-d'Aubervilliers, reste en activité.

R é ponse . — L' ouverture du nouveau bureau de Paris 143, situé
93, rue de la Chapelle, est prévue pour la fin du mois de février 1976.
Une étude a été ent reprise afin d ' examiner les iecidences que ne
manquera pas d ' avoir la création d 'un nouvel établissement dans
le secteur considéré, sur le trafic écoulé par le guichet annexe
Paris XVIII, annexe 1 . Ce n 'est qu 'au terme de cette étude et a p rès
que toutes les hypothèses aient été envisagées, qu ' une décision
pourra être prise quant à l 'avenir de l'annexe n" 1 de Paris XVIII.
Quelle que soit la solution retenue en définitive toutes dispositions
seront prises pour ne pas diminuer la qualité de service offerte aux
habitants du quartier considéré .

QUALITE DE LA VIE

Protection de la nature
(réalisations immobilières de la Côte des Monts [Vendée])

17884 . — 22 mars 1975. — M. Gau demande à M. le ministre de la
qualité de la vie de lui faire connaitre si des instructions ne
devraient pas être adressées d'urgence au préfet de la Vendée pour
lui rappeler les dernières directives gouvernementales et les nou-
velles orientations qui, d'après les communiqués, ont été arrêtées
pour éviter la rupture des équilbres écologiques et la dévastation
de l'environnement . Dans une déclaration rapportée en novembre 1974
dans un hebdomadaire, le ministre de l 'équipement indiquait qu 'il
demandait que l'on renonce à certaines opérations qui auraient
saccagé les forêts e autour de Saint-Jean-de-Monts . Or, à la même
époque, le préfet de la Vendée rappelait que l'ensemble balnéaire
créé par la Société d'économie mixte de la Côte des Monts avait
reçu l 'agrément de la commission interministérielle du tourisme et
celui du conseil supérieur d'architecture et d'urbanisme en 1968;
qu ' en ce qui concerne Saint-Jean-de-Monts, il y avait lieu d'opter
entre deux solutions : laisser l'opération en son état ou la poursuivre
en la diminuant ou la modifiant et en diminran' son im p act pour
respecter au maximum l'environnement ; qu'il était rangé à cette
deuxième solution sans donner la moindre précision dans son
communiqué ; que ceci .signifie que de nouvelles tranches d 'opérations
voit étre réalisée, comme le fait entendre fréquemment un poste
périphérique nus heures de grande écoute) et que des dunes sau-
vages vont devoir céder la place à des boulevards de bitume,
avec tous les inconvénients de mobilisation des sables pour l 'arrière-
piys ; que les autorisations de défrichement seront sans doute
obtenues alors que la dernière en date non prévue à l 'origine
remonte à août 1974 . Comment un telle altitude qui s' appuie sur
des délibérations de 1968 peut-elle ee concilier, d ' une part, avec
les déclaration, du ministre de l'intérieur qui, lors du débat ulté-
rieur sur la conservation du littoral, déclarait qu 'il fallait a pré-
server» et que de nouvelles directives pour la protection du
littor al et les routes de desserte seraient appliquées à partir du
1'' janvier 1976 d ' autre part, avec la politique générale du Gouver-
nement qui parait n' avoir pas hésité à suspendre immédiatement
un certain nombre d'opérations sacrifiant l'environnement, la pro-
tection de la nature, de la faune et de la flore et témoignant du
souci de l 'homme . Il désirerait connaître si une exception a été
prévue en faveur de la Société d' économie mixte d'améhagement
de la Côte du Monts permettant à cette dernière d ' échapper aux
directives annoncées par le chef de l ' Etat et les motifs de cette
exception . Il demande en outre de préciser si, comme pour les
aménagements réalisés par les établissement, du Languedoc-
Roussillon et de l 'Aquitaine, la société d'économie mixte d'amé-
nagement de la Côte des Monts a fait l ' objet d'un contrôle
approfondi de la part des autorités de tutelle, d'une part, et de
la Cour des comptes, d 'autre part . If serait enfin désireux de
connaître si, comme il avait été assuré au cours 6e la campagne
présidentielle, les associations de sauvegarde de l 'environnement en
Vendée et la commission des sites ont été associées ces derniers
mois à l 'élaboration des schémas directeurs d ' aménagement et des
plans d ' occupation des sols depuis la nouvelle politique définie par
le Gouvernement, participation que le Président de la République
a demandé en février 1975 au Premier ministre de faciliter notam-
ment à l' échelon du département, s ' agissant de l 'aménagement.

Réponse. — Dans sa question, l'honorable parlementaire soulève
des problèmes différentes quoique géographiquement concentrés sur
la Côte des Monts et plus précisément la commune de Saint-Jean-
de-Monts . II est difficile de dissocier l 'aménagement de cette commune
de celui de l ' ensemble de la Côte des Monts, qui comprend trois
communes : La Barre-de-Monts, Notre-Dame-de-Monts et Saint-Jean-
de-Monts, dont l ' aménagement et le développement ont été étudiés
conjointement . Elles forment un groupement d 'urbanisme au sens
de l 'article 7 du décret n" 58.1463 dit 31 décembre 1958 et de l 'ar-
ticle R. 123-3 du code de l'urbanisme dont le plan d ' urbanisme
directeur a été approuvé le 25 mai 1970 . La Société d 'économie mixte
pour l 'aménagement de la Côte des Monts (S . A . C . O. lt.i a été
crééée dans le but de programmer, coordonner et réaliser des opé-
rations d ' équipements touristiques sur les trois communes . Une
opération a donc été prévue mer chacune des trois communes avec
pour caractéristique essentielle une implantation en bordure du
littoral et sur des forêts domaniales . Seule l ' opération de Saint-Jean-
de-Mon ts a été en majeure partie réalisée. Il est exact que le principe
de l 'opération )14000 lits sur 136 hectares) et le démarrage de la
première tranche [1200 logements et un village de vacances) a reçu
un avis favorable sous certaines réserves de la Commission inter-
ministérielle pour l ' aménagement touristique du littoral C . I . A . T . L .),
le 9 octobre 1968 et de la commission supérieure d 'architecture et
d ' urbanisme, le 25 novembre 1968 . La déclaration d'utilité publique
est intervenue le 13 septembre 1968 et les premières acquisitions
furent réalisées le 8 février 1969 et 29 août 1969, en vue de la mise
en ceuv"e des première et deuxième tranches de l'opération . A
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?'heure actuelle 1410 logements ont été construits dont 420 indi-
vieeel: ainsi qu ' un village de vacances de 1 328 lits ; 280 logements
sont en cours d'achèvement . En ce qui concerne la troisième tranche,
la déclaration d ' utilité publique est intervenue le 30 juillet 1973 et
In r luisitions autorisées le 27 novembre 1973. Sur ces 72 hectares
la A . C . 0. M . se propose d'édifier environ 1 800 logements ; des
négociations sont en cours entre la société et l'administration en
vue Je diminuer le nombre de logements et d'aboutir à un aména-
gement plus compatible avec les directives actuelles . De nombreux
équipements publics sont ou seront réalisés par la S. A . C . 0 . M .,
notamment des équipements commerciaux et des équipements
sportifs de loisirs base nautique, tennis . salles polyvalentes , . En
autorisant l'achèvement du programme de Saint-Jean-de-Monts, il ne
s'agit pas de faire une exception en faveur de la S. A . C. O. M ., car
les opérations prévues tant à La Barre-de-Monts qu 'à Notre-Dame-
de-Monts ne seront pas réalisées ; ces deux opérations étaient éga-
lement situées en forêt domaniale et auraient occepé respective .
ment 30 et 25 hectares. Des instructions très strictes ont été adressées
à ce sujet au préfet de Vendre et par MM . les ministres de l'agri-
culture p ie 17 mai 1974, et de l'équipement ale 8 octobre 1974) lors
de la mise en ouvre des plans d 'occupation des sols, précisant que
les forêts domaniales et autres forêts soumises, seront systémati-
quement classées par les P . 0 . S . comme espaces boisés à conserver
au sens de l ' article L. 130-I du code de l ' urbanisme. Ces instructions
mettent donc un terme définitif aux opérations immobilières en
forêt des Monts . Par ailleurs, la société d ' économie mixte d' aména-
gement de la Côte des Monts n'a pas fait l'objet d ' un contrôle de
la Cour des comptes, à ce jour . Enfin, en ce qui concerne les
documents d ' urbanisme, leur élaboration se- fait conjointement par
les serv ices de l'Etat et les communes intéressées . t. cet effet, le
préfet constitue des commissions locales d'aménag ment et d'urba-
nisme (C . L . A . U .' et des groupes de travail, chargés respectivement
de l'élaboration des schémas directeurs d ' aménagement et d'ur-
banisme (S. D . A. U .' et des plans d'occupation des sols IP . 0. S ., et
qui comprennent des représentants des services de l'Etat et des
représentants élus des communes intéressées . Ainsi si la commission
départementale des sites n 'est pas directement associée, le représen-
tant des affaires culturelles et celui de la protection de la nature et
ne l'environnement pr.rticipent tant à la C . L . A . U . qu ' au groupe de
travail des P. 0 . S . Quant à l ' intervention des associations de sauve-
garde de l' environnement, si elle n'est pas expressément prévue elle
n'en est pas moins possible, en effet : l'information se fait de
manière très large, notamment lors de l ' élaboration des P. 0 . S .,
allant au-delà du minimum des formalités prévues par les textes en
matière de publicité du plan rendu public ou approuvé, l ' initiative
de cette information revenant normalement aux élus locaux (circulaire
n" 74-172, du 15 octobre 1974, relative à l ' information dans l 'élabo-
ration et l'approbation des plans d'occupation des sols) ; de même,
la commission locale d'aménagement et d ' urbanisme et le groupe
de travail peuvent, dès lors qu'ils l 'estiment utile, entendre sur
leur demande les associations de défense de l 'environnement en
conviant leurs représentants à une ou à plusieurs réunions . C 'est
cette formule de consultation des associations, lors de l 'élaboration
des documents d'urbanisme qui devra se généraliser à l ' initiative
des associations intéressées et avec l ' acco rd des élus locaux membres
de la commission locale d'aménagement et d'urbanisme ou du groupe
de travail, mettant ainsi en ouvre l ' engagement pris par M. le Pré-
sident de la République.

Eurironnement : réseaux aériens électriques et téléphoniques.

22237 . — 6 septembre 1975 .x— M . Besson appelle l 'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur le caractère inesthétique
de la multiplication des supports et lignes aériennes de réseaux
divers . A défaut de parvenir rapidement à des solutions souter-
raines en raison de leur coût, il devrait être possible d'utiliser les
mêmes supports pour les lignes électriques et téléphoniques . Il lui
demande si son ministère estime pouvoir contribuer à ce genre de
solution et s ' il pourrait aile savoir comment se répartiraient entre
les P.T.T. et E .D .F . les irais d ' une telle solution.

Réponse . — L 'utilisation de supports communs aux lignes élec-
triques et téléphoniques apporte effectivement des avantages écono-
miques et esthétiques. Le développement de réalisation de cette
nature est donc un objectif que s ' est assigné le Gouvernement . Un
premier résultat a été obtenu dans le cadre de l'application de la
convention bipartite signée le 5 juillet 1971 entre le ministère de
l ' industrie et de la recherche et le secrétariat d'Etat aux postes
et télécommunications qui fixe les conditions d ' utilisation de sup-
ports en commun dans les réseaux d'énergie électrique de première
catégorie basse tension) des communes urbaines pour lesquelles
E .D .F. est maître d'ouvrage, et des instructions adressées dans
le même sens au niveau régional pour les installations en milieu
rural. Après uume période d'adaptation le nombre des réalisations
de ce type n'a cessé de croître tant en zone urbaine qu 'en zone
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rurale (00 000 appuis communs en 1974 contre 24 000 en 1273' . Ces
résultats, bien que déjà encourageant, peuvent être améliorés.
Dans ce but les études se poursuivent à la demande du Premier
ministre entre les départements ministériels concernés (ministère
de l' industrie et de la recherche, secrétariat des postes et télé-
communications, ministère de la qualité de la vies . Les études
portent notamment sur l ' extension de l'utilisation des supports en
commun pour les réseaux d'énergie électrique en moyenne tension.
Il y a lieu toutefois de noter à ce sujet que certaines difficultés
subsistent notamment en ce qui concerne h coût de telles opéra-
tions et la sécurité des agents de l 'administration des postes et
télécr. .nm unica tions.

Calamités agricoles (gibier).

24165. — 20 novembre 1975 . — M . Julia attire l'attention de M. ie
ministre de la qualité de la vie sur les dégâts causés aux plantations
d'ornement, aux sapins ainsi qu 'aux arbres fruitiers dans les proprié-
tés riveraines de la forêt de Fontainebleau par le gros gibier . Les cerfs
et les biches arrivent à sauter par-dessus les clôtures d'une hauteur
de 1,50 mètre, les sangliers parviennent à enfoncer le bas des
clôtures en doubles fils barbelés. II lui demande si les propriétaires
victimes de ces sinistres et qui ne sont pas nécessairement des
agriculteurs pourront être indemnisés de ces dégâts, en particulier
des destructions de sapins et de résineux . Il lui demande, d 'autre
part, si les propriétaires ont le droit d 'abattre le gros gibier surpris
en flagrant délit de destruction sur leur terre et en dehors de .a
forêt domaniale.

Réponse . — La chasse relevant de ses attributions, il appartient
au ministre de la qualité de la vie de répondre à la question posée
par l'honorable parlementaire. Les dégâts causés aux cultures,
notamment aux arbres fruitiers et aux arbres forestiers, dans les
jardins, par les sangliers et par les cerfs et chevreuils qui sont
soumis au plan de chasse dans le département de la Seine-et-Marne,
sont indemnisés par l 'office national de la chasse conformément
aux dispositions du décret n" 75-542 du 30 juin 1975 (Journal officiel
du 1" juillet 1975). Un abattement de 5 p . 100 est effectué sur le
montant des dommages reconnus, et l'indemnité n ' est due que si
ce montant est supérieur à 100 francs . Conformément à l'article 393
du code rural, les propriétaires de Seine-et-Marne n'ont pas le
droit d'abattre les cerfs, les chevreuils et les sangliers même tu
moment où ces espèces de gibier comettent des dégâts sur leur
terre ; ils ne peuvent que les repousser.

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (création d'un poste supplépmentnire
d'enseignant au C. E . S. de Chilly-Mazarin [Essone]).

23596. — 29 octobre 1975 . — M . Juquin appelle l ' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le manque
d 'enseignants en éducation physique et sportive qui persiste au
C . E . S . de Chilly-Mazarin (Essonne) . Dans cet établissement, si les
élèves de 6' reçoivent ttn enseignement minimum correspondant
aux normes actuelles, les élèves de 5' et 3' n'ont que deux heures
de cours par semaine . Les sept classes de 4' par contre, ne bénéfi-
cient d' aucun cours d 'éducation physique et sportive . Lui rappe-
lant ses démarches antérieures et les promesses dont elles frirent
suivies, il lui demande s' il compte enfin créer d ' urgence un poste
d ' enseignant d'éducation physique et sportive au C . E . S. de Chilly-
Mazarin.

Réponse . — Les cinq cents postes d ' enseignants d'éducation physi-
que et sportive figurant au budget de 1975 et les cent postes créés par
anticipation sur le budget de 1976 ont tous été répartis dans les dif-
férentes académies et implantés par les directeurs régionaux et
départementaux de la jeunesse et des sports, conformément à la
politique de déconcentration menée par le secrétaire d 'Etat à la jeu-
nesse et aux sports . La dotation prévue au budget de 1976 est en
nette augmentation par rapport à l 'année précédente puisqu'elle
s'élève à neuf cents postes. Grâce à cette progression, l'académie de
Versailles disposera d' un nombre appréciable de postes nouveaux à
la rentrée de 1976 . AusSi le directeur départemental de l'Essonne
sera-t-il à même de traiter le problème de l'enseignement de l ' éduca-
tion physique et sportive au C . E. S . de Chilly-Mazarin.

Education physique et sportive (création d'un poste d' enseignant
au lycée Fustel-de-Coulanges île Massy [Essonnel).

23597. — 29 octobre 1975. — M. Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de la qualite de la vie (Jeunesse et sports) sur
l' insuffisance des heures d' éducation physique et sportive au lycée
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Fustel-de-Coulanges de Massy et à son annexe de Longjumeau
(Essonne). A cause du retard dans la programma.ion du lycée de
Longjumeau, une annexe a été créée dans un groupe scolaire, trans-
formé à la charge des habitants de la commune, sans que soient
apportées les garanties d 'environnement pédagogique indispen-
sables . Les deux classes créées à l ' annexe de Longjumeau du lycée
de Massy ne bénéficient d 'aucun cours d'éducation physique . Au
lycée Fustel-de-Coulanges de Massy, les huit classes terminales
n' ont qu'une heure d'éducation physique par semaine . II lui demande
s 'il compte créer, pour ces établissements, au moins un demi-poste
de professeur d ' éducation physique et sportive afin d 'assurer ne
serait-ce que le minimum d ' enseignement tel qu'il est défini par
son ministère.

Réponse . — Les cinq cents postes d'enseignants d'éducation physi-
que et sportive figurant au budget de 1975 et les cent postes créés
par anticipation sur le budget de 1976 ont tous été répartis dans les
différentes académies et implantés par les directeurs régionaux et
départementaux de la jeunesse et des sports, conformément à la
politique de déconcentration menée par le secrétaire d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports . La dotation prévue au bùdget de 1976 est en
nette augmentation par rapport à l'année précédente puisqu'elle
s'élève à neuf cents postes . Grâce à cette progression, l'académie de
Versailles disposera d'un nombre appréciable de postes nouveaux à
la rentrée de 1976 . Aussi le directeur départemental de l ' Essonne
sera-t-il à même de traiter le problème de l'enseignement de l ' édu-
cation physique et sportive au lycée Fustel-de-Coulanges de Massy
tEssonnei .

Sport (contrat conclu par un club de football
avec le père d'un mineur de treize ans , .

24007 . — 13 novembre 1975 . — M . Hamel demande à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) : 1" s 'il a cherché à prendre
connaissance des ternies du contrat conclu par un grand club de
football avec le père d ' un mineur de treize ans qui, selon la presse,
se serait engagé en son nom à ne pas opter pendant plusieurs
saisons pour un autre club professionnel ; 2" quels sont les termes
exacts de ce contrat qui aurait été conclu, selon la presse, par le
club de football de Saint-Etienne ; 3" si ce contrat lui parait accep-
table tant au regard de l'éthique ..,ortive que de la protection des
mineurs ; 4" s'il a cru devoir adresser à la fédération française de
football des directives pour éviter à l'avenir la conclusion de pareils
contrats au cas où, même légaux, ils lui apparaissent en contra-
diction avec les principes devant régir le sport.

Réponse . — Le ministère de la qualité de la vie (Jeunesse et sports)
s'est informé auprès de la fédération française de football des
aspects juridiques du contrat en cause et à cette occasion il a vérifié
la régularité de l'acte . Au regard du code civil les parents du jeune
footballeur ont qualité pour signer en son nom des contrats l 'enga-
geant valablement . En ce qui concerne les textes sportifs, l' article 5
des statuts de la fédération française de football prévoit que délé-
gation est donnée par cet organisme au s Groupement du football
professionnel . pour gérer les sections des associations affiliées à
la F . F . F . et autorisées à utiliser des joueurs sous contrat profes-
sionnel . Le groupement pouvait donc régulièrement édicter une
annexe n" 2 à son règlement administratif, stipulant le contenu et
les conséquences des accords de non-sollicitation > . Le contrat au-
quel fait référence l'honorable parlementaire est un accord de ce
type. Transmis au groupement des clubs professionnels il a pour
conséquence une signification à tous les clubs régis par celui-ci, qui
s ' interdisent dès lors toute démarche auprès du joueur. Le club et
le joueur devront donner suite à l 'accord avant la fin de la deuxième
période de mutation des amateurs dans les clubs autorisés, suivant
la signature de l 'accord . Pour cela, le club devra faire une proposi-
tion de contrat et le joueur devra l ' accepter. Toutefois si le joueur
entre au club avec le statut d 'amateur l'accord de non-sollicitation
sera considéré comme suivi d' effets. Dans l ' hypothèse où le joueur
refuserait les offres du club avec lequel il a passé un accord de non-
sollicitation, il ne pourra par la suite entrer au groupement que dans
ce club, san pouvoir se licencier, même au titre d'amateur, dans une
autre association régie par le groupement. Il ressort de ces disposi-
tions qu 'aucun des droits fondamentaux de la personne humaine
n'est remis en cause : un individu se lie volontairement par contrat
avec une association, par l 'intermédiaire de ses tuteurs légaux ; il
s ' engage seulement à entrer dans une carrière de footballeur profes-
sionnel au sein de cette association : en cas de non-respect de son
accord il ne perd aucun droit, pas même celui de jouer au football
puisqu' il peut alors se licencier valablement auprès de tout club
amateur qui n'est pas membre du groupement .

SANTE

Titulaires de pension de retraite
(représentation au sein des organismes officiels),

20317. — 4 juin 1975. — M. Gilbert Faure expose à Mme le minist,e
de la santé que les titulaires de pension de retraite ne sont pas
directement représentés dans les organismes officiels existants, tels
que le Conseil économique et social et le comité économique et
social des diverses régions. Ils risquent de n'avoir, non plus, aucun
représentant dans le conseil supérieur des retraités lorsque ce der-
nier sera créé, comme d'ailleurs, d'une manière générale . ils ne sont
nullement représentés dans les affaires qui les concernent directe-
ment . Considérant que 7 millions de retraités devraient pouvoir dis-
poser des mêmes moyens d'expression que Ies autres groupes socio-
professionnels, il lui demande ce qu'il compte pouvoir faire en faveur
de leur représentation au sein des organismes préc it és.

Réponse . - - Le ministre de la santé a eu l'occasion, en réponse à
la question écrite n" 14550, posée le 25 octobre 1974 par M. Robert
Fabre, de faire connaitre sa position sur le problème soulevé par
l ' honorable parlementaire. Il a été précisé en particulier que le
ministre de la santé examine les conditions dans lesquelles la parti-
cipation des personnes âgées au sein des organismes sociaux ou
locaux de sa compétence pourrait ètre encouragée . C ' est ainsi que
les textes d 'application de la loi n" 75-535 du 30 juin 1975, relative
aux institutions sociales et médico-sociales, retiendront le principe
de la représentation des personnes âgées dans la commission natio-
nale et les commissions régionales de coordination créées par cette
loi.

Hôpitaux (inopportunité des restrictions budgétaires
décidées récemment).

21562. — 26 juillet 1975 . — M. Kalinsky attire l'attention de
Mme ie ministre de la santé sur l ' extrème gravité des mesures
d ' austérité résultant de l ' insuffisance notoire de son budget et
décidées par l 'administration de l' assistance publique au détriment
des malades . Le compte rendu de la réunion tenue le 24 avril 1975
et établi par cette administration sur s les économies à réaliser
dans le domaine médical et hôtelier a éclaire la misère actuelle
des hôpitaux publics. Il lui demande si d 'autres économies ne pour-
raient être faites sur le budget de l'Etat comme l ' ont préconisés
à maintes reçrises les élus communistes plutôt que ces directives
visant à aggraver -les conditions actuelles de l ' hospitalisation Oubli .
que malgré le dévouement du personnel . En effet, ce compte rendu
énumère parmi d'autres les recommandations suivantes : 1" dans
le domaine des dépenses médicales : les hôpitaux ont exagérément
gonflé leurs commandes en début d 'année, ce qui nécessite une
vigoureuse action de rattrapage . Un comité doit fixer les modalités
d' action de limitation des livraisons de médicaments en fonction des
crédits budgétaires ; 2" dans le domaine de l ' alimentation : il est
nécessaire de limiter l' augmentation de la viande en lui substituant,
de façon régulière, du poisson, de la volaille et des oeufs, qui revien-
nent beaucoup moins cher, les morceaux à braiser devraient être
servis plus souvent afin que les carcasses entières et non seulement
la viande noble soient utilisées . Un effort de préparation et d'accom-
modement devra être fait au niveau des cuisines pour obtenir ce
résultat . L'approvisionnement central substituera, le cas échéant,
après discussion avec les économes, des denrées moins coûteuses
aux denrées demandées si celles-ci se révèlent trop chères . II est
recommandé aux établissements de prévoir eux-mêmes, dans leurs
commandes, des denrées de remplacement (notamment pour les
fruits et légumes) . Les hôpitaux doivent restreindre au maximum
leurs dépenses d ' épicerie, car c ' est clans ce domaine que l' évolution
des prix est la plus sensible . Certaines denrées d ' épicerie seront
désormais exclues des marchés, comme les confitures de fraises
ou certains fruits au sirop, et ne seront livrés qu'à titre exception-
nel. L'eau de table sera remplacée progressivement par l'eau de
ville ; 3 " dans le domaine hôtelier : il est nécessaire de surveiller
la consommation des produits à usage unique, qui connaissent de
fortes hausses de prix et de consommation et de la limiter en
cas de stricte nécessité. Le magasin central ne livrera les produits
que dans les limites des crédits impartis aux hôpitaux et ne
fournira, pour une fonction donnée, qu 'un seul article afin de
freiner la tendance à la sophistication et au gadget . Le leitmotiv
de cette directive d ' inspiration gouvernementale se retrouve dans
cette phrase : a L ' approvisionnement central ne livrera les produits
que dans le respect des crédits impartis à . chaque hôpital. A Compte
tenu des hausses de prix importantes, les crédits sont de plus en
plus insuffisants . Mais on vu.edrait résoudre cette difficulté en
restreignant les dépenses dans tous les domaines. Une telle politique
malthusienne dans le domaine de la santé ne peut être acceptée
ni par les malades, ni par le personnel hospitalier . Il lui demande:
1 " si elle estime que ces recommandations sont compatibles avec les
exigences médicales en diététique du traitement des malades hos-
pitalisés ; 2" comment il peut être envisagé de priver les malades
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de viande, de fruits et de légumes au moment même ou les
cours de la viande à la production sont très bas et ou les fruits
et légumes sont souvent détruits par milliers de tonnes ; 3 " si elle
ne pense pas au contraire nécessaire de dégager les crédits indis-
pensables pour moderniser les hôpitaux et pour recruter le person-
ne) qui fait défaut, mettant fin aux coûteux gaspillages qui résul-
tent de l ' inadaptation des locaux et de l 'insuffisance des effectifs
et si le budget de 1976 va s ' orienter dans cette voie ou vers la
poursuite de la politique d'austérité actuelle.

Réponse . — Les directives contenues dans le document auquel fait
allusion l 'honorable parlementaire sont, en fait, inspirées par le
souci, non pas de réaliser systématiquement et sans discernement
des économies, mais de mieux uti " ser les crédits disponibles tout en
maintenant la qualité des prestations fournies, aux personnes hospi-
talisé, , ce qui est le propre de toute bonne gestion administrative
et économique . Il ne s ' agit nuiiement de rationner le malade dans
le domaine de la consommation médicale, hôtelière ou alimentaire,
mais d'orienter les achats vers les produits ou articles qui, à même
usage, sont les plus économiques compte tenu du mouvement des
prix . C ' est dans cette perspective que doivent être replacées les
différentes recommandations formulées à l ' intention des gestion•
naires hos p italiers de )'=.svist.nce pub .que . En ce qui concerne les
dépenses médicales, il ne s'agit nullement de limiter la consomma .
Sion ', mais d ' éviter lu et astit!tie : de st. cks inutiles engendrées par
des commandes exagéi •meut Lin o_,,tantes . En ce qui concerne l ' ali-
mentation, il n'est pas question de ;:river les malades de viande et
de produits frais, mais, eu réalité, de limiter l'augmentation des
dépenses s 'y rapportant en leur suhetituant ceux d'entre eux qui
présentent les mêmes qualités nutritives pour un prix moins élevé.
Le remplacement de l 'eau minérale par l'eau fournie par la ville
répond au n:éme souci. En raison de la qualité apportée à son traite-
ment, l'eau de ville offre, sur le plan de l ' hygiène des garanties
égales à l'eau de table, tout en présentant l'avantage d'être beaucoup
moins coûteuse . C 'est après consultation d ' une commission d' hygiène
en milieu hospitalier composée de médecins et de techniciens spé-
cialistes des questions d'hygiène que l'administration de l 'Assistance
publique a décidé de procéder à ce remplacement qu 'appellent d'ail•
leurs de leurs vœux les associations de consommateurs . Il est pré-
cisé que cette mesure ne concerne en aucune manière les eaux à
effet thérapeutique, qui continuent à être servies aux malades sur
prescription médicale . Quant aux articles à usage unique dont les
prix ont été affectés, ces derniers temps, par de fortes hausses, il
est normal de les remplacer par des articles traditionnels, dès lors
que leur emploi n'est pas indispensable à la sécurité des soins. En
ce qui concerne, enfin, les directives données pour limiter les livrai-
sons en fonction des crédits disponibles, il s'agit, en fait, de la simple
application d'un principe fondamental de la comptabilité publique,
qui veut que les dépenses ne puissent étre effectuées que dans la
limite des crédits inscrits au budget . Cette règle, destinée a préve-
nir, dans l' intérêt des contribuables et des usagers du service public,
les dépenses abusives, ne fait toutefois pas obstacle à ce que des
révisions budgétaires interviennent en cours d'exercice si les cir-
constances le rendent nécessaire. Il faut ainsi souligner que les
dépenses hôtelières, à l'Assistance publique de Paris, sont passées,
de 1974 à 1975, 'le 298 millions à 356 millions de francs . Au cours de
cette dernière année, les crédits ont été à nouveau augmentés et
portés à 383 millions de francs . Au total, la progression d ' une année
sur l'autre est de l'ordre de 28 p. 100. En matière de dépenses médi-
cales, les crédits consommés durant la même période sont passés de
344 millions à 422 millions, soit une hausse de 25 p . 100 . Si l ' on
considère que, dans le même temps, le nombre de lits des hôpitaux
de l'Assistance publique comme celui des journées d'hospitalisation
réalisées a décrû, force est de constater que les conclusions tirées
par l'honorable parlementaire du compte rendu en cause sont quel-
que peu exagérées. Pour conclure, il est certain que le ministre de
la santé approuve pleinement l'effort accompli par l'administration
générale de l' Assistance publique à Paris pour maîtriser la crois-
sance des coûts de l 'hospitalisation. L 'évolution de ces coûts, au cours
des dernières années, ne laisse pas d 'être préoccupante, puisqu'elle
s'établit à un rythme annuel de 17 à 20 p . 100 qui conduit au-delà du
doublement des dépenses en cinq ans . Sans méconnaître les néces-
sités non moins impérieuses du développement d 'une hospitalisation
de qualité, il faut bien convenir qu'elles doivent être conciliées, dans
toute la mesure du pos . ible, avec celles du maintien des équilibres
généraux de la sécurité sociale. Il est évident que le déficit de l 'assu-
rance maladie ne peut continuer de croitre indéfiniment sans que
ces équilibres soient gravement compromis, d'où l 'intérêt qui s'attache
à la mise en place de tout système permettant une meilleure maî-
trise des coûts de l'hospitalisation.

Aide menagère ,relèvement du plafond des ressources).

21791, — 2 août 1)75 . — M. Cornet expose a Mme t : ministre de
la santé sied l 'aide ménagère rend les plus grands services en per-
mettant am personnes âgées de rester le plus longtemps possible
à leur domicile . Il lui souligne cependant que l'actuel plafond de

ressources fixé à 8200 francs pour une personne seule et à
14 600 francs pour un ménage réduit singulièrement le nombre
des personnes qui auraient besoin qu'une telle aide leur soit
apportée . Il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire que ledit plafond
soit sensiblement relevé, 12000 francs pour une personne seule
et 18000 francs pour un ménage paraissant être les chiffres
souhaitables.

Réponse. — Il est exact comme, le rappelle l'honorable parlemen-
taire, que l 'aide ménagère joue un rôle essentiel dans le dispositif
mis en place par les pouvoirs publics afin que les personnes âgées
puissent rester le plus longtemps possible à leur domicile . Les
retraités dont la situation le justifie peuvent demander la prise en
charge de la prestation d'aide ménagère par leur caisse de retraite au
titre des fonds sociaux . Les interventions de la caisse nationale
d'assurance vieillesse dans ce domaine se sont considérablement
développées au cours des dernières années . Leur montant s ' élevait
à 36 millions en 1970 et atteindra 335 millions en 1976 . Quant à l'aide
sociale de l'Etat et des collectivités locales, elle est consacrée aux plus
déshérités. Pour cette raison, son attribution est soumise à des '
critères de revenus sélectifs.

Médecins d' entreprise
(contrôle médical des salariés en arrêt de travail).

21923 . — 9 août 1975. — M. Gau demande à Mm : le ministre de
la santé si elle estime que les conditions dans lesquelles certains
médecins d' entreprises, salariés à temps' plein ou à temps partiel,
effectuent à la demande d ' employeurs un contrôle médical de tra .
vailleurs en arrêt de travail pour maladie ou accident, et en commu-
niquent les résultats à leur commettant, s 'nt compatibles avec les
règles posées par le décret n" 55.159 du 28 novembre 1955, insti-
tuant le code de déontologie, et notamment celles contenues dans
les articles 7, relatif au secret professionnel ; 9, relatif à l'inter-
diction d 'aliéner l'indépendance professionnelle sous quelque forme
que ce soit ; 51, qui dispose que dans le cas de médecine d'entre-
prise, le médecin doit s'abstenir de visiter à domicile un travailleur
de cette entreprise à moins que l' urgence des soins à donner ne justifie
son intervention. Il lui demande,-en outre, quelles mesures elle
compte prendre pour que soit mis un terme à des pratiques répres-
sives qui, outre qu 'elles suscitent la réprobation morale, constituent
de véritables déviations de l 'exercice de la médecine faute d 'être
assorties de garanties qui entourent le contrôle médical effectué
à l 'initiative des organismes de sécurité sociale et, dans certains
cas, d 'administrations publiques.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que, lors de
sa session du 6 avril 1973, le conseil national de l'ordre des
médecins a adopté un contrat-type concernant les médecins contrô-
leurs des arrêts de maladie dans le cadre des accords collectifs du
trava i l. Les dispositions de ce contrat-type semblent de nature à
garantir la stricte observation du code de déontologie (obligation
du secret professionnel médical prévue par l ' article 4 .. .) . Le ministre
de la santé rappelle par ailleurs à l 'honorable parlementaire que
les dispositions de l' article 51 du code de déontologie (visite à
domicile) ne s 'appliquent qu ' à la partie d ' exercice libéral des pra-
ticiens employés à temps partiel dans un service de médecine pré-
ventive ou médecine du travail . Or, l' article 3 du contrat-type visé
ci-dessus prévoit que le médecin contrôleur a exerce ses fonctions
à temps complet u, le conseil national précisant même que seule-
ment a par exception et en raison de motifs particuliers, les conseils
départementaux pourront autoriser des contrats à temps partiel x.

Fcmille (améliorai :, n du pouvoir d'achat).

21936 . — 9 août 1975. — M. Mexandeau appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation matérielle difficile des
familles, surtout lorsque la mère est seule à élever ses enfants.
Compte tenu de la mode,,tie des ressources de ces familles, voire
de leur diminution en ,:as de réduction d 'horaires de travail, leur
pouvoir d'achat se dégrade de façon sensible . En cette période
de vain aces le prix de certains produits alimentaires a augmenté
dans des picr,rti";,s telles qu 'ils ne peuvent être achetés qu ' excep.
tionneliement . Les fruits et beaucoup de légumes frais sont devenus
des produits de luxe pour la plupart des foyers qui comptent plu-
sieurs enfants. En soulignant l'évidente contradiction qui existe entre
cette situation dégradée et les discours et promesses de M. le Pré.
skient de la République à l'égard de la famille en général, il lui
demande quelles mesures concrètes et immédiates le Gouvernement
compte prendre afin d'assurer un pouvoir d' achat correct et un
niveau de vie décent pour l'ensemble des familles durement confron-
tées à la crise actuelle.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des difficultés que
peut entraîner pour certaines familles l'augmentation du coût de la
vie. C ' est pour tenir compte de certaines de ces difficultés que, dans
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le cadre du plan de soutien à l'économie, une majoration exception- réanimation étant néanmoins assurés) pour leurs revendications . Us
nelle

	

de 250 francs par enfant a été accordée aux familles béné- demandent notamment : 1" l ' obtention du statut d 'étudiant hospitalier
ficiaires

	

des prestations

	

familiales.

	

De

	

même une

	

réforme a été en D . C. E. M . 2 et l ' obtention d 'une rémunération qui s 'alignera sur
introduite dans le calcul de l 'allocation de logement par le décret celle des étudiants de D . C. E. M. 3 et D . C. E . M . 4, d'une part, et,
du 20 juin 1975 pour tenir compte de la diminution des ressources d' autre part, l' ouverture d ' une discussion sur la

	

revalorisation de
des chômeurs. En ce qui concerne "l'ensemble des prestations fami- la situation financière des étudiants de ces trois années ainsi que
liales il est précisé à l 'honorable parlementaire que ces prestations celle

	

des

	

stagiaires

	

internes ;

	

2"

	

le

	

S .M.I.C.

	

horaire

	

pour

	

les
ont évolué au moins aussi vite que les prix puisque sur la base 100 fonctions

	

de

	

garde ;

	

3 "	l 'élaboration

	

d'une

	

charte

	

de

	

l'étudiant
en 1970, les prix se situaient en 1974 à l 'indice 136,7 alors que les pres- hospitalier et des stagiaires internes pour améliorer leurs fonctions
tations familiales atteignaient l ' indice 155 pour une famille modeste
de trois enfants (calculs effectués en moyenne annuelle) . S 'agissant
de personnes seules ayant à leur charge un entant de moins de trois
ms, un effort important a été également consenti, puisque ces
personnes, lorsqu 'elles disposent de revenus modestes, peuvent
cumuler la majoration de l 'allocation de salaire unique et l 'allocation
pour frais de garde. Quelle que soit l ' im p ortance de l'effort déjà
réalisé, +' reste que dans le cadre de la politique familiale globale
qui est actuellement élaborée, cet effort sera activement poursuivi
en vue notamment d ' améliorer les conditions matérielles de vie des
familles.

Urbanisme (aménagement de l' ancien emplacement de l'hôpital Broca
dans le 13' arrondissement de Paris l .

22874 . — 3 octobre L975 . — Mme Moreau attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le retard apporté à l ' aménagement
de l ' ancien emplacement de l'hôpital Bro c a dans le 13' arron-
dissement de Paris . Au titre du VI' Plan, il avait été envisagé la
construction d ' un complexe immobilier, comprenant : une maison
de cure médicale pour personnes âgées d 'une capacité de 410 Lits;
une crèche de P. M. I . de GO places ; une station d 'ambulances;
des centres de formation du personnel hospitalier ; une unité de
recherche du C . N. R. S . ; un certain nombre de logements des-
tinés au personnel de l 'assistance publique, ainsi qu ' une crèche.
Ces équipements font actuellement particulièrement défaut . Le
:manque d'établissements de cure médicale pour personnes âgées
est notoire, puisqu'il faut attendre près de deux ans pour y obte-
nir son admission. Ce quartier qui comptait 22000 habitants en
1968, et dont la population n'a 'cessé d' augmenter ne dispose d ' au-
cune crèche, alors que 70 p . 100 des femmes de ce secteur en
âge de travailler ont une activité professionnelle . La construction
de celle-ci est donc très légitimement attendue . En ce qui concerne
les locaux d 'enseignement et de formation, les logements et la
crèche pour le personnel, leur réalisation s'avère indispensable
dans ce secteur . Cet emplacement se situe à mi-chemin entre
l ' hôpital Cochin et le groupe hospitalier Pitié-Salpêtrière . Il s'agit
donc d ' un endroit particulièrement privilégié pour réaliser des
équipements destinés à permettre d'améliorer les conditions de
vie et de travail du personnel . Le financement de ces équipements
était réparti à 40 p. 100 pour l ' Etat, 30 p . 100 cour la sécurité
sociale et 30 p . 100 pour la ville de Paris . Alors que la ville de
Paris avait déjà accordé une première tranche financière au titre
de son budget de 1973, le financement de l ' Etat n ' est pas encore
accordé . En conséquence, elle lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour que le financement rapide de ce complexe
soit entrepris dans les meilleurs délais, afin de répondre aux
besoins en particulier des personnes àgées, de la population de
l'arrondissement, de ceux de la capitale et des personnels de
l ' assistance publique.

Réponse. — Le ministre de la santé fait savoir à l 'honorable
parlementaire qu'il est effectivement prévu la construction sur le
terrain d'assise de l 'ancien hôpital Broca dans le 13' arrondissement
de Paris d'un complexe immobilier comprenant notamment une
maison de cure médicale pour personnes âgées, deux crèches, une
station d'ambulance et des logements de fonction . Les réalisations
sont des opérations déconcentrées pour lesquelles le pouvoir de
décision appartient à M . le préfet de Paris qui a qualité pour définir
les programmes, approuver les projets et attribuer les subventions.
Les crédits d ' Etat sont délégués globalement au préfet de la région
et subdélégués aux préfets de département . Le ministre de la santé
n'a donc pas de mesures particulières à prendre pour le financement
des équipements en cause puisqu 'il n 'a pas à intervenir dans la
décision d 'affectation des crédits. En ce qui concerne plus spéciale-
ment les crèches destinées aux enfants du personnel de l ' hôpital
Cochin et du groupe Pitié-Salpêtrière, M. le préfet de Paris a prévu
d ' attri b uer une subvention prélevée sur les crédits qui lui ont été
récer

	

` délégués .

Médecine
(revendications des étudiants hospitaliers des U.E.R. de Lyon).

23191 . — 15 octobre 1975. — M . Rouël attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des étudiants hospitaliers des
U . E.R. de Lyon actuellement en grève ;Les services d'urgence et de

hospitalières et leur formation . Il lui demande si elle envisage de
prendre les mesures nécessaires pour satisfaire ces légitimes reven-
dications.

Réponse. — Après un examen attentif des revendications pré-
sentées par les étudiants des U . E . R . de Lyon, il n' a pas semblé
possible de leur réserver une suite favorable . En effet, le statut
d'étudiant hospitalier et la rémunération réclamés par les étu-
diants de 13 . C . E. M. 2 ne peuvent valablement leur être accor-
dés car les connaissances et les compétences acquises par les inté-
ressés à ce stade de leurs études font que leur présence dans
les services hospitaliers relève beaucoup plus nettement de l' acqui-
sition d ' une formation que de l ' accomplissement d ' une fonction.
Par ailleurs, il convient de garder un certain parallélisme dans le
déroulement des études supérieures au sein des diverses Qisci-
.plines et l'octroi d ' une rémunération aux étudiants de D . C. E . M . 2
privilégierait indûment la médecine par rapport aux autres dis-
ciplines . Les indemnité; perçues par les étudiants de D. C . E. M . 3
et D. C. E . M. 4 s 'élèvent respectivement, à partir du 1' juillet
1975, à 4 687 francs et 5 356 francs ; elles sont de 6 180 francs
pour le stage pratique de fin d ' études. Dans l ' absolu, ces indem-
nités sont faibles mais il ne faut pas perdre de vue que la pré-
sence journalière ' des étudiants de D . C . E . M . 3 et D. C . E . M . 4
à l ' hôpital se limite à quelques heures et pue ce temps est consa-
cré en partie à des activités formatrices du type « présentation
de malade u . La réévaluation des indemnités pour gardes supplé-
mentaires attribuées aux étudiants de D . C . E . M. 3 et D . C . E . M. 4
est intervenue avec la publication de l'arrêté du 23 mai 1975 qui
a pris effet au l'' mai 1975 . Enfin, l' élaboration d' une charte de
l ' étudiant hospitalier n'apparaît pas comme une nécessité dans la
mesure oit les droits et devoirs de cette catégorie ressortissent des
dispositions de textes réglementaires (notamment décret n" 70-391
du 8 octobre 1970 et arrêté du 24 juillet 1970) explicités par des
circulaires (notamment : circulaire n" 2196 du 2 novembre 1970,
circulaire n" 1495 D . I . S. U. P . du 14 oclobre 1970 et circulaire
n " 3185 du 8 août 1972) .

Médecins hospitaliers
(taux de pourcentage d' augmentation de leurs salaires).

23421 . — 22 octobre 1975. — M . Bizet demande à Mme le ministre
de la santé de bien vouloir lui faire connaître les taux de pourcen-
tage d 'augmentation des salaires des praticiens hospitaliers soumis
à la réglementation du 24 août 1961 modifié durant l 'année 1974 et
les six premiers mois de 1975.

Réponse. — En application des dispositions qui figurent dans
chaque statut particulier de personnel médical hospitalier, les
rémunérations des médecins des hôpitaux publics doivent suivre
l'évolution des traitements de la fonction publique. Ces traite-
ments progressent en raison de trois facteurs : 1" augmentation
des rémunérations à valeur indiciaire constante Ainsi, le traite-
ment brut annuel afférent à l'indice 100, qui était de 9207 francs
au 1" janvier 1975 (décret du 7 février 1975), atteint 9602 francs au
l r juillet 1975 (décret du 7 juillet 1975), soit une progression de
4,5 p . 100) ; 2" avancement d 'échelon de rémunération pour un
fonctionnaire en raison de son ancienneté ; 3" octroi, à échelon de
rémunération inchangé, d' une majoration de points d ' indice . Par
exemple, une majoration de cinq points indiciaires a été décidée
au 1" juillet 1975 . Pour les émoluments des médecins des hôpi-
taux publics, l ' application du premier facteur d'augmentation donne
lieu ; après chaque modification de la valeur du traitement annuel
afférent à l'indice 100 des personnels civils et militaires de l ' Etat,
à la publication d'un arrêté majorant en valeur absolue (au 1"' jan-
vier) ou en valeur relative (en cours d 'année, majorations en pour-
centage sur la base des taux fixés au 1" janvier) les rémunérations
des intéressés . L'arrêté du 20 mars 1974 a fixé, en valeur absolue,
les rémunérations des personnels médicaux à compter du 1" jan-
vier 1974 sur la base des taux retenus à cette date . Elles ont été
majorées, en cours d ' année : de 2 p . 100 à compter du 1"' février ;
4,25 p . 100 à compter du 1" avril ; 5,85 p. 100 à compter du 1"' juin ;
6,85 p . 100 à compter du 1" juillet ; 8,85 p. 100 à compter du
1t ' septembre ; 10,85 p. 100 à compter du 1" novembre ; 13,35 1 . 100
à ctimpter du 1" décembre 1974 . L ' arrêté du 30 avril 1975 a fixé,
en valeur absolue, les rémunérations des personnels médicaux à
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compter du 1" janvier 1975 et, sur la base des taux ainsi retenus,
elles ont été majorées : de 2,50 p. 100 à compter du 1"' avril;
4,30 p. 100 à compter du 1' juillet ; b,40 p . 100 à compter du 1' octo-
bre 1975.

Pharmacie (conclusions des travaux de la commission Peyssard).

23460. — 22 octobre 1975 . -- M . Bouder, se référant à la réponse
donnée par Mme te ministre de la santé à la question écrite
n ' 20893 (Journal officiel, débats A . N. du 26 juillet 1975, p. 5437),
lui expose que, d 'après certaines informations, la commission pré-
sidée par M. Peyssard, chargé d ' étudier les conditions dans lesquelles
le pharmacien peut être autorisé à se faire aider dans son officine,
a officiellement terminé ses travaux en février 1975. S ' il en est
ainsi, il semble que le rapport établi par M . Peyssard doit lui
avoir été remis depuis r usieurs mois . Il lui demande de bien vou-
loir indiquer si elle n' a ras l' intention de donner rapidement une
suite aux travaux de cette commission.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu ' effecti-
vement le rapport, établi à la suite des travaux de la commis-
sion chargée d 'étudier les conditions dans lesquelles le pharmacien
peut être autorisé à se faire aider dans son officine, a fait l' objet
d ' un examen approfondi. Les conclusions de cette étude ont été
récemment communiquées aux membres de la commission pré-
sidée par M . Peyssard et la révision des textes législatifs et régle-
mentaires relatifs à la profeisien de préparateur est d'ores et déjà
entreprise . Le projet de loi portant modification de l ' article L . 584
du code de la santé publique sera déposé sur le bureau des assem-
blées au cours de la prochaine session parlementaire.

Médecine (création de postes de chefs de clinique
et élaboration d'un statut d'étudiant hospitalier).

23510 . — 24 octobre 1975. — Considérant l ' import e-.t 'n .•uvement
de grève qui affecte actuellement les U .E.R. de médecine de Lyon
et de plusieurs autres villes, M . Poperen demande à Mme le ministre
de la santé de bien vouloir lui préciser comment se définit la
responsabilité de l'enseignement hospitalier . Compte tenu des dif-
ficultés accrues que connait cet enseignement, il souhaite égale-
ment savoir si la création de postes de chef de clinique est
envisagée et quel est le statut de ce personnel . Enfin, il désirerait
connaitre ses intentions en ce qui concerne le statut d'étudiant
hospitalier, l'attribution du S .M.I .C . horaire pour les fonctions de
garde et l ' élaboration d ' une charte de l'étudiant hospitalier et des
., agiaires internes.

Réponse. — Le ministre de la santé précise tout d ' abe u que
l' enseignement hospitalier fait partie intégrante du curr i ..uluin vitae
des études de médecine ; dans ces conditions, et niérue si certains
stages sont effectués dans des centres hospitaliers généraux ou
spécialisés, la validation et donc la responsabilité de ' la formation
clinique incombent aux U.E .R . de médecine . L'effectif des étudiants
inscrits en deuxième partie du deuxième cycle des études médicales
s' élevait à 34 800 en 1973-1974 ; les prévisions pour l ' année univer-
sitaire 1975-1976 sont de l ' ordre de 32 500 : les difficultés ne sont
donc pas accrues ; elles subsistent cependant dans certaines U.E .R.
Le statut dm, chefs de clinique des universités-assistants des hôpitaux,
qui est fixé par le décret n'60 . 1030 du 24 septembre 1650 modifié,
fait l'objet d ' études en vue d ' un réaménagement d'ensemble . La
création de nouveaux postes de chef de clinique des universités-
assistants des hôpitaux, qui serait de nature à diminuer les diffi-
cuités évoquées au paragraphe précédent, est limitée par les
contraintes budgétaires ; aussi les deux départements intéressés
(ministère de la .santé et secrétariat d'Etat aux universités) veillent
à ce que la répartition des postes existants s'adapte à l 'évolution
des besoins hospitaliers et universitaires . L'examen attentif des
revendications présentées par les étudiants des U .E .R . de Lyon
n 'a pas permis de leur réserver une suite favorable. En effet, le
statut d 'étudiant hospitalier et la rémunération réclamés par les
étudiants de D . C. E.M . 2 ne peuvent valablement leur être accordés
car les connaissances et les compétences acquises à ce stade des
études font que la présence des intéressés dans les services hospi-
taliers relève beaucoup plus nettement de l'acquisition d'une for.
mation que de l 'accosn-eplissement d'une fonction. Par ailleurs, il
convient de garder un certain parallélisme dans le déroulement
des études superieures au sein des diverses disciplines et l'octroi
d 'une rémunération aux étudiants de D . C . E. M . 2 privilégierait
indûment la médecine par rapport aux autres disciplines . Les
indemnités perçues par les étudiants de D . C . E. M . 3 et D . C.E. M . 4
s' élèvent respectivement, à partir du 1" juillet 1975, à 4 687 francs
et 5 356 francs ; elles sont de 6 180 francs pour le stage pratique
de fin d ' études . De'i= l ' -btelu, ces indemnités sont faibles mais

il ne faut pas perdre de vire que la présence journalière des
étudiants de D. C . E . M . 3 et D. C . E. M. 4 à l'hôpital se limite à
quelques heures et que ce temps est consacré en partie à des
activités formatrices du type présentation de malade s . 1m rééva-
luation des indemnités pour gardes supplémentaires attribuées aux
étudiants de D. C . E. M. 3 et D. C . E . M. 4 est intervenue avec la
publication de l' arrêté du 23 mai 1975 qui a pris effet au 1"* mai 1975.
Enfin, l 'élaboration d 'une ca ste de l ' étudiant hospitalier n'apparaît
pas comme une nécessité dans la mesure oh les droits et devoirs de
cette catégorie ressortissent des dispositions de textes réglementaires
(notamment décret n" 70-291 du 8 octobre 1970 et arrété du 24 juillet
1970) explicités par des circulaires (notamment : circulaire n" 2196
du 2 novembre 1970, circulaire n'' 1445 D.I. S. U . P. du 14 octobre 1970
et circulaire n" 3185 du 8 août 1972:.

Médecine (rémunération mensuelle des , .'des hospitaliers
des étudiants de D . C . E . N . 2).

23511 . — 24 octobre 1975 . — M. Gau appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des étudiants de D. C. E . M . 2
(deuxième année du deuxième cycle des études médicales) qui
demandent à bénéficier, comme les étudiants de D . C . E. M. 3 et
D . C . E. M . 4, d'une rémunération mensuelle des stages hospitaliers
et des avantages sociaux correspondants. Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour satisfaire cette revendication.

iiéponse . — Après un examen attentif des revendications prése*-r-
ttes par les étudiants de D. C . E. M . 2, il n 'a pas semblé possible
de leur réserver une suite favorable . En effet, le statut d ' étudiant
hospitalier et la rémunération réclamés par les étudiants de
D. C. E. M. 2 ne peuvent valablement leur être accordés car les
connaissances et . les compétences acquises par les intéressés à ce
stade de let rs études font que leur présence dans lis services
hospitaliers relève beaucoup plus nettement de l'acquisition d ' une
formation que de l'accomplissement d'une fonction . Par ailleurs,
il convient - de garder un certain parallélisme dans le déroulement
des études supérieures au sein des diverses disciplines et l ' octroi
d ' une rémunération aux étudiants de D. C. E. M. 2 privilégierait
indûment la médecine par rapport aux autres disciplines.

me_

	

.

Aide ménagère (financement de cette aide à domicile
par tes régimes de retraite).

23727 . — 31 octobre 1975 . — M. Degraeve expose à Mme le
ministre de la santé les difficultés que rencontre le financement
de l'aide ménagère à domicile, compte tenu du manque de partici-
arion de certains régimes de retraite importants. Bien que la

presque totalité des régimes vieillesse aient compris l'intérêt que
présente le maintien à domicile des personnes ne pouvant sans
aide faire face à tous leurs besoins ; certains organismes, comme
par exemple la caisse nationale de retraite des agents des collecti-
vités locales ne participent pas à l'aide ménagère en faveur de
leurs retraités . Les intéressés dans ces conditions ne peuvent
qu' avoir recours à l' intervention des collectivités locales dans le
cadre de l 'aide sociale légale avec tous les inconvénients que cette
aide comporte, notamment en raison de la référence faite aux biens
des demandeurs et à l ' obligation alimentaire éventuelle des ascen-
dants et des descendants . 'Il lui demande d' intervenir auprès de
l 'ensemble des organismes de retraite afin d 'appeler leur attention
sur l'intérêt que présente pour leurs ressortissants une participa-
tion aux frais d'aide ménagère à domicile.

Réponse . — Le ministre de la santé n'a pas manqué d'intervenir
auprès des organismes de retraite afin d' appeler leur attention sur
[ 'intérêt de leur participation au financement des prestations d'aide
ménagère au domicile des personnes âgées. Ces prestations sont
en -effet reconnues comme un élément important de la politique
visant à faciliter . le maintien à domicile. C ' est ainsi qu'en applica-
tion d ' un arrété-programme en date du 31 janvier 1974 les caisses
de retraite des commerçants et des artisans doivent consacrer une
part importante de leurs fonds sociaux au financement de ces
prestations. Des négociations se poursuivent par ailleurs entre les
différents départements ministériels intéressés en ce qui concerne
une prise en charge analogue par la caisse citée par l'honorable
parlementaire.

Hôpitaux (accès des secrétaires d' administration
aux fonctions de directeur dé 4' classe).

23810. — 4 novembre 1975 . — M. Naveau expose à Mme le
ministre de la santé : attendu que l'article 7 du décret n'" 75-942
du 15 octobre 1975 modifiant et complétant certaines dispositions
du décret n" 69-662 du 13 juin 1969 modifié relatif à la nomination
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et à l'avancement du personnel de direction des établissements
d' hospitalisation publics, prévoit que les adjoints des cadres hospi-
taliers peuvent être nommés aux emplois de direction de 4' classe,
s' ils comptent dix ans de fonctions dans cet emploi ; considérant
qu'il existe en outre un décret relatif à la transformation du peste
de secrétaire d'administration en celui d'adjoint des cadres hospi-
taliers ; il lui demande si le temps passé en qualité de secrétaire
d' administration peut être assimilé à celui d'adjoint des cadres
hospitaliers, ce qui permettrait à ces agents d 'être inscrits sur
la listé d ' aptitude aux fonctions de directeur de 4' classe.

Réponse. — L 'intégration dans le corps des adjoints des cadres
hospitaliers des secrétaires d 'administration hospitalière n'a pas
entraîné l'assimilation des services rendus en cette dernière qualité
aux services rendus en tant qu'adjoint des cadres hospitaliers.
Il en résulte que lesdits services, qui n'entrent pas en ligne de
compte pour le calcul de l 'ancienneté prévue par l'article 2 du
décret n " 72-849 du 1 ,1 septembre 1972 pour l'accès à l'emploi de
chef de .bureau, ne sauraient, s 'agissant d 'un emploi du personnel
de direction, être retenus pour le calcul de l ' ancienneté prévue par
l'article 7 du décret n" 75-942 du 15 octobre 1975 pour l ' accès des
adjoints des cadres hospitaliers aux emplois de directeur de
4' classe.

Hôpitaux (application des textes relatifs aux comités d'hygiène
et de sécurité).

24003 . 13 novembre 1975 . — M . Bessin expose à Mme le ministre
de la santé que l' article L. 231-I a reproduit les dispositions de
l' ancien article 65 du livre Il du code du travail qui définit le
champ d' application des dispositions du code du travail concernant
l 'hygiène et la sécurité. Cet article précise notamment que sont
soumis à ces dispositions : a les établissements hospitaliers publics
et les établissements de soins privés ° . XI semblerait donc que le
décret n° 74-274 du 1" avril 1974 relatif aux comités d'hygiène et
de sécurité concerne les établissements hospitaliers . [I lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles mesures elle compte prendre
pour rendre effective l 'application de ce texte auxdits établissements,
et en particulier comment elle compte harmoniser ce texte avec
les dispositions des articles 19 à 24 de l 'arrêté interministériel du
29 juin 1960.

Réponse . — D est certain que les dispositions de l' article 231-1
du code du travail et par suite celles du décret n° 74-274 du
1" avril 1974 relatifs aux comités d ' hygiène et de sécurité s 'appli-
quent dans les établissements hospitaliers publics . Cependant,
l' arrêté interministériel du 29 juin 1960, pris sur le fondement de
l ' article L . 893 du code de la santé publique, avait prévu la création
de comités d 'hygiène et de sécurité dans lesdits établissements.
On se trouve donc en présence de deux législations parallèles ayant
le même objet . L 'harmonisation nécessaire de ces deux législations
fait, actuellement, l' objet d 'une étude entre le ministre du travail
et le ministre de la santé . Il convient de noter que les comités
d 'hygiène et de sécurité, mis en place en application de l'arrêté
du 29 juin 1960 précité, fonctionnent, d 'une façon générale, à la
satisfaction tant des administrations hospitalières que des personnels
intéressés.

Assistantes .sociales (solutions à la crise de recrutement).

24264. — 21 novembre 1975 . — M. Berger demande à Mme le
ministre de la santé quelles mesures elle compte prendre pour
limiter la crise de recrutement dont souffre actuellement le corps
des assistantes et assistants sociaux et pour améliorer la situation
matérielle de ces fonctionnaires.

Réponse . — La situation signalée par l' honorable parlementaire
concernant les difficultés de recrutement des assistantes sociales de
l 'Etat que l'on pouvait déplorer il y a quelques années encore, s 'est
considérablement améliorée au cours des dernières années . Ainsi le
nombre des vacances pour le corps des assistantes sociales commun
aux deux ministères du travail et de la santé est passé de 210 à 109
entre 1973 et 1975. Il convient de souligner que pour le concours
ouvert les 13 et 14 novembre 1975, 173 candidates ont demandé à
participer aux épreuves pour 113 postes offerts dont 112 au titre
du ministère du travail et du ministère de la santé . 11 est précisé que
dans le cadre de la réforme générale des carrières des fonction
paires de catégorie B, par le décret n" 74-297 du 12 avril 1974, la
carrière des assistantes sociales a été sensiblement améliorée, notam-
ment par la fusion des grades d 'assistante sociale principale et
d 'assistante sociale . Un arrêté, modifiant l' échelonnement indiciaire de
ces fonctionnaires, a complété la réforme statutaire . Ces textes ont
modifié la carrière des assistantes sociales dans un sens nettement
plus favorable que les modifications apportées aux carrières des

fonctionnaires de catégorie B type. C'est ainsi qu 'en début de car-
rière, au premier échelon du grade d'assistante sociale, le 1"' juil-
let 1°76, sera attribué l'indice brut 312 alors qu' au premier échelon
du premier grade de la carrière B type sera attribué l 'indice brut 267.
De même, en fin de carrière, au dernier échelon du grade d 'assistante
chef sera attribué l 'indice brut 625 alors qu'au dernier échelon du
troisième grade de la carrière catégorie B typa : sera attribué l'indice
crut 579. C 'est ainsi que le plan de reelav'.ement échelonné qui a
débuté le 1' , décembre 1972 pour s'achever le 1" juillet 1976, relève
de façon substantielle les indices de rémunération des fonctionnaires
intéressés. Un projet de revalorisation de la carrière des assistantes
sociales départementales est actuellement à l 'étude . Les avantages
qui pourraient être obtenus à cette occasion seront demandés pour
le corps des assistantes sociales fonctionnaires de l 'Etat.

Sang (publicité à donner aux problèmes de transfusion sanguine).

24443 . — 28 novembre 1975. — M. Audinot demande à Mme le
ministre de la santé si l 'étude d 'un projet sur la publicité à donner
aux problèmes de transfusion sanguine, dont elle avait envisagé
à plusieurs reprises cette année la réalisation, a pu progresser.
Il lui rappelle qu 'il lui était apparu souhaitable de consacrer une
émission télévisée aux dons du sang et aux problèmes de trans-
fusion sanguine . Après consultation de la fédération nationale
des donneurs de sang bénévoles et des directeurs des chaînes
nationales de télévision, un schéma d 'émission devait être élaboré.
Il souligne l 'importance de la cause dont il s 'agit dans la mesure
où les centres de transfusion sanguine sont des établissements
agréés par la loi, à buts non lucratifs et basés essentiellement
sur une contribution désintéressée et bénévole des citoyens, dans
les seuls objectifs d 'aider les services de santé publique au profit
de la collectivité.

Réponse. — Une émission, diffusée le 17 août 1975 par Antenne 2,
a permis de faire le point sur les problèmes de collectes de sang,
notamment pendant la période de vacances qui entraîne le déplace-
ment d' un grand nombre de personnes ; en outre, au cours de cette
émission, des informations ont été données sur l ' utilisation du sang
et des produits dérivés, sur l 'importance de la transfusion dans les
urgences hospitalières et dans le traitement de certaines affections,
sur la recherche des groupes rares et, enfin, sur le rôle des asso -
ciations des donneurs bénévoles et de la Croix-Rouge française.

TRANSPORTS

Départements et territoires d'outre-mer (discrimination entre les
agents contractuels de la navigation aérienne recrutés dans les
départements et territoires d'outre-mer et en métropole).

23237. — 15 octobre 1975 . — M . Riviera: demande à M. le
secrétaire d 'Etat aux transports s 'il est exact que lés agents
contractuels de la navigation aérienne recrutés dans les dépar-
tements d'outre-mer dans les mêmes conditions que , les agents
recrutés en métropole et relevant du même statut découlant du
décret n° 48-1018 du 25 juin 1948, modifié par le décret n° 50-1546
du 13 décembre 1950, ne sont pas autorisés à servir dans la
métropole alors que leurs homologues recrutés en métropole peuvent
servir dans les départements et territoires d'outre-mer et, d'autre
part, se voient écartés des mesures de titularisation des agents
auxiliaires et contractuels de l 'Etat décidées par le Gouvernement.
Dans l' affirmative, quels sont les motifs de cette discr,- mination
entre agents contractuels de l'Etat fournissant les mêmes prestations
et relevant du më:ne statut.

Réponse . -- Les dispositions statutaires qui régissent ces deux
groupes d'agents sont absolument identiques et les font bénéficier
des mémes avantages de carrière et de rémunération . La seule diffé-
rence concerne l' affectation géographique des agents . les contrac-
tuels recrutés en métropole ont vocation à servir sur l' ensemble du
territoire français alors que leurs homologues des départements
d'outre-mer ne peuvent être affectés en dehors de leur département.
Mais c 'est précisément à la demande des intéressés qu 'une telle
disposition avait été prise afin de leur garantir le maintien dans leur
département d 'origine. Ces agents peuvent cependant accéder par
voie de concours interne au plan national aux corps de fonction-
naires titulaires de la navigation aérienne ou de la météorologie
nationale (officiers, contrôleurs de la circulation aérienne, électroni-
ciens de la sécurité aérienne, techniciens de '_ 'evtalton civile, techni-
ciens de la météorologie) . Mais l'accès à l' un de ces corps les place
alors dans le droit commun et leur donne vocation à servir sur
l'ensemble du territoire national . L 'affectation sur place ne pourrait
dès lors leur être garantie . En ce qui concerne les mesures de
titularisation des contractuels envisagées sur le plan général de la
fonction publique, leurs modalités sont encore à l'étude .
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Cheminots (bénéfice des bonifications de campagne de guerre
pour les cheminots des réseaux secondaires affectés à la S . N . C . F .).

23741 . — 31 octobre 1975. — M . Gaudin attire l'attention de

M . le secrétaire d'Etat aux transports sur la situation des cheminots
des réseaux secondaires affectés à la S . N . C . F. par suppression

d'emploi . Ces personnels ne bénéficient pas des bonifications de
campagne de guerre, la direction de la S .N .C .F . estimant que le
support de ces bonifications est à la charge du réseau secondaire.
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour régulariser
la situation de ces personnels.

Réponse . — Il est de règle constante, lorsque des salariés ont
relevé pour des parties successives de leur activité de régimes de
retraite différents, que les services militaires soient rémunérés en
application des règles du régime dont l'agent était tributaire au

mutr e nt ou il a accompli lesdits services militaires. La situation
signale, par l'honorable parlementaire relève de l'application de
cette règle gdaérale et stricte à laquelle il ne peut en conséquence
être dérogé.

S . N. C . F . tnttribution de billets de congés payés annuels
aux salariés en congé de longue maladie,.

24206. — 20 novembre 1975 . — M. Gau fait observer à m. le
secrétaire d'Etat aux transports que le règlement de la S . N . C . F.
ne prévoit pas l'attribution de billets populaires de congés payés
annuels aux travailleurs salariés en arrêt de travail de longue durée
pour maladie . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le tarif spèciai des billets d'aller et retour populaires
de congé annuel créé en 1936 pour répondre aux dispositions de la
loi du 20 juin 19:36 est réservé aux salariés à l'occasion de leurs

congés payés . Cette loi et la réglementation qui en découle doivent
être interprétées strictement ; il n'est donc pas possible d ' en étendre
l'application aux personnes autres que les salariés effe-tifs . Toute-

fois . l ' épouse salariée peut t tire figurer son mari sur son propre

billet de congÉ e nnuel lorsqu il est dans l'incapacité de travailler par

suite d'infirmit, ou de mal• .die . Dans ce cas, un certificat médical
doit être joint à la .'enier,e de billet de l ' épouse salariée.

UNIVERSITES

Enseignants (obligations imposées aux élèves professeurs
des I. P. E . S. non admis au C A . P . E. S . ou à l'agrégation).

23856 . — 6 novembre 1975 . — M. A. Fanton expose à M. le secré-

taire d'Etat aux universités que les ai • ' ens élèves professeurs des
instituts de préparation aux enseigr.

	

tilts du second degré ont

souscrit lors de leur entrée dans c . instituts l' engagement de
servir pendant dix ans dans l'enseignement public à compter de
cette date . Or, lorsque les anciens élèves professeurs de ces instituts

n'ont été admis ni au C. A. P. E . S ., ni à l 'agrégation, ils étaient
traditionnellement recrutés en qualité de maîtres auxiliaires . Malheu-
reusement, depuis plusieurs années, les services compétents du
ministère de l'éducation ne sont plus en mesure d ' offrir des postes

à tous les intéressés . Aussi, un certain nombre d 'entre eux ont-ils
dû se résoudre, après bien des démarches infructueuses, à renoncer
à ce qui était leur vocation première. Or, il ressort de dispositions

d ' une circulaire du 11 août 1972 publiée au Bulletin de l'éducation
nationale du 24 août 1972 que pour pouvoir être déliés des consé-
quences de cet engagement décennal, les intéressés doivent durant
deux années consécutives n ' avoir pu obtenir de postes dans l 'ensei-
gnement public, après avoir présenté des demandes de poste, de
maître auxiliaire dans plusieurs académies dont une au . moins

située au Nord de la Loire et n' étant pas celle de Paris . M. Fenton
demande à M . le secrétaire d'Etat aux universités s 'il ne lui semble
pas que de telles dispositions qui sont peut-être administrativement
conformes aux termes de l ' article 12 du décret n° 57 .236 du 27 février
1957 n'.en ignorent pas moins de façon choquante la situation des
intéressés qui, s'ils devaient suivre ses prescriptions, seraient obligés
de rester sans emploi pendant deux ans avant de pouvoir être
relevés de l ' engagement qu' ils avaient pris . Il lui demande donc
de bien vouloir adapter les dispositions en vigueur en ce qui
concerne les anciens élèves des I . P . E. S . non admis au C . A . P .E .S.
ou à l ' agrégation à la réalité de la situation présente de l ' éducation
nationale.

Réponse . — Les difficultés rencontrées par les anciens élèves
professeurs qui, à la suite de leur échec au C . A . l'. E. S ., se trou-
vent dans l 'impossibilité de remplir leur engagement décennal en
raison de la pénurie de postes de maitre auxiliaire n 'ont pas échappé
au secrétaire d'Etat aux universités. Les problèmes posés sont actuel.

lement en cours d'étude en liaison avec le ministère de l' éducation
et il est permis de penser que l 'obligation de demander un poste
de maitre auxiliaire dans plusieurs académies pourrait être limitée
à une année avec, pour les intéressés, la possibilité d 'être déliés de
leur engagement si leurs demandes ont été infructueuses.

Recherche (appel des enseignants et chercheurs
rte l'université Pierre-et-Marie-Curie de Paris-VI).

23861 . — 6 novembre 1975. — M. Fiszbin exprime à M . le secré-
taire d'Etat aux universités l'émotion qu ' il a ressentie, et qui a été
ressentie par tous ceux qui sont attachés à l ' intérèt de la Nation, en
prenant connaissance du véritable appel au secours que les ensei-
gnants et les chercheurs de l'université Pierre-et-Marie-Curie de
Paris-VI ont publié dans un quotidien du soir, sous forme d ' un encart
publicitaire payé par leur contribution volontaire . Ils font la démons-
tration que la recherche se trouve massacrée par l ' insuffisance crois-
sante des ( .édits d ' Etat, entraînant une diminution de plus de la
moitié clu pouvoir d 'achat des laboratoires de recherche . Ils soulignent
fort justement que, si leur université qui-est la plus grande univer-
sité scientifique et médicale de France meurt, les autres suivront et
qu ' ainsi il n'y aura plus dans notre pays ni de recherche fondai
mentale ni de recherche appliquée dans les domaines de la science
et de la médecine . Une telle politique est inacceptable pour une
nation soucieuse de son avenir . Solidaire de l ' appel des enseignants
et des chercheurs de Paris-VI, il lui demande quelles mesures immé-
diates il entend prendre pour donner à l ' enseignement et à la
recherche dans notre pays les moyens nécessaires à sa survie.

Réponse. — La question posée appelle une double réponse, d ' abord
en ce qui concerne l'université Pierre-et-Marie-Curie de Paris-VI,
ensuite en ce qui concerne d ' une façon plus générale les moyens
consacrés à la recherche par le secrétariat d ' Etat aux universités.
Dans l ' encart publicitaire auquel se réfère l'honorable parlementaire,

- il est fait état d'une diminution aussi croissante que rapide des
crédits attribués à l ' université de Paris-VI pour le fonctionnement
de la recherche . En réalité, les crédits accordés par le secrétariat
d ' Etat sont passés de 17,563 millions de francs en 1971 à 21,274 mil-
lions de francs en 1975, soit un accroissement de 21,1 p . 100 . .Dans
le même temps, les crédits accordés pour le fonctionnement gêné .
ral de l'université sont passés de 35,102 millions de francs à
51,295 millions de francs, soit un acccroissement de 46,1 p . 100 . En
fait, la diminution relative que soulignent les auteurs du texte
publié dans un quotidien du soir provient de l 'utilisation d'une
partie des crédit,, destinés à la rechérche pour la rémunération
de personnels engagés par l'université de Paris-VI en complément
de la dotation en postes qui lui était accordée . Ainsi, cette univer
sité a cru devoir, de 1972 à 1975, augmenter de 43 p . 100 les sommes
consacrées à la rémunération des personnels . Il est certain qu'elle
était parfaitement en droit de procéder à un tel choix, mais il
convient de souligner que d'autres universités ayant d 'importantes
activités de recherche n' ont pas cru devoir faire des prélèvements
analogues . De plus, il n 'est pas sans intérêt d'indiquer qu 'au cours
des cinq années 1971 à 1975 auxquelles il est fait référence, l 'univer-
sité de Paris-VI a reçu peur ses investissements en matériel de
recherche une somme totale de 32,190 millions de francs . Sur un
plan plus général, au cours des années 1971 à 1975, les crédits
consacrés au fonctionnement de la recherche dans les universités
sont passés de 197 millions de francs à 275 millions de francs . Dans
le même temps, la subvention de l ' Etat au Centre national de la
recherche scientifique est passée de 857 millions de francs à
1 499 millions de francs . Enfin, les autorisations de programme accor-
dées pour les universités et le C . N . R . S., qui étaient de 256 mil-
lions de francs en 1971, sont de 444 millions de francs en 1975.

Etablissements universitaires
(augmentation des ellectijs d'enseignants

à PU . E. R . de psychologie de l'unicersite de Provence).

23873 . — 6 novembre 1975 . — M . Porelli attire l ' attention de

M . le secrétaire d'Etat aux universités sur l 'U . E. R . de psychologie
de l'université de Provence qui rencontre cette année d 'énormes
difficultés pour accueillir les étudiants et pour assurer son ensei-

gnement dans de bonnes conditions. En effet, déjà durant l 'année
1974-1975, le corps enseignant a dû donner 60 p. 100 de son ensei-
gnement en heures supplémentaires pour 1 718 étudiants inscrits.
Cette année, alors que 2000 étudiants se sont inscrits pour suivre
les cours . donnés par l ' U . E . R. de psychologie, le corps enseignant
reste ie même : 26 enseignants à temps plein . Cette situation est
en complète contradiction avec les normes ministérielles qui pré-
voient un enseignant pour 40 élèves dans, les centres littéraires . 11
faudrait 50 professeurs pour que le corps enseignant de PU . E_R.

correspc nde aux normes définies par le ministère de l 'éducation
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nationale . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que !e corps enseignant de l'U . E . R. de psychologie
de l' université de Provence corresponde aux normes ministérielles
et aux nécessités de l'enseignement.

Réponse. — Eu égard aux problèmes très concrets rencontrés lors
de cette rentrée par l ' L' . E. R . de psychologie de l'université d'Aix-
Marseille I, le secrétariat d'Etat aux universités a décidé : 1" d'affec-
ter au L' janvier 1976 à l ' université d'Aix-Marseille 1 un nouvel
emploi d'enseignant en psychologie, pour permettre notamment à

E. R . de psychologie d'assurer ses activités de formation per-
manente : 2" de mettre à la disposition de l'université d'Aix-Mar-
seille I un nouveau contingent d'heures complémentaires d'ensei-
gnement ; 3" d'examiner prioritairement parmi les demandes de
moyens présentées par cette université pour l'exercice budgé-
taire 1976 la création d 'emplois d'enseignants des disciplines psycho-
logiques. En contrepartie, l'université d'Aix-Marseilie I s 'est engagée
à affecter aux études de psychologie des emplois vacants relevant
d'autres disciplines : c'est ainsi qu'un emploi de maitre-assistant
de linguistique inoccupé doit faire l'objet incessamment d'une trans-
formation de discipline au profit de la psychologie. Ces mesures à
court et à moyen terme ont été prises en accord avec le président
de l 'université d'Aix-Marseille 1 et l'administrateur provisoire chargé
de la direction de l ' U . E . R . de psychologie.

Université du Haut-Rhin
(concertation et composition des organismes consultatifs).

23878. — 6 ni ,embre 1975. -- Mme Constans demande à m. le
secrétaire d'Etat aux universités : 1" en vertu de quelle conception
de la eencertation a été promulgué le décret n" 75-912 du 8 octobre
1975 portant création de l ' université du Haut-Rhin . malgré un vote
hostile du conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche, et a etc intègre à ce décret le seul amendement
qu 'avait repoussé le C . N . E . S . E . R. ; 2" s'il faut en conclure
qu 'il y a désormais au sein du C . N . E. S . E . R . deux sortes de
membres : ceux qui épousent les vues du secrétaire d ' Etat et dont
les avis, méme minoritaires, ont force de lot, et ceux qui, bien
que majoritaires, ne .ncritent que mépris dés lors qu' ils ne se
rangent pas à l'avis du secrétaire d 'Etat ; 3" en vertu de quels
critères, et jusqu'à concurrence de quel nombre, M le recteur
de l'académie de Strasbourg entend-il procéder à la nomination
de personnalités extérieures au sein de l'assemblee constitutive
de l 'univerité du Haut-Rhin, après avoir déclaré vouloir realiser,
par ces nominations. un s rééquilibrage au sein de cette assem-
blée alors que l'actuel conseil du centre universitaire du Haut-
Rhin compte déjà le maximum légal de un tiers de personnalités
extérieures ; 4" en vertu de quels critères scientifiques et pédago-
giques, le recteur a désigné comme directeur intermédiaire de l ' 1. U . T.
de Mulhouse-Colmar, M. Elbrand, adjoint au maire et conseiller
général de Mulhouse, en lieu et place du candidat proposé depuis
plusieurs mois par le conseil d'administration a la direction de cet
I . U . T., dont la nomination n'a jamais été faite ; 3 " en vertu de
quels critères scientifiques, pédagogiques et de compétence admi-
nistrative. le recteur a-t-il délégué sa signature, pour la gestion
provisoire du centre universitaire du Haut-Rhin, à une personne
autre que le président en exercice jusqu'au 9 octobre ou que le
président élu par le conseil du C . U. H . R.

Réponse. — La création de l 'université du Haut-Rhin et l'intégra-
tion à celle-ci de deux écoles d ' ingénieurs d'école supérieure de
chimie et l ' école supérieure des industries textiles de Mulhouse)
répond à un voeu du conseil d ' administration du centre universitaire
du Haut-Rhin, exprime à la quasi-unanimité (33 voix pour, 2 voix
contre, 2 bulletins blancs. 1 refus de votei lors de sa séance du
12 juin 1975 . L 'élaboration chu décret créant cette université, confor-
mément à la procédure prévue à l'article 4 de la loi d ' orientation
de l 'enseignement supérieur . a donné lieu à la plus large concer-
tation, tant sur le plan local, qu 'au sein des instances consultatives
nationales. 1" C'est dans cette perspective que le conseil national
de l 'enseignement supérieur et de la recherche a été régulièrement
consulté le 24 septembre 1975. La création de l'université de
Mulhouse a recueilli l ' assentiment de l ' ensemble des membres pré-
sents . Un certain nombre d 'observations et de suggestions ont été
émises à l ' occasion de cet examen . Sur deux points, en particulier.
les avis du C . N . E . S . E . R . ont été pris en considération : al 1a
constitution en U. E. R. du centre d 'étude et de recherche de
formation des adultes, prévue par le projet soumis au C . N. E.
S . E . R . . a entrairé un vote défavorable de celui-cl . En conséquence,
le décret du 8 octobre ne crée que deux nouvelles unités (chimie
et textiles), le C . E. R . F. A demeurant un service commun, avec la
possibilité pour l ' assemblée constitutive ou te futu r conseil d ' uni-
versité d'en demander au recteur la transformation en U . E . R .;
b) le C . N. E . S . E . R . ayant souhaité qu'une commission consul-
tative assiste le recteur dans les .actes de gestion courante de la
nouvelle université jusqu'à l ' élection de ses organes statutaires,
l ' article 5 du décret a retenu cette proposition . Dans lis deux cas,
ces amendements émanaient de représentants de toutes les ten-
dances du C. V. E. S . E. R . ; 2" Quant à la formation de l 'assem-

buée constitutive, le recteur a procédé à la nomination de huit
personnalités extérieures, qui s ' ajoutent aux personnalités exté-
rieures membres du conseil du centre universitaire du Ilaut-Rhin.
Alors que celui-ci comportait quatorze personnaiiiés extérieures sur
quarante-huit, l'assemblée constitutive en comprend donc vingt-deux
sur soixante-dix-huit, la porportion étant ainsi maintenue . C ' est dans
ce sens qu'il faut comprendre les propos du recteur, chancelier des
universités, sur le rééquilibrages de l'assemblée . En effet, l'adjonc-
tion des représentants des nouvelles unités, sans désignation tic
personnalités extérieures, aurait détruit l 'équilibre souhaité par les
membres du C . U. H. R. eux-mêmes, qui ont toujours entendu
faire une large place, au sein de leur conseil, aux représentants
des grands intérêts économiques et sociaux . Cette volonté est
d'ailleurs conforme à la vocation de l 'université de Mulhouse, étroi-
tement liée à la structure économique d ' un département fortement
industrialisé . Par ailleurs, le nombre des représentants des deux
nouvelles U . E. R. est conforme aux dispositions du dernier alinéa
de l'article 5 des statuts du C . U . H . R ., qui prévoyaient que ic'
s U. E . R. qui voudraient être intégrées au centre universitaire du
Haut-Rhin seraient représentées selon les mêmes modalités que
les U . E . R . déjà existantes s ; 3" Aucune nomination n 'est, pour
le moment, intervenue à la direction de 1'I . U . T . de Mulhouse . La
procédure de nomination du directeur de cet établissement est
actuellement en cours. la gestion étant assurée à titre intermédiaire
par M . Elbrand ; 4" Le recteur chancelier n'assure que la gestion
courante de l'université pendant la période transitoire . Il est, ainsi
que son représentant, assisté d'une commission consultative formée
du sec`

	

^e général de l'ancien centre, des directeurs des U . E. R.
et des ix écoles d 'ingénieurs et de représentants élus des étu-
diant :, . ll ne pouvait être question pour lui de déléguer sa signa-
ture à une personne dont l ' élection, en tant que président du
C . U . H . R ., a été invalidée en raison des graves vices de forme
qui l'ont entachée. D'autre part. M. Taglang, ancien président du
C . U . H . R ., n'a pas manifesté le désir d 'être reconduit dans ses
fonctions même à titre provisoire . La solution choisie était donc,
dans ces conditions, la seule possible.

Bibliothèque (défaut d ' étanchéité de la verrière du Grand-Palais
cause de détérioration de la bibliothèque interunivermfaireC

23888 . — 6 novembre 1975 . — M. Villa attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situation extrêmement dif-
ficile que connaît depuis plusieurs années la bibliothèque interuni-
versitaire du Grand-Palais, instrument scientifique d ' une grande
importance par le nombre de ses ouvrages, par l 'ancienneté et
l'extrême rareté de certains d 'entre eux. Du fait de l'Insuffisance
des locaux et de la modicité des budgets des U . E . R ., l ' avenir
même de cette bibliotheque est aujourd'hui compromis, puisque les
travaux d'étanchéité de la verrière qui la recouvre n'ont toujours
pas été entrepris. Pourtant, dès 1965 et 1967, des orages avaient
détérioré un certain nombre d ' ouvrages . Les travaux de restauration
de ces livres, fort coûteux, furent supportés par les budgets des
U . E . R . Cet été, à deux reprises, le 8 juillet et le 17 septembre,
des pluies d ' orage ont à nouveau traversé la verrière sur une
largeur de 100 mètres . Près de 10000 ouvrages auraient à nouveau
été détériorés, certains de façon irréparable . M. Lucien Villa
prie M. te secrétaire d'Etat aux universités de lui indiquer si
les faits rapportés sont exacts et, dans ce cas, de lw indiquer
quelles mesures il compte prendre pour faire entreprendre dans
les meilleurs délais par les autorités compétentes les travaux
d ' étanchéité de la toiture ; quelles dispositions financières il compte
prendre afin que les budgets déjà trop modiques des U. E. R . n'aient
pas à supporter les frais de restauration des ouvrages et quelles
mesures ont été prévues pour indemniser le personnel de la
bibliothèque qui a procédé au sauvetage des ouvrages dans des
conditions difficiles et au prix d ' un important travail supplémentaire.

Réponse . — Après l'orage qui a endommagé certains ouvrages de
la bibliothèque du Grand-Palais, les travaux de réparation les
plus urgents ont été immédiatement effectués par le service de
restaur ation de la Bibliothèque nationale . Le remplacement de cer-
tains volumes, la restau ration des ouvrages . les plus précieux
seront réalisés ; à cet effet, une subvention exceptionnelle vient
d'être attribuée à la bibliothèque du Grand-Palais . Une autre
dotation lui sera faite en 1976 . Un budget d ' heures supplétnenlaires
permettra d'indemniser le personnel qui s 'est dévoué Poitr porter
remède à ces dommages. L'immeuble étant bàtiment civil, le pro-
blème des travaux d ' étanchéité de la toiture est de la compétence
du secrétariat d'Etat à la culture.

Eeseignenient privé (mise en place de rentres de formation des
inaitres de l' enseignement privé du premier degré avec le concours
de fonds publics[.

23977 . — 8 novembre 1975 . — M . Mexandeau appelle l ' attentie
de M. le secrétaire d ' Etat aux universités sur l'émotion suscitée di,
tous les milieux attachés à la défense de l 'enseignement public par
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la parution d'informations selon lesquelles des centres de formation
des maîtres de l ' enseignement privé du premier degré seraient
prochainement mis en place avec le concours de fonds publics;
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ces informations
sont fondées et s'il a connaissance du nombre de ce p établisse-
ments, de leur répartition géographique et de leur mode de finan-
cement . Il lui demande en outre quel est le nombre de bourses
de l 'enseignement supérieur qui a été accordé aux élèves de ces
centres de formation des maîtres, et, désirerait connailre, en plus
du nombre global, leur répartition par établissements.

Ré ponse . — La répartition académique du nombre de bourses
accordées aux étudiants des centres de formation pédagogique des
maîtres de l ' enseignement privé du premier degré, au titre de l ' année
1974-1975, est la suivante:

Etablissements universitaires (situation de [' V . E. R . de psychologie
de la faculté de lettres d 'Aix-en-Provence IRouches-du-Rho-nel).

24060. — 14 novembre 1975. — M. Garcin attire l'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux universités sur la situation actuelle de
l 'U . E. R . de psychologie à la faculté de lettres d'Aix-en-Provence.
Cette unité d 'enseignement et de recherche compte prés de 2000
étudiants inscrits à la rentrée 1975-1976. Or, celle-ci est suspendue,
puisqu'il manque sept postes d 'enseignement (cinq de psychologie
et deux de psycho-physiologie), nécessaires pour que les étudiants
reçoivent les horaires de cours convenables, L ' effectif d 'étudiants a
progressé de 31 p . 100 en deux ans, sans qu ' il y ait les moyens
pédagogiques correspondants . Cette situation est l 'aboutissement
d 'une dégradation continue des conditions d ' enseignement en psycho-
logie . La rentrée 1974.1975 avait été très difficile. Au troisième tri•
mestre les enseignants de conseil de l 'U . E . R . avaient démissionné.
De son côté, le conseil d ' université a attiré plusieurs fois l ' attention
du ministère sur ces problèmes . A ce jour, si les postes nécessaires
au `enctionnement de cette U. E, R . ne sont pas créés, les 2 000 étu-
diants se retrouvent sans possibilité d 'être accueillis . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour créer les sept postes mats•
quants et assurer ta rentrée universitaire 1976, à l ' U . E. R . de psycho•
logie cl ' Aix-en-Provence, dans des conditions normales.

Réponse . — Eu égard aux problèmes très concrets rencontrés lors
de cette rentrée par l ' U . E. R . de psychologie de l ' université d ' Aix .
Marseille 1, le secrétariat d'Etat aux universités •a décidé : 1" d ' affec-
ter au 1"' janvier 1976 à l ' université d'Aix-Marseille I un nouvel
emploi d' enseignant en psychologie, pour permettre notamment à
l'U. E. R. de psycholoe: e d 'assurer ses activités de• formation per.
manente ; 2" de mettre à la disposition de l ' université d'Aix-Mar.
seille I un nouveau contingent d 'heures complémentaires d ' ensei .
gnement ; 3" d 'examiner prioritairement parmi les demandes de
moyens présentées par ratte université pour l'exercice budgétaire
1976 la création d 'emplois d'enseignants des disciplines psycholo-
giques . En contrepàrtie l ' université d'Aix-Marseille I s ' est engagée à
affecter aux études de psychologie des emplois vacants relevant
d 'autres disciplines ; c 'est ainsi qu ' un emploi de maitre-assistant de
linguistique inoccupé doit faire l' objet incessamment d' une trans-
formation de discipline au profit de la psychologie . Ces mesures à
court et à moyen terme ont été prises en accord avec le président
de l ' université d ' Aix-Marseille I et l 'administrateur provisoire chargé
de la direction de l 'U . E. R. de psychologie.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du réglementa

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question irrite n" 24357 posée le 23 novembre 1975 par M . F'amel.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M . le -rési-
dent de l'Assemblée nationale qu un délai lui est nécessaire sur
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 24+41
poses le 28 novembre 1975 par M. Hamel.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M . le prési-
dent de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les élements de sa réponse à la question écrite n" 24463
posée le 29 novembre 1975 par M. Tourné.

_ne	

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaitre à M . le prési-
dent de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 24478
posée le 29 novembre 1975 par M. Villon.

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche fait connaître à
M. le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 24521 posée le 3 décembre 1975 par M . Cha :alen.

_ne	

M . le secrétaire d'Efat à la culture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 24545 posée
le 3 décembre 1975 par M . Longequeue.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 . et 6 du règle nent.)

Baux de locaux . à usage d ' habitation (utilisation d'un indice
de référence périmé comme lors de la clause de revision).

23420. — 22 octobre 1975 . — M . Labbé appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur la rédaction d'un bail conclu
entre une société et ses locataires . La clause de revision est ainsi
rédigée : u Le loyer ci-dessus a été établi sur la base de l'indice
calculé par l' Institut national de la statistique et des études écono-
miques, servant au calcul des bonifications éventuelles à verser aux
épargnants titulaires du livret d'épargne construction visé par la
loi du 15 avril 1953 et des décrets d 'application pris en exécution
de ladite loi. A ta signature des présents, le dernier indice de réfé-
rence est de .. . s Lors de l ' établissement du bail, cette clause est
complétée par une mention donnant la valeur de l 'indice de réfé-
rence . Il lui expose à partir du cas particulier d ' un locataire la
situation faite à celui-ci . Ce locataire a signé son bail le 11 sep-
tembre 1967, la date d'entrée en jouissance étant fixée au 15 sep-
tembre. D 'après la clause de revision précitée on pouvait penser
que l ' indice de référence porté sur le bail aurait été le dernier
indice connu à la date du I1 septembre 1967, soit celui du deuxième
trimestre 1967, à savoir 196. En réalité le bail porte : e A la signature
des présents le dernier indice de référence est de 186 (premier tri-
mestre 1905) . Il est évident que toute revision de loyer fondée
sur un indice antérieur de plus de deux ans à la date d'établissement
d 'un bail a pour effet de fausser les clauses de revision qui sont
généralement appliquées par les propriétaires qui utilisent ce type

AC aEl CMI ES

Aix-Marseille	
Besançon	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Grenoble	
Lille	
Lyon	
Montpellier	
Nancy-Metz	
Nantes	
Orléans . Tours	
Paris et Versailles	
Reims	
Rennes	
Toulouse	

Total	

NOMBRE
de boursiers.

3
20
17
59
25
80
21
12
10

156
12
17
16

155
55

658

NOMBRE

de centres.

1

4
1

28
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d 'indexation . Il lui demande quelle est sa position à l'égard d' un
bail ainsi rédigé . Il lui signale d ' ailleurs que s'agissant de cette
société c' est plusieurs centaines de baux de ce type qui ont la même
rédaction . Il souhaiterait savoir s 'il n' estime pas que l'application
d 'une clause de revision fondée sur un tel décalage de l'indice, même
si la date de l 'indice de référence apparait effectivement, constitue
une tromperie à l'égard du locataire et un facteur de hausse
abusive.

Débardeurs forestiers (amélioration de leur régime
de protection sociale).

23500. — 24 octobre 1975. — M. Radius appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que connaissent
les débardeurs forestiers. Il s'agit d ' une profession très dure et
très importante pour les propriétaires forestiers qui sont souvent
des communes . Cette profession est en voie de disparition et il
serait souhaitable que des difficultés sur le plan social n'accélèrent
pas cette disparition . Le Débardeur forestier est assimilé à un
exploitant agricole et relève de ce fait de la mutualité sociale
agricole . Cette appartenance conduit à un certain nombre de
conséquences fâcheuses compte tenu des conditions d ' exercice de
la profession . Ainsi, en dépit d ' un travail encore plus saisonnier
que celui de l 'agriculture 300 jours de cotisations par an sont
exigés pour que les débardeurs puissent bénéficier de l'assurance
maladie. De plus en cas d 'invalidité ou d ' accident du travail les
caisses de mutualité sociale agricole estiment que l ' épouse peut
continuer à exploiter l'entreprise ce qui dans la pratique n 'est
évidemment pas le cas. M. Radius demande à M . le ministre de
l 'agriculture les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier
aux anomalies qu'il vient de lui signaler.

Bois et forêts (assimilation des tracteurs forestiers-eux tracteurs
agricoles en matière de fiscalité et d 'approvi tsionnenient en
carburant).

23501 . — 24 octobre 1975. — M. Radius rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que les tracteurs forestiers utilisés par les débar-
deurs forestiers sont considérés non pas comme des tracteurs agri-
coles mais comme des tracteurs routiers car leur vitesse en palier
dépasse 25 kilomètres-heure. Pour cette raison, depuis le octo-
bre 1970, les débardeurs sont astreints au paiement de la vignette
et doivent utiliser du gas-oil comme carburant alors que les agri .
culteurs sont dispensés de la vignette et peuvent faire marcher
leurs tracteurs au fuel . Les débardeurs forestiers qui supportent les
inconvénients d'une assimilation à l'agriculture en matière sociale
n'ont pas les bénéfices de cette assimilation dans ce domaine. Sans
doute existe-t-il une possibilité d ' obtenir l 'autorisation d ' utiliser le .
fuel mais à des conditions très compliquées et onéreuses . Les véhi-
cules doivent être modifiés afin de ne plus pouvoir dépasser 25 kilo-
mètres-heure en palier. La boite de vitesses doit être soit remplacée,
soit transformée par la suppression des pignons qui permettraient
de dépasser cette vitesse. Une réception à titre isolé par le service
des mines, comme tracteur agricole, au sens de l 'article R . 138 du
code de la route doit ensuite avoir lieu . H lui demande une simplifi-
cation des dispositions en cause tendant à : al la dispense de vignette•
au même titre que pour les agriculteurs ; b) l ' autorisation d ' alimen-
ter en fuel les tracteurs forestiers quelle que soit leur vitesse et à
condition qu'ils ne soient utilisés que pour les seuls travaux de
débardage (possibilité de contrôle au moyen d ' une plaque spéciale
par exemple) ; c) l'assujettissement à la T. V . A . comme tous les
producteurs. Les débardeurs ne comprennent pas le régime déro-
gatoire aux dispositions de l ' article 271-1 du code général des impôts
qui leur est imposé : ce régime exclut du bénéfice de la déductibilité
la T . V . A. grevant le prix du fuel-oil et des lubrifiants et trans-
forme par conséquent à ce niveau la T. V. A . en taxe a à cascade s
qui augmente artificiellement lés prix de revient et pèse particuliè-
rement lourd sur les consommateurs, ce que la loi de finances
pour 1966 avait pour objectif de supprimer.

Régions (bénéfice des aides du fonds européens
de développement régional pour les Alpes du Sud).

23521 . — 24 octobre 1975 . — M . Bernard-Raymond expose à M. le
ministre de l 'agriculture que, d 'après une note parue dans le
bulletin d'information de son département ministériel, les Alpes
du Sud, c'est-à-dire les départements des Hautes-Alpes et des Alpes-
de-Haute-Provence ne figurent pas parmi les réglons françaises
susceptibles de bénéficier, en priorité, de l'aide du fonds européen

de développ ciment régional. Il s'agit, cependant, de départements
qui, en raison de leurs caractéristiques économiques, devraient
être considérés comme des régions à aider, le fait qu'ils se trouvent
dans le Sud-ist de la France, ne leur conférant pas pour autant
une présomption de haut niveau d 'activité économique . Il lui
demande s'il n ' envisage pas de procéder à une revision de la
carte ds aides prévues au titre du fonds européen de développe-
ment régional .

	

-

Calamités agricoles (application des nouveaux taus de subventions
de l'Etat pour Ies contrats d 'assurance coutre la grêle).

23522. — 24 octobre 1975 . — M. Chazalon rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture que le décret n" 75-850 du 5 septembre 1975 a
fixé, pour 1975, les nouveaux taux de subventions de l 'Etat pour les
contrats d ' assurance contre la grèle concernant les cultures frui .
tières, les vignes, les cultures maraîchères, horticoles et houblon-
nières . Il appelle son attention sur le fait que ce décret inter-
vient cinq mois après la date à laquelle les agriculteurs se sont
assurés pour 1975 et qu 'ainsi la publication de ce décret n'aura
pas l'effet escompté pour le développement de l ' assurance contre
la grêle . Il lui demande quelles dispositions peuvent être, éven-
tuellement, prises en vue de permettre une revision des contrats
souscrits ou à souscrire polir 1975 et, d 'autre part, si la revalori-
sation des subventions prévues s 'appliquera pour les dégâts aux
récoltes intervenus avant la date de publication dudit décret.

Champignons (crise de l'emploi
et de la commercialisation de cette production).

23547. — 25 octobre 1975. — M . Bernard signale à M. le ministre
de l ' agriculture les difficultés rencontrées par l ' industrie française
du champignon pour commercialiser ses produits, ce qui se traduit
par d 'importants licenciements dans des régions où les possibilités
de reclassement sont souvent inexistantes. Il lui demande ce qu 'il
compte faire pour assurer la survie de cette branche menacée et,
en particulier, s 'il n 'envisage pas, par exemple, de faire jouer au
plan européen la clause de sauvegarde. Dans le même ordre d 'idées,
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre à Marville,
dans le département de la Meuse, où la société Blanchand, qui
produit et commercialise les champignons, vient de licencier tout
son personnel, soit quatre-vingt-dix personnes environ, alors qu 'il
n' existe aucune possibilité de reclassement.

Vieillesse (scandale immobilier et spéculation au détriment d'épar-
gnants investissant dans une chaîne de construction de -logements
pour le troisième âge en Alsace-Lorraine).

235115. — 29 octobre 1975. — M. Gilbert Schwartz attire l 'attention
de M. le ministre de l'équipement sur un scandale immobilier qui]
vient d 'éclater à Strasbourg, avec des ramifications jusqu'à Mutzig,
Colmar, Mulhouse, Metz et concernant une chaîne de construction
de logements pour le troisième âge . Cette chaîne a pu se dévelop-
per depuis les années 1969-1970 . Ce scandale qui est caractérisé par
un « trou » de 1 milliard d'anciens francs, touche avant tout des
petits . épargnants ayant investi dans cette affaire ; des retraités
ayant placé leurs épargnes dans le but d 'avoir un logement adapté
à leurs besoins pour le reste de leur vie ; des artisans et petits
entrepreneurs ayant travaillé pour ladite chaîne et qui ne sont plus
payés. Il demande quelles mesures il compte prendre pour : 1"-la
sauvegarde des intérêts des petits épargnants d ' une part, et des
artisans et petits entrepreneurs, d ' autre part ; 2" le retrait d'un
secteur aussi social que celui de la construction de résidences pour
le troisième âge à la spéculation immobilière ; 3° La préservation
du troisième 'ge en général de toute exploitation à bui. lucratif
en élargissant les pouvoirs et les moyens de la caisse régionale de
vieillesse pour le secteur logement troisième âge avec tous les ser-
vices sociaux et sanitaires s 'y affectant.

H. L. M. (restitution aux offices publics de la Haute-Vienne
de leurs prérogatives en matière d 'attribution de logements).

23600 . — 29 octobre 1975 . — M . Rigout attire l' attention de
M. le ministre de l'éuipement sur les difficultés dans lesquelles
se trouvent les commissions d'attribution de logements des offices
H . L . M. (0. P. H . L. M . de Limoges et office départemental de
la Haute-Vienne) . En vertu du décret n" 54-346 du 27 mars 1974
et de l'arrêté ministériel du 14 mars 1972, il est stipulé que : i Les
organismes d' H. L. M . construisant dans l'agglomération de Limoges
sont tenus de mettre annuellement à la disposition du préfet, pour
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le relogement des prioritaires visés à l'article 2 ci-après ; 30 p . 100
des H . L . M . neuves mises en location postérieurement à la date
de publication du présent arrêté ; 30 p. 100 des H. L . M. devenues
vacantes parmi celles qui ont été mises en location antérieurement
à cette date . n L'article 2 précise : « Les logements visés à
l'article l'''-I ci-dessus seront attribués : 1" aux familles ou per-
sonnes habitant des immeubles insalubres ou frappés d 'une inter-
diction d'habiter ; 2" aux familles ou personnes en provenance de
cités de transit ; 3" aux familles ou personnes expulsées de leur
logement pour des raisons autres que troubles de jouissance ou
non-paiement de loyer ; 4" aux familles habitant des logements
reconnus surpeuplés ; 5" aux familles logées dans des immeubles
dont les loyers sont manifestement trop élevés par rapport à leurs
ressources s . Dans ces conditions les offices sont dessaisis d ' une
partie de leurs prérogatives et il arrive souvent que les réservations
prises par M. le préfet amènent les commissions à rejeter des
demandes ayant, d'une part, l'antériorité sur celles de l'autorité
préfectorale et qui présentent, d ' autre part, un caractère social tout
aussi évident . Il lui demande s ' il ne conviendrait pas d 'abroger
ces dispositions ou de les modifier afin d'éviter ces injustices
et de redonner aux offices les prérogatives qui doivent être les
leurs en la matière.

Elablissentents universitaires (multiples difficultés
de fonctionnement de l'université ['cris-Vat-de-Moruet.

23692 . — 30 octobre 1975 . — M. Dupuy attire l'attention de M. te
secrétaire d' Etat aux universités sur la situation de l ' université
Paris-Val-de-Marne qui, dans un très proche avenir, risque de ne
plus pouvoir fonctionner. En cita : le budget est ee stagnation
depuis deux ans ; il manque des locaux, des postes d 'enseignants,
des installations sportives et culturelles ; il n'y a pas de cité univer-
sitaire, pas de crèches ; il y a un manque de livres, d 'ouvrages
dans les bibliothèques ; les étudiants ne bénéficient pas d' une tarif(
cation spéciale sur les lignes du R . E. R . ; Ils paient la surtarifica-
tien . Aucune liaison directe n'existe entre Saint-Maur et Créteil En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que, conformément aux propositions du syndicat étudiant
t'U. N . E . F. : 1" le budget de l'université soit augmenté de 30 p . 100 ;
le nombre d ' enseignants soit augmenté ; la 2' tranche de Créteil,
une cité universitaire soient construites ; la surtarification du métro
soit supprimée ; 2" le quorum s'employant à limiter la représenta-
tion des étudiants dans les organismes universitaires soit supprimé.

Villes nouvelles
(nécessité de créer des emplois à Melun-Sénart [Seine-et-Marre]).

23101 . — 30 octobre 1975 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la réalisation de la ville nou-
velle de Melun-Sénart . Au cours de la séance du 6 juin dernier du
conseil d'administration de l'établissement public d ' aménagement,
le préfet de Seine-et-Marne, inquiet de l'équilibre habitat-emploi,
faisait connaître qu'il avait proposé une pause dans la réalisation
de la ville nouvelle au ministre d'État . Le conseil d 'administration
était informé par ailleurs, au nom du préfet de région, des dispo-
sitions adoptées par le conseil restreint tenu à l ' Ely'sée le 13 avril
1975, et en particulier des mesures proposées par la D .A .T.A.R .,
visant à la création d ' emplois. Bien que le directeur général de
l'E. P. A . M . S ., lors de la séance du conseil d 'administration du
25 septembre 1975, ait fait part de son espoir de voir s 'implanter
deux entreprises à Melun-Sénart, l ' inquiétude susbsiste. En effet,
ces deux implantations n'entraîneraient la création que de
600 emplois à long terme, alors que le développement de l 'habitat
est tel que ce sont 1 600 personnes actives environ qui sont atten-
dues dans un bref délai . II serait souhaitable que le Gouvernement
fasse connaître concrètement les mesures adoptées par le conseil
restreint du 13 avril 1975, dans le domaine de l ' emploi, afin
qu 'elles n' apparaissent pas comme de simples déclarations d 'inten-
tion. Il lui demande, en conséquence, quelles sont les perspectives
effectives de création d 'emplois, compte tenu de ce qu 'une situation
de déséquilibre réduirait la ville nouvelle i une cité-dortoir et
impliquerait ainsi des charges financières très lourdes pour les
syndicats communautaires qui la composent, donc pour les com-
munes.

Etablissenteuts scolaires (conditions défectueuses de fonctionnement
du C . E. T. d'Outreau [Pas-de-Calais] ).

23706. — 30 octobre 1975 . — M . Bardol attire . 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur les conditions de fonctionnement
du C .E .T. d' Outreau (Pas-de-Calais) . Cet établissement fonctionne
dans des bâtiments neufs depuis la dernière rentrée . Il est donc

d'autant plus regrettable de constater que, par suite de erédits
insuffisants et de manque de pe•son .Iel, les installations soient
susceptibles de se dégrader rapiaenient et que l ' enseignement,
la sécurité des élèves et du personnel . l'entretien ne soient pas
assurés dans des conditions normales. En prenant pour base le
barème de 1966, déjà insuffisant en regard des besoins réels des
établissements techniques, seize postes ne sont pas pourvus : trois
postes de professeur, technique d'enseignement pratique, deux
postes de professeur d 'économie familiale, trois postes de protes .
seur d'éducation physique, trois pestes d' agent de service, un
poste de professeur de dessin d 'art et différents postes concernant
l 'intendance, l 'administration, la surveillance et la documentation.
De ce fait, la salle de documentation, une salle polyvalente complé-
tement aménagée, une salle de dessin d'art et le foyer sont fermés.
A signaler qu'il n ' y a pas de salle de sport et qu'il n'existe qu 'une
salle de permanence pour 350 demi-pensionnaires . Le magasin
général des ateliers se trouve pratiquement fermé à cause du
manque d ' agents de service . Parmi eux, les ouvriers professionnels
sont employés a la cuisine, à la vaisselle, au balayage, etc. Aucun
crédit n ' a été débloqué pour des sections ouvertes à la rentrée,
à savoir : B . E . P ., électriciens, électroniciens, carrossiers et C. E.P.
tourneurs et fraiseurs. Un certain nombre d ' élèves n' ont prati-
quement pas eu de cours d 'atelier depuis la rentrée, car ils par-
ticipent avec leurs professeurs à la finition des travaux et à
l ' installation du matériel . Cela pose en outre des problèmes de
sécurité : branchement électrique des machines, emploi d'échelles, etc.
Ce sont les études et l'avenir des élèves qui sont en cause . Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures d'urgence il entend
prendre, tant au point de vue attribution de crédits que nomi-
nation du personnel nécessaire pour que le C . E. T. d ' Outreau
fonctionne dans des conditions normales.

Permis de construire (réalisation des travaux nécessaires à l 'obtention
du certificat de conformité pour la résidence d ' Estienne-d'Orves,
à Palaiseau [Essorulel).

23755 . — 1" novembre 1975 . — M . Vizet tient à attirer l'attention
de M. le ministre de l ' équipement sur le fait qu 'à Palaiseau, départe-
ment de l'Essonne, la société civile immobilière d' Estienne-d'Orves,
dont le gérant est M . Patarca, 7, square Henri Duparc, Paris (15'),
a obtenu un permis de construire pour la réalisation de 59 pavillons.
Le certificat de conformité de cette résidence a été refusé par
les services de l'équipement pour de multi ples malfaçons constatées
dans la réalisation des V . R . D . Depuis trois années, alors que la
Sovac, par acte notarié, est déclarée solidaire de la société civile
immobilière d'Estienne-d ' Orves en cas de défaillance de celle-ci,
aucun des travaux de mise en conformité n ' a été exécuté, causant
ainsi un grave préjudice pour les intérêts des copropriétaires.
Ceux-ci, de ce fait, ne peuvent régulariser leur situation vis-à-vis
du Comptoir des entrepreneurs, de divers organismes de finance-
ment et de l 'administration. En conséquence, il lui demande ce
qu'il compte faire pour que les responsables de cette situation
soient tenus d 'exécuter les travaux nécessaires à l' obtention du
certificat de conformité afin de garantir les droits des coproprié-
taires de la résidence d 'Estienne-d ' Orves, à Palaiseau.

Autoroutes (pose de barrières de sécurité médianes
sur les autoroutes existantes).

23764 . — 1'' e novembre 1975 . — M. Serge Mathieu expose à M . le
ministre de l 'équipement que l'absence de barrières de sécurité
médianes sur les autoroutes entraîne trop souvent de graves acci-
dents et lui demande s'il n ' estime pas qu 'il serait souhaitable
de compléter l ' équipement des autoroutes déjà existantes avant
d ' ouvrir de nouvelles voies sur lesquelles la sécurité des auto-
mobilistes est insuffisamment protégée.

Impôt sur le revenu (rapprochement fiscal du régime
applicable aux commerçants et artisans avec celui des salariés'.

24138 . — 19 novembre 1975 . — M . Offroy rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'article 5 de la loi n" 73-1193
du 27 décembre 1973 d' orientation du commerce et de l ' artisanat
dispose qu'un rapprochement de l'impôt sur le revenu applicable
aux artisans et commerçants avec celui applicable aux salariés
doit être poursuivi à l'occasion de chaque loi de finances en
tenant compte en particulier des progrès constatés dans la con-
naissance des revenus et afin d ' aboutir à l ' égalité entre ces caté-
gories de contribuables. Cette égalité fiscale est prévue pour le
1^" janvier 1978 et le Gouvernement devait déposer un rapport
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à ce sujet sur le bureau des assemblées parlementaires avant le
1"

	

janvier

	

1975 .

	

Pour appliquer ces

	

dispositions, le

	

ministre

	

de Médicaments (taux de remboursement
l' économie et

	

des finances a demandé au conseil des impôts
des médicaments utilisés pour

d 'établir a
traiter le cancer des os).

un

	

rapport .

	

Celui-ci été soumis

	

pour avis au Conseil
économique et

	

social. L'avis demandé par le Gouvernement

	

au
Conseil économique et social

	

a été adopté par celui-ci

	

le 23

	

avril 24149. — 19 novembre 1975.

	

— M. Donnez demande à M.

	

n e
1975 .

	

Il émet des propositions sur

	

les

	

actions

	

à

	

entreprendre. ministre du travail s'il est exact que le coût des médicaments uti-
Compte tenu du retard pris pour l ' application du troisième alinéa
de l'article 5 précité, il lui demande de bien vouloir_lui faire
connaître, en accord avec son collègue M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances, les premières mesures que le Gouvernement
envisage de prendre afin d 'aboutir au rapprochement fiscal prévu
par la loi d ' orientation du commerce et de l'artisanat ainsi que
la date à laquelle ces mesures pourront être prises.

Santé scolaire (plan de développement
et examens médicaux des élèves des communes rurales).

24139. — 19 novembre 1975. — M. Offroy rappelle à Mme le
ministre de la santé qu 'en réponse à une question orale sans
débat (séance du Sénat du 17 décembre 1974) elle disait qu ' il était
procédé actuellement, en liaison avec le ministre de l ' éducation,
à une étude de la situation actuelle du service de santé scolaire.
Cette étude devait permettre de définir les actions à mener et
de déterminer le personnel nécessaire pour accomplir ces actions.
Compte tenu de l'absence de tout service de santé scolaire dans
les communes rurales du département de la Seine-Maritime, il lui
demande si les études en came sont terminées, à quelles conclu-
sions elles ont abouti, quel plat, de développement de la médecine
de santé scolaire a été établi e . quand l'application de ce plan
permettra de faire effectuer dans les communes rurales des exa-
mens médicaux réguliers pour tous les enfants fréquentant l'ensei-
gnement élémentaire .

Décorations et médailles
(revalorisation du traitement afférent à la médaille militaires.

24146. 19 novembre 1975. — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de la justice que le traitement afférent à la médaille
militaire est actuellement, en France, de 15 francs par an . Le trai-
tement de chevalier de la Légion d'honneur à titre militaire est
de 20 francs par an . Quand l 'empereur créa cette chevalerie de
la France moderne qu 'est notre premier ordre national il
entendait que les braves l 'ayant reçu pussent vivre noblement,
c 'est-à-dire très convenablement ; on n' en est malheureusement
plus là, et alors qu'on a revalorisé toutes choses, le courage,
l ' héroïsme, le don de soi, le sacrifice pour la patrie sont bien las
seules choses que nul ne songe à revaloriser . Il y aurait pourtant
là matière à changement. Il demande à M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants de prendre toutes mesures pour que cette
allocation conserve un caractère digne.

O . T . A . N . (contenu du communiqué
publié par les ministres de la défense de l'Eurogroupe de l ' O . T . A . N.).

24147. — 19 novembre 1975 . — M . Radius attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le communiqué publié le
5 novembre 1975 par les ministres de la défense de l'Eut ogroupe
de l' O . T . A . N . Il lui rappelle que dans ce communiqué les ministres
de l' Eurogroupe proposent de créer, d' une part, un secrétariat
européen pour les acquisitions de matériel de défense et, d 'aut e
part, une instance indépendante, ouverte à tous les membres euro-
péens de l'alliance atlantique et chargée de promouvoir la coopéea-
tion des pays européens en matière d 'armements . II lui demande
s 'il n 'estime pas opportun de prendre clairement position devant ces
propositions qui semblent poursuivre un triple but : ramener la
France dans l'intégration militaire atlantique sous couvert de par-
ticipation à une « instance indépendante qui serait en fait une
création de i 'rt:regroupe de l 'O. T. A . N ., créer un organisme atlan-
tique susceptible de s 'introduire parmi les institutions de la future
union européenne qui, alors, se trouverait liée de manière étroite
et définitive à l ' O . T. A . N ., pour ce qui concerne la politique d 'arme-
ments, et, enfin, empêcher qu 'aboutissent les propositions fran-
çaises tendant à faire du comité permanent des armements de
l'U. E. O . le cadre privilégié de la coopération européenne en matière
de fabrication d 'armements.

lisés pour le traitement du cancer des os, dit ostéosarcome, s'élevant
actuellement à 13,75 francs, fait l 'objet d 'un remboursement à
90 p . 100.

Carte de combattant de la Résistance (assouplissement
des conditions de preuves nécessaires à son attribution).

24150 . — 19 novembre 1975. — M . Donnez rappelle à M . le sevré-
taire d'Etat aux anciens combattants qu'en vertu du décret n" 75-725
du 6 août 1975 pour l'attribution de la carte de combattant de la
Résistance, il est exigé que les services rendus dans la Résistance
aient fait l ' objet d ' une homologation par l 'autorité militaire . Or,
les certificats d'appartenance à la Résistance , intérieure française
(R. F . IJ, qui auraient du être délivrés par l' autorité militaire, ne
l'ont jamais été . Les demandes de pièces délivrées par l'autorité
militaire sont forcloses depuis le 1" mars 1951 . Il en résulta
qu'un bon nombre d'anciens résistants ne peuvent bénéficier de la
suppression des forclusions . II lui demande s ' il n 'envisage pas:
1" de donner toutes instructions utiles afin que les pièces, matricules,
livrets militaires, états signalétiques de chaque ancien réel ,ta : t
soient établis ou mis à jour, comme d est de règle pour les ree.eur-
tissants du ministère des armées et que, dans le même temps,
soient poursuivis les travaux pour la reconnaissance des unités
combattantes ; 2" de faire en sorte lue toutes les pièces émanant de
l 'autorité militaire ou administrative soient prises en considération
pour la recevabilité du dossier en matière de carte de combattant
volontaire de la Résistance ; 3" de revenir sur les dispositions du
décret du 6 août 1975 qui écartent systématiquement la preuve par
attestations, étant donné que les pièces militaires délivrées avant
1951 l ' ont été sur la base d 'attestations émanant des anciens résis-
tants ou des camarades de combat . II était alors impossib .e de faire
autrement dès lors que les conditions du combat clandestin avaient
empêché la constitution d' archives . It est difficile de comprendre
pour quelles raisons ces attestations certifiées sur l 'honneur, enga-
geant la responsabilité pénale des signataires, généralement contre-
signées par les liquidateurs nationaux nommés par décret du minis-
tère de la défense, sont aujourd 'hui déclarées irrecevables alors que
la parution de mémoires, de nombreux travaux historiques, la consti-
tution de fichiers administratifs permettent les examens compa-
ratifs et critiques nécessaires à la manifestation de la vérité.

Assurance-vieillesse (rétroactivité de la prise en compte
des cotisations au-delà de la trentième année).

24152 . — 19 novembre 1975 . — M . de Kerveguen attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des retraités de la
sécurité sociale ayant cotisé plus de trente années . Il lui rappelle
qu'avant la loi Boulin du 31 décembre 1971, les retraites étaient
calculées sur un plafond de cotisations égal à trente années, les
versements ultérieurs n 'étant pas pris en considération et étant en
conséquence perdus pour l ' assuré . La mise en application de cette
loi, le 1 u janvier 1972, mit fin à cette grande injustice, mais fut
malheureusement appliquée sans effet rétroactif . En conséquence,
ceux qui prirent leur retraite avant 1972 furent exclus du bénéfice
de cette mesure et ne reçurent en compensation qu' une indemnité
forfaitaire de 5 p. 100. Ainsi, il se trouve qu' un salarié ayant cotisé
pendant plus de trente années perçoit une pension différente selon
qu' il a pris sa retraite avant ou après 1972, ce qui constitue une
véritable ségrégation entre les retraités de la sécurité sociale.
M . de Kerveguen demande en conséquence à M. le ministre du
travail quelles mesures il envisage de prendre prochainement pour
que cesse cette pénalisation de certains retraités.

Industrie automobile (augmentation du prix des voitures).

24155 . — 20 novembre 1975. — M . Charles Bignon demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances pourquoi l'industrie de l 'auto.
mobile est autorisée à pratiquer en un an 30 p . 100 d 'augmentation
su : la vente de ses voitures, alors que le prix des matières premières
diminue d'après ses dénit.rations. Si cette hausse apparaît normale,
il aimerait savoir pour•aaoi il donne par ailleurs des instructions à
ses directions départementales de limiter à des pourcentages dix
fois moins élevés les augmentations d'industries comme la chaise
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ou la serrure. Il avoue ne pas comprendre une telle discrimination
qui lui apparaît dénuée de justification et dangereuse pour tes
travailleurs des industries qui en sont les victimes.

Bois et forêts (assimilation au regard du code générai des im p ôts
des plantations nouvelles de chênes truffiers à une opération
de reboisement,.

24156 . — 20 novembre 1975 . — M. Pons rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances les termes de la question écrite
In" 6550 ; qu'il a posée à son prédécesseur le 5 décembre 1973, en ce
qui concerne les mesures qui lui paraissaient devoir s ' imposer pour
relancer la trufficulture en France. Il lui avait alors été répondu
(Journal officiel, A . N . du 2 mars 1974, qu 'en raison du caractère
accessoire de la production ligneuse des plantations de chênes
truffiers, les dispositions de l ' article 1401-1 du code généra! des
impôts ne pourraient trouver à s 'appliquer . Cet argument n 'est guère
convaincant car le chêne cannait le même développement, qu ' il soit
ou non truffier, contrairement a une opinion répandue mais erronée
et l 'on ne peut donc dire que le chêne truffier n 'a qu ' un caractere
accessoire de production ligneuse . En outre, par la même réponse
du 2 mars 1974, l' assurance lui avait été donnée que le problème
allait faire l'objet d 'un examen approfondi . II lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaitre les conclusions de cet examen et
rias précisément s'il entend donner suite à sa suggestion tendant
à assimiler, au regard des dispositions de l 'article 1-101-1 du code
général des impôts, les plantations nouvelles de chênes à vocation
truffière à une opération de reboisement tout au moins jusqu ' au
moment de la première récolte de truffes.

T. V. A . (maintien de l'exemption pour les laboratoires d'analyses
médicales fonctionnant sous la forme de sociétés anonymes).

24157 . — 20 novembre 1975 . — M. Delhalle rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances que les activités de caractère
libéral n 'entrent pas, en principe, dans le champ d 'application de
la T . V . A. Si certaines conditions d 'exploitation de ces activités
peuvent éventuellement rendre la T. V . A . exigible, l'administration
a toutefois admis jusqu 'à présent que l 'exemption de la T. V. A.
reste acquise aux sociétés dans lesquelles les personnes physiques
qui s'identifient en quelque sorte à la personne morale prennent
une part active et constante aux travaux de nature libérale
réunissent au moins 40 p . 100 du capital social . Dans ce cas, les
intéressés doivent participer effectivement et personnellement à la
gestion et aux résultats de la société avec toutes les prérogatives
reconnues aux actionnaires par le droit commercial français . Deux
arrêts du Conseil d ' Etat rendus les 20 février et 16 octobre 1974
font toutefois dépendre l ' assujettissement éventuel à la T. V. A.
des activités libérales, non pas de leurs conditions d ' exploitation,
mais de la forme juridique sous laquelle sont constituées les entre-
prises, en jugeant que les prestations de service qu 'accomplit une
société anonyme relèvent d' une activité commerciale ou industrielle,
sans qu' il y ait lieu de rechercher si les mêmes actes accomplis
par des praticiens relèvent d ' une activité non commerciale ou si
des praticiens détiennent ou non plus de 40 p . 100 du capital social.
Cette jurisprudence est appelée à être appliquée à compter du
1°' janvier 1976 . Il appelle à ce sujet son attention sur l ' anomalie
qu 'entraînerait cette procédure à l 'égard des laboratoires de biologie
médicale constitués en société anonyme . qui rencontreraient de ce
fait des difficultés particulières en raison de l ' impossibilité qu'ils
auraient de répercuter cette taxe sur leur clientèle, à l ' instar des
commerçants, puisque ce nouveau coût ne serait pas pris en compte
par la sécurité sociale, et également par rapport aux tarifs pratiqués
par les autres laboratoires continuant à bénéficier de l ' exemption
en cause . Il lui demande que, pour les motifs évoqués ci-dessus,
il ne soit pas fait application aux laboratoires d 'analyses médicales -
fonctiennant sous la forme de sociétés anonymes de l'assujettisse-
ment envisagé à la T . V. A. et que continue à leur étire appliquée,
à juste titre, la procédure actuelle.

Enseignement privé (bénéfice pour les élèves ayant échoué en 1975
au 17 . A. P . ou au B . E. P. du trimestre de scolarité supplémen-
taire accordé aux élèves de l 'enseignement public).

24158. — 20 novembre 1975 . — M. Delhalle rappelle à M. le
ministre de l 'éducation qu'une circulaire du 27 octobre 1975
(n° 75-300) a prévu une prolongation de scolarité pour les élèves
ayant subi un échec au C . A. P. ou au B. E . P ., session 1975. Cette
prolongation, qui est d 'un trimestre de scolarité supplémentaire, com-
porte la préparation à une session complémentaire en I974 . 1975 pour
les candidats élèves des établissements d'enseignement public et ayant
échoué à ces examens. Les élèves de l'enseignement privé ne béné-

ficient pas, compte tenu de ce texte, des avantages consentis a leurs
camarades formés par l'éducation nationale . Ecarter des jeunes
gens scolarisés par l 'enseignement privé de cette formation complé-
mentaire constitue une injustice flagrante qui pénalise des garçons
et des filles, élèves de l'enseignement privé, ce qui porte atteinte
à la liberté de choix des enfants et des familles . Cette disposition
a d 'ailleurs un caractère antisocial car les jeunes gens écartés de
cet avantage sont dans la quasi-totalité issus de familles modestes.
1l lui demande donc, pour les raisons qui précèdent, de bien
vouloir envisager une modification du texte en cause afin d 'admettre
au bénéfice de ce trimestre de scolarité supplémentaire les candidats
ayant échoué en 1975 au C. A. P. ou au B . E . P., qu 'ils soient de
l'enseignement public ou de l 'enseignement privé.

Anciens combatants
retraite au taux plein à soixante ans pour les mutilés de guerre).

24159. — 20 novembre 1975. — M . Falala rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants . que l 'article Pi de la loi
n° 73 . 1051 du 21 novembre 1973 permettant aux anciens combattants
et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre soixante
et soixante-cinq ans, d ' une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à soixante-cinq ans offre la possibilité aux anciens
prisonniers évadés de guerre, au-delà d'une captivité de cinq mois et
aux anciens prisonniers rapatriés pour maladie de bénéficier dès
soixante ans de la retraite à taux plein. En revanche, les anciens
combattants mutilés de guerre ne peuvent bénéficier des mêmes
dispositions et il est nécessaire qu 'ils aient été mobilisés pendant
cinquante-quatre mois au moins pour pouvoir prétendre à la retraite
à taux plein à soixante ans . II lui demande s' il n'estime pas souhai-
table que les mutilés de guerre ayant éventuellement atteint un
certain degré d 'invalidité puissent bénéficier de la retraite à taux
plein dès soixante ans, quelle que soit la durée de leurs périodes
de mobilisation. Une telle disposition serait équitable puisqu 'elle
permettrait de tenir compte de blessures ou maladies contractées
en temps de guerre par les intéressés.

Allocation de chômage
(assouplissement des conditions d'attribution de l'aide publique).

24160 . — 20 novembre 1975 . — M . Richard rappelle à M . le
ministre du travail que les travailleurs involontairement privés
d' emploi et inscrits comme demandeurs d 'emploi auprès des ser-
'ices de main-d'oeuvre peuvent prétendre au versement d'allocations
a aide publique au chômage financees par l 'Etat . Pour être consi-
dé dés comme involontairement privés d 'emploi, les salariés doivent
ha )ituellement être occupés par un employeur et tirer de cet
err ?loi une rémunération régulière . II est exigé qu 'au cours des
douze mois qui précedent l 'inscri p tion comme demandeur d'emploi
le chômeur puisse justifier avoir accompli 150 jours de travail sala-
rié. Cependant, certaines exceptions existent en ce qui concerne
les jeunes gens et les jeunes filles de dix-sept ans environ qui
justifient des deux conditions suivantes : avoir terminé leurs études
depuis moins d'un an, être inscrit depuis plus de six mois comme
demandeur d 'emploi sans qu 'il ait été possible de leur procurer
un emploi ; être titulaire de certains diplômes . Il lui expose, à cet
égard, la situation particulière suivante dont il a eu connaissance
elle concerne une femme qui a travaillé de 1956 à 1961 et qui a
alors cessé toute activité professionnelle pour élever ses enfants.
Actuellement, compte tenu de l ' âge de ceux-ci et de la modicité de
ses ressources constituées uniquement par une pension alimentaire
et ses prestations familiales, elle désire reprendre un emploi salarié
et s 'est inscrite à cet effet depuis le mois d ' août dernier à
l 'A . N. P . E . Ayant demandé l'àide publique aux travailleurs privés
d ' emploi, celle-ci fut refusée pour le motif suivant : n' a jamais
travaillé . Il est évident qu ' une femme , qui connaît des difficultés
p articulières tenant au fait qu ' elle assume seule la charge dé ses
enfants devrait pouvoir bénéficier dm. allocations d 'aide publique
au chômage . Il lui demande de bien vouloir faire. procéder à une
étude attentive des situations de ce genre afin d' assouplir les
conditions d 'attribution de l'aide de l'Etat aux chômeurs.

Allocation logement (versement direct à la société d ' H . L . M.
à deduire du loyer mensuel).

24161, — 20 novembre 1975 . — M . Daniel Goulet expose à M . I.
ministre du travail que lorsqu'un locataire d 'un organisme H . L. M.
a un retard de deux mois pour régler son loyer mensuel, l 'orga-
nisme versant les allocations familiales supprime l 'allocation loge-
ment à laquelle il a droit. Si le locataire respectait les échéances
mensuelles de son loyer la caisse d 'allocations familiales débour-
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serait l 'allocation logement alors que,

	

dans le cas

	

contraire, elle liberté.

	

Il

	

estime que

	

cette décision

	

est

	

contraire

	

à
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volonté
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du locataire . II

	

serait plus logique que

	

les du

	

Gouvernement d 'assurer le
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professionnel

	

et

	

la
organismes
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versent
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logement réinsertion sociale des anciens détenus, et lui demande de prendre
directement à la société d'H. L. M ., ce qui diminuerait simplement des mesures afin que les anciens condamnés ne soient plus systé-
le loyer mensuel restant à la charge du

	

locataire et lui éviterait matiquement écartés des emplois ouverts dans les

	

établissements
des frais de poursuite judiciaire . Il lui

	

demande s'il n ' estime

	

pas publics .
souhaitable de mettre en oeuvre une telle procédure.

Tribunaux de commerce (compétence du tribunal de l 'ancien siège
social pour une sociéte commerciale déposant son bilan moins
de six mois après le transfert).

24164 . — 20 novembre 1975 . — M . Julia demande à M. le ministre
de la justice s'il n'estime pas indispensable que les sociétés com-
merciales qui déposent leur bilan moins de six mois après transfert
de leur siège social soient justiciables du tribunal de commerce de
leur ancien siège et non de celui correspondant au nouveau siège.
Il semble en effet que certaines sociétés commerciales, pour éviter
de comparaitre devant une juridiction qui connait dans le détail
leurs activités, préfèrent modifier l'implantation de leur siège
commercial lorsqu'elles éprouvent des difficultés afin de relever
éventuellement d'un tribunal de commerce qui les connaitra moins.
D importe de remédier à cet état de chose qui ne peut qu'être pré-
judiciable à tous les créanciers et salariés des entreprises en cause.

Départements d'outre-mer (augmentation
de l'aide sociale aux personnes âgées).

24166 . — 20 novembre 1975 . — M . Riviérez attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat changé des départements et territoires
d'outre-mer sur l ' urgence d'augmenter l' aide sociale aux personnes
àgées dans les départements d ' outre-mer . Le taux de l 'allocation
simple à domicile n 'y a pas été revisé depuis le décret n° 71-1009
du 16 décembre 1971 et le montant annuel de cette allocation est
toujours de 1510 francs alors qu ' il est, dans la métropole, de
3 500 francs depuis le 1^' avril 1975.

Départements d'outre-mer (atiymentation
de l 'aide sociale aux personnes âgées).

24167 . — 20 novembre 1975 . — M. Rivières attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur l'urgence d'augmenter l 'aide
sociale aux personnes âgées dans les départements d ' outre-mer.
Le taux de l'allocation simple à domicile n 'y a pas été revisé
depuis le décret n" 71-1009 du 16 décembre 1971 et le montant
annuel de cette allocation est toujours de 1 510 francs alors qu'il
est, dans la métropole, de 3 500 francs depuis le l et avril 1975.

Hôpitaux (violation de la réglementation par un médecin
qui s' est dessaisi de radio-éléments au profit d'un tiers).

24168 . — 20 novembre 1975 . — M. Lucoloné demande à Mme le
ministre de la santé s il est exact que : 1° dans un hôpital parisien,
un médecin autorisé à détenir et à utiliser chez l' homme des
radio-éléments, s' est déssaisi de certains d 'entre eux au profit
d ' un tiers en violation de la réglementation en vigueur ; 2" que
ce méme médecin en a cependant laissé le coût à l ' administration
dont il relève, c'est-à-dire à l 'assistance publique au lieu de le
reporter sur l'administration dans le cadre dans laquelle le
tiers oeuvrait, c ' est-à-dire le C .N .R .S . ; 3" que le tiers a utilisé
ces radio-éléments pour des explorations sur l ' homme alors que
tout, en étant médecin, il n 'était pas, suivant la réglementation
en vigueur, habilité à le faire ; 4" qu ' il a effectué ces explorations,
au moyen de radio-éléments non pas dans un but diagnostic ou
thérapeutique, mais à des fins de recherche ce qu ' il n ' était pas
non plus en droit de faire ; 5" qu ' il n 'a pas respecté les mesures
prescrites en matière de radioprotection par la réglementation en
vigueur. Si ces faits sont exacts, Monsieur Ducoloné aimerait savoir
quelles mesures la ou les administrations intéressées comptent
prendre pour mettre fin à cette situation particulière et surtout
pour éviter désormais toute utilisation a sauvage» des radio-
éléments dans les hôpitaux publics.

Droit du travail (licenciement d ' une secrétaire de l'université
(le Paris-VII au vu de son casier judiciaire).

24161 . — 20 novembre 1975 . — M . Ducoloné expose à M . te
ministre de la justice qu 'une secrétaire recrutée sur poste bud-
gétaire de l' université de Paris-VII et dotée d ' un statut particulier
a été licenciée par le président de l ' université, uniquement parce
qu 'elle a fait l'objet de condamnations à des pei,'es privatives de

Fonctionnaires (accès à la fonction publique
des anciens délinquants).

24170 . — 20 novembre 1975. — M. Ducoloné demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) quelles sont les mesures
prises pour mettre le statut des fonctionnaires en conformité
avec le texte et l 'esprit de la loi du 11 juillet 1975, notamment
en ce qui concerne l'utilisation du casier judiciaire. Il note que
les emplois de la fonction publique resteront fermés aux anciens
délinquants, lors de l'entrée en vigueur de la loi, par la commu-
nication du bulletin n" 2 aux administrations et l 'application des
articles 16 et 50 du statut général des fonctionnaires. Il estime
qu'une réforme de ces articles dans un sens plus libéral est
urgente .

Orientation scolaire et professionnelle
(création de postes de conseillers d 'orientation dans le Cantal).

24172. — 20 novembre 1975 . — M. Pranchère rappelle à M. le
ministre de l'éducation qu'il avait attiré son attention le 16 avril
1975, par la question écrite n" 18866. sur l 'importance de l' arien.
tation scolcire et sur la situation du département du Cantal dans
ce domaine. Or, il semble que la réponse du 5 juillet 1975 à cette
question ne tienne compte pour le calcul du nombre d'élèves pris
en charge par chacun des directeurs et conseillers de l'ensemble
de ce département, que de la. population scolaire du premier cycla
du district d ' Aurillac. En effet, le directeur et les cinq conseillers
du district d 'Aurillac ont en charge 5 699 élèves du premier cycle
soit, pour chacun, une moyenne de 949 élèves par conseiller.
Pour l' ensemble du Cantal, le total des élèves du premier cycle
pris en charge est de 6 846, soit une moyenne de 855 élèves par
conseiller, et non 711 comme il était indiqué dans la réponse à
la question écrite n" 18866. En conséquence, il lui demande s 'il
n'estime pas indispensable de créer les postes qui font défaut au
Cantal pour permettre l'exercice de l'orientation scolaire dans les
conditions prévues par le VI` Plan.

S . N . C . F . (délivrance de plein droit des cartes d'abonnement
aux élèves du deuxième cycle de l'enseignement secondaire).

24173. — 20 novembre 1975 . — Mme Constans attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conditions de la délivrance
de l ' abonnement scolaire sur les lignes de la S . N . C . F . aux élèves
du deuxième cycle de l 'enseignement secondaire. Dans le dépar-
tement de la Haute-Vienne, plusieurs élèves ont eu du mal à se
faire délivrer une carte S. N. C. F . d'abonnement scolaire à la
rentrée 1975 ; l' argument qui leur a été donné étant qu ' il existait
des classes de première dans le lycée dont ils fréquentaient une
classe de seconde l 'année précédente . Or, si cela est exact, en
revanche toutes les sections n'existent pas dans ce lycée et les
élèves ayant opté (après autorisation du conseil de classe de
seconde) pour une section qui ne fonctionne pas dans leur lycée
d'origine, se voyaient donc obligés de changer d'établissement et de
se rendre dans un lycée de Limoges . Il a fallu plusieurs semaines
de démarches pour obtenir la délivrance de la carte d'abonnement.
Elle lui demande donc s'il n 'envisage pas de donner à son admi-
nistration des instructions pour que dans de tels cas cette déli-
vrance soit de plein droit.

Instituteurs et institutrices
(création de postes budgétaires dans la Haute-Vienne).

24174 . — 20 novembre 1975. — Mme Constans attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des jeunes
instituteurs sortis de l 'école normale de Limoges en juin 1975 A
la rentrée de septembre 1975, aucun de ces soixante instituteurs
sortis de l'école normale n' avait de poste budgétaire . Au début
de novembre, dix-sept normaliens et normaliennes ne sont pas
encore stagiaires faute de postes budgétaires . En regard, on compte
à limoges et dans les communes de la banlieue limougeaude, de
nombreuses classes dont les effectifs dépassent trente élèves . Elle
lui demande s ' il n'envisage pas la création en Haute-Vienne, des
postes budgétaires nécessaires pour que tous les instituteurs et
institutrices issus de l'école normale en 1975 puissent exercer réel-
lement leur métier.
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Zones rurales !maintien en activité de l'atelier E .D .F.
de Saint-Martin-Terressus [Hante-Viertel).

24175. — 20 novembre 1975. — Mme Constans expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, les conséquences qu ' aurait
pour la commune de Saint-Martin-Terres'sus Haute-Vienne) le trans-
fert de l ' atelier de l'usine E .D.F. de Saint-Marc et le départ des
employés st de leurs familles pour Limoges . Huit familles quitte-
raient la commune. soit près de trente personnes ; l 'école qui ne
compte plus que deux classes verrait l 'existence d'une classe mena-
cée d'ici quelques années : les finances locales et le commerce
local en subiraient aussi les conséquences. Elle lui demande si
ce départ d'un service d 'une entreprise nationale d' une commune
rurale est conforme à la volonté affirmée par le Gouvernement de
maintenir la population et les activités dans les zones rurales du
Massif Central !voir déclarations du ministre d ' Etat, ministre de
l'intérieur, du 24 juin 1975 à Clermont-Ferrand et du Premier
ministre à limoges du 4 octobre 1975) ; et quelles mesures il
compte prendre pour maintenir en activité l'atelier E .D .F. de Saint-
Martin-Terressus.

Droit du travail !licenciement d'une secrétaire de l 'université
de Paris VII ait tu de son casier judiciaire).

24176 . — 20 novembre 1975 . — Mme Constans expose à M. le
secrétaire d'Etat aux universités qu ' une secrétaire employée sur
poste budgétaire de l'université Paris-VII a été licenciée par le
président de l ' université . au vu de son casier judiciaire . Cette
mesure a été prise sans consultation de la commission adminis-
trative paritaire, et alors que le statut des personnels administratifs
contractuels de l 'université de Paris-VII ne met nul obstacle à
l'emploi d ' anciens condamnés . Cette décision est contraire à !a
politique du Gouvernement, solennellement rappelée au conseil des
ministres du 12 novembre 1975, et du Parlement qui a voté une
loi, promulguée le 11 juillet 1975, réformant le système du casier
judiciaire, en vue de faciliter la réinsertion sociale des anciens
condamnés . Elle lui demande en conséquence d ' intervenir de toute
urgence pour que cette secrétaire soit réintégrée dans ses fonc-
tions.

Etablissements scolaires (montant de la dotation prévue en 1976
rot budget du ministère de la santé au titre de la participation
de l'Etat aux dépenses d 'insonorisation des bâtiments scolaires).

24177 . — 20 novembre 1975 . — M. Kalinsky attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur les conséquences de l ' insuffisance
de crédits inscrits au budget 1975 au titre de la participation
de l 'Etat aux dépenses d 'insonorisation des bâtiments scolaires
soumis au bruit des avions et sur la nécessité de prévoir une
dotation suffisante au budget 1976 . En effet, les travaux agréés par
la commission consultative créée par le décret du 13 février 1973
s'élèvent à plusieurs millions de francs pour les années 1975 et 1976
pour les communes riveraines de l'aéroport d 'Orly . Or les communes
avaient reçu l 'assurance par le truchement de M . le président de
la commission consultative, lors de la réunion de cette commission
le 15 janvier 1974, que le ministère de la santé était disposé à
subventionner ces travaux à concurrence de 24 p . 100 de leur
coût . En l' absence d ' une telle subvention de l'Etat, qui ouvre en
outre les possibilités d'emprunts à taux réduits pour la part des
travaux restant à la charge des collectivités locales, celles-ci se
trouvent dans l' obligation de reporter la réalisation de ces travaux.
Or il apparait qu 'aucun crédit n ' a été inscrit à cette fin au budget
de 1975. Au moment où il est question de relance de l 'économie,
le ministère de la santé porterait une lourde responsabilité si des
opérations — dont l 'opportunité et l'urgence n'ont pas besoin d 'être
soulignées — devraient être encore retardées faute de crédits complé-
mentaires. Les fonds très importants mobilisés par la commission
consultative seraient stérilisés tandis que le coût des travaux serait
augmenté de la hausse des prix intervenue dans l'intervalle . Va-t-on
contraindre les usagers et le personnel des établissements qui doivent
être insonorisés à supporter un an encore, sinon plus, le bruit des
avions . Il lui demande en conséquence quel est le montant de
la dotation prévue à cette fin en 1976 au budget du ministère
de la sauté.

Etablissentents scolaires (montant de la participation prévue
au budget de lu culture pour L'insonorisation des établisse-
ments d 'enseignement).

24178. — 20 novembre 1975 . — M . Kalinsky attire l'attention de
M . le secrétaire d' Etat à la culture sur l 'article 2 du décret du
13 février 1973 prévoyant une aide de l'Etat à l ' insonorisation des
établissements d 'enseignement situés dans les zones de bruit des

aéroports d'Orly et de Roissy-en-France Il en résulte pour le
secrétariat d'Etat aux affaires culturelles la nécessité de prévoir
des crédits au budget 1976 pour les établissements d ' enseignement
se trouvant sous sa tutelle, notamment les conservatoires de
musique et de danse. En l 'absence de subventions, qui ouvrent en
outre la possibilité d 'emprunt à taux réduit pont la part qui
est à leur charge, les collectivités locales se trouvent en effet
dans l'impossibilité de réaliser les travaux d 'insonorisation indis-
pensables compte tenu de la nature des activités pratiquées dans
ces établissements . Tout retard dans ces travaux aura pour
résultat de prolonger une situation très difficile pour les élèves et
les enseignants soumis au bruit des avions . En outre, des fonds
très importants seraient mobilisés par la commission consultative
instituée par le décret du 13 février 1973 et se trouveraient stéri-
lisés tandis que le coût des travaux indispensables ne cesse d' aug-
menter en raison de la hausse des prix . Le taux de ces subven.
tions a été fixe à 20 p. 100 par le ministère de l'éducation et
à 24 p . 100 par le ministère de la santé . Il lui demande en censé-
quence : F' à quel taux il envisage de fixer la participation de son
département à ces dépenses : 2" quels crédits ont été prévus au
budget de 1976 de manière à permettre l 'engagement des taux
qui peuvent être retentis par la commission consultative.

Etablissements scolaires (dotation prévue en 1976 au budget
de l'éducation au titre de la participation à l 'insonorisation
des bâtiments scolaires).

24179. — 20 novembre 1975 . — M . Kalinsky rappelle à M. le
ministre de l 'éducation les engagements qu'il avait pris d 'accorder
une subvention de 20 p . 100 en complément des 66 p . 100 perçus
au titre de la taxe prrafiscale créée par le décret du 13 février
1973 pour l' insonorisation des bâtiments d'enseignement . Il attire
son attention sur tes conséquences de l'insuffisance des crédits
inscrits au budget 197i au titre de la participation de l ' Etat aux
dépenses d 'insonorisation des bâtiments scolaires soumis au bruit
des avions et sur la nécessité de prévoir une dotation suffisante
au budget 1976. En effet, les travaux agréés par la commission
consultative créée par le décret du 13 février 1973 s'élèvent à
près de 20 millions de francs pour les années 1975 et 1976 pour
les communes riveraines de l'aéroport d ' Orly . C' est donc tin crédit
de 4 millions de francs environ qui est nécessaire sur le - budget
du ministère de l ' éducation compte tenu de l'engagement pris
de financer 20 p . 100 du coût des travaux. L'insuffisance de la
dotation prévue au titre du budget 1975 a entraîné le report d ' un
certain nombre d'opérations . En l'absence d 'une telle subvention
de l ' Etat, qui ouvre en outre les possibilités d' emprunts à taux
réduit pour la part des travaux restant à la charge des collectivités
locales, celles-ci se trouvent dans l 'obligation de reporter la réali-
sation des travaux . Au moment oit il est question de relance do
l'économie, le ministre de l'éducation porterait une lourde respon•
sabilité si des operations — dont l'opportunité et l'urgence n ' ont
pas besoin d 'être soulignées — devraient être encore retardées
faute de ces crédits complementaires . Les fonds très importants
mobilisés par la commission consultative seraient stérilisés tandis
que le coût des travaux serait augmenté de la hausse des prix
intervenue dans l' intervalle . Va-t-on contraindre les élèves et le
personnel des établissements qui doivent être insonorisés à sup .
porter un an encore, sinon plus, le bruit des avions . II lui demande
en conséquenée quel est le montant de la dotation prévue à cette
fin, en 1975 et en 1976, au budget du ministère de l 'éducation.

Transports scolaires laide de l'Etat
. pour les transports dans [es régions de montagne).

24180 . — 20 novembre 1975 . — M. Maisonnat expose à M . le
ministre de l 'éducation les difficultés rencontrées par les familles
des régions de montagne dont les enfants sont internes dans des
établissements scolaires parfois fer[ éloignés. Chaque fin de semaine,
ces élèves doivent rejoindre leur domicile, ce qui est par ailleurs
très souhaitable pour retrouver pendant quelques heures le climat
familial . Mais ces déplacements sont fort onéreux et sont à la
charge totale des intéressés . Il peut ainsi citer le cas d ' une famille
résidant dans une petite commune de l ' Oisans et dont deux enfants
sont internes à Grenoble. Chaque semaine, le coût du transport
s ' élève à 61,60 francs, soit pour un mois environ 250 francs qui
s 'ajoutent ainsi aux autres frais de scolarité. L ' an prochain, ce
ne sont plus deux mais cinq enfants qui seront dans cette
situation et le débours mensuel, dans les conditions actuelles, sera
de 375 francs . Les familles résidant en localités de montagne se
trouvent ainsi pénalisées . Il lui demande, en conséquence, si au
moins, pendant la période de scolarité obligatoire, ces transports
ne peuvent pas bénéficier de l 'aide de l ' Etat dans les mêmes
conditions que les transports de ramassages scolaires quotidiens .
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Anciens combattants d'Algérie
(publication des listes des unités combattantes).

24182. — 20 novembre 1975 . — M . Maisonnat signale à M. la
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les anciens combat-
tants d'Algérie attendent avec impatience la publication des listes
des unités combattantes . Celle-ci est, à l' heure actuelle, retardée
du fait du manque d'effectifs des services historiques de l 'armée.
Il lui demande donc de prendre les mesures nécessaires afin que
les services historiques de l' armée disposent d' un personnel suffi-
sant, leur permettant d'achever la publication de toutes les listes
d ' unités combattantes au plus tard fin 19711.

Formation professionnelle et promotion sociale
(revendications du personnel des services de l'A . F. P . A .).

24183 . — 20 novembre 1975 . — M . Maisonnat expose à M. le
ministre du travail la situation inadmis_ible dans laquelle se trouvent
à l ' heure actuelle des services de l'A. F. P . A . En effet, alors
que le développement très important du chômage que connaît
notre pays multiplie les demandes de stages, d'autant que les
pouvoirs publics présentent fréquemment la formation pour adultes
comme une solution rapide aux problèmes vies chômeurs, les ser-
vices de l ' A. F. P. A . ne sont pas dotés pour autant des moyens '
indispensables à leur mission, tant sur le plan humain que sut
le plan matériel. Le personnel y est notairement insuffisant et,
pour ne prendre seulement qu 'un exemple, l' effectif des psycho-
logues est resié le même depuis 1967. Les conséquences de cette
insufissance de moyens sur le plan de l ' encadrement sont parti.
culièrement graves pour les candidats à la formation profession-
nelle . Au plan national, selon les organisations syndicales, plus
de 40 000 candidats attendent de passer les examens psychotech-
ni q ues qui nécessitent trois à dix mois d ' attente. Le même nambre
de candidats attendent leur admission en stage, les délais allant
de trois mois à quatre ans pour certaines spécialités. Des dizaines
de stages sont reportés ou interrompus, des formations perturbées
faute de personnel suffisant . On comprend, dans ces conditions,
le légitime mécontentement du personnel de l ' A. F. P. A . qui,
malgré son dévouement, est date, l'incapacité de répondre aux
besoins . Ce mécontentement s'est d ' ailleurs très clairement exprimé
lors de la journée de grève du 22 octobre 1975 . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour donner à l'A .F.P.A.
les moyens indispensables pour faire face aux problèmes posés
par l'emploi et pour satisfaire les légitimes revendications de
son personnel, à savoir : ouverture des droits à la retraite à
soixante ans ; relèvement du plancher de salaires à 2 000 francs ;
déblocage des frais de mission.

Travailleurs immigrés
(difficultés provoquées par les contrats temporaires).

24184. — 20 novembre 1975 . — M. Houèl attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation faite, par une grande
entreprise lyonnaise de construction de poids lourds, à 70 travail-
leurs italiens embauchés sous contrat et qui seront licenciés le
10 novembre 1975 . Il demande l ' embauche, par cette entreprise,
de tous ces travailleurs italiens contractuels désirant rester, souligne
l ' esprit nocif des contrats temporaires, qui mettent les signataires
dans une situation difficile, car ces derniers se trouvent menacés
d ' expulsion dans les trois mois qui suivent leur licenciement, et
estime qu' aucune mesure d 'expulsion ne peut être prise contre
ceux d ' entre eux qui désirent se fixer en France.

Travailleurs frontaliers
(ratification de la convention franco-suisse sur la sécurité sociale).

24185 . — 20 novembre 1975. — M. Depietri expose à M. le
ministre du travail que, le 1°u juillet 1975, a été signé entre les
gouvernements français et suisse un accord sur la sécurité sociale,
accord qui intéresse 45000 frontaliers français travaillant en Suisse,
50 000 résidents français en Suisse et 100 000 Suisses résidant en
France. Cet accord franco-suisse sur la sécurité sociale est l ' une
des revendications essentielles des frontaliers, qui attendent avec
impatience sen application . Or cet accord doit être entériné par
l 'Assemblée nationale française et, à ce jour, ,t n 'est pas encore
inscrit à l 'ordre du jour de l 'Assemblée nationale . Aussi il lui
demande, compte tenu de l' importance de cette question, si effec-
tivement cet accord franco-suisse sera discuté à l ' Assemblée natio-
nale au cours de cette session d ' automne .

Formation professionnelle (dégradation de la situation
des centres de F. P. A. et de leur personnel).

24186 . — 20 novembre 1975 . — M. Garcia attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les problèmes auxquels se heurtent
tes centres de F . P . A. de Marseille (La Treille, Saint-Jérôme et la
section psychologique de la rue d 'Arcole) : plus de 4000 candidats
sont en attente d ' examens psychotechniques ; plus de 4 000 candi-
dats sont en attente d 'admission ; les délais d' admission dans les
centres varient de trois mois à trois ans ; des centaines de candidats
non admis se retrouvent voués au chômage par l 'A . F . P. A . La for-
mation est perturbèe dans de nombreux centres faute d ' enseignants
dont les conditions de travail sont d 'ailleurs très préoccupantes.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour faire
face à la situation des centres de F . P . A, qui, d 'année en année,
se dégrade ; 2" pour que soit revalorisée les salaires des enseignants
de F . P. A . par l 'application des 11 échelons à 4,50 p. 100 pour tous
par le plancher des salaires à 2 000 francs et le déblocage du point
servant au calcul de l 'indemnité liée au déplacement ; 3" pour
l'accès au droit à la retraite à soixante ans pour les hommes,
à cinquante-cinq ans pour les femmes, sans pénalisation, mais, au
contraire, avec une pension suffisante (75 p . 100 du salaire).

Conflits du travail (ouverture de négociations entre la direction
et les travailleurs de l'Imprimerie Papeterie 'maritime de Mar-
seille [15'J).

24187. — 20 novefbre 1975. — M. Français Billoux expose à M. le
ministre du travail qu'un conflit oppose les travailleurs et la direc-
tion de l'Imprimerie Pa p eterie maritime (I. P. M .), boulevard Viala,
13015 Marseille, en raison, d ' une part, des licenciements et, d 'autre
part, de la revalorisation des salaires et . des conditions de travail;
la direction refuse l 'ouverture de négociations ; sans consultation
préalable du comité d 'entreprise, des délégués du personnel et du
syndicat C. G . T. du livre fie seul dans l'entreprise), l 'inspecteur
du travail a donné son accord pour les licenciements . Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour : 1" que les décisions de
licenciements soient rapportées ; 2" que satisfaction soit donnée aux
légitimes revendications (salaires 1 700 francs minimum et indexés,
maintien de salaire sur la base de quarante heures par semaine,
meilleures conditions de travail).

Formation professionnelle (amélioration de la situation du personnel
des centres de F . P. A .).

24188. — 20 novembre 1975 . — M. Berthelot attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la situation difficile du centre F.P.A.
de SaintSymphorien de Tours et il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour : l 'accroissement des effectifs dans toutes
les catégories ; la création de nouvelles catégories d 'emploi (anima-
tion socio-culturelle, secteur médico-social, gestion technique, forma-
tion continue) ; l ' extension à l ' ensemble des catégories des 11 éche-
lons à 4,5 p . 100 ; la fixation à soixante ans pour les hommes et
cinquante-cinq ans pour leu femmes du droit à la retraite pleine
et entière avec amélioration des régimes de retraite et de pré-
voyance ; le déblocage du point servant au calcul des indemnités ;
la revision de la grille des salaires et l' application de l 'accord sur la
répartition de la masse salariale.

Transports routiers (conditions de travail et sécurité des chauffeurs
setiers assurant les relations avec le Moyen-Orient).

24191 . -- 20 novembre 1975 . — M. Gouhier attire l 'attention de
M. le ministre des alraires étrangères sur la situation des chauffeurs
routiers qui assurent les transports internationaux et plus parti-
culièrement en direction des pays du Moyen-Oient, protestent contre
les conditions de travail qui leur sont faites et les dangers perma-
nents qui les menacent ; c 'est ainsi que certains ont été emprisonnés
pour le moindre incident, considérant que ce trafic découle d'accords
commerciaux traités dans le cadre des relations internationales,
exige du Gouvernement que ces accords portent également sur les
conditions de travail et d 'accueil des chauffeurs routiers et que leur
sécurité soit assurée, insiste pour que le Gouvernement intervienne
auprès du patronat afin de l'obliger à assurer leur personnel pour
tous les risques encourus, assurance qui doit couvrir également les
frais de rapatriement et les cautions exigées dans certaines circons-
tances, insiste également pour que le Gouvernement agisse pour
faire libérer les chauffeurs routiers emprisonnés sans raison .
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Charbon (dérision itoucenienies(cile de ue pas étendre
les infrastructures actuelles d 'exploitation du bassin de l 'Aannance).

24192. — 20 novembre 1975. — M . Villon rappelle à M . le ministre
de l'industrie et de la rech e rche les engagements qu'il a pris
il y a un an de développer la production du charbon de lAumance
en la portant à 550000 tonnes et de — poursuivre l 'étude de la
possibilité de construire une centrale sur place et lui exprime son
étonnement d'apprendre par la presse la décision d'un comité inter-
ministériel de ne pas étendre les infrastructures actuelles» de ce
bassin, ce qui signifie le maintien de l ' extraction d' un charbon
hautement économique à un tonnage insignifiant . 11 lui demande
comment il peut justifier cette décision ainsi que l'achat de mines
américaines par des sociétés françaises avec la participation finan•
cière des Charbonnages de France, alors que l'indépendance natio-
nale et la nécessité de défendre la monnaie nationale en évitant
des impor tations inutiles réclament le développement des ressources
énergétiques nationales.

Industrie mécanique (relance de l 'activité et garantie d ' eutp!oi des
travailleurs de l'entreprise de machines-outils Horst... de
Palaiseau iEsso)ineIt.

24193 . — 20 novembre 1975 . — M. Vizet attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
l'Entreprise Horstmann installée à Palaiseau . Cette entreprise
fabrique des machines-outils qu'elle vend dans le monde entier. Son
activité revêt donc un intérét national certain . Cependant, l 'entre•
prise sonnait des difficultés financières qui se sont aggravées depuis
novembre, entraînant l'arrêt de la production. En effet, la direction
s ' est trouvée dans l 'impossibilité de verser les salaires du mois
d' octobre et les salariés, pour faire valoir leurs droits, ont occupé
l ' usine. L 'Entreprise lorstmann possède du matériel moderne, un
personnel hautement qualifié et des débouchés pour sa production.
Il lui est donc possible de continuer ses activités . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compt e prendre pour relancer
l ' activité de la Société Horstmann et garantir ainsi !'emploi de
ses salariés .

Trans"oins aériens (ouverture de négociations
sur les revendications des travailleurs d'Air France).

24194. — 20 novembre 1975 . — M. Vinet, se faisant l'interprète des
travailleurs d'Air France de sa circonscription et de leurs syndicats,
attire l 'attention de M . le secrétaire d'Ete aux transports 'sur
l 'urgence qu 'il y a à satisfaire la volonté des travailleurs en lutte
et de voir enfin s'ouvrir des négociations . Il lui demande, en consé-
quence, de lui faire connaître les mesures qu' il compte prendre
pour que les discussions s'engagent rapidement en vue de la
satisfaction des légitimes revendications des employés de la
compagnie .

Médecins (classement en première catégorie
des attachés de C . H . U.-médecins des hôpitaux des armées).

24195. — 20 novembre 1925 . — M . Jacques Blznc expose à Mme le
ministre de la santé qu ' il existe au niveau des C . H . U . trois caté-
gories d 'attachés ayant des rémunérations différentes. Il lui souligne
que certains médecins possédant des titres militaires et non civils
peuvent difficilement être considérés comme faisant partie des
médecins de troisième catégorie, c 'est-à-dire non titrés, et demande
si elle n 'estime pas qu ' il serait souhaitable de classer ces attachés
dans la première catégor ie puisqu ' ils sont médecins des hôpitaux
des armées.

Communes (assouplissement de la réglementation de sécurité
en matière de petits travaux sous tension sur l'éclairage public).

24199. — 20 novembre 1975 . — M . de Montesquiou appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les
conséquences sérieuses que va entraîner la mise en application,
au 1'' janvier 1976, des instructions de sécurité contenues dans
la ir Publication U . T. F . 18250 e, établie eu application des
dispositions de l'article 3, paragraphe III, du décret n" 75-112 du
19 février 1975 . Cette nouvelle réglementation doit entraîner des
difficultés, notamment dans les petites communes, en ce qui concerne
les interventions de a travaux sous tension, éclairage public »,
puisque pour le simple remplacement d 'une lampe il est exigé
que deux personnes qualifiées interviennent. Cela suppose que,
lorsqu 'un électricien se trouve désigné en accord avec la munici-

pallié pour assurer l' entretien ou la réparation de l'éclairage public,
il devra, s'il travaille habituellement seul, embaucher un ouvrier
simplement parce que, dans l 'année, il aura à changer deux ou
trois ampoules à l ' éclairage public . Si cette réglementation est
maintenue, on verra de petits artisans électriciens parfaitement
qualifiés, exerçant dans de petites communes, perdre dans la
plupart des cas la possibilité de réaliser des travaux pour les
collectivités locales. En effet, la commune devant faire appel
à une entreprise souvent éloignée pour changer une lampe à
l'éclairage public, se verr a inci .ée à traiter d 'autres marchés
d'installations électriques dans les locaux de la collectivité avec la
même entreprise et, du même coup, l'artisan électricien local perdra
un marché . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin que cette réglementation soit assouplie et qu 'il soit possible,
notamment dans les petites communes, que « les travaux sous
tension, éclairage public n, notamment lorsqu'il s 'agit de remplacer
des lampes, soient effectuées en n'exigeant que la présence d ' une
seule personne habili' • pour accomplir ces travaux.

Médecins (réduction dss disparités de salaires des internes
des hôpitaux psychiatriques entre Paris et la province).

24201 . — 20 novembre 1975 . — M . Cousté attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur les problèmes posés par les internes
des hôpitaux psychiatriques et notamment sur la disparité des
salaires entre Paris et la province qui se résument dans le tableau
ci-dessous :

Nora . — Salaire brut raquel il faut enlever les différentes cotisa.
tiens (sécurité sociale, retraite, etc .).

Les écarts de salaire mensuel sont donc considérables et consti-
tuent le point essentiel des revendications des internes des hôpitaux
psychiatriques. Il lui demande en conséquence de bien vouloir pré-
ciser ce que le Gouvernement entend faire pour réduire ces dispa-
rités et selon quel agenda.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (bénéfice
de la campagne double pour tous les ntrlitaires blessés au cours
d ' opérations en Afrique du Nordi.

24202 . — 20 novembre 1975 . — M . Jean Brocard expose à M . le
ministre de la défense que dans sa réponse n" 19060 (Journal
officiel du 15 mai 1975) à M. Aubert sur le bénéfice de campagne
des militaires blessés au cours d'opérations en Afrique du Nord, il
est indiqué que la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 donnant voca-
tion à la qualité de combattant pour les anciens d ' Afrique du Nord
ne leur a pas reconnu le droit à la campagne double . Cependant
ceux qui ont servi dans la zone des territoires du Sud de " Algérie
se n oient reconnaitre la campagne double en application du décret
du 26 janvier 1930. Il en résulte que dans un même conflit les
militaires blessés du fait de l 'adversaire seront traités différem-
ment selon qu'ils se sont trouvés à recevoir leur blessure au Sud
ou au Nord d ' une ligne déterminée par un décret antérieur et sans
rapport avec les opérations menées sur ces territoires entre ' le
1" , janvier 1952 et le 2 juillet 1962 . S 'agissant d ' opérations mili-
taires de même nature menées sur l'ensemble du territoire de
l' Afrique du Nord, il est demandé s ' il ne serait pas équitable de
modifier l ' état actuel des textes afin que tous les militaires blessés
au cours de ces opérations bénéficient de la campagne double.

Tourisme (dégrévenient fiscal en faveur des e chèques-vacances e).

24203 . — 20 novembre 1975. — M. André Billoux attire l'attela-
Lion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la reven-
dication des organismes de tourisme, soutenue par les grandes
centrales syndicales françaises, pour réclamer le «chèque vacances».
A l ' heure où un nombre important de Françaises et Français les

PREMIÈRE
et deuxième année .

TROISIÈME
et quatrième année.

Rémunération principale
annuelle	

Indemnité complémentaire
annuelle	

Salaire total mensuel	

Province.

Francs.

15 390

7 787,25
1 931

Paris.
	 1	

Province.

Francs .

	

Francs.

21 832 17 466

20 766

	

7 787 .25
3 550

	

2 104,40

Paris.

Francs.

19 238

20 766
3 333
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plus modeste n'ont pas les moyens de partir en vacances, il semble
qu'il y ait là une initiative intéressante . Il demande à M . le minis
tre s'il envisage de mettre en oeuvre un dégrèvement fiscal du
c chèque vacances e.

Entreprises (conditions d ' accès pour les délégués syndicaux
au registre spécial du mouvement des personnels).

24207 . — 20 novembre 1975 . — M . Alain Vivien demande à M. le
ministre du travail si la communication du registre spécial du mou-
vement des personnels prévu par le décret du 5 mai 1975 peut
être limitre par un employeur qui interdit aux délégués syndicaux
de prendre des notes sur le registre précité et exige à chaque
consultation la présence d ' un représentant de la direction.

Pensions de retraite civiles et militaires (décompte des quatre années
dues un emploi supérieur pour le calcul de la retraite des
enseignants).

24208 . — 20 novembre 1975 . — M. Besson expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, d 'après l'article L. 15 dei 4) du
code des pensions de retraite, un fonctionnaire doit avoir occupé
un emploi supérieur pendant quatre ans pour pouvoir bénéficier
de l'article 70 de la loi du 26 décembre 1959 . Il lui demande si,
dans le cas précis d'un enseignant, ces quatre années doivent être
décomptées comme quatre années civiles (de quantième à quan-
tième) ou, comme c' est l'habitude dans l'enseignement, d ' une
rentrée scolaire à une autre rentre scolaire . La date de cette
dernière variant en effet de quelques jours d 'une année à l ' autre,
un enseignant pourrait contre logique se trouver exclu du béné-
fice de ces dispositions de ce seul fait même si son arrêté de
nomination mentionne seulement comme date de prise de icnc-
tiens s la rentrée scolaire e sans indication de quantième.

Impôt sur le revenu (modalités d ' application et justification
du maintien du forfait).

24209. — 20 novembre 1975 . — M. Montagne attire l 'attention d^
M. le min,s+re de l'économie et des finances sur le problème fiscal
suivant . Lorsque l ' administration fiscale a accepté un forfait pour
une période biennale et y, vérifiant la comptabilité de la deuxième
année, elle s'aperçoit que le ,`tiffre d 'affaires a été plus important
que prévu, a-t-elle le droit de remettre en cause le forfait . Si, pour-
suivant ses investigations à la dem,.nde du contribuable elle consta t e
que le forfait convenu pour la pi e mière année a été supérieur
au chiffre réel, a-t-elle le droit de rembourser le trop perçu? Si la
réponse est positive dans le premier et It deuxième cas, que devient
la notion de forfait et quelle est la justificati o n de son -	 ~...

Vieillesse (déduction fiscale forfaitaire pour les personnes âgées
ayant besoin rte l 'assistance d'une tierce personne).

24210. — 20 novembre 1975. — M. Paul Duraffour expose à m. le
ministre de l'économie et des finances que certaines personnes âgées
sont obligées de faire appel pour les actes de la vie courante à
l ' aide constante d 'une tierce personne, elles supportent de ce fait
des charges plus importantes que la majorité des personnes âgées,
à raison de l 'hébergement, de la rémunération et des dépenses
sociales occasionnées par la tierce personne . Il lui demande si le
Gouvernement n 'entend pas améliorer la situation fiscale des per-
sonnes, qui se trouvant dans ce cas, disposent de revenus modestes
en proposant au Parlement d ' adopter une disposition leur permet-
tant d'effectuer une déduction forfaitaire de leurs revenus impo-
sables pour les frais occasionnés par le recours à une tierce
personne.

Sécurité sociale (coût et rendement de l'automatisation
de la gestion de la branche Maladie).

24211 . — 20 novembre 1975 . — M. Jean-Claude Simon demande à
M . le ministre du travail de bien vouloir lui préciser : 1" le montant
des dépenses engagées pour la mise en place et le fonctionnement
des quinze ordinateurs jugés nécessaires pour l'automatisation des
remboursements de la branche Maladie de la sécurité sociale ; 2" le
pourcentage des dossiers traités par le service informatique de cet
organisme.

Assurance-vieillesse (protection sociale d 'un ancien combattant
ayant exercé diverses activités professionnelles successives).

24212. — 20 novembre- 1975. — M . Jean-Claude Simon expose à
M. le ministre du travail le cas d ' un ancien combattant, àgé de
quatre-vingt-neuf ans qui, comptant trente-deux années d'activités
professionnelles salariées, militaire pendant treize ans, bancaire pen-
dant cinq ans et agricole pendant quatorze ans, n 'a cependant droit
à aucune pension de retraite car il ne totalise dans aucune de ses
activités le minimum d'annuités exigé par la réglementation en
vigueur et ne dispose donc de ce fait d ' aucune protection sociale
ni pour lui, ni pour son épouse, âgée de quatre-vingt-huit ans . Il lui
précise que les revenus personnels de l 'intéressé sont trop faibles
pour être imposables à l'impôt sur le revenu et lui demande s'II
n' estime pas que les personnes q ti se trouvent dans un telle
stivation devraient pouvoir bénéficier de l 'extension du régime de
sécurité sociale dans le temps où certaines autres catégories sociales
beaucoup moins dignes d 'intérêt, les prisonniers de droit commun
par exemple, obtiennent un tel avantage.

Allocations postnatales (versement automatique de la première
fraction même si le certificat exigé porte une date postérieure
à celle du 8' jour de la naissance dès lors qu ' il émane d 'un établis-
sement hospitalier).

24213 . — 20 novembre 1975 . — M . Jean-Claude Simon expose à
M . le ministre du travail que l 'article 12 du décret n° 75-24d du
14 avril 1975 pris en application de la loi n" 75-6 du 3 janvier 1975
portant diverses mesures de protection sociale de la mère et de la
famille subordonne le versement de la première fraction des allo-
cations postnatales à la production d 'un certificat constatant que le
nouveau-né a subi un examen médical dans les huit jours de la
naissance. Il lui souligne que pour les enfants nés en milieu hospi-
talier 'maternités, cliniques), ce certificat est souvent rédigé par le
médecin et remis à la mère le jour où elle quitte l ' établissement,
ce qui entraîne des difficultés avec les caisses d 'allocations toutes
les fois que ce départ est postérieur au huitième jour de jour de ia
naissance étant lui-mémo inclus dans le délai) . II attire son attention
sur le fait qu ' il est bien évident que les enfants nés en milieu hospi-
talier, c ' est-à-dire à peu près tous, font l ' objet d ' une surveillance
médicale assidue tout au long de leur séjour dans l'établissement
et que tous les examens médicaux nécessaires sont pratiqués dès la
naissance et renouvelés aussi souvent qu'il le faut, de sorte que la
date portée sur le certificat du médecin perd beaucoup de sa
signification et iui demande s'il n 'estime pas souhaitable de donner
aux caisses d 'allocations familiales aies instructions pour que les
certificats portant une date postérieure à celle du huitième jour
soient néanmoins pris en considérati i . sans aucune formalité
supplémentaire toutes les fois qu 'ils men' . délivrés par des mater-
nités, des cliniques ou des hôpitaut

Gendarmerie (avancement à titre honoraire des sous-officiers
admis au bénéfice de id retraite Proportionnelle).

24216. — 20 novembre 1975 . — M. Durand expose à M. I . ministre
de la défense que les officiers de réserve de la gendarmerie peuvent
faire l 'objet d'un avancement à titre honoraire et lui demande s 'il
n 'estime pas que semblable possibilité de promotion devrait être
attribuée aux sous-officiers de la gendarmeri', maréchaux dés logis
chefs et adjudants admis au bénéfice d ' une retraite proportionnelle.

Syndicats professionnels (agression perpétrée
contre l' union départementale C . F. D . T . de Dijon LCôte-d 'Or]).

24217 . — 20 novembre 1975. — M. Berthelot attire l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, sur des faits qui
viennent d 'être soumis à son attention . L 'union départementale
C. F. D. T. de Côte-d 'Or à Dijon a été l 'objet d 'une agression
perpétrée par un commando dont les agissements s'apparentent aux
méthodes (ascites. Des individus armés de Nunchaku ont fait
irruption dans les locaux brisant tout ce qu 'ils trouvaient sur
leur passage, menaçant les secrétaires de l'union départementale
et les personnes présentes . Cet événement a profondément choqué
les démocrates et la population de la Côte-d 'Or. Il vient à la suite
de toute une série de procédés d 'intimidation des travailleurs sin-
gulièrement lorsque ceux-ci ont à manifester leur mécontentement
en raison de la non-satisfaction de leurs revendications : En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" à
l 'encontre des agresseurs de l' union départementale C . F . D. T. de
Côte-d'Or ; 2° pour empêcher que de tels agissements aient lieu .
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Invalides de guerre (statistiques sur les assujettis ayant eu recours
en 1974 aux centres d'appareillages des anciens combattants).

24218 . — 20 novembre 1975 . — M. Tourné demande à M. le
ministre du travail combien il y a eu d ' assujettis au régime général
de la sécurité sociale qui, pour des raisons diverses, ont eu recours
au cours de l'année 1974 à un centre d' appareiliage dépendant du
ministère des anciens combattants : a) globalement pour toute la
France ; L) par département ; c) quelles sont les sommes que les
services généraux de la sécurité sociale, régime général, ont versé
à chacun des centres d'appareillage existants en France pour :
1° l'attribution d 'un appareil orthopédique nouveau ; 2" pour la
réparation, l'amélioration ou l' adaptation d ' un appareil orthopédique.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (statistique
sur les appels contre. les décisions prises en première instance
par les tribunaux départe .).	- des pensions).

24219. — 20 novembre 1975 . -- M. Tourné demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants combien de fois le minis-
tère des anciens combattants a fait appel à l'encontre d'une décision
prise en première instance par les tribunaux départementaux des
pensions : a) globalement pour toute la France ; b) par département ;
c) combien de décisions favorables aux anciens combattants ont
été prises par les cours d'appel : d) globalement pour toute la
France ; e) par cours d 'appel . Quelle est la situation au regard
des décisions non favorables aux justiciables des tribunaux des
pensions prises par les cours n 'appel en 1974 : 1" globalement pour
toute la France ; 2" par cours d'appel.

Anciens combattants (statistiques concernant
les bénéficiaires de cures thermales).

24220. — 20 novembre 1975 . — M. Tourné rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que parmi les formes
de soins nécessaires en vue d'atténuer les conséquences d ' une
affection voire, dans certains cas, pour la guérir, figurent tes
cures thermales . Il lui demande combien de ressortissants de son
ministère ont bénéficié en 1974 d'une cure thermale agréée par
ses services : a) globalement pour toute la France ; b) par dépar-
tement. Quelles sont les sommes que son ministère a consacrées
en 1974 pour payer les frais des cures thermales de ses ressortis-
sants : 1" globalement pour toute la France ; 2" par département.

Formation professionnelle et promotion sociale
(rémunération des chefs de travaux des C. E. T.).

24222. — 20 novembre 1975 . — M. Renard attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la question des cours de formation
continue et de promotion sociale dispensés dans les C .E . T., et
notamment sur les problèmes posés aux chefs de travaux . Ces
enseignements comprennent des cours pratiques et des cours
théoriques . Il . sont dispensés par des professeurs techniques et
les programme., sont mis sur pied par le chef de travaux (circulaire
n" IV 69294 du 18 juin 1969) . Mais en matière de formation continue
et de promotion sociale, le décret n° 72-900 du 25 septembre 1972,
les circulaires n " 73-341 du 10 août 1973 et n" 74-445 du 3 décembre
1974, en contradiction avec le texte précité, prévoient la rému-
nération du chef de travaux à raison d ' une demi-heure pour
6 heures «d'enseignement pratique e dispensé aux ateliers . Cette
appellation inhabituelle permet de leur supprimer , .ne part impor-
tante de l 'indemnité qui leur est due sur des enseignements dont
ils sont responsables . Aucun texte de la direction des affairas
financières du ministère de l'éducation n'a signalé jusqu'ici que
les cours techniques étaient concernés. En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les textes
en vigueur ne soient pas appliqués d 'une façon restrictive ayant
pour conséquence de diminer le salaire des chefs de travaux
des C.E .T . et de nuire à la formation continue et à la promotion
sociale dont bénéficient les travailleurs.

Santé scolaire (absence de service d'infirmerie
au lycée de Sainte-Geneviève-des-Bois [Essonne)).

24223. — 21 novembre 1975. — M. Boscher attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les faits suivants : le lycée de
Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne) compte actuellement 1 150 élèves.
Or aucun service d'infirmerie n'y existe, ni aucune infirmière.
Il lui demande, dans la mesure où la création de ce poste relève
de sa décision, si celle-ci interviendra rapidement. Au cas où cette

création relèverait de l' autorité locale, le lycée n 'étant pas nationa -
lisé, s 'il entend mettre en demeure l'autorité responsable d' y pro-
céd -, la situation ne pouvant en tout état de cause demeurer en
l ' état.

Education physique et sportive (insuffisance d'heures
d'éducation physique au lycée de Sainte-Geneviève-des-Bois l'Essentiel).

24224. — 21 novembre 1975. — M. »esches expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeur._sse et sports) la situation au regard
de l 'éducation physique du ly"ée de Sainte-Genevièvre-des-Bois
(Essonne) . Ce lycée qui comptait environ 700 élèves au cours de
l 'année scolaire écoulée disposait de deux enseignants de cette
discipline. L'année en cours a été marquée par la progression des
effectifs de 700 à 1 150 ; un poste supplémentaire a été accordé.
Sur les 36 classes que comprend l 'établissement 11 sont actuelle-
ment totalement dépourvues d'heures de cours d'éducation physique,
les 25 autres ne disposant que de deux heures par semaine . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour per.uettre qu'au
minimum deux heures de cours puissent être dispensées à chaque
classe chaque semaine.

Equipements sportifs (octroi de subventions aux gymnases
réalisés sur un autre modèle que les C .O .S .E.C. mais au même prix).

24225. — 21 novembre 1975. — M . Boscher expose à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que ses services ont
suscité, il y a trois ans environ, un concours portant sur des
modèles de gymnases présentés par diverses entreprises . Certains
modèles ont été retenus, agréés et ont reçu un label national
permettant leur construction, à l 'initiative des collectivités locales
parout en France. Depuis tors, la politique des C .O.S.E.C . a abouti
à favoriser exclusivement ce type de réalisation puisque les subven-
tions versées aux communes sont subordonnées à l ' acceptation par
elles d'un C . 0. S . E. C. L'injustice de cette mesure paraît évidente.
Il lui demande s 'il ne lui semble pas qu ' un projet agréé dont le
constructeur s' engage à le réaliser au même prix qu ' un C . O. S. E . C.
doive-pouvoir ouvrir droit à subvention au profit de la commune
qui entend le réaliser. Le retour à une non-discrimination aurait
en outre l'avantage de fournir des chantiers et du travail à des
entreprises locales actuellement exclues des marchés des C . O. S . E. C.

Anciens combattants (publication des listes d'unités combattantes
ayant servi en Afrique du Nord de 1954 à 1962).

24226. — 21 novembre 1975. — M . Boseher rappelle à M. le
ministre de la défense que la publication des listes d'unités combat-
tantes ayant servi au cours des opérations en Algérie entre 1954
et 1932 relève de son autorité . Il lui demande sous quel délai
il envisage d' activer la publication desdites listes.

Champignons (mise en oeuvre de la clause de sauvegarde des
producteurs français en face des importations en provenance de
Chine).

24227 . — 21 novembre 1975, — M . Boulin expose à M. le ministre
dis affaires étrangères qu ' une importante affaire de champignons,
dont le siège est à la fois à Saumur et dans la ville de Libourne,
vient d ' être déclarée en règlement judiciaire, entraînant le licest-
ciement de près de 300 personnes. La cause (inique de ces diffi-
cultés provient de l 'importation européenne de champignons chinois
qui a été de 50 tonnes en 19'72, 6 000 tonnes en 1973 et 23 000 tonnes
en 1974. Bien entendu . les prix d'importation . ne sont pas des prix
réels de marché et proviennent d 'une technique de dumping,
ce qui a entraîné la vente à vil prix des champignons français
et la situation désastreuse de l'entreprise en cause . M. Boulin
demande à m. le ministre des affaires étrangères les décisions
qu'il entend prendre pour opposer la clause de sauvegarde, compte
tenu des bas prix pratiqués par l 'étranger, et interdire au moins
pour un certain temps l'importation de ces champignons étrangers.

Impôt sur les sociétés (déductibilité des résultats de la société des
frais de représentation des missions de relations publiques d'un
gérant ntitioritaire de S .A .R.L. retraité).

24228 . — 21 novembre 1975. — M. Dhinnin demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si un gérant minoritaire
de S .A .R.L. prenant sa retraite et n'exerçant plus d'activité rému-
nérée au sein de l'entreprise peut engager des frais de repré-
sentation pour les missions de relations publiques qu'il pourrait
être amené, dans l'intérêt de cette société, à continuer de mener.
La question est de savoir si lesdits frais seraient déductibles des
résultats de la société sans pour autant être considérée comme
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une rémunération déguisée en ce qui concerne l 'ancien dirigeant.
Il est évident que ces activités ne peuvent être exercées que par
ladite personne qui bénéficie d'un réseau de relations personnelles
dont l 'exercice serait extrèmement profitable à la société.

Fonctionnaires (nouvelles dispositions
relatives aux facilités d' exercice des droits syndicaux).

24230. — 21 novembre 1975 . — M. Julia s' étonne auprès de
M. le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 14931, publiée au Journal
officiel (Débats A. N ., n" 85) du 16 novembre 1974 . Comme celle-ci
date de plus d'un an et qu' il tient à connaître sa position sur le
problème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question
en lm demandant une réponse le plus rapidement possible . Il lui
rappelle en conséquence qu'une instruction du 14 septembre 1970
du secrétaire d'Etat à la fonction publique a précisé de quelle
manière les fonctionnaires pouvaient exercer leur droit syndical.
Il semble, en ce qui concerne son département ministériel, que
cette circulaire n ' ait entraîné aucune modification des habitudes
anciennes en ce domaine. Ii résulte de l'interprétation officielle,
en ce nul concerne les facilités de service pouvant être accordées
aux fonctionnaires désireux d ' exercer une activité syndicale, que
ces facilités sont considérées comme un simple maintien des avan-
tages précédemment accordés à cet égard . Il lui demande de bien
vouloir faire reconsidérer sa position à ce sujet, car manifestement
l 'instruction du 14 septembre 1970 avait pour but d 'étendre les
droits antérieurs et non de les figer.

Presse et publications (statut de l'information écrite .)

24231 . — 21 novembre 1975 . — M. Julia s ' étonne aupres de M. le
Premier ministre de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 17843 publiée au Journal officiel (Débats Assemblée nationale
n" 11) du 15 mars 1975 . Huit mois s'étant écoulés depuis la paru-
tion de cette question et comme il tient à connaiitre sa position
en ce qui concerne le problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant une réponse la plus rapide possible . 11
attire son attention sur les difficultés de la grande Presse quoti-
dienne imprimée à Paris . La hausse considérable du prix du papier,
la diminution des ressources tirées de la publicité, le blocage des
prix trop longtemps maintenu par les pouvoirs publics ont entraîné
des déficits dans les comptes annuels d 'exploitation . Ces déficits
mettent en cause le pluralisme de la presse écrite. Ils font appa-
raître, d'autre part, avec plus de relief le caractère insupportable
des conditions d'ex p loitation des travaux d'imprimerie en région
parisienne . Pour maintenir des privilèges exorbitants à une période
d' austérité caractérisée par l'écrasement des marges bénéficiaires,
pour conserver des privilèges anachroniques au regard des condi-
tions de la concurrence et de la rentabilité des affaires, le syndi-
cat C. G . T . du livre impose des pertes d' emploi à de nombreux
salariés de la presse . Cette action se rattache d'ailleurs à un plan
général du parti communiste de ne s'associer à aucun titre à
l 'effort national de tous rendu nécessaire par l 'augmentation du prix
des matières premières. Le syndicat C . G. T va même jusqu ' à
exercer une véritable censure politique sur la presse puisqu ' il refuse,
par exemple, de laisser imprimer tout document qui n ' exprime pas
son propre point de vue sur les difficultés actuelles du Parisien
libéré . Cette tutelle totalitaire sur la presse imprimée à Paris
met directement en cause le fonctionnement de la démocratie dans
notre pays ; elle s' exerce aux dépens des emplois des travailleurs
dont les quotidiens voient leur existence directement mise en cause;
elle met enfin en péril toute l' industrie de l'imprimerie en région
parisienne qui refuse ainsi de moderniser ses conditions de travail
et de se rendre compétitive . M. Julia demande à M . le Premier
ministre d'inviter les parties à se rencontrer d ' urgence pour négocier
une solution compatible avec l 'équilibre financier des quotidiens
imprimés à Paris, avec le maintien des-emplois dans la presse et la
sauvegarde d ' une industrie de l' imprimerie en région parisienne.
Elargissant le débat, il demande à M. le Premier ministre s'il
n' estime pas nécessaire de garantir un pluralisme de la presse
écrite, de traiter maintenant au fond le problème de l 'information
écrite et de proposer au Parlement, après les négociations pari-
taires qui s'imposent, un projet de loi déterminant un statut
de l 'information écrite susceptible d'en assurer - la pérennité néces-
saire au bon fonctionnement de la démocratie.

Direction de la comptabilité publique
(Attributions et moyens en personnel et crédits).

24232. — 21 novembre 1975. — M . Julia s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie et des finances de n' avoir pas reçu de
réponse à sa question ècrite n" 20589 publiée au Journal officiel
(Débats Assemblée nationale n° 50) du 12 juin 1975 . Comme celle-cl

date de plus de cinq mois et qu ' il tient à connaître sa position sur
le problème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question
en lui demandant une réponse rapide . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui donner un certain nombre de
précisions relatives à la direction de la comptabilité publi-
que. D souhaiterait savoir quelles sont les attributions exactes
de cette direction . D lui demande de quels moyens elle dispose en
personnel pour remplir les tâches qui lui sont confiées. Il souhaiterait
à cet égard que lui soit communiqué 1° le nombre des agents
(titulaires ou non titulaires) appartenant à chacune des catégories
A, B, C . D ; 2° pour chaque catégorie le nombre des agents rem.
plissant leurs fonctions au sein même d ' un service de l'Etat en
distinguant ceux qui remplissent des tâches de gestion et ceux qui
assurent des fonctions de contrôle ; 3° le nombre des agents
détachés au service des collectivités locales ou d ' organismes para-
publics . D souhaiterait à cet égard que ces renseignements lui
soient fournis pour chacun des utilisateurs : offices d 'H .L .M ., éta-
blissements hospitaliers, établissements publics à caractère indus.
triel et commercial . .. en distinguant pour chaque organisme les
agents affectés à des travaux de gestion et ceux assurant des
tâches de contrôle ; 4° le montant des dépenses correspondant aux
traitements et indemnités ries agents employés à d 'autres travaux que
ceux des administrations proprement dites de l'Etat . Il lui demande,
s' agissant de ces derniers, le montant des sommes remboursées
par les organismes en cause au titre de l ' utilisation des personnels
que leur prête la direction de la comptabilité publique pour leur
permettre d ' assurer leur gestion . Il lui demande en outre si l ' ensei-
gnement de l ' école nationale du Trésor comporte des matières
permettant aux élèves de se préparer aux tâches de contrôle qui
devraient constituer semble-t-il l'essentiel de leur mission. En
d 'autres termes, si elle dispense un enseignement permettant de
former de véritables spècialistes en gestion financière plutôt que
de simples comptables.

Musique (assujettissement de tous les musiciens à une taxe
professionnelle et au paiement de cotisations de sécurité sociale).

24234 . — 21 novembre 1975 . — M . Le Theule appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent les
musiciens professionnels pour exercer leurs activités, en raison de
la concurrence, de plus en plus grandissante, que leur font les
non-professionnels . Celle-ci s 'exerce en particulier dans les bals et
dans la pratique des cours de musique . Il lui demande s 'il n ' envisage
pas de remédier à cet état de choses en prévoyant que tout musi-
cien se produisant dans un lieu public ou privé, ou toute personne
donnant des leçons de musique, suit assujetti à une taxe profession-
nelle et au paiement des cotisations de la sécurité sociale.

Fiscalité (statistiques sur le montant des sommes recouvrées
depuis 1970 à la suite de rectifications).

24235 . — 21 novembre 1975. — M . Lauriol demande à M . ic minis-
tre de l'économie et des finances : 1° quel est le montant des
sommes recouvrées chaque année depuis l' année 1970 incluse jus-
qu'à la dernière année connue, à la suite des rectifications des bases
d' imposition au titre de l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, -de l' impôt sur les sociétés et de la taxe sur la valeur ajoutée,
rectifications opérées après vérification par les services fiscaux ; 2 " le
nombre de vérifications effectuées par année durant le même délai ;
3° le montant, par année durant le même délai, des droits supplémen-
taires ayant servi de base à ces recouvrements.

Oléagineux (maintien de l ' activité de l'usine de trituration
des oléagineux de la société Lesieur de Bordeaux-Bastide [Gironde]).

24236. — 21 novembre 1975. — M . Madrelle appelle de toute
urgence l 'attention de M . le ministre de l ' industrie et de la
recherche sur la décision de la société Lesieur de fermer son
usine de trituration des oléagineux Assemat, à Bordeaux-Bastide.
Les syndicats 'es industries chimiques C .G .T., C.G .C. et C .F.T.C.
ont fait savoir que «les arguments économiques avancés par la
direction ne résistent pas à l 'analyse et que Lesieur reste de loin
le plus important producteur français et même européen avec près
de 3 milliards de chiffre d 'affaires et qu'il conserve sa part sur
le marché français» . Il faut ajouter que les possibilités agricoles
d :: Sud-Ouest, en matière d ' oléagineux, plaident en faveur du
maintien de l' activité industrielle Lesieur à Bordeaux : 40 p . 100
de la production métropolitaine de colza, 80 p . 100 de la production
de tournesol, 50 p. 100 de la production de lin . Il lui demande
de s'opposer à tout projet tendant à porter atteinte à l'emploi et
aux ressources du personnel et de lui indiquer l ' action qu'il compte
entreprendre pour exiger que l'activité de l'usine de' Bordeaux-
Bastide soit maintenue jusqu'à la prise de relais de la nouvelle
huilerie prévue à Bassens, ville de l ' agglomération bordelaise .
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Industrie du ciment lmainfien et déreloppement des activités
de la Société des ciments français de Floirac [Gironde]).

24237 . — 21 novembre 1975 . — M. Madrelle appelle de toute
urgence l'attention de M. le ministre de l'industrie et de la
recherche sur les graves menaces qui pèsent sur l'usine de la
Société des ciments français à Floirac-la-Souys (Gironde), Ainsi,
dans un proche avenir, le démantèlement de cette usine, prévu par
la société, provoquerait plus de cent suppres,ions d 'emplois, ce qui
porterait un nouveau et mauvais coup à l'économ i e girondine en
générale et floiracaise en particulier. Or, l'usine de Floirac possède
de maximum d'atouts propices à une expansion, aussi bien sur le
plan quantitatif et structurel que sur le plan qualitatif gràce à sa
proximité de Bordeaux, à sa desserte et son accessibilité faciles.
II s' ensuit que le développement de l'usine de Floirac éviterait
des gaspillages notoires puis q ue tout ce que la société envisage
de construire ailleurs existe déjà à Floirac . Dans ces conditions,
il tombe sous le sens que le t suppressions d'emplois ne s'imposent
pas à Floirac, bien au contraire . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître les dispositions que le Gouvernement compte
prendre afin de maintenir et de développer les activités de la
Société des ciments français à Floirac.

Animaux (procédés contestables
employés pour l'éradication des pigeons et moineaux de Paris).

24238. — 21 novembre 1975. — M . Fontaine demande à M . le
ministre de la qualité de la vie de lui faire connaître s 'il n 'entend
pas élever une solennelle protestation devant les procédés inquali-
fiables employés pour l'éradication des pigeons et des moineaux
dans Paris.

Accidents de trajet lpurticiputian de ta sécurité sociale
au règlement des honoraires d'avocat).

24239. — 21 novembre 1975 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre du travail que les accidents de trajet, c ' est-à-dire les
accidents survenus à l' occasion du trajet effectué par un salarié
de son domicile à son lieu de travail ou de son travail à sou
domicile, ou bien encore les accidents qui se produisent à l'occasion
de l'exécution du contrat de travail, mais lors d ' un déplacement
nécessité par ce travail lui-méme, font souvent l'objet d ' un procès
à l'initiative des victimes qui demandent réparation des torts
devant les tribunaux de droit cemnuun. Leur indemnisation est
fixée par le tribunal et, sur le montant de cette indemnisation, la
sécurité sociale se paie, par priorité, sur la totalité de cette
indemnité, à l'exclusion il est vrai des indemnités directement
attchées à la personne (pretium doloris, préjudice esthétique) . Cette
nouvelle réglementation a mis fin à une injustice évidente, qui
voyait la sécurité sociale percevoir sur l'indemnité de droit commun
des sommes qui ne correspondaient pas aux prestations qu'elle
fournissait (rente d'accident du travail, prestations journalières,
remboursements de soins) . Il conviendrait d ' aller plus loin dans
ce sens . En effet, à l'occasion de ces procès engagés par les
victimes, la sécurité sociale profite de ces procédures, sans qu'il
lui en coûte un sou, puisque ce sont les victimes elles i .némes
qui a-surent la rémunération de leurs avocats. Il conviendrait donc
de prévoir que lorsqu ' une victime prend l 'initiative d 'une procédure
et que cette procédure aboutit à l 'indemnisation de cette victime,
le fait pour la sécurité sociaie de pouvoir prélever, par priorité,
le montant de ses créances implique l ' obligation pour elle de
participer à due-concurrence au règlement des honoraires de
l' avocat . Ceci est une question d ' équité évidente et il conviendrait
de faire en sorte que la sécurité sociale ne profite pas indûment
de sacrifices accomplis par les victimes pour lui permettre de
récupérer ses créances. Il y a là, incontestablement, un enrichisse-
ment saris cause de la part des caisses de sécurité sociale . 11 lui
demande ses intentions en ce domaine.

Mines et carrières (situation des carrières de pierre marbrière
de la région de Comblanchien (Côte-d ' Or).

24241 . — 21 novembre 1975 . — M . Charles expose à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche les faits suivants : depuis dix ans,
les carrières de pierre marbrière de la région de Comblanchien
(Côte-d ' Or) connaissent des crises successives . En 1965, plus de
800 personnes étaient employées par les sociétés exp''itant les
carrières de pierre marbrière de la région de Com .'anehien,
l'effectif des travailleurs est tombé à 200 personnes . Depuis un an,
plus de 100 personnes ont perdu leur emploi et 42 personnes sont
actuellement menacées de licenciement par la Société Derville-
Fèvre . Toutes les études qui ont été faites montrent que l ' exploi-
tation du bassin carrier de Comblanchien reste tout à fait rentable,

c'est ainsi que la Société Rocamat aurait reçu une subvention de
16 millions de francs, attribuée par les pouvoirs publies . Cependant,
face à la concurrence italienne, un certain nombre d ' entreprises
du bassin de Comblanchien mènent une politique qui tend à réduire
l 'activité de l'exploitation des carrieres L ' envoi des blocs bruts de
pierre à l ' étranger, au lieu de les travailler sur place a évidem-
ment pour effet de faire perdre une valeur ajoutée considérable
au travail des Français, et de faire perdre des emplois . Dans ces
conditions, il lui demande de prendre toutes les mesures destinées
_à éviter la fermeture pure et simple de ces carrières en étudiant
les moyens susceptibles d 'encourager les constructeurs à utiliser
la pierre de Comblanchien dans les édifices publics, en assurant
la protection de la production française contre la concurrence étran-
gère et en étudiant des solutions permettant d ' améliorer la situation
financière des petites sociétés intéressées tout en arrêtant les licen-
ciements en cours . La suppression de cette importante activité dans
le bassin de Comblanchien créerait des difficultés sociales considé-
rables et inadmissibles, faute de possibilités de reclassement des
travailleurs.

Ouvriers de l'Etat (droits à retraite d'ouvriers de t'Etat
ayant effectué leur carrière en Afrique du Nord).

24242 . — 21 novembre 1975 . — M. René Ribière rappelle à M . le
ministre de la défense que trois jugements du tribunal adminis-
tratif de Nice, portant les n" 12297, 12699 et 12700, ont fait droit
aux requêtes des « ouvriers de l' Etat ayant effectué leur carrière
dans les établissements de la défense nationale en Afrique du Nord.
Il s'agissait; en l'espèce, pour les intéressés d'obtenir le rétablis-
sement de leurs droits à une retraite basée sur l'importance de'
leurs cotisations, droits qui leur avaient été retirés, par une décision
du ministère en date du 1' , avril 1970, décidant de ramener leur
retraite à celle du niveau de la zone 0 en métropole. Ces agents,
de condition modeste, pensaient, après trois ans d'efforts, avoir
obtenu la mesure de justice à laquelle ils pouvaient légitimement
prétendre . Pour des raisons que l 'on comprend mal, puisque la
décision du tribunal de Nice ne pouvait avoir de conséquences sur
l 'ensemble des retraites des « ouvriers de l ' Etat », le département
de la défense a cru devoir en faire appel, le 28 août 1975, devant le
Conseil d'Etat . Mieux informé des tenants et aboutissants de cette
affaire, le ministre n 'envisage-t-il pas de retirer zen instance devant
le Conseil d ' Etat et de laisser une catégorie de Français, éprouvés
par les conséquences de la décolonisation, profiter, avant leur mort,
d ' une retraite bien gagnée.

Gardiennes d 'enfants (affiliation à CC . R . S . S . A . F . des gardiennes
à domicile du département du Rhône).

24243 . — 21 novembre 1975 . — M. Houël fait part à M. le ministre
du travail de la légitime inquiétude et du profond mécontentement
qui s'est emparé d' un grand nombre de lamilles et des gardiennes
d'enfants à domicile du département du Rhône. En effet, les inté-
ressés viennent d'être informés par i 'U. R. S . S. A. F. de Lyon
— que d ' une part, les gardiennes allaient être affiliées à cet orga-
nisme — et les parents qui utilisent leurs services, allaient devenir
employeurs cotisants . Mieux même, il serait question, et l'on se
demande alors dans quelles conditions, que l'organisme de recou-
vrement appelle les cotisations pour les années antér i eures . Sans
méconnaitce la nécessité de doter tes gardiennes d'en .rts à domi-
cile d ' un statut organisant leur profession — statut qui devrait
définir les devoirs et les droits des intéressés et qui entre autres
devrait prévoir les moyens financiers nécessaires pour assurer, sans
pénalisation excessiv e '. la fois l'exercice de la profession et !a
défense et le soutien des parents utilisant ce mode de garde — il
ne lui ,semble pas possible d'affilier les gardiennes et de trans-
former les Tarente en employeurs sans : 1 " mettre à la charge
des employeurs des chefs de familles faisant garder leurs enfants
par des gardiennes à domicile la part des cotisations dues ; 2" de
garantir aux gardiennes nouvellement affiliées tous les avantages
sociaux et les droits afférents à la qualité de salariés . En effet,
il est impensable, au moment où la crise sévit et frappe toutes
les concises de la population, de faire supporter aux familles-plus
modestes, en particulier à celles qui perçoivent l' allocation de frais
de garde et aux autres, dont la mère de famille est contrainte de
travailler du fait des difficultés actuelles, une cotisation fort onéreuse
et qui ne pourra qu'augmenter dans l 'avenir. La cotisation, si elle
ne devait être compensée, aurait entre autre pour conséquence de
diminuer les ressources d 'une catégorie de la population particu-
lièrement défavorisée. Dans ces conditions, il lui demande s'il ne
lui apparaît pas utile de surseoir provisoirement à l ' immatriculation
des gardiennes d'enfants .à domicile du Rhône en attendant que
des dispositions législatives permettent la mise à la charge des
employeurs des parents concernés les cotisations dues et ceci
dans l'attente du vote d'un véritable statut progressiste et démo-
cratique de la profession intéressée.
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Papier et papeteries
maintien en activité de l' unnexe de Corbas [Maine]).

24244. — 21 novembre 1975 . — M . Houèl rappelle à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche la ré p onse qu'il a faite à sa
question écrite en date du 12 juillet 1975, sous le n" 21329 . Cette
réponse, parue au Jourai,l officiel du 29 octobre, précise que
l 'entreprise dont il est question indique qu'aucune décision défi-
nitive n'a encore été prise au sujet du transfert du matériel de
production aux Papeteries de Saint-Louis, à Saint-Louis (Haut-Rhin).
Or, la direction de cette entreprise reniant les engagements pris
au mois de septembre de maintenir une certaine activité de
«transformés» a annoncé, lors de la réunion du comité central
d'entreprise, le 6 novembre 1975, soit six jours après la réponse
du ministre, la liquidation totale des activités de l'annexe de Corbas
!Rhône) et la fermeture de l ' usine, afin de la restructurer dans
l'Est. Cette nouvelle mesure, qui entraîne 32 licenciements de plus
qui s 'ajoutent aux 35 qui étaien ; initialement projetés, dans les
deux établissements de Vénissie, x et de Corbas, a été la raison
pour laquelle les travailleurs de Corbas ont, le 14 novembre 1975,
protesté énergiquement et cessé le travail pour 24 heures, soutenus
par le personnel employé à Vénissieux qui a observé, à titre de
premier avertissement, un débrayage de 24 heures . Les travailleurs
ont voulu ainsi manifester leur opposition aux décisions unilatérales
de la direction . Ils entendent faire respecter les engagements pris
antérieurement par la direction . Dans ces conditions, il lui demande
d'intervenir énergiquement dans cette affaire, afin d 'obliger '.a
direction de ce grou p e de maintenir un certain nombre de fabri-
cations de l'atelier de Corbas à l'usine de Vénissieux, afin que
le personnel de l ' annexe soit reclassé, ce qui est possible et ne
présente aucune difficulté à Vénissieux . Il lui demande en outre
qu'il veuille bien obtenir de la direction les explications nécessaires
sur les raisons de son revirement.

Économie et finances (revendications des agents de la D . G. I.).

24245. — 21 novembre 1975 . — M. Houël attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
agents de la direction générale des impôts qui voient leur situation
péricliter — tant au point de vue de leurs conditions de travail,
que de leurs rémunérations, recrutement ou titularisation des per-
sonnels en place . Ce -service publie n'a été défendu que par l 'action
continue des personnels face aux carences des pouvoirs publics et
la loi de finances ne saurait se limiter en permanence au seul
chapitre des recettes fiscales, il lui demande de bien vouloir examiner
la charte revendicative de cette catégorie professionnelle, à savoir :
création de 12000 emplois ; titularisation des auxiliaires ; améliora-
tion des conditions de travail ; réforme des carrières ; reconnais-
sance de la spécificité de la fonction fiscale ; reconnaissance des
droits syndicaux.

Imprimerie (application des accords du 21 novembre 1974
concernant les imprimeries Néogravure).

24247. — 21 novembre 1975 . — M. Combrisson expose à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche que les directives gouver-
nementales données aux imprimeries Néogravure, Lang et Victor
Michel pour procéder à leur restructuration et à leur concentration
inquiètent les salariés de ces trois entreprises tenus dans l 'ignorance
des plans à l ' étude. S ' agissant de la réponse donnée par le ministre
aux questions posées lors de la séance réservée aux questions
d 'actualité du 29 octobre 1975, il lui fait observer que, pour ce qui
concerne la Néogravure, le déficit du cash-flow et du résultat
d'exploitation pour le premier semestre 1975 n' est pas supérieur aux
prévisions, mais inférieur. Par ailleurs, la valeur ajoutée est au
niveau de celle escomptée . Quant à la diminution du chiffre
d'affaires, elle résulte essentiellement au fait que certains travaux
actuellement réalisés à l 'étranger, n'ont pas été rapatriés, contraire-
ment aux engagements pris lors des discussions sanctionnées par
les constats du 21 novembre 1974 . II résulte de ces faits que les
premières dispositions à adopter résident dans l ' application totale
des engagements précités portant sur : le retour des travaux
confectionnés à l 'étranger ; le développement sur place de la
Néogravure : le maintien des effectifs . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour : 1" faire respecter
les accords du 21 novembre 1974 ; 2 " que la Néogravure exécute
sa modernisation et son extension à Corbeil-Essonnes, conformément
à l'agrément ministériel de 1974 et au permis de construire accordé
dont une première tranche a été réalisée en application du plan
industriel global prévu sur les terrains que la ville a permis à la
société de remembrer et de viabiliser, les échangés de parcelles
ayant été sanctionnés par déclaration d ' utilité publique et acte
notarié ; 3" le contrôle rigoureux de l' utilisation des aides finan-
cières publiques (subventions et prêts) accordées à la Néogravure

qui s'élèvent au minimum à 100 millions de francs et qui devraient
être destinées à l' accomplissement des engagements et prévisions
ci-dessus rappelés ; 4" que, plus généralement, le Gouvernement
adopte une politique globale de développement de l 'imprimerie en
France en créant les conditions économiques nécessaires au
maintien, voire à- l 'élargissement du niveau actuel des emplois et
non en imposant aux salariés des sacrifices découlant d 'un marché
en régression auquel il leur est demandé de s'adapter ; 5" que la
« table ronde » de discussion promise soit immédiatement réunie.

Industrie du bâti nient (modernisation du matériel de production
de la Société des tuileries Gilardoni frères à Corbeil-Essonnes
[EssonneJ).

24248 . — 21 novembre 1975 . — M . Combrisson rappelle à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche la situation de la Société
des tuileries Gilardoni frères, à 91-Corbeil-Essonnes . Un protocole
d ' accord vient d'être signé ' entre la direction de la société et les
représentants du personnel, en présence de l ' inspecteur du travail.
Il stipule, entre autre, que la direction garantit le fonctionnement
d' un four Hoffman pour une période probatoire de trois mois à
partir du 1" r décembre, qui pourra être prolongée d ' un mois, sous
réserve que le revenu brut d 'exploitation ne traduise pas un
déficit supérieur à 100000 francs à l 'issue de cette période de
trois mois. Le four en question, construit depuis plus d ' un demi
siècle est devenu vétuste et ne répond plus aux exigences de pro-
duction de nos jours, ce qui fait apparaitre la nécessité d'une moder-
nisation allant dans le sens de l 'intérêt économique général et des
travailleurs eux-mêmes (meilleures conditions de travail, maintien
de l'emploi sur place) . Une étude de remplacement par un four
tunnel à casiers est en cours, qui, du point de vue de l ' investisse-
ment financier, ne devrait pas poser de problème . En effet, la
société a retiré de la vente de terrains lui appartenant, à Corbeil-
Essonnes, plus de 6 milliards de francs, ce qui représente le coût
approximatif de la mise en place du nouveau four . Considérant que
cette société est l 'une des seules de la région parisienne à fournir
une production de cette nature ; qu' elle est située au coeur d'une
urbanisation très importante (à proximité des 'filles nouvelles
d'Evry et de .Melun-Sénart), et qu'il existe dans les environs des possi-
bilités d'exploitation de terre à tuiles, il lui demande, de quelle
manière il compte intervenir auprès de la direction afin qu 'elle
s ' engage effectivement à moderniser rapidement le matériel de
production à Corbeil-Essonnes, en vue de garantir le maintien et
le développement sur place de l ' activité et de l' emploi.

Assurance vieillesse (revendications des retraités).

24251 . — 21 novembre 1975. — M. Legrand demande à M . le
ministre du travail de bien vouloir lui faire connaître où en est
l'étude des propositions et avis de la caisse nationale vieillesse
tendant à l'amélioration de certaines prestations et à la réparation
d ' injustices dont sont l 'objet des retraités, par exemple, retraités
ne bénéficiant pas du calcul de leur retraite sur les dix meilleures
années, bénéfice des trente-sept années et demi, majoration pour
enfants pour les femmes, à raison de deux années par enfant, aug-
mentation des ressources pour les personnes seules, suppression de
la totalité des règles de non-cumul des droits propres et des droits
dérivés, taux de pension de reversion porté de 50 à 60 p- 100,
allocation supplémentaire à l ' âge de cinquante-cinq ans, affiliation
obligatoire à l'assurance vieillesse des mères ayant au foyer un
enfant handicapé, etc.

'Médecine du travail (amélioration
des conditions de travail et de rémunération du personnel).

24252 . — 21 novembre 1975 . — M . Legrand attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le mécontentement des personnels des
services de la médecine du travail interentreprises, il lui cite
l' exemple du personnel de la médecine du travail de Lens, en
grève pour une amélioration des conditions de travail et de rému-
nération . Il est fréquent qu 'un médecin contrôle 4 à 5 000 salariés,
alors que la règle est de 3 500 . Médecins et personnel sont astreints
à effectuer 70 visites de- travailleurs par jour. Les objectifs de
la médecine du travail sé trouvent ainsi contrariés au détriment
de la santé des travailleurs. La loi sur les délais des visites d 'em-
bauche, des reprises du travail n ' est pas respectée. Les effectifs
sont nettement insuffisants et les rémunérations ne correspondent
pas aux emplois tenus . En conséquence, il lui demande s 'il ne juge
pas nécessaire : 1" de rappeler aux conseils d 'administration et
commissions de contrôle les règles fixant l 'activité de la médecine
du travail interentreprises ; 2" de hâter !a discussion d 'une conven-
tion collective nationale comportant notamment la classification et
la rémunération de ces personnels .
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Bruit n ourelles modalités de calcul de ln taxe parafiscale
supportée pur les compagnies aériennes d'Orly et de Roissy).

24254 . — 21 novembre 1975 . — M. Katinsky rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances sa réponse à la question
écrite n" 10540, publiée au Journal officiel du 7 mai 1975, relative
aux mesures envisagées pour la réduction des nuisances aériennes.
Cette réponse précisait notamment que « d 'autres mesures sont exa-
minées . Leur application dépendra notamment de l'évolution des
paramètres techniques et économiques du problème ", visant la
prise en compte de la quantité du bruit émis par les avions pour la
détermination de la taxe parafiscale supportée ,par les compagnies
aériennes. L'institution de cette modulation de la taxe, constituerait
une incitation à la réduction du bruit de leurs appareils par les
compagnies aériennes. Une telle mesure viserait également à suppri-
mer l'exonération de la taxe existante actuellement pour les appa-
reils transportant le fret . Le décret modificatif au décret de février
197 :1 permettra donc une augmentation des ressources du fonds que
la commission consultative a pour tâche de contrôler. On constate en
effet que les besoins actuels ne peuvent être entièrement sati=faits
étant donné les montants des travaux à exécuter et les acquisition:.
à réaliser. A cela s 'ajoute la décision du Conseil d'Etat qui a annulé
l'article 1 du décret du 27 mars 1973 « en tant qu'il a exclu du
bénéfice des aides à l ' insonorisation de logements les riverains
d'Orly rendant nécessaire la publication d ' un nouveau texte
incluant les riverains de l 'aéroport d ' Orly clans leur droit à subven-
tion pour l'insonorisation des bâtiments privés . Il attire l'attention de
M . le ministr e sur l'urgence qu ' il y a à solutionner dans les plus
brefs délais l'ensemble des travaux à réaliser étant donné les condi-
tions de vie pénibles que subissent les riverains depuis de longues
années et en particulier les enfants . II a été très choqué d ' apprendre
que les études en cours pour modifier l 'assiette de la taxe qui
serait basée sur l 'intensité du bruit des appareils viseraient a
réduire le montant escompté de la taxe alors que c 'est l'inverse qui
avait toujours été prévu et qui s 'avère d'une nécessité absolue . Une
telle régression ne manquerait pas de provoquer une légitime
colére de l'ensemble des intéressés et ne saurait être admise . .11
semble que la solution la plus logique serait de créer un mode de
calcul établissant une équivalence pour un avion conforme aux
normes de bruit définies par l'O .A .C .I., entre le produit de la
taxe actuelle et le produit attendu de la nouvelle taxe . Pour un
niveau de bruit inférieur, la taxe serait diminuée proportionnellement
et elle serait augmentée de la même manière pour les avions dont
le bruit dépasserait les dernières normes de l ' O.A .C .I . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que les nouvelles modalités
de calcul de la taxe set ont effectivement prévues de manière à aug-
menter les ressources mises à la disposition de la commission consul-
tative pour lui permettre d 'assurer l ' aide à l 'insonorisation et,
l'indemnisation des riverains des aéroports d'Orly et de Roissy.

te_ .

Parlementaires (entraves apportées par l'administration
à l'activité d'information des élus communistes).

24255 . — 21 novembre 1975. — M . Kalinsky attire à nouveau
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les
entraves apportées à l'activité des parlementaires communistes dans
l 'accomplissement de leur mandat. C' est ainsi que M . le préfet du
Val-de-Marne refusait dans un courrier du 16 mai 1975 de I :'i co_,r
muniquer les informations qu'il sollicitait concernant les mesures
prévues pour assurer la sécurité d 'écoliers devant franchir une
route nationale à grande circulation et la programmation d' une
crèche dans une Z .A .C ., s'exprimant en ces termes : .J ' estime
qu'en l 'occurrence vous dépassez le cadre normal des informations
qu ' un parlementaire est en droit de demander à l 'administration . ..
Je ne donne pas suite à certaines demandes exorbitantes du genre
de celles signalées plus haut . .. ,J 'espère que je n ' aurai plus le désa-
grément de ne pas donner suite à certaines vos démarches e.

Par une question écrite n" 20164 publiée au Jou rnal officiel du
30 mai, il attirait l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre
de l ' intérieur, sur la gravité d ' une telle fin de non recevoir qui
porte atteinte, en violation de l 'esprit de la Constitution, aux
libertés fondamentales et aux principes démocratiques de notre
pays . La réponse à cette question écrite tentait de justifier la
position du préfet . Or la lecture du Journal officiel montre que
MM . les ministres répondent quotidiennement à des questions telles
que celles que je posais à M . le préfet du Val-de-Marne- Des ques-
tions écrites ont en conséquence éte adressées à M. le ministre
de l ' équipement et à Mme le ministre de la santé dans les termes
mêmes où ces questions avaient été posées à M . le préfet du Val-
de-Marne . Les réponses publiées au Journal officiel du 20 septem-
bre 'question écrite n" 21998, et du 3 octobre (question n" 22000,
montr ent que ces ministres n'ont nullement jugé ces demandes
exitorbitantes . Mme le ministre de la santé précise même a qu'il
appartient à l'honorable parlementaire de saisir lui-même le préfet

de toute question relative au contenu de ladite convention Il
lui demande : 1" qui a violé l'esprit de la Constitution et les tra-
ditions républicaines, le préfet du Vat-de-Marne ou les ministre, de
la santé et de l'équipement : 2" s 'il n 'entend pas donner des in,-
tractions pour qu'il eeit mis fin aux entraves apportées à l 'activité
des élus communistes clans l'aecmnplissement de leur mandat.

Bruit (nouvelles modalités de calcul de la taxe parafiscale
supportée par les compagnies' aériennes d'Orly et de Roissy).

24256 . — 21 novembre 1975 . — M. Kalinsky rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux transports sa réponse à la question écrite
n" 10540 publiée au Journal officiel du 7 mai 1975 relative aux
mesures envisagées pour la réduction des nuisances aériennes- Cette
réponse précisait notamment que d ' autres mesures sont exa-
minées. Leur application dépendra notamment de l'évolution des
paramètres techniques et économiques du problèmes a, visant la
prise en compte de la quantité du bruit étuis par les avions pour
la détermination de la taxe parafiscale supportée par les compa-
gnies aériennes . L 'institution de cette modulation de la taxe, consti-
tuerait une incitation à la réduction du bruit -de leurs appareils
par les compagnies aériennes . Une telle mesure viserait égale-
ment à supprimer l 'exonération de la taxe existante actuellement
pour les appareils transportant le frêt . Le décret modificatif au
décret de février 197:1 permettra donc une augmentation des
ressources du fonds dont la commission consultative a pour tâche
de contrôler . On constate en effet que les besoins actuels ne peu-
vent être entièrement satisfaits étant donné les montants des tra-
vaux à exécuter et les acquisitions à réaliser . A cela s'ajoute la
décision du Conseil d 'Etat qui a annulé l ' article 1'' du décret du
27 mars 1973 en tant qu ' il a exclu du bénéfice des aides à
l 'insonorisation de logements les riverains d ' Orly r, rendant néces-
saire la publication d ' un nouveau texte incluant les riverains de
l 'aéroport d ' Orly dans leur droit à subvention pour l ' insonorisation
des bâtiments privés . Il attire t' attention de M . ' e ministre sur
l ' urgence qu ' il y a à solutionner dans les plus brefs délais l'ensem-
ble des travaux à réaliser étant donné . les conditions de vie
pénibles que subissent les riverains depuis de longues années et
en particulier les enfants . Il a été très 't oqué d'apprendre que
les études en cours pour modifier l ' assiette de la taxe qui serait
basée sur l 'intensité du bruit des appareils Liseraient à réduire le
montant escompté de la taxe alors que c ' est l 'inverse qui avait
toujours été prévu et qui s'avère d ' une nécessité absolue . Une
telle régression ne manquerait pas de provoquer une légitime
colère de l 'ensemble des intéressés et ne saurait être admise.
II semble que la solution la plus logique serait de créer un
mode de calcul établissant une équivalence pour un avion conforme
aux normes de bruit définies par l'O .A .C .I ., entre le produit de
la taxe actuelle et . le produit attendu de la nouvelle taxe . Pour
un niveau de bruit inférieur, la taxe serait diminuée proportion-
nellement et elle serait augmentée de la même manière pour les
avions dont le bruit dépasserait les dernières normes de l ' O .A .C .I.
Il lui demande bien vouloir lui confirmer que les nouvelles moda-
lités de calcul de la taxe seront effectivement prévus de manière
à augmenter les ressources mises à la disposition de la commission
consultative pour lui permettre d ' assurer l' aide à l'insonorisation
et l' indemnisation des riverains des aéroports d'Orly et de Roissy.

Agence nationale pour l' emploi
(Augmentation des moyens en effectif et en matériel).

24257. — 21 novembre 1975. — M . Frelaut attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les problèmes rencontrés par les ser-
vices de l 'agence nationale pour l'emploi . Ce sont notamment des
problèmes d ' effectifs qu' il devient urgent de résoudre puisqu'on
sait qu ' en un an le nombre des demandeurs d ' emploi a doublé.
Si l' on prend en compte le nombre d 'agents chargés directement
de recevoir les chômeurs on en dénombre 1 pour 250 . A 'l 'heure
actuelle, 200 postes budgétaires disponibles ne sont pas utilisés
par la direction générale, ce qui diminue de plus de 50 p . 100 les
effets des moyens supplémentaires en agents accordés au mois
de mars. 1975 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour satisfaire les revendications des agents de
l ' A .N .P .E . suivantes : respect des engagements de juillet 1975;
2" attribution de moyens supplémentaires en effectif statutaire
suffisant pour faire face aux missions fondamentales liées au meil-
leur accueil des chômeurs ; 3 " augmentation substantielle des frais
de déplacement occasionnés par la collecte des offres d 'emploi et
des informations collectives ; 4" dotation de moyens supplémentaires
en locaux adaptés aux besoins du personnel, des usagers et des
exigences du service ; 5" respect et extension des droits syndicaux .
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Agence naticsale pour l'emploi {suppression du questionnaire
envoyé systémati :uement d tous les chômeurs inscrits depuis un
mois et non assurés,.

— 21 novembre 1975. — M . Berthelot attire l'attention de
M. ie c du travail sur des mesures qui sont prises au niveau
des agences pour l ' emploi . Il s 'agit de l'envoi systématique d' un
questionnaire à tous les chômeurs inscrits depuis un mois et ne
percevant pas l 'allocation de chômage. Ce sont les plus nombreux.
Si le questionnaire n'est pas ren v oyé rempli dans les dix jours, le
chômeurs est radié des fiches . Or, tees les chômeur s inscrits depuis
un mois ne perçoivent pas d 'allocation car les délais d 'admission
sont de deux ou trois mois. 11 s'indigne de cette procédure dont les
usagers et le personnel par ailleurs surchargé des A . N . P . E . feront
les frais. Cette procédure est d 'autant plus inutile que les chômeurs
doivent être présents tous les quinze jours dans les agences pour
pointer faute de quoi ils sont radiés . Elle va étai une difficulté
supplémentaire pour des personnes moralement atteintes, et risque
de décourager les jeunes à la recherche d 'un emploi, les mères
de famille et veuves contraintes de reprendre un emploi, les per-
sonnes fi g ées, les travailleurs immigrés souvent peu familiarisés
avec la langue française . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire supprimer cette procédure.

Exploitants agricoles (attribution de l 'aide fiscale à l 'investissement
eu .r exploitants placés sous le régime du remboursement forfaitaire).

24259. — 21 novembre 1975 . — M . Ruffe attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la discrimination
qui frappe les exploitants agricoles placés sous le régime du rem-
boursement forfaitaire . Ceux-ci ne peuvent en effet, bénéficier lors
d 'immobilisation créée par l'exploitation de l 'aide fiscale de 10 p . 100
à l ' investissement prévue à l 'article V' de la loi de finances rectifi-
cative du 29 mai 1975 . Les immobilisations créées par l 'entreprise
elle-même ne concernent que les biens d 'équipements qui, en
l ' état de la législation actuelle, doivent faire l 'objet pour pouvoir
être pris en compte, d'une déclaration pour l 'assiette de la T. V . A.
due au titre de la livraison à soi-même : ces immobilisations ne sont
donc prises en compte que pour les agriculteurs assujettis à la
T. V. A . La réalisation d'immobilisations par l 'entreprise agricole
ellee-même est une pratique employée couramment par les petits
et moyens exploitants familiaux qui constituent la grande majorité
des entreprises agricoles placées sous le régime du remboursement
forfaitaire et qui sont aujourd'hui encore plus de 700000 en
France. En conséquence, il lui demande : 1" s ' il n'estime pas néces-
saire de faire bénéficier l ' ensemble des exploitants agricoles de
l'aide spéciale aux inv estissements pour les immobilisations créées
par l ' entreprise agricole elle-même ; 2" quelles mesures d 'urgence
il compte prendre pour faire cesser rapidement cette grave et into-
lérable discrimination.

Gendarmerie (déclarations d'un général de gendarmerie à un
organe de presse n propos du maintien de l 'ordre et de circulation
routière .)

24260 . — 21 novembre 1975 . — M . Pranchère appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur l'interview d'un général de
gendarmerie publiée par un quotidien clermontois le 7 novembre
1975, ainsi que sur la surprise et l'inquiétude provoquées par les
termes de cette interview parmi la population de la région Auvergne.
En effet, ce général affirme en premier lieu que les groupes
d 'intervention de la gendarmerie, basés à Villacoublay, sont dotés
d ' un gaz nouveau permettant, en cas de prise d ' otages, de neutra-
liser et d 'endormir les gansters avant qu'ils puissent esquisser
le moindre geste, et notamment, faire usage de leurs armes.
Ces propos ont fait l 'objet, le lendemain, d ' un démenti de la
part de la direction nationale de la gendarmerie . Par ailleurs, ce
général, passant des malfaiteurs aux usagers de la route a
déclaré : a Sur la route, je ferai la chasse à d 'autres gens dange-
reux . Pour les conducteurs qui se soucient de la limitation de
vitesse comme de leurs dents de lait, plus de bienveillance, de
la répression ! e . Il préconise encore pour ces usagers, comme
cela se pratique aux Etats-Unis, le retrait sur-le-champ du permis
de conduire, de la voiture et le paiement d ' une confortable
amende . II lui demande donc : les suites qu 'il entend donner
à cette interview dont une partie a dû être démentie le lende-
main, les propos tenus par ce général au sujet d ' un gaz aux
effets instantanés, paraissant dénoter un manque d ' esprit de respon-
sabilité difficilement compatible avec ses fonctions ; 2' si cette
déclaration qui assimile en fait les contrevenants aux gansters et
fait passer la répression avant la prévention est conforme à la
politique du Gouvernement en matière de sécurité routière ; 3" s 'il

est dans les intentions de celui-ci de généraliser et d ' aggraver les
sanctions administratives prises à l ' encontre des usagers de la
route avant toute décision des tribunaux, les pouvoirs des préfets
ayant priorité sur 1-autorité judiciaire.

Droits syndicaux {arrestation et procédure d'expu .' sion engagée
coutre un travailleur immigré militant syndival).

24261 . — 21 novembre 1975 . — M. Dalbera expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur la situation de M. M .,
militant syndical et travailleur immigré . Arrêté dans ln 18' arron-
dissement de Paris avec sept autr es travailleurs immigrés, il fut
inculpé d' outrages à agent n et de u rébellion a, :a condamna-
tion infligée a entraîné automatiquement la procédure d ' expulsion.
Il apparait que les poursuites qui ont été engagées contre l ' intéressé
visent plus l ' activité syndica l e que les faits rer rochés . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il rs,npte prendre pour
faire annuler la procédure d'expe lion engrgée contre M . M.

Successions (droits de mutation dans le cas d'usufruit à la mère
et de rte-propriété à la v-uve du défunt,.

24263. — 21 novembre 1975 . — M . Belcour attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le problème
suivant : M . G .V. décède laissant suivant disposition testamentaire :
1" sa mère usufruitière ; 2' sa veuve, nue-propriétaire . Lors du
dépôt de la déclaration de succession, la veuve demande et obtient
le paiement différé des droits de mutation par décès . Cette dame,
veuve, décède dix-huit mois après son mari, laissant des enfants
adoptifs . Sa belle-mère, usufruitiere, lui survit . Faut-il penser:
1" que les droits de mutation par décès dus par la veuve, dont
le paiement a été différé, deviennent exigibles par suite de son
décès bien que l'usufruitière lui survit 2" que les enfants adoptifs
de la veuve (si la réponse à la première question est négative)
devraient cependant acquitter immédiatement les droits de muta-
tion s ' ils partagent par acte notarié entre eux et sans soulte, les
biens grevés de ' usufruit de la mère de G .V. Aucun texte ne
semble permettre de répondre à ces deux questions.

Constructions scolaires
(urgence de la réalisation du C. E. S . de Vallauris [Alpes-?f aritimesD.

24265- - 21 novembre 1975 . — M. Cornut-Gentille rappelle à
M. le ministre de l' éducation qu ' une liste d'urgence des construc-
tions du second degré, établie au plan régional en décembre 1974,
a . prévu, à partir de 1975, pour le département des Alpes-Maritimes,
l 'ordre d ' urgence su i vant : C .E .S. de l' Ariane, à Nice ; 2" C .E .S.
de Vailauris ; 3" C E .S . des Moulins, à Nice . Or, dans le cadre du
u plan de soutien a 1' écenomie u, des crédits importants ont été
affectés à la création du C .E .S . des Moulins, reportant le finan-
cerent du C.E .S. de :'allauris à 1977 . Dans ces conditions, il lui
demande de lui indiquer les raisons pour lesquelles l 'ordre
d 'urgence n 'a pas été respecté, et quelles mesures il compte
prendre pour que le C .E .S. de Vallauris puisse néanmoins être
réalisé avant la rentrée de 1976 Il lui fait observer que, faute
d ' une telle réalisation, la rentrée ne potiers être assurée, celle
de 1975 n ' ayant pu s'effectuer qu ' en répartissant 150 élèves dans
des établissements extérieurs à la commune, alors que plus de
700 ont été accueillis dans un établissement qui comporte seule-
ment huit locaux , en dur » sur trente-trois et répartis en cinq
lieux différents Je la ville.

Maisons de retraite
(application d 'un taux de T .V .A . de 7 p. 100 au lieu de 17,60 p 100).

24266 . — 21 novembre 1975 . — M. Montagne attire l' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur le taux de la
T .V.A. qui est de 7 p . 100 pour les hôtels de tourisme ne
servant pas de repas, alors qu 'il est de 17,60 p . 100 pour les
maisons de retraite et de repos. M. Rémy Montagne demande
à M . le minsitre de l'économie et des finances s'il ne serait pas
possible de consentir un taux de T.V .A. de 7 p . 100 pour ces
établissements qui deviennent de plus en plus indispensables,
compte tenu de l'allongement de la durée de la vie et cle l'intérêt
qu' il y a à permettre la libération des appartements occupés par
des personnes âgées, l' intérèt de ces derniers coïncidant avec
l'intérêt général .
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Allocation de logement
(assouplissements des conditions exigées pour son obtention).

24267. — 1•' novembre 1975 . — M . Lafay expose à M . le ministre
du travail que, si le régime de l'allocation de logement instituée
en faveur des personnes àgées, des infirmes et des jeunes salariés
par la loi du 16 juillet 1971 a fait l 'objet de simplifications sanc-
tionnées par les décrets du 8 mars 1973 et 17 mai 1974, il n' en
soulève pas moins encore aujourd ' hui certaines difficultés d 'appli-
cation qui contrarient l'instruction des demandes et allongent
les délais de liquidation des dossiers. Ainsi, la production des
justifications de paiement de loyer que doivent fournir les deman-
deurs donne-t-elle lieu assez souvent à des contestations, certains
organismes payeurs de l' allocation considérée ne reconnaissant
comme valables que les seules quittances dûment acquittées . Il ne
semble pourtant pas qu'une telle exigence soit édictée par le
décret du 29 juin 1972 puisque ce texte dispose, en son article 6-1,
que la demande d 'allocation de logement doit être assortie de
l 'original, de la copie- conforme ou d'une photocopie de la quittance
de loyer qui comprend la mensualité de janvier et éventuellement
celle qui correspond au mois pris en considération pour le calcul
de l ' allocation de logement provisionnelle. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaitre si l ' opportunité
ne lui apparait pas de donner aux organismes intéressés des
directives qui éviteraient que l 'attribution de l 'allocation en cause
ne soit subordonnée à la condition que les quittances présentées
à titre de justification du paiement d ' un loyer soient acquittées,
ce qui est cause du retard dans le paiement de l ' allocation et
donc nécessairement de gêne pour les personnes susceptibles de
bénéficier du versement de cette prestation qui doit leur être
accordée dans les meilleurs délais possibles.

Examen, concours et diplômes (accès au corps des professeurs
certifiés par voie de promotion interne aux titulaires d'une
licence de sociologie,.

24268. — 21 novembre 1975. — M. de Montesquiou expose à M . le
ministre de l'éducation qu'en vertu de l 'article 3 du décret n" 69-521
du 31 mai 1969 les candidats au concours du certificat d ' aptitude
au professorat de l'enseignement du second degré (section Sciences
économiques et sociales, doivent être pourvus de l'un des titres
suivants . licence ès sciences économiques, licence en droit, licence
d ' enseignement d ' histoire ou de géographie, licence de sociologie
ou de psychologie, diplôme d 'un institut d'études politiques . D 'autre
part, en vertu de l ' article 5 (2") du décret n" 72 .581 du 4 juillet 1972,
les enseignants titulaires d ' une licence d ' enseignement ou d ' une
licence jugée équivalente peuvent être inscrits sur le tableau d 'avan-
cement permettant l' accès au corps des professeurs certifiés. Or
l 'arrêté du 5 janvier 1973, pris pour l'application des dispositions
de l'article 5 ,2") du décret du 4 juillet 1972, ouvre cette possibilité
d 'accès au corps des professeurs certifiés par voie de promotion
interne aux titulaires de la licence en droit, de sciences économiques
et du diplôme de l'institut des études politiques, mais ce texte
ne mentionne pas la licence de sociologie . Il lui demande si la
prise en considération de cette licence doit être considérée comme
implicite puisqu'elle figure au nombre des titres requis pour pré-
senter le concours du C .A . P . E . S . de sciences économiques et
sociales ou s 'il convient de considérer que cette Iicence ne peut
être prise en compte et, dans cc cas, pour quelles raisons.

Ex-O . R . T F'. (conditions financières de reclassement des personnels
du service de la redevance dans le corps des fonctionnaires du
ministère de l'économie et des finaJtces).

24269. — 21 novembre 1975 .- - M . Caro attire l 'attention de
M. le ministre de l'economie et des finances sur les conditions
dans lesquelles s 'effectue le reclassement des personnels du ser-
vice de la redevance de l'ex-O . R . T. F . dans le corps des fonction-
naires du ministère de l'économie et des finances et sur les
incidents de ce reclassement en ce qui concerne les traitements
de ces agents, Il lui fait observer que la garantie d'emploi et
l ' indemnité dégressive qui sont accordés aux intéressés ne peuvent
justifier cette diminution statutaire de salaire pouvant atteindre
de 100 a 1200 francs par mois . II lui demande s' il peut être envisagé
de renoncer à l'octroi d ' une indemnité dégressive destinée à assurer
une compensation entre le salaire de reclassement et celui anté-
rieurement perçu par l 'agent et de maintenir intégralement aux
intéressés le salaire qu 'ils percevaient avant la suppression de
l'C . R . F .F .

Impôt sur les sociétés.
(crédit d ' impôt dans le cas d 'une société mère de filiales étrangères).

24270. — 21 novembre 1975 . — M. Gabriel expose à M. le ministre
de l'économie et des finances les faits suivants : une société fran-
çaise perçoit des dividendes de filiales étrangères (résidentes de
pays avec lesquels existe une convention fiscale) vis-à-vis desquelles
elle a la qualité de société mère, au sens de l 'article 145 du code
général des impôts . A ces dividendes est attaché un crédit d'impôt
qui, en application des dispositions de l 'article 146-2 du code général
des impôts, est déductible du precompte exigible à raison de la
redistribution de ces produits. L ' actionnaire principal de la société
française distributrice étant une société étrangère bénéficiant du
taux conv entionnellement réduit de 5 p . 100 de retenue à la
source, ces crédits d'impôts donnent lieu à deux imputations : l ' une
sur le précompte dù à raison de la redistribution (art . 146-2 du code
générai des impôts(, l ' autre sur la retenue à la -source applicable à
cette même redistribution (art . 145 du code général des impôts, ins-
truction du Id mai 1966, C 511 . Par ailleurs, la société étrangère
bénéficiaire de cette distribution n'ayant pas vocation à l'avoir fiscal
bénéficie du remboursement du précompte, ce remboursement étant
lui-même sujet à retenue à la source . Il lui demande donc : 1" si,
compte 'eau du caractère provisoire et de simple technique fiscale
interne (harmoniser le régime des dividendes perçus au niveau des
actionnaires en toutes circonstances) que revêt le paiement du pré-
compte, il peut étre considéré que son remboursement ultérieur
constitue une fraction du dividende soumise au médise régime que
le paiement d 'origine, et si . en conséquence, il est possible d ' imputer
les crédits d'impôt sur la retenue a la source exigible sur ce rem-
boursement, au méme titre qu 'il est possible de les imputer sur
la retenue a la saune exigible sur le principal du dividende ; 2" si
la question doit recevoir une réponse différente selon que ce rem-
boursement est expressément prévu par la convention fiscale signée
avec le pays de résidence du bénéficiaire (par exemple convention
avec les Etats-Unis, art. 9-21, ou résulte de la mesure de tempé-
rament prévue par la note du 29 avril 1970, B. O . 14 $-2-70.

Grève (garantie de salaire pour les travailleurs de l' entreprise
Clark, à Strasbourg, durant les trois mois de fermeture
prévus)

24271 . — 21 novembre 1975 . — M. Gilbert Schwartz attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la grève des travailleurs de
l'Entreprise Clark, a Strasbourg, qui s ' élèvent contre la fermeture
de celle-ci, pendant trois mois, en décembre, janvier et février
prochains . Les délégués des huit cents employés de cette entre-
prise ont d ' ores et déjà obtenu un accord de principe pour une
indemnisation à 90 p. 100 pendant ces trois mois ; il dépend main-
tenant de l ' accord de l ' Assedic de Paris pour que cette indemni-
sation soit effective . Il lui demande, en conséquence, d ' intervenir
rapidement pour que les travailleurs de l 'Entreprise Clark puissent
bénéficier de cette garantie de salaire pendant les trois mois de
fermeture.

Impôts sur le revenu (attribution de parts supplémentaires
aux contribuables aidant certains membres de leur famille).

24272. — 21 novembre 1975. — M. Jean-Claude Simon expose à
M . le ministre de l ' économie et des finances qu ' il est fréquent que
des contribuables assujettis à l ' impôt sur le revenu apportent une
aide non négligeable a des membres de leurs familles (ascendants,
frères et soeurs, et :.l disposant de ressources insuffisantes . Qu 'aux
termes des dispositions en vigueur il n'est pas tenu compte de ces
situations particulières pour le calcul des impositions . Il lui demande
s'il ne lui ,emble pas équitable d'étudier des mesures propres à
donner satisfaction a ,:es contribuables et prévoyant notamment en
leur faveur l 'attribution de oarts supplémentaires au titre de ces
diverses catégories de personnes partiellement à leur charge.

Transports maritimes (création d'un service public de transports
par péniches de colis lou rds sur la Seine).

24275 . — 22 novembre 1975 . — M . Godon demande à M . le secré-
taire d'Etat aux transports s ' il a étudié la possibilité de créer un
service de messageries fluviales entre Paris, Rouen et Le Havre . Sur
un grand axe de communication comme la Seine, de nombreuses
marchandises échappent à la voie d 'eau en raison de leur fraction-
nement ou de leurs caractéristiques propres qui ne permettent pas

2
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un affrètement dans la forme traditionnelle . Ces marchandises sont
transportées soit par le vendeur, soit par l 'acquéreur, soit par un
transporteur par voie de terre, dans des conditions souvent oné-
reuses. La voie d'eau étant, de loin . le moyen de tr ansport le plus
économique, il semble naturel d'en v isager l'organisation d'un
système souple mais efficace de transport de colis lourds par
péniches effectuant des parcours réguliers sur un itinéraire fixé et
accostant à des ports déterminés . Ce système suppose : la constitu-
tion d'ut[ service public comportant un bureau dans chaque grand
port ; l'affectation d'une ou de plusieurs péniches à un parcours régu-
lier ; l'organisation des escales obligées ou facultatives ; une exploi-
tation commerciale dynamique fondée sur une certaine autonomie.
L 'axe séquanien parait tout indiqué pour une telle expérience . Les
trois grands ports autonomes de Paris, Rouen et Le Havre disposent
de nombreuses installations disséminées sur le fleuve et de services
compétents.

Engnétes (élaboratimt d'un statut des enqué(eurs vacataires).

24276. — 22 novembre 1975. — M. Herzog appelle l'attention de

M . le ministre du travail sur la situation des enquêteurs vacataires.
Les intéressés rémunérés au questionnaire, parfois par un contrat
à durée déterminée, sont liés à l'organisme (ou aux organismes) qui
utilise leurs services sans toutefois être considérés comme faisant
partie de son personnel. La plupart d'entre eux travaillent en
revanche à temps complet pour un seul organisme qui leur verse
tous les mois le salaire équivalent au nombre d'enquêtes effectuees.
Malgré cette stabilité, les enquêteurs vacataires ne disposent pas
d ' un statut légal leur conférant les mémes droits qu'aux autres
salariés . Il lui demande s 'il n'estime pas de stricte équité que ce
statut soit institué, cette disposition permettant notamment de
régulariser les points suivants : disparité du salaire de base servant
au calcul des cotisations de sécurité sociale pour les enquêteurs
vacataires, d'une part, et les enquêteurs sous contrat, d 'autre part;
disproportion, pour la détermination de l'assurance vieillesse entre
la base prise en considération et le salaire effectivement perçu;
impossibilité de prétendre aux indemnités en cas de chômage bien
que le versement des cotisations à l'A . S . S . E . D . I . C . sort oblige .
toire depuis 1972 : absence de liche de salaire pour le mois de
congé légal, ce qui ne permet pas aux enquêteras vacataires tom-
bant malades au terme de leur mois de vacances (te bénéficier
des indemnités de la sécurité sociale ; impossibilite de prétendre
au billet de congé payé accordé par la S . N . C . F du fait que
le congé payé est attribué sous forme d'indemn:te compensatrice;
non-participation au bénéfice de la loi n" 46-2195 sur l'organisation
des services médicaux du travail ; absence de garantie de l'emploi
et du droit à un certificat de travail lorsque cesse la collaboration
avec l'organisme employeur ; impossibilité de bénéficier de la for-
mation professionnelle ; non-paiement des congés légaux, compte
tenu de la rémunération aux pièces.

	 ms_

Chèques (refus de paiement par chèque postal du fait de
l'absence de recours en cas de non-approrisiouneuteut du
compte,.

24277 . — 22 novembre 1975 . — M. Herzog expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' une personne ayant voulu régler
par chèque postal les frais relatifs à la délivrance d'un permis
de chasse s ' est vu refuser ce mode de paiement et réclamer un
chèque bancaire . Le motif qui a été invoqué est 1 ' .ibsence de possi-
bilité de recours en cas de non-approvisionnement du compte courant
postal alors que ce risque n'existe pas pour le règlement par chèque
bancaire, la législation faisant obligation aux banques de payer des
chèques d ' un montant inférieur à 100 francs, même en cas de décou-
vert du compte bancaire . Il lui demande si la procédure rappelée
ci-dessus est conforme à la réglementation et, dans l 'affirmative, il lui
signale l ' anomalie qu'elle constitue du fait qu ' elle parait imposer
)'ouverture d'un compte bancaire pour une personne possédant déjà
un compte postal. Sur un plan général, cette mesure n ' est pas égale-
ment sans jeter un certain discrédit sur le service des chèques
postaux, dont les pouvoirs publics vantent pourtant les possibilités
et les facilités.

Etat civil (possibilité de procéder à des mariages
dans une annexe de la mairie).

24279. — 22 novembre 1975. — M . Labbé attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur une commune de 11000 habitants
en bord de mer, classée station balnéaire et sur laquelle, dans le
cadre de l 'aménagement du Languedoc-Roussillon, est créée une

nouvelle station balnéaire prévue pour 60000 lits . La construction
de cette station étant déjà très avancée, le maire et le conseil muni-
cipal de cette commune ont ouvert une annexe municipale dans cette
station afin d ' éviter aux habitants permanent de celle-ci l ' obligation
de faire de longs trajets pour se rendre à la mairie située à 5 kilo-
mètres de cette station . En conséquence, il lui demande si dans
cette annexe municipale il est possible de procéder à des mariages.

Retraites complémentaires (bénéfice de la loi du 29 décembre 1972
pour les anciens agents de la S. N. C. F . ayant cessé leurs fonctions
après moins de quinze années de service).

24280. -- 22 novembre 1975. — M. Labbé expose à m. le secrétaire
d'Etat aux transports que par question écrite n" 5341, il appelait
l 'attention d'un de ses prédécesseurs sur les dispositions de la loi
n" 72-1223 du 29 décembre 1972 qui prévoit la généralisation de la
retraite complémentaire au profit des salariés et anciens salariés
actuellement exclus du bénéfice de cette retraite . Cette question fai-
sait valoir la situation des anciens agents de la S . N . C . F . qui ont
cessé leurs fonctions dans cette société nationale avant d 'avoir atteint
quinze années de service minimum qui leur auraient permis de
prétendre à une pension . Leurs droits en matière de retraite vieil-
lesse ont été garantis par leur reversement au régime général de
la sécurité sociale des cotisations versées à la S . N . C . F. mais les
intéressés ne peuvent bénéficier d ' un avantage complémentaire de
retraite. Il était demandé par cette question quelles dispositions
étaient envisagées afin de rendre applicables à ces anciens agents
de la S. N . C . F. les mesures prévues par la loi du 29 décembre 1972.
La réponse publiée au Journal officiel (Débats A. N. du 16 février
1974, p . 7711, indiquait que la situation des agents concernés faisait
l'objet d ' échanges de vues qui étaient en cours et dont il serait
prématuré de préjuger le résultat . Plus de vingt et un mois s ' étant
écoulés depuis cette réponse, il lui demande à quelles conclusions ont
abouti les études entreprises.

Magistrats (modification par rote réglementaire
du statut des membres des tribunaux administratifs).

24281 . — 22 novembre 1975 . — M . Pujol attire l ' attention de M . le
ministre des la justice sur le décret n" 75-164 du 12 mars 1975,
qui a modifié le statut particulier des membres des tribunaux admi-
nistratifs. II lui demande si ce décret ne méconnait pas les dispo-
sitions de l 'article 34 de la Constitution qui dispose : « Article 3:
que la loi fixe les règles concernant les garanties fondamentales
accordées aux citoyens pour l ' exercice des libertés publiques ;
Article 5 : que la loi fixe les règles concernant le statut des magis-
trats . Il lui apparait que l'indépendance des magistrats de l 'ordre
administratif ne peut, en effet, être garantie que par la loi, et
cela dans le but d 'une meilleure justice.

a__ tes_

Radiodiffusion et télévision nationales
(mise eu couleur de T. F. 1 de la région « Côte d 'Azur e).

24284 . — 22 novembre 1975 . — M . Médecin, ayant eu connaissance
par la presse du calendrier établi par la Télédiffusion de France
pour la mise en couleur de T . F. 1 et ayant appris avec stupéfac-
tion et consternation que la Côte d'Azur ne serait équi p ée qu 'au-
delà du plan quinquennal que doit se terminer en 1980, demande
à M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) pour
quelles raisons la Côte d' Azur, qui compte le plus fort pourcen-
tage de France de récepteurs couleurs et qui, de ce fait, sert le
mieux l ' industrie française, est la région sacrifiée par T . F. 1 et
ce qu 'il compte faire pour qu 'il soit remédié à cette irritante ano-
malie .

Retraités (augmentation de la fraction non imposable
de l ' indemnité de départ à la retraite).

24286. — 22 novembre 1975 . — M. Caro rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que la fraction non imposable des
indemnités de départ à la retraite n' a pas été modifiée depuis plus
de dix ans . li lui demande, compte tenu de la hausse des prix enre-
gistrée depuis lors s'il ne croit pas opportun de prendre une nou-
velle décision tendant a augmenter substantiellement le montant de
cette part non imposable des indemnités de départ à la retraite, et
ainsi de contribuer à alléger les difficultés de nombreux retraités .
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République malgache (levée des mesures d'embargo
sur les capiteux français bloqués dans ce pays).

24289. — 22 novembre 1975 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
des affaires etrangères ie cas de la République malgache qui, au
titre de territoire anciennement sous tutelle française, bénéficie à
divers titres de facilités dérogatoires au droit commun. C 'est ainsi
que ia combinaison des dérogations nationales et communautaires
permet de la faire bénéficier de l 'exemption du tarif douanier
commun et de la surtaxe à l ' importation en France de rhums. Il lui
demande, dans ces conditions, en vertu du principe de la réciprocité
des obligations et des avantages entre nations, s' il envisage d'exiger
de la République malgache la levée des mesures d ' embargo qui
frappent les capitaux français bloqués dans ce pays et qui font que
des Français obligés de quitter ce territoire ont dû laisser sur place
toutes leurs économies et nombreux sont ceux qui en sont réduits
à une extrême misère.

Anciens combattants (délai innperli pour la constitution d'une
retraite mutualiste eu titre (les opérations effectuées en Afrique
du Sera,.

24290 . — 22 novembre 1975 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'atten-

tion de M. le ministre du travail sur la situation, au titre de la
retraite mutualiste, des militaires ayant participé aux opérations
effectuées en Afrique du Nord de 1952 à 1962. Il lui demande si,
en vertu du principe de stricte égalité avec les combattants des
conflits antérieurs et par analogie avec les droits qui leur sont
reconnus, il n' envisage pas de porter à dix ans le délai de cinq ans
prévu par la loi du 29 décembre 1971, permettant aux titulaires
du titre de reconnaissance de la nation de se constituer une retraite
mutualiste avec participation de l'Etat . Il lui demande également s' il
ne lui parait pas possible d 'ouvrir le même droit pour une période
de dix ans aux titulaires de la carte du combattant qui ne seraient
pas en possession du titre de reconnaissance de la nation.

Anciens combattants bénéfice de ln campagne double
au titre des opérations effectuées en Afrique du N"rd

24291 . — 22 novembre 1975 . — M. Pierre Lagorce demande à M . le
ministre de la défense s'il n 'envisage pas de prendre les mesures
nécessaires pour que les anciens combattants d 'Afrique du Nord,
fonctionnaires ou assimilés, titulaires de la carte, puissent bénéficier
de la campagne double au même titre que leurs Criés des conflits
antérieurs.

Aménagement du territoire (projet d ' implantation d'emplois tertiaires
à Rungis concurrent avec ceux des villes nouvelles proches).

24292. — 22 novembre 1975. — M. Alain Vivier, demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, s 'il est vrai que le Gouver-
nement favorise actuellement un projet d ' implantation de nom-
breux emplois tertiaires à Rungis ; dans l 'affirmative, comment cette
implantation est conciliable avec les besoins en emplois dans les
zones industrielles des villes nouvelles proches (Evry, Melun-Sénart ;
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour restaurer au
profit des villes nouvelles le taux d 'activité prévu lors de l'élabora-
tion de leur S . D . A . U.

Emploi sauvegarde de l'emploi des salariés
l'Entreprise DecoisJJ-Février-Champion).

24293 . — '22 novembre 1975. — M . Alain Vivien appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des 813 travailleurs de
l'Entreprise Decoisy-Février-Champion . Cette société quitte le groupe
Percer pour le groupe Labaz et s'installe à Ambez-en-Gironde. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour protéger l ' emploi
des salariés de l'Entreprise Decoisy-Février Champion.

Bibliothèques u nirersitaires (revalorisation des crédits).

24294 . — 22 novembre 1975 . — M . Bernard attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux universités sur la misère des budgets des
bibliothèques universitaires que les mesures de scission de la direc-
tion des bibliothèques de France prises en juillet 1975 ne feront
qu'aggraver. Sur le plan national, le sauvetage des bibliothèques uni-

versitaires nécessite des efforts importants dés 1976, au niveau des
universités de Nancy . Les crédits n'ont pas été revalorisés entre 1969
et 1975 alors que les prix ont augmenté de 60 à 120 p. 100. Les
besoins tirés au strict minimum pour l'année 1976 sont les suivants :
2 millions de francs pour les crédits d 'équipement et 2 millions de
francs pour les crédits de fonctionnement. Face à cette situation, il
lui demande comment il envisage de iaire face aux besoins exprimés.

Infirmières (validation pour la retraite
des années passées par les infirmières dans les écoles privées).

24297 . — 22 novemb:e 1975 . — M. Barel attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les problèmes posés aux infirmières
dont le diplôme a été délivré par une école privée . Actuellement,
les années passées par elles dans l 'école ne sont pas validées pour
la retraite, alors que c 'est envisagd •our les assistantes sociales et
sages-femmes ayant suivi des cours dans une école publique.
(Instruction générale à l'usage des collectivités locales mise au
point par la caisse nationale de retraites). Or, le nombre des
écoles publiques d'infirmières est limité et l ' était encore plus au
moment de la promulgation des textes . En 1960 il n' y en avait
qu'à Paris, Marseille, Nîmes et Lyon . En conséquence, toutes les
infirmières diplômées d'Etat, issues des écoles non publiques, ne
pouvaient obtenir la validation de leurs années d'études . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que cette
injustice soit réparée.

Etablissentents scolaires (aménagement d'un ateli'r supplémentaire
au C .E .S. de Taverny W(11-d'Oise)).

24298. — 22 novembre 1975. — M . Claude Weber expose à M. le
ministre de l'éducation la situation du C . E. S. 1 de Taverny (Val-
d'Oise) . Ce C . E . S . 900, construit en 1963-1964, est plus petit que
ceux construits depuis cette date . Il accueille 1 004 élèves . Situé
dans une région à dominante industrielle, ce C . E . S . comprend un
certain nombre de classes pratiques dont, en particulier, trois clas-
ses préprofessionnelles de niveau )C . P. P. N.) Il ne possède que
trois classes de travaux pratiques, dont l ' une sert aux travaux
manuels des filières 1 et II, une autre est équipée pour l' enseigne-
ment ménager, la troisième seulement est utilisable pour l 'ensei-
gnement de la mécanique générale et du travail du bois, ce qui est
manifestement insuffisant . Le syndicat intercommunal a donné son
accord pour sa participation à l 'équipement d'un atelier supplémen-
taire . Il lui demande dans quelles conditions une dotation ministé-
rielle pourra intervenir afin de permettre la construction et
l'aménagement d ' un atelier supplémentaire au C . E . S. de Taverny.

Etablissenments scolaires
(état du C . E . S. de Ba :encourt [Marne] ).

24299. — 22 novembre 1975 . — M. Ratite attire vivement l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur l 'état du C . E. S. de
Bazancourt iMarnel . Ce C . E . S . (type C. E . S. de la rue Paille-
ron) a été mis en service pour la rentrée de 1971-1972 et la
réception définitive des travaux a été prononcée en août 1974.
Aujourd'hui, le fonctionnement de cet établissement expose les
utilisateurs à de grands risques . En effet, un rapport d 'exper-
tise datant d ' octobre 1975 constate une liste importante de
malfaçons, de détériorations, de fuites graves, et conclut « qu 'il
n' est pas souhaitable de maintenir la distribution de gaz dans
l 'installation du C. E. S . » et conseille n de remplacer toute la canali-
sation en acier, étant donné l ' état de corrosion avancée n . La com-
mune a réclamé la désignation d ' un expert par le tribunal adminis-
tratif mais ne pourra assurer la prise en charge des travaux . Ce
ne sont pas là des travaux de simple entretien, mais de réfection
complète de toutes les canalisations eau, gaz, électricité, due aux
vices de construction . Dans ces conditions, et devant l ' urgence du
problème, il lui demande : 1" dans quelles conditions l'Etat a pu
accepter la mise en service d ' un tel établissement ; 2 " quelles mesu-
res il compte prendre pour que l'Etat se charge des frais de remise
en état ; 3 " que soient étudiés dans tous les C. E. S. livrés par
l' entreprise concernée les problèmes de sécurité.

Psychiatrie
(Prise en charge de l'hospitalisation à domicile).

24300 . — 22 novembre 1975. — M . Millet rappelle à Mme le minis-
tre de la santé que la prise en charge de l'hospitalisation à domicile
n'est pas prévue en psychiatrie. Il s' agit là d ' une anomalie d'autant
plus regrettable qu 'elle touche un secteur où les besoins sont
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particulièrement importants et croissants dans le cadre de la
politique de sectorisation . Riel demande si elle n'entend pas prendre
des mesures pour qu'une solution y soit apportée.

Droits syndicaux (menace de licenciement de deux délégués C . G . T.
de l'usine Bresson-Rand de Le Vigan IGardi).

24301 . — 22 novembre 1975 . — M. Millet attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur les menaces de licenciement qui pèsent sur
deux délégués du personnel C . G . T . de l ' usine Bresson-Rand, rue
Quai-du-Pont, au Vigan (Gard) . Si ces licenciements devaient prendre
effet. ils mettraient en cause les libertés syndicales à l'entreprise
et le droit au travail Tl t'agirait là d'atteintes insupportables en aucun
cas justifiables par des difficultés économiques dont les travailleurs
ne sont aucunement responsables . Il lui demande de veiller à ce que
de tels licenciements ne soient pas effectués.

Enseignants (conditions de travail, recrutement et rémunération
des professeurs techniques certifiés et des professeurs techniques
adjoints).

24304 . — 22 novembre 1975 . — M. Dutard demande à M . le
ministre de l'économie et des finances : 1" de bien vouloir lui
préciser où en sont : a) les projets de décrets permettant, d'une
part, le recrutement des professeurs de l ' enseignement technique
long . au niveau certifié, d 'autre part, la réalisation des mesures
exceptionnelles d'accès des professeurs techniques adjoints de lycées,
au corps des professeurs certifiés, par concours spéciaux, décrets
qui ont reçu l' accord de son ministère et de celui de la fonction
publique ; b) les projets d ' arrêtés organisant les concours spéciaux
ci-dessus désignés . 2" De bien vouloir lui communiquer le résultat
des négociations engagées par son ministère et celui de l ' édu-
cation pour . a) aligner les obligations de service des professeurs
techniques (certifiés) sur celles des autres professeurs certifiés
des enseignements généraux et scientifiques le projet de décret a
été transmis début avril à son ministère) M. Haby ayant déclaré
à l ' Assemblée nationale, le 5 novembre 1974, que cette mesure était
réalisée, la publication de ce décret ne devrait subir aucun retard ;
b) abaisser les obligations de services des professeurs techniques
adjoints de lycées et de mettre à jour les textes actuels, compliqués
et anachroniques ; un projet de décret a également été transmis
par le ministère de l'éducation à son ministère ; c) augmenter le
contingent global des postes au concours spécial pour l 'accès des
professeurs techniques adjoints (dont le corps est mis en extinction)
au corps des professeurs certifiés ; d) majorer de 40 points (pro-
position du ministre de l 'éducation) l 'indice terminal du corps des
professeurs techniques adjoints de lycées, au titre de la promotion
des enseignements longs. Il lui demande les mesures qu 'il entend
prendre pour que les textes precisés ci-dessus soient rapidement
publiés et pour que les propositions du ministre de l 'éducation sur
les obligations de service des professeurs techniques et des pro-
fesseurs techniques adjoints, l 'augmentation du nombre des postes
aux crncours spéciaux pour l 'accès de ces maîtres au corps des
professeurs certifiés fassent l'objet de décisions gouvernemen-
tales rapidement appliquées, décisions répondant aux nécessités
reconnues par le Président de la République et aux engagements
qu'il a pris devant le pays lors de la campagne des élections pré-
sidentielles dans le bulletin n° 8 spécial Education nationale de
ses perspectives d'action pour ; poursuivre et accentuer l'effort de
revalorisation de l 'enseignement technologique s.

Industrie du verre (maintien de l ' emploi à l'usine Saint-Gobain
de Cognac [Charente-hfaritimel).

24305. — 22 novembre 1975. — M . Baillot attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
travailleurs de l ' usine Saint-Gobain, à Cognac . Par suite de la chute
importante de la vente du cognac tant à consommation intérieure
qu 'à l ' exportation, la production des bouteilles servant à la com-
mercialisation de cet alcool de renommée mondiale est en baisse.
Dans ces conditions, la direction de l 'entreprise envisage de faire
supporter aux travailleurs les conséquences de la crise actuelle en
réduisant les horaires de travail et surtout en les menaçant de licen-
ciement. L' ensemble des travailleurs a manifesté son opposition
résolue aux mesures envisagées . Il lui demande ce qu 'il compte
faire pour contraindre l 'entreprise de Cognac qui est partie inté-
grande de la société multinationale Saint-Gobain à respecter les
contrats de travail de ses employés .

Ponts (gratuité de passage du pont reliant Pile d'Oléron au continent
pour les Riens).

24306. — 22 novembre 1975 . — M. Baillot attire l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le profond mécon-
tentement régnant parmi les habitants de l 'île d 'Oléron, contraints de
payer le passage du pont reliant File au continent . Les îliens doivent
fréquemment se rendre sur le continent pour y accomplir un
ensemble d ' actes de la vie quotidienne d'autant que plusieurs ser-
vices ont été supprimés dans l 'He. 11 s 'ensuit pour bon nombre
d'entre eux une atteinte à leur pouvoir d 'achat bien souvent
inférieur à celui d 'autres régions du département de Charente-
Maritime . A plusieurs reprises ils ont manifesté pour obtenir la
gratuité du passage du pont . Il lui demande quelles mesures il
serait susceptible de prendre afin de donner satisfaction à cette
catégorie de Français pénalisés parce que ne résidant pas sur
le continent.

Fruits et légumes (déclarations valables un mois
imposées au exportateurs de pommes de terre).

24307 . — 22 novembre 1975 . — M . Roger expose à M. le ministre de
l'écnnomie et des finances que, par une décision de M . le ministre de
l' économie et des finances, par un avis paru au Journal officiel du
25 octobre 1975, les exportateurs de pommes de terre doivent déposer
des décla' ations dont la validité est réduite à un mois. Cette décision
qui pratiquement bloque les exportations vers les pays de la Commu-
nauté lèse gravement les intérêts des producteurs qui sont confron-
tés de ce fait à des situations de plus en plus difficiles . Cette
pratique, qui a été mise en place sous le prétexte que les expor-
tations ayant doublé cette année, les prix montent en France, est
contredite par les stocks de tubercules qui montrent qu ' il n 'y a
aucun risque de pénurie dans notre pays . Les producteurs sont
d'autant plus mécontents et avec d'autant plus de raisons que la
décision a été prise sans aucune consultation des organisations
professionnelles . M . Emile Roger demande à M . le Premier ministre,
d'une part, s' il compte donner des instructions d ' urgence pour que
les discussions entre l'Etat et les organisations professionnelles des
producteurs de pommes de terre s 'engagent de suite et, d ' autre
part, de lui préciser la politique du Gouvernement sur ce sujet.

Accidents du travail (renforcement des contrôles préventifs
et accroissement des elle :ifs de l'inspection du travail).

24308 . — 22 novembre 1975 . — Le mardi 18 novembre au matin
une explosion de gaz a littéralement soufflé une partie d ' un atelier
de fabrication de cuves situé dans la zone industrielle de Ruitz.
Les murs de l'annexe accolés au bâtiment principal ont été pul-
vérisés et des débris de couverture ont Sté retrouvés à 50 mètres
du lieu du sinistre . Cette annexe dépourvue de fenêtre et qui ne
comportait qu'une porte servait à la fois de dépôt de matériel et
de réfectoire. Les ouvriers présents qui s'apprêtaient à prendre
leur travail quand l ' explosion s' est produite ont été gravement
brûlés et contusionnés . Si l' explosion avait eu lieu une demi-heure
plus tard quinze à vingt ouvriers se seraient trouvés à cet endroit,
et le nombre des accidentés aurait pu être plus important . Sans
préjuger des conclusions des enquêtes effectuées par le service
des mines et l 'inspection du travail, il apparaît que dans cette
construction neuve certains aménagements étaient quelque peu
som'bnaires . C' est ainsi qu 'à l'endroit précis de l 'explosion des
appareils de chauffage de a récupération e étaient alimentés en
gaz propane par des tuyaux souples accrochés au mur . Devant la
recrudescence des accidents du travail, M. Maurice Andrieux
demande à M. le ministre du travail s ' il n'estime pas urgent et
nécessaire de faire procéder par ses services à de multiples
contrôles préventifs visant au respect des règles de sécurité, les-
quels contrôles ne pourraient se faire sans un renforcement
important des effectifs de l'inspection du travail.

Développement industriel (implantation d'industries
et infrastructure de transports dans la région de Manosque).

23409. — 22 novembre 1975, — M . Rieubon expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l 'intérieur, la situation très préoccupante de l'em-
ploi à Manosque, principale ville du département des Alpes-de-Haute-
Provence, où l'on dénombre près de 000 chômeurs après la fermeture
de plusieurs petites entreprises et le ralentissement de l 'activité du
centre nucléaire de Cadarache tout proche . Il lui rappelle la vocation
industrielle du val de Durance, liaison privilégiée à l ' avenir, entre
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l 'Italie industrielle du Nord et le complexe Fos-étang de Berre, ainsi
que la production d'énergie électrique considérable du bassin de la
Durance, propice aux industries grosses consommatrices d 'énergie
pour éviter les pertes en ligne et la présence à proximité de
minéraux utiles (sel gemme, lignite, soufre, schistes bitumineux) . Il
l'informe de l'activité encourageante d ' un syndicat intercommunal
groupant toutes les communes du val de Durance, depuis le canton
de Manosque jusqu 'au canton de Sisteron, qui propose le .tassement
du val de Durance dans la zone A du développement économique
et régional, et lui demande : 1° s'il est décidé à satisfaire la pro-
position du syndicat intercommunal Durance-Bléone qui serait de
nature à permettre un développement industriel correspondant à
des bases économiques certaines ; 2° à quelle date sera entreprise
la construction du tronçon d'autoroute entre Aix-en-Provence et
Manosque ; 3° à quelle date sera entreprise la percée routière
à Briançon en direction de l'Italie ; 4° quelle est son opinion sur la
reprise des études d'une percée ferroviaire dans la même région ;
5° quelles mesures il compte prendre pour soutenir les petites
entreprises actuellement en difficulté à Manosque.

Espagne (opportunité de la présence du Président de la République
française au couronnement du prince Juan-Carlos).

24310. — 22 novembre 1975. — M . Jean-Pierre Cet demande à
M. le ministre des affaires étrangères s 'il estime convenable la
présence du Président de la République au couronnement du prince
Juan-Carlos. Après le trop long silence du gouvernement français
lors de l'exécution de cinq patriotes espagnols, cette précipitation a
valeur de symbole. La hâte avec laquelle le premier personnage
de l 'Etat se range aux côtés de l'héritier de la dictature franquiste
va très au-delà des exigences de la courtoisie internationale et sin-
gularise notre pays face à la réserve manifestée par les démocraties
européennes. Il demande s'il s'agit, par cette présence insolite, de
cautionner l' allégeance du prince espagnol aux principes de la pha-
lange ou, plus simplement, de rehausser l' éclat d ' une festivité
mondaine.

Hydrocarbures (harmonisation des conditions de concurrence
des détaillants en carburants).

24314. — 22 novembre 1975 . — M. Barberot attire l' attention de
M. le ministre de l 'industrie et de la recherche sur les difficultés
rencontrées par les détaillants en carburants du fait des remises
abusives pratiquées par certains points de vente privilégiés qui
bénéficient de marges atteignant 28 centimes, soit trois et quatre
fois les marges habituellement consenties au secteur traditionnel
de la distribution au détail . Il lui demande s 'il estime normal que
seul un millier de points de vente privilégiés, représentant 10 p . 100
du Mirage débités, bénéficient d 'une rente de situation et pour
quelles raisons 11 n 'est pas procédé à une répartition équitable
des rabais à la pompe sur l'ensemble des consommateurs tout en
rémunérant décemment la distribution.

Hydrocarbures (harmonisation des conditions de concurrence
des détaillants en carburant).

24315. — 22 novembre 1975. — M. Barberot attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les difficultés
rencontrées par les détaillants en carburants du fait des remises
abusives pratiquées par certains points de vente privilégiés qui
bénéficient de marges atteignant 28 centimes, soit trois et quatre
fois les marges habituellement consenties au secteur traditionnel
de la distribution au détail. [l lui demande s 'il estime normal que
seul un milice de points de vente privilégiés, représentant 10 p . 100
du titrage débité, bénéficient d' une rente de situation et pour
quelles raisons il n' est pas procédé à une répartition équitable des
rabais à la pompe sur l 'ensemble des consommateurs tout en rému-
nérant décemment la distribution.

Anciens combattants (mesures en faveur des militaires qui, lors
des opérations en Algérie, ont combattu à partir de bases situées
en territoire marocain ou tunisien).

24316. — 22 novembre 1975. . — M. Daillet attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le cas des
militaires du contingent qui, lors des opérations en Algérie, ont
combattu sur le territoire algérien à partir de bases situées en
territoire marocain ou tunisien. A l'heure actuelle, ces anciens
combattants ne peuvent prétendre au titre de reconnaissance de
la nation, ni aux avantages qui s'y rattachent, en raison du fait
que les périodes reconnues comme pouvant donner accès à ce

titre n 'ont pas été défanies pour les unités ayant opéré a partir
des territoires marocain ou tunisien . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette lacune et s 'il n'envi.
sage pas de définir une période opérationnelle analogue à celle
qui a été prévue pour le territoire algérien, c 'est-à-dire la période
1952-1962.

Famille (octroi de facilités aux délégués désignés par les U .D .A .F.
pou' remplir leurs missions).

24318. — 22 novembre 1975. — M. Bégault rappelle à Mme te
ministre de la santé que l 'ordonnance du 3 mars 1945 créant les
unions d 'associations familiales donné mission aux unions dépars
tementales de représenter of'iciellement l ' ensemble des familles
françaises auprès des pouvoirs publics et, notamment, de désigner
ou proposer des délégués des familles aux divers organismes insti-
tués par l 'Etat ou les coller,ivités locales. II attire son attention
sur les difficultés que renc'ntrent les unions départementales pour
remplir cette mission du fait que, bien souvent, les responsables
familiaux, délégués dan, les organismes publics ou semi-publics,
doivent, pour remplir leurs fonctions, s'absenter de leur travail
professionnel sans avoir droit, de ce fait, à aucune compensation.
Cette situation oblige, parfois, les U . D. A. F. à désigner, pour
siéger dans les diverses instances, des militants dont la situation
professionnelle est telle qu' ils peuvent plus aisément se rendre
libres . Il en résulte que les U . D . A. F. sont limitées dans le choix
des délégués et contraintes de se priver, dans certains cas, de
gens compétents. C ' est ainsi, par exemple, que certains mouve-
ments familiaux sont reconnus pour assurer la formation familiale
dans le cadre de la loi relative à la contraception, mais les per-
sonnes présentées à l 'agrément doivent justifier d'une formation
de 200 heures pour lesquelles ii n 'est pas prévu de congé-repré-
sentation . II en est de même pour la représentation des cons^W-
mateurs où des sessions d ' au moins vingt heures sont indispensables
pour pouvoir bénéficier d'un financement . Il lui demande si, pour
permettre aux délégués des U . D . A. F. de concilier ces exigences
avec leur vie professionnelle et familiale, elle n 'estime pas qu'il
serait indispensable : 1° d ' instituer, par voie législative ou régie .
mentaire, un s congé-représentation e, permettant aux délégués
familiaux de s'absenter pour remplir leurs fonctions, sans craindre
pour la stabilité de leur emploi et pour leur promotion person-
nelle, les instances publiques ou semi-publiques devant compenser
les pertes de salaires ; 2° d' étendre aux militants familiaux ainsi
qu' aux mères de famille les dispositions relatives au ' congé-
éducation s prévu pour les militants syndicaux, soit en agréant
l' U . N . A. F. comme instance de formation, soit en permettant
aux militants familiaux de participer à des stages dans des orga-
nismes agréés .

Rencontre de Rambouillet
(conséquences pour l'action gouvernementale).

24321 . — 22 novembre 1975. — M. Cousté demande à M. le Pre-
mier ministre de bien vouloir faire connaître les conséquences
qu'il tire pour l'action gouvernementale de la rencontre de Ram-
bouillet.

Collectivités locales (reclassement indiciaire du personnel égoutier
de la communauté urbaine de Lyon).

24322. — 22 novembre 1975. — M. Cousté attire l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation du
personnel égoutier de la communauté urbaine de Lyon. Les agents
de cette corporation ont été lésés lors de la dernière réforme des
catégories C et D. En effet classés dans l'ancienne échelle E S 3
avant cette réforme, ils ne se sont pas retrouvés à l'issue de celle-cf
dans le groupe correspondant à leur catégorie . Ces travailleurs
accomplissent cependant un métier qui demande une qualification
professionnelle spécifique et de grandes capacités physiques et sont
de plus les premières victimes du développement de la pollution
dans les grandes villes. Il demande s 'il est envisagé dans ces condi-
tions de reconsidérer la situation des intéressés dans le cadre de
la grille indiciaire de rémunération et leur reclassement dans le
groupe V.

Anciens combattants (délai imparti pour la :^onstitution d' une
retraite mutualiste au titre des opérations effectuées en Afrique
du Nord).

24324. — 22 novembre 1975. — M . Voisin demande à M. It ministre
du travail que très rapidement le délai de cinq ans prévu par la loi
du 29 décembre 1971 permettant aux titulaires du titre de Reconnais.
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sance de la nation de se constituer une retraite mutualiste avec
participation de l' Etat soit porté à dix ans par analogie avec celui
laissé aux anciens combattants des autres conflits.

Assurance-vieillesse (relèvement des pensions de veuves d 'artisans
an niveau de la moitié des ressources dont disposait le ménage).

24325 . — 22 novembre 1975 . — Mme Crespin expose à M. le ministre
du travail que, dans le régime d' assurance vieillesse des professions
artisanales, applicable aux périodes d 'assurance antérieures au
1' , janvier 1973, le conjoint à charge d'un assuré a droit à une
pension égale à la moitié de la retraite qui est versée à l 'assuré
lui-même. Par conséquent, du vivant de l'assuré, le ménage bénéfi-
cie de ressources égales à une fois et demie le montant de la
retraite de l 'assuré. Au décès de ce dernier, le conjoint survivant
a droit à la moitié de cette retraite, c 'est-à-dire que le conjoint sur-
vivant ne bénéficie plus que du tiers des ressources qui étaient
celles du ménage antérieurement au décès. Elle lui demande s'il
ne serait pas possible de modifier cette réglementation afin que
la pension accordée au conjoint survivant soit égale à la moitié des
ressources dont bénéficie le ménage, une telle réforme devant pro-
fiter particuliérement aux veuves d' artisans qui, dans bien des cas,
se trouvent dans une situation financière extrêmement pénible.

Handicapés (publication des décrets d'application
de la loi d'orientation n" 75-534 du 30 juin 1975).

24327. — 26 novembre 1975. — M. Duvillard demande à M. le
ministre de la santé si elle peu'. lui faire connaître la date appro,:i-
mative probable de publicatie :i des décrets d 'application de la loi
d ' orientation n" 75-534 du 3(, juin 1975 en faveur des personnes
handicapées. Cette loi précise à l' article 1 u que constituent une
obligation nat'- .nale la prévention et le dépistage des handicaps,
les soins, l ' éd' ca..nn . la formation et l 'orientation professionnelles,
l ' emploi, la garante a u .' minimum de ressources, l ' intégration
sociale et l' ac .èe au ., sports ut aux loisirs du mineur et de l 'adulte
handicapés . Sens doute un premier décret a-t-il été promulgué sous
le n" 75-692 au 30 juillet 1975 (Journal officiel du 2 août 1975) ce
texte instituant un conseil national consultatif des personnes handi-
capées, conformément à l 'article 1u de la loi d 'orientation . Cepen-
dant, cinq autres décrets seraient actuellement en cours de publi-
cation et d'autres seraient susceptibles d 'intervenir avant la fin de
l'année 1975, et en particulier un décret fixant la composition de
la commission de l ' éducation spéciale prévue à l'article 6 de ta loi
d' orientation ; un décret concernant la commission technique d ' )rien-
tation et de reclassement professionnel prévue à l 'article 14 de la
loi du 30 juin 1975, un décret relatif à l'affiliation à l 'assurance
vieillesse des mères gardant au foyer un mineur handicapé (art . 10
de la loi d ' orientation) . Enfin deux groupes de travail étudieraient
actuellement la mise en oeuvre de l 'article 49 de la loi (aménage-
ment (les locaux d 'habitation et des installations ouvertes au public),
de l 'article 52 (adaptation des services de transport collectif) . Il lui
demande si elle a fixé une date limite pour le dépôt des co..clusiors
de ces deux groupes de travail et si elle peut lui préciser, même
très approximativement, l ' époque à laquelle il est permis n 'espérer
la réalisation effective des mesures prévues par les articles 49 et 52
de la loi précitée.

Z. A . C. (récupération par la société d 'aménagement de la T . V. A.
incluse dans les travaux représentatifs du fonds de concours).

24328. -- 26 novembre 1975. — M. Ribes expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances le problème d ' une société d 'aménage-
ment liée à une commune par une convention lui confiant l 'aména-
gement et l ' équipement d 'une Z . A. C ., ce dans le cadre du pro-
gramme Chalandon . Cette société d'aménagement a la charge de
réaliser les équipements nécessaires à la desserte des constructions
ainsi que les équipements publies d 'infra et de superstructure
nécessaires à la réalisation du plan d ' aménagement de la zone ;
en sus, elle doit verser une participation financière, appelée fonds
de concours, dont le montant est calculé en fonction du coût réel
de construction, de trois écoles, un bureau de poste, deux gym=
nases, un C. E . S., une maison de jeunes . En réalité, cette partici-
pation financière est versée aux lieu et place de la taxe locale
d'équipement dont elle est en la matière le substitut, car les cons-
tructions édifiées dans les Z. A. C. sont exonérées de T. L . E.
lorsque le coût des équipements a été mis à la charge des construc-
teurs (art . 1585 C du C . G. I.) ; ceci est confirmé par le para-
graphe 1 bis de l 'article 15h .t C qui stipule que les constructions
réalisées dans le lotissement ne sont pas passibles de la T. L. E.
lorsque le lotisseur supporte la charge d'une participation forfaitaire
représentative de la T. L. E . La société d'aménagement désire savoir

comment la T. V. A. incluse dans les travaux représentatifs du
fonds de concours peut être récupérée . En effet, dans la mesure
où l' administration refuserait cette récupération compte tenu de
l' écran constitué par la coilectivité locale, ceci aboutirait à grever
le prix de revient de la construction d'une T. V . A. non récupérable
au niveau du coût des aménagements . Cette superposition d'impôt
irait à l 'encontre de l 'objectif visant à obtenir des coûts minima
pour étendre l'accession à la propriété de maisons individuelles.
Elle serait contraire à l'esprit de la T . V. A . qui veut que tous les
éléments du prix de revient de l' opération de construction soient
pris en compte pour la liquidation définitive de la taxe . Afin de
respecter la neutralité de la T. V . A., il est proposé deux solutions ;
1" ou bien les communes facturent le fonds de concours à la société
d 'aménagement en faisant apparaitre la T. V . A . acquittée aux entre-
preneurs ; ceci ne devrait pas présenter de difficultés technique :,
compte tenu du fait que le fonds de concours est calculé en fonc-
tion du coût réel des travaux ; 2" ou encore, la société d 'aménage-
ment fait application de l 'article 73. 11 de la loi d'orientation fon-
cière du 30 décembre 1967 stipulant que la taxe locale d ' équipement
n ' est pas prise en compte pour le calcul de la T. V . A. La partici-
pation financière étant représentative de la T . L . E ., il serait fait
abstraction lors de la liquidation de la T. V. A ., pour la vente des
pavillons, de la quote-part du prix correspondant au fonds de con-
cours. Il lui demande si l' une des deux solutions recueille son agré-
ment et, dans la négative, quelle mesure il compte prendre en
accord avec le ministère de l'équipement, afin d 'éviter un cumul de
taxes .

T . V. A.
(obligation d'inscrire en détail des opérations au comptant,.

24329 . -- 26 novembre 1975. — M . Valbrun expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que les dispositions de
l ' article 286, alinéa 3, du code général des impôts prévoient l ' obli-
gation pour les redevables assujettis à la T . V . A. d ' inscrire en
détail les opérations au comptant effectuées pour des valeurs
supérieures à 50 F (ce chiffre étant susceptible d ' être porté à
200 F) . II lui demande : 1" si ces dispositions doivent être inter-
prétées en liaison avec celles de l'alinéa 1'' dudit article et ne
s ' appliqueraient que pour les redevables qui ne sont pas en
mesure de présenter une comptabilité leur permettant de justi-
fier du chiffre d ' affaires déclaré ; 2" dans le cas d 'un redevable
qui utilise une caisse enregistreuse à bandes imprimantes qu 'il
conserve, si ces dispositions sont respectées, remarque étant faite
que la bande fait apparaître en détail, pour chaque opération,
la date de la vente, le prix et la nature de l'article suivant un
code ; 3" à défaut, quels sont les renseignements complémentaires
à fournir ; 4" si ces dispositions se justifient encore actuellement
et, dans l ' affirmative, pour quels motifs.

_mea

Société anonyme (possibilité pour un clerc ayant rédigé des statuts
d'y exercer les fonctions d 'acAninistrateur).

24330. — 26 novembre 1975. — M. Valbrun uemande à M. le
ministre de la justice si un clerc d' une étude notariale où ont
été rédigés les statuts d ' une société anonyme peut accepter les
fonctions d' administrateur dans celle-ci et, dans la négative, quelles
sont les sanctions qui s 'attachent à cette nomination.

	 _me

Notaires (obligation légale d'accomplir les formantes auprès
du répertoire des mètiers en cas de cession (f 'un fonds
artisanal).

24331 . — 26 novembre 1975. — M. Valbrun demande à M . le
ministre de la justice si l 'accomplissement des formalités auprès
du répertoire des métiers, tant pour le va. 'eur que pour l 'ache-
teur, doit être considéré comme étant une o . 1 igatien légale à la
charge du notaire rédacteur d ' un acte de cess,--n de hinds arti-
sanal.

Société anonyme (régime applicable aux intérêt. : . ;es sommes
empruntées par son président pour être mises à la dispo-
sition de la société).

24332. — 26 novembre 1975. — M. Valbrun demande à M . le
ministre de la justice si le cas exposé dans la réponse faite par
le ministre da l'économie et des finances à m . Bourgeois (Journal
officiel, Débats A. N., n° 15713, du 23 août 1975, p. 5737) entre
dans le cadre des conventions visées aux articles 101 et suivants
de la loi du Zt juillet 1966 .
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Sociétés contnterciales
(modifications au contrat de travail d'un administrateur salarié).

24333. — 26 novembre 1975. — M . Valbrun demande à M . le
ministre de la justice : 1" si les modifications apportées au contrat
de travail d'un administrateur salarié iaugmentation des appoin-
tements, par exemple) entrent dans le cadre des dispositions des
articles 101 et suivants de la loi du 24 juillet 1966 ; 2" dans l'affir-
mative, si les renseignements ci-après doivent être fournis dans
son rapport spécial par te commissaire aux comptes +cas d' une
augmentation de rémunération, par exemple) : nom, adresse ét qua-
lité du bénéficiaire ; motifs invoqués pour justifier cette augmen-
tation ; références à la décision du conseil d'administration autori-
sant ' cette augmentation ; comparaison et appréciation des rému-
nérations antérieures et actuelles de l'intéressé ; 3 " si le conseil
d 'administration est tenu- corrélativement, d 'aviser le commissaire
aux comptes des modifications intervenues dans les contrats de
travail des administrateurs salariés dans le mois qui suit ces
modifications, par application des dispositions de l 'alinéa 1 de
l'article 91 du décret n" 67-236 du 23 mars 1967.

Anciens combattants (délai de constitution d'urne retraite mutualiste
pour ira anciens combattants d'Afrique du Nord).

24335. — 26 novembre 1975. — Constatant que la loi n" 7 .1. 1044
du 9 décembre 1974 a donné vocation à la qualité de combattant
aux personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique
du Nord entre le 1' , janvier 1952 et le 2 juillet 1962, M . Bernard
Cornut-Gentille demande à M. le ministre du travail quelles dispo-
sitions il compte prendre : 1" pour porter à dix ans, par analogie
avec celui laissé aux anciens combattants des autres conflits, le
délai de cinq ans prévu par la loi du 29 décembre 1971, qui a
permis aux titulaires du titre de Reconnaissance de la nation de
se constituer une retraite mutualiste avec la participation de l 'Etat;
2" pour ouvrir ce même droit aux titulaires de la carte du com-
battant qui ne seraient pas en possession de ce titre.

Anciens combattants (publication de la liste
des unités combattantes d 'Afrique du Nord).

24336. — 26 novembre 1975. — Rappelant que la loi n'' 74-1044
du 9 décembre 1974 a donné vocation à la qualité d 'ancien combat-
tant aux personnes ayant participé aux opérations effectuées en
Afrique du Nord de 1952 à 1962, M. Cornet-Gentille demande à
M . le ministre de la défense quelles mesures il compte prendre
pour établir les listes des unités combattantes conditionnant l 'octroi
de la carte du combattant et achever leur publication dans un
délai qui ne devrait pas dépasser la fin de l ' année 1976.

Finances locales (répartition plus équitable
mies ressources fiscales entre les communes).

24337. — 2G novembre 1975 . — M. d'Harcourt attire l'attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur la très grande
inégalité des ressources entre les communes d'importance compa-
rable. En effet, parmi les communes ayant le même nombre d 'habi-
tants et des charges Identiques, certaines ont des ressources très
supérieures en raison des activités économiques situées sur leur
territoire, alors que d'autres communes, souvent qualifiées de
communes-dortoir, doivent cependant faire face à des dépenses
d ' équipement et de fonctionnement aussi importantes . Il lui demande
quelles mesures nouvelles pourraient être prises en vue d' assurer
une répartition des ressources fiscales qui permettrait une meilleure
péréquation des recettes entre ces communes de môme catégorie
au sein d' un même département.

Ordre public (violences exercées sur un agent de vente
de journaux porteur d ' exemplaires du Parisien libéré).

24339. — 26 novembre 1975 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que clans la nuit du vendredi 7
au samedi 8 novembre 1975, à Paris, un agent de vente de journaux,
M. Bazin, qui effectuait sa tournée porteur des exemplaires du
journal le Parisien libéré, a été arrêté, frappé, fouillé par deux
individus . Il fut obligé de monter dans une automobile, mené
dans les locaux appartenant au Parisien libéré et actuellement
illégalement occupés nonobstant un jugement exécutoire du tribunal
de grande instance de Paris du lundi 9 juin 1975 ordonnant
l'expulsion de tous les occupants desdits locaux . Contraint de
descendre de l 'automobile qui avait pénétré dans des lieux occupés

par une quarantaine de personnes, l ' intéressé, brutalisé, s 'est vu
enlever ses pièces d 'identité et divers documents qui ont ité
photocopiés ; enfin il a été menacé de représailles sur lui et
sur sa famille s'il ne démissionnait pas dans les 48 heures de
l ' entreprise où il travaille, le Parisien libéré . Les brutalités dont
M. Bazin a été victime, et la séquestration qui lui a ete imposée,
ont duré une partie de la nuit. Il a été libéré vers 4 heures du
matin et a déposé plainte ; le certificat médical qui lui a été
délivré constate un hématome de la région thoracique droite basse,
une plaie superficielle de l'avant-bras gauche de 10 cm de long.
une plaie superficielle de la lèvre supérieure . En outre, M . Bazin
se plaint de contusions multiples au niveau du rachis lombaire,
du bassin, et de céphalées persistantes . Il lui demande s ' il estime
compatible avec l' autorité de l'Etat ces procédés d ' un autre âge,
et ce qu' il entend faire pour que force reste à la loi.

Ordre public (violences exercées sur un agent de vente
de journaux porteur d'exemplaires du Parisien libéré).

24340 . — 26 novembre 1975 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de la justice que dans la nuit du vendredi 7 au samedi
8 novembre 1975, à Paris, un agent de vente de journaux,
M . Bazin, qui effectuait sa tournée porteur des exemplaires du
journal le Parisien libéré, a été arrêté, frappé, fouillé par deux
individus . Il fut obligé de monter dans une automobile, mené
dans les locaux appartenant au Parisien libéré et actuellement
illégalement occupés nonobstant un jugement exécutoire du tribunal
de grande instance de Paris du lundi 9 juin 1975 ordonnant
l ' expulsion de tous les occupants desdits locaux . Contraint: de
descendre de l 'automobile qui avait pénétré dans des lieux occupés
par une quarantaine de personnes, l'intéressé, brutalisé, s'est vu
enlever ses pièces d'identité et divers documents qui ont été
photocopiés ; enfin il a été menacé de représailles sur lui et
sur sa famille s'il ne démissionnait pas dans les 48 heures de
l 'entreprise où il travaille, le Parisien libéré . Les brutalités dont
M. Bazin a été victime, et la séquestration qui lui a été imposée,
ont duré une partie de la nuit . Il a été libéré vers 4 heures du
matin et a déposé plainte ; le certificat médical qui lui a été
délivré constate un hématome de la région thoracique droite basse,
une plaie superficielle de l'avant-bras gauche de 10 mn de long,
une plaie superficielle de la lèvre supérieure . En outre, M . Bazin
se plaint de contusions multiples au niveau dut rachis lombaire,
du bassin, et de céphalées persistantes . Il lui demande s'il estime
compatible avec l'autorité de l'Elat ces procédés d ' un autre àge,
et ce qu'il entend faire pour que force reste à la lui.

Assurance vieillesse (remboursement par l'Etat à la caisse de
retraite des clercs de notaire des sommes versées au titre de
la compensation).

24341 . — 23 novembre 1975 . — M. Montagne attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la protestation
des gestionnaires de certains régimes spéciaux d' assurances sociales
et notamment de la caisse de retraite des clercs de notaire qui
craignent de ne pas voir l'Etat leur rembourser les sommes
versées par eux au titre de la compensation établie par la loi du
24 décembre 1974. Une assurance solennellement réaffirmée en
faveur du maintien des droits acquis ne serait-elle pas en mesure
d'apaiser les vives craintes qui se sont manifestées.

Mutualité sociale agricole (rectificatif aux chiffres indiqués
en annexe au projet de loi de finances pour 1976).

24342 . — 26 novembre 1975 . '— M . Longequeue attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la présentation
d ' un document annexe au projet de loi de finances pour 1976.
Dans ce document Intitulé c Prévisions de recettes et de dépenses
des régimes obligatoires de sécurité sociale pour 1975 et 1976»
sont indiqués, page 9, sous la rubrique «Part de chaque fonction
par rapport aux dépenses nettes» les pourcentages des grands
chapitres de dépenses . Pour les exploitants agricoles, la part de
l'action sanitaire et sociale et de la gestion représente, dans ce
tableau : 9,02 p. 100 pour 1975 et 9,23 p. 100 pour 1976 . Si l 'on
se reporte aux pages 13 et 15 du même document, on constate
que ces pourcentages ont été établis en rapportant le montant
total des dépenses des budgets prévisionnels des caisses de mutualité
sociale agricole aux seules dépenses nettes des exploitants agricoles,
à l 'exclusion des dépenses de prestations des salariés agricoles.
Il en résulte un gonflement, qui ne correspond pas à la réalité,
du pourcentage affecté à la gestion et à l'action sanitaire et
sociale . En prenant en considération les dépenses de prestations
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des salariés, on aboutirait aux résultats suivants : 6,19 p . 100
en 1975 et 6,29 p . 100 en 1976. Il lui demande s'il n ' envisage
pas de publier un rectificatif rétablissant le pourcentage à ces
chiffres, faisant droit ainsi aux observations qui lui or-t été pré-
sentées sur ce point par les caisses centrales de mutualité sociale
agricole.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation
des ayants droit des victimes d 'accidents survenus hors de la
métropole).

24343. — 26 novembre 1975. — M. Cabanel expose à M. le ministre
du travail que les ayants droit des victimes d ' accidents du travail
survenus dans les anciens protectorats ou territoires sous mandat
et dans les anciennes colonies éprouvent souvent de graves diffi-
cultés pour obtenir le paiement des rentes qui leur auront été
attribuées, tant en raison des variations des taux de change que
de diverses complications administratives . Il lui demande s' il n 'estime
pas qu ' il serait souhaitable que toutes dispositions convenables
soient prises à son initiative pour que les intéressés soient assurés
des mêmes garanties de règlement que si l'accident s' était produit
en métropole.

Commissaires de l'air (prise en compte de deux années d ' études
lors de leur retraite).

24344 . — 26 novembre 1975 . — M . Gabriel demande à M . le ministre
de la défense s 'il envisage d' accorder aux commissaires de l'air,
au moment de leur retraite, le bénéfice de deux années d 'études
ainsi qu 'il a été accordé aux commissaires de la marine.

Enseignants (mesures en farces rte professeurs techniques certifiés
et professeurs techniques adjoints).

24346. — 26 novembre 1975 — M . Abadie attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur te_ points suivants et lui demande
de vouloir bien préciser où en sein : 1 " les projets de décrets
permettant, d ' une part, le recrutement des professeurs de l'ensei-
gnement technique long, au niveau certifié, d 'autre part, la réali-
sation des mesures exceptionnelles d 'accès des professeurs tech-
niques adjoints de lycées au corps des professeurs certifiés, par
concours spéciaux, décrets qui ont reçu l 'accord des ministères des
finances et de la fonction publique ; les projets d 'arrêtés organisant
les concours spéciaux ci-dessus désignés ; 2" de bien vouloir lui
communiquer le résultat des négociations engagées entre le ministre
de l'éducation et celui des finances pour aligner les obligations de
service des professeurs techniques (certifiés) sur celles des autres
professeurs certifiés des enseignements généraux et scientifiques
(le projet de décret a été transmis, début avril, aux finances) . M. Haby
ayant déclaré à l 'Assemblée nationale le 5 novembre 1974 que cette
mesure était réalisée, la publication de ce décret ne devrait subir
aucun retard ; abaisser les obligations de service des professeurs
techniques adjoints de lycées et mettre à jour les textes actuels,
compliqués et anachroniques ; un projet de décret a également été
transmis par le ministère de l ' éducation au ministère des finances;
augmenter le contingent global des postes mis au concours spécial
pour l ' accès des professeurs techniques adjoints (dont le corps est
mis en extinction) au corps des professeurs certifiés ; majorer de
40 points )proposition du ministre de l 'éducation) l 'indice terminal
du corps des professeurs techniques adjoints de lycées, au titre de
la promotion des enseignements technologiques longs . Il lui demande
les mesures qu 'il entend prendre pour que les textes précisés
ci-dessus soient rapidement publiés et pour que les propositions
du ministre de l 'éducation sur les obligations de service des pro-
fesseurs techniques et des professeurs techniques adjoints, la
revalorisation indiciaire du corps des professeurs techniques adjoints,
l 'augmentation du nombre des postes aux concours spéciaux pour
l ' accès de ces maîtres aux corps des professeurs certifiés fassent
l 'objet de décisions gouvernementales rapidement appliquées, déci-
sions répondant aux nécessités reconnues par le Président de la
République et aux engagements écrits qu'il a pris devant le pays
lors de la campagne des élections présidentielles dans le numéro 8
spécial Education nationale de ses perspectives d 'action pour
«poursuivre et accentuer l 'effort de revalorisation de l 'enseignement
technologique».

Jeunes .(affiliation à la sécurité sociale des jeunes qui poursuivent
au-delà de vingt ans des études professionnelles de niveau non
supérieur).

24347. — 26 novembre 1975 . — M. Bonhomme attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des enfants d' assur :.s
sociaux qui continuent leurs études au-delà de vingt ans sans pou-

voir bénéficier du régime de sécurité sociale des étudiants. Or
nombreux sont actuellement les jeunes qui poursuivent, passé cet
âge, des études professionnelles de niveau non supérieur et 'plus
particulièrement dans les milieux modestes . Même au taux réduit,
la cotisation à l'assurance maladie volontaire représente pour eux
une lourde charge qui survient de plus au moment même de
l 'extinction de leurs droits aux prestations familiales. Il lui demande
donc s ' il n 'estimerait pas justifié de laisser aux intéressés jusqu 'à
un àge plus avancé la qualité d 'ayants droit de leurs parents ou de
les affilier au régime des étudiants puisqu'il avait d 'ailleurs envi-
sagé à propos des lycéens de plus de vingt ans de telles solutions.

Associations familiales (bénéfice des congés représentation et
congés formation pour les délégués des U. D . A . F.)

24348 . — 26 novembre 1975 . — M. Buron rappelle à M . le ministre
du travail que l' ordonnance du 3 mars 1945, en créant des unions
d 'associations familiales, a donné mission aux U . D. A. F. de repré-
senter officiellement l'ensemble des familles françaises auprès des
pouvoirs publics et de désigner des délégués des familles aux
divers conseils, assemblées ou autres organismes institués par
l' Etat, le département ou la commune . Il est à signaler toutefois
que cette représentation ne bénéficie pas de tous les droits aux-
quels devraient pouvoir prétendre des organismes à caractère semi-
public, porte-parole officiels de toutes les familles . La difficulté,
pour certaines personnes, de s 'absenter de leur travail oblige parfois
les U . D . A. F. à désigner, pour siéger dans les diverses instances,
des militants dont la situation professionnelle leur permet plus
aisement de se rendre libres. Cette fonction reste donc l ' apanage
de quelques privilégiés et cette obligation a pour conséquence de
limiter le choix des délégués et de ne pouvoir utiliser des per-
sonnes compétentes. A titre d 'exemple, certains mouvements fami-
liaux sont reconnus pour assurer la formation familiale dans le
cadre de la loi sur la contraception. Or les personnes présentées à
l 'agrément doivent justifier d ' une formation de 200 heures pour
lesquelles il n 'est pas prévu de congé représentation. II en est de
même pour la représentation des consommateurs où des sessions
d 'au moins 20 heures sont indispensables pour pouvoir bénéficier
d 'un financement. Afin que ces exigences puissent se concilier avec
la vie professionnelle et familiale, M . Buron demande à M . le
ministre du travail s 'il ne lui apparait pas particulièrement oppor-
tun : 1" que des dispositions législatives soient envisagées, permet-
tant dans le cadre du congé représentation aux délégués familiaux
de s'absenter sans craindre pour la stabilité de leur emploi et leur
promotion personnelle ; 2" d 'étendre aux militants familiaux ainsi
qu'aux mères de famille le bénéfice du congé formation, soit en
agréant l'U. N. A. F. comme instance de formation, soit en permet-
tant aux militants familiaux de participer à des stages dans des
organismes agréés.

Baux commerciaux
(études sur la modification des indices servant à leur fixation).

24349, — 26 novembre 1975 . — M . Cousté rappelle à M . le ministre
de la justice que, répondant à une question orale, a .ec débat, posée
au Sénat le 3 juin 1975 sur la hausse des loyers commerciaux, il
avait confirmé l'intention du Gouvernement d ' organiser une table
ronde sur ce problème . Cette concertation, destinée à recueillir les
avis et les propositions des principales organisations de bailleurs
et de preneurs, devait se tenir au cours des toutes prochaines
semaines suivant cette déclaration . Il précisait qu'à cette occasion
et s'il s'avérait nécessaire de corriger ou de modifier les mécanismes
de fixation actuels des prix des baux commerciaux, le Gouvernement
en tirerait les conséquences et prendrait alors toutes les dispositions
indispensables, soit sur le plan législatif, soit sur le plan réglemen-
taire, pour faire aboutir les mesures qui s ' imposeraient Il lui
demande de Lui faire connaître les conclusions qui ont pu être
tirées des études faites, et notamment si celles-ci ont conduit à
envisager une modification particulièrement souhaitable de la prise
en compte des indices actuellement appliqués pour la fixation du
prix des baux commerciaux.

Commerce extérieur (initiatives françaises
en vue d'un renforcement de la protection communautaire).

24 50. — 26 novembre 1975. — M . Debré expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que de nombreuses entreprises fran-
çaises, dans des secteurs divers : transformation des produits de
l 'agriculture, chaussures, textiles, petits moteurs électriques, etc .,
sont en difficulté du fait d ' importations à des prix de dumping
provenant de pays dont les charges salariales et sociales sont faibles
ou nulles, Au surplus, un commerce florissant s 'établit qui tend à
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donner ii certaines productions de pays tiers le bénéfice du Marché
commun par un bref passage dans un Etat membre de la Commu-
nauté .

	

Une telle situation

	

atteint notamment de plein

	

fouet

	

les
en'reprises de petite ou moyenne dimension qui ne s 'en relèveront
pas . Des rations européennes qui n ' appartiennent pas à la Commu-
nauté osent prendre des mesures de sauvegarde niais il n ' en est
pas de même de la commission économique européenne dont les
hésitations sont d 'autant plus incompréhensibles que son inefficacité
à user du tarif extérieur commun et à surveiller les pratiques illé-
gales de certains Etats membres de la Communauté peuvent avoir
pour conséquence un retour au protectionnisme intérieur . En consé-
quence ne parait-il pas indispensable que le Gouvernement prenne
des initiatives en conseil des ministres européen et que des direc-
tives soient données sans tarder à la commission dans le sens d'un
renforcement de la protection communautaire.

Retraites complémentaires (versement des prestations aux anciens
combattants et prisonniers de guerre du bdti-nent et des travaux
publics retraités par anticipation).

24351 . — 26 novembre 1975. — M . Degraeve attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les
ancien. combattants et prisonniers de guerre, bénéficiant par antici-
pation d'un avantage vieillesse de la caisse nationale de retraite des
entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics, en vertu de la
loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 et du décret, n" 74-1197 du 31 dé-
cembre 1974, pour percevoir les prestations vieillesses du régime
complémentaire . Bien que le conseil de la C. N. R. E. B. T . P . ait
décidé en date du 2 .4 octobre 1974 d 'étendre au régime complémen-
taire le bénéfice de la loi précitée, cette décision n'a pu être appli-
quée en raison d'une prescription de la caisse régionale de sécurité
sociale d ' en diffuser l'application jusqu'à l'accord du ministère. II
demande k M . le ministre du travail d ' étudier avec bienveillance
cette requête déja formulée à plusieurs reprises par la C . N . R . E.
B. T . P . afin que les intéressés puissent percevoir dans les meil-
leurs délais leurs retraites complémentaires au régime principal dont
il faut reconnaitre la modicité des prestations.

Elèves (application des dispositions legislatiees
eu matière d'assurance scolaire obligatoire).

24352. — 26 novembre 1975 . — M. Palewski rappelle à M. le
ministre de l 'éducation que la loi du 10 août 1943 et le décret du
10 juin 1944 ont posé le principe de l 'assurance scolaire obligatoire.
Cependant faute des reglements nécessaires à son application la
loi n'est pas encore entrée en vigueur. Il lui demande la raison de
celte situation anormale . Compte-t-il faire le nécessaire pour rendre
enfin applicables des dispositions votées depuis plus de trente-deux
ans et qui prennent toute leur dimension aisée l'évolution actuelle
du système éducatif

Ecoles maternelles et primaires (reconnaissance de la qualité et
des prérogatives de chef d'établissement aux directeurs et direc-
trices).

24353. — 26 novembre 1975 . — M. Palewski rappelle à M . le
ministre de l'éducation que la loi relative à l'éducation n° 75-620
du 11 juillet 1975 en ses articles 10, 14 et 15 fait une distinction
entre les établissements du second degré dirigés par des chefs d' éta-
blissements et les écoles maternelles et élémentaires dirigées par
des directrices et des directeurs . Cette distinction peut être de
pure forme ou fondamentale . Il lui demande, compte tenu du rôle
que jouent les uns et les autres à la tête de leurs établissement, de
leurs responsabilités et de leur fonctions similaires, des charges
toujours accrues des directrices et directeurs d ' écoles maternelles
et élémentaires, les raisons pour lesquelles la qualité de chef d 'éta-
blissement reconnue aux personnels de direction du second degré
est apparemment refusée à ceux qui dirigent des établissements
maternels ou élémentaires. Estime-t-il que les deux dénominations
sont synon, mes . Dans cette éventualité, pourquoi employer des termes
différents selon le type d 'établissement dirigé. Dans le cas contraire
peut-il faire connaitre la distinction de fond qu 'il y a lieu de faire
entre les différentes catégories de personnels de direction.

Fiscalité immobilière (assujettissement à l 'impôt sur les phis-values
d'un couple de retraités expropriés pour cause d'utilité publique).

24354 . — 26 novembre 1975. — M . Pujol attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les plus-values immobi-
lières en matière d 'expropriation en lui exposant un cas particu-
lièrement injuste et scandaleux : un couple de retraités âgés était

propriétaire d' une villa depuis environ trente ans . Un organisme
aménageur fait connaitre son intention d'exproprier cette propriété.
Un accord est conclu sur la valeur vénale et les indemnités acces-
soires pour un prix de 650000 francs . L'organisme avait indiqué
qu'aucun impôt sur les plus-values ne serait exigé, puisque les
intéressés étaient propriétaires depuis plus de dix ans de cette
villa qui était de plus leur résidence principale . Or, les intéressés
apprennent qu 'ils doivent payer un impôt sur les plus-values de
17000 francs . Du fait que l 'acquéreur agit par voie d'utilité publique,
pour démolir et construire, le paiement d ' un impôt sur les plus-
values de 17 000 francs est nécessaire. S ' il s'agissait d'une vente
entre particuliers, et si la vil l e avait conservé sa désignation, l'impôt
ne serait pas appliqué . .,e coup'e âgé contraint et forcé d'aban-
donner sa propriété, q, i pourra acheter seulement et à grand
peine un appartement, dors qu'il possédait une villa indépendante
avec un jardin de 400 n étres carrés, est donc pénalisé encore par
un impôt écrasant . Il lui signale cette affaire comme un exemple
d ' injustice regrettable di nt la loi sur les plus-values doit tenir
compte.

Enseignants (conditions de travail, recrutement et rémunération
des professeurs technigees certifiés et des prof esseurs techniques
adjoint,).

24355 . — 26 novembre 1975. -- M. Simon-Linière demande à M . le
ministre de l'éducation : 1" de bien vouloir lui préciser où en sont :
a) les projets de décrets srmettant, d ' une part, le recrutement des
professeurs de l'enseignement technique long, au niveau certifié ;
d'autre part, la réalisat ion des mesures exceptionnelles d 'accès des
professeurs techniques adjoints de lycées, au corps des professeurs
certifiés, par concours spéciaux, décrets qui ont reçu l' accord des
ministères des finances et de la fonction publique ; b) les projets
d ' arrêtés organisant les concours spéciaux, ci-dessus désignés ; 2" de
bien vouloir lui communiquer le résultat des négociations engagées
entre le ministre de l'éducation et celui des finances pour : a) ali-
gner les obligations de service des professeurs techniques, sur
celles des autres professeurs certifiés des enseignements généraux et
scientifiques ; b) abaisser les obligations des services des profes-
seurs techniques adjoints de lycées et mettre à jour les textes
actuels, compliqués et anachroniques ; c) augmenter le contingent
global des postes mis au concours spécial pour l'accès des professeurs
techniques adjoints au corps des professeurs certifiés, d) majorer
de quarante points (proposition du ministre de l'éducation) l'indice
terminal du corps des professeurs techniques adjoints de lycées, au
titre de la promotion des enseignements technologiques longs . Il
Il lui demandb les mesures qu 'il entend prendre pour que les textes
précisés ci-dessus soient rapidement publiés et pour que les proposi-
tions du ministre de l'éducation sur les obligations de service des
professeurs techniques et professeurs techniques adjoints, la revalo-
risation indiciaire du corps des professeurs techniques adjoints,
l ' augmentation du nombre de postes aux concours spéciaux pour
l ' accès de ces maîtres au corps des professeurs certifiés, fassent
l' objet de décisions gouvernementales rapidement appliquées. En
ce qui concerne les P . T . A . mis à la disposition de l'enseignement
supérieur, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour qu'ils puissent bénéficier, comme leurs collègues affectés dans
un lycée de, la transformation sur place de leur poste actuel en
poste de niveau certifié en cas de réussite au concours spécial.

Pensions militaires d'invalidité (revalorisation des indemnités versées
mie personnes convoquées devant les centres de réforme).

24358 . — 26 novembre 1975. — M. Brun rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que répondant le 5 avril 1975 à sa
question du 11 janvier 1975, n" 16035, il lui avait indiqué qu'il a a
décidé de faire figurer la revalorisation des indemnités versées
aux personnes convoquées devant les centres de réformes parmi les
mesures dont il demande l'inscription dans son projet de budget
pour 1976 a . Il lui demande à quel chapitre budgétaire figure cette
revalorisation et quel sera dorénavant le montant des indemnités
ainsi reversées .

Etablissennents universitaires
(création à Montpellier d 'un institut rte l ' environnement).

24359. — 26 novembre 1975 . — M. Prêche attire l' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux universités sur les problèmes de l' environne-
ment dans la région Languedoc-Roussillon . Il lui signale que pour
favoriser l 'étude de ces problèmes et leur résolution, il est néces-
saire d 'orienter dans ce sens l ' enseignement, la recherche et les
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responsables locaux, départementaux et régionaux . Un effort multi-
disciplinaire doit être poursuivi dans les instituts spécialisés de
l' environnement . Il se trouve que Montpellier, ville de réputation
universitaire internationale multiséculaire présente de nombreux
avantages pour la création d ' un tel institut . Située près des parcs
des Cévennes et du Haut-Languedoc, disposant déjà de nombreux
laboratoires spécialisés à la faculté de médecine, à l 'école d 'agri-
culture, à la faculté des sciences et dans des instituts divers,
proches des centres de Marcoule et de Pierrelatte, Montpellier pour-
rait recevoir un institut de l ' environnement qui s 'intéresserait à la
sauvegarde de la nature, à la lutte contre les nuisances des cen-
trales nucléaires et à la sauvegarde de la Méditerranée . Sur ce
dernier point l'institut créé à Montpellier pourrait reprendre et
appliquer les conclusions du rapport de la commission d'enquête
parlementaire sur la pollution en Méditerranée en leur donnant la
mise en oeuvre scientifique et technique qui s ' impose. II lui
demande en conséquence s ' il entend créer, en liaison avec le
ministre de la qualité de la vie, un tel institut de l ' environnement
à Montpellier.

Laboratoires d'analyses (conditions requises
pour le droit ù ouvrir un laboratoire d'analyses médicales).

24360 . — 26 novembre 1975 . — M . Friche demande à M . le
ministre de la santé : 1" si un pharmacien diplômé en 1970 de la
faculté de pharmacie et salarié sous contrat jusqu ' au 31 octobre
1975 dans un laboratoire d ' analyses médicales où il occupait les
fonctions de directeur adjoint pour l ' enregistrement, et de directeur
pour l 'agrément peut, dans le cadre de la loi du 11 juillet 1975,
article L. 761 .23 (art . 2) ouvrir un laboratoire d'analyses médicales ;
2" dans quel délai sortiront les décrets d ' application de la présente
loi.

Police (bénéfice des dispositions statutaires en matière de mutation
pour les inspecteurs de la préfecture de police de Paris).

24361 . — 26 novembre 1975. — M. Friche demande à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, à propos des ' statistiques sur les
demandes de mutation des inspecteurs de police à la suite de sa
question écrite n" 16539 du 1' février 1975, quel est le nombre des
demandes de mutation en instance à la préfecture de police en ce
qui concerne les inspecteurs, les inspecteurs principaux et les inspec-
teurs divisionnaires avec leur répartition par direction (renseigne-
ments généraux, police judiciaire, police économique, services divers)
à la date du 1d octobre 1975, ou à défaut à la date des dernières
statistiques connues. En second lieu il lui demande quel est le
pourcentage de demandes satisfaites au titre de 1975 par rapport
aux demandes en instance au 1•' janvier de l 'année 1975 . Il dési-
rerait savoir pour quelle raison la préfecture de police ne transmet
à la direction générale de la police nationale que les demandes de
mutation auxquelles elle entend donner une suite favorable, alors
que l 'ensemble des demandes devrait y être acheminé. En consé-
quence il lui demande quelles mesures il envisage afin que les fonc-
tionnaires de police de la préfecture bénéficient réellement des
avantages statutaires en matière de mutation dans les mêmes condi-
tions que leurs collègues affectés hors Paris . Il apparait en effet,
notamment en ce qui concerne les inspecteurs principaux et divi-
sionnaires, que seules peuvent être satisfaites les demandes émanant
de fonctionnaires considérés comme cas sociaux ou cas signalés, les
demandeurs de mutations normales ne pouvant en aucun cas obtenir
satisfaction.

Education spécialisée (dotation en personnel administratif
des commissions départementales de l ' éducation spécialisée).

24342. — 26 novembre 1975. — M. Friche appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l'application de la loi n " 75. 534 du
30 juin 1975 d ' orientation en faveur des personnes handicapées.
Un décret doit être prochainement publié au Journal officiel au
sujet de la composition de la commission de l 'éducation spéciale et
de sa mise en place dans les départements . Une circulaite intermi-
nistérielle adressée aux préfets insiste sur le fait qu'il s 'agit d ' une
commission départementale entièrement nouvelle et que son secré-
tariat permanent aura une structure très importante de laquelle
va dépendre la mise en oet 're de la plupart des droits reconnus
par la loi aux handicapés . Or, alors qu 'il est précisé qu'il est indis-
pensable d 'avoir un secrétariat suffisant en personnel avec un
nombre de dactylographes convenable, rien n'est précisé au sujet
de la création de ces emplois de dactylographes et les secrétaires
administratifs de l 'action sanitaire et sociale ne seront mis en place
vraisemblablement que dans le courant de l 'année 1976 . Une fois de

plus, soit l ' inspection académique, soit la direction de l ' action sani-
taire et sociale devra faire fonctionner cet important service avec
les moyens dont elle dispose, déjà très largement insuffisants . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
dispositions qu'elle a l ' intention de prendre à ce sujet.

Etablissetnents universitaires
(création d Montpellier d'un institut de l ' enuironnetnent).

24363 . — 26 novembre 1975. — M . Friche attire l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur les problèmes de l ' environnement
dans la région Languedoc-Roussillon . Il lui signale que, pour favo-
riser l ' étude de ces problèmes et leur solution, il est nécessaire
d'orienter dans ce sens l'enseignement, la recherche et les respon-
sables locaux, départementaux et régionaux . Un effort multidisci-
plinaire doit être poursuivi dans des instituts spécialisés de l 'envi-
ronnement . Il se trouve que Montpellier, ville de réputation
universitaire internationale multiséculaire présente de nombreux
avantages pour la création d'un tel institut . Située près des parcs
des Cévennes et du Haut-Languedoc, disposant déjà de nombreux
laboratoires spécialisés à la faculté de médecine, à l 'école d 'agricul-
ture, à la faculté des sciences et dans des instituts divers, proche
des centres de Marcoule et de Pierrelatte, Montpellier pourrait rece-
voir un institut de l' environnement qui s ' intéresserait à la sauve-
garde de la nature, à la lutte contre les nuisances des centrales
nucléaires et à la sauvegarde de la Méditerranée . Sur ce dernier
point l'institut créé à Montpellier pourrait reprendre et appliquer
les conclusions du rapport de la commission d 'enquête parlemen-
taire sur la pollution en Méditerranée en leur donnant la mise en
oeuvre scientifique et technique qui s ' impose. Il lui demande en
conséquence s'il entend créer, en liaison avec le secrétariat d'Etat
aux universités, un tel institut de l 'environnement à Montpellier.

Prestations familiales (moyens de financement
des prèts légaux attribués par les caisses d' allocations familiales).

24364. — 26 novembre 1975. — M. Sénés expose à M. I. ministre
du travail que la loi n" 75-6 du 3 janvier 1975 a transformé en
a prêts légaux » les prêts d'équipement mobilier, ménager et au
logement . jusqu 'alors financés par le fonds d' action sociale des
caisses d ' allocations familiales . En conséquence, depuis le 1" avril
1975, les crédits nécessaires au financement de ces prêts doivent
être prélevés sur le fonds national des prestations familiales. A ce
jour les textes d'application n'ont pas été publiés. Les solutions
provisoires prévues par les caisses ne pouvant être poursuivies, les
demandes de prêts qu 'elles reçoivent ne peuvent être satisfaites.
Il lui demande de lui faire connaître dans quel délai les textes
d ' application vont être publiés et si les mesures financiéres qui
s 'imposent ont été prises.

Anciens combattants
(bénéfice de la campagne double pour les anciens d 'Afrique du Nord).

24365. — 26 novembre 1975. — M. Sénés demande à M. le ministre
de la défense quelles mesures il envisage de prendre afin que les
anciens combattants en Afrique du Nord, fonctionnaires ou assimilés
titulaires de la carte, bénéficient du droit à la campagne double
au même titre que leurs aînés des conflits antérieurs.

Armées (publication des listes des unités combattantes
en Afrique du Nord).

24366. — 26 novembre 1975 . — M. Sénés demande à M. le ministre
de la défense quelles mesures il erivisage de prendre afin que les
services historiques des armées disposent du personnel indispen-
sable leur permettant d 'achever la publication de toutes les listes
d ' unités combattantes en Afrique du Nord au plus tard à la fin
de l 'année 1976.

Enseignants du premier degré (cumul de l 'indemnité de logement
et de l 'allocation de logement).

24369 . — 26 novembre 1975. — M. Besson attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le problème des indemnités de
logement dues par les collectivités locales au personnel enseignant
(lu premier degré. Compte tenu des dispositions applicables en
matière d ' allocation logement, il lui demande de bien vouloir lui
préciser si les droits ouverts en matière d'indemnités de logement
et d:allocation de logement sont bien effectivement cumulables .
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impose une
Exploitants agricoles (bénéfice de l'aide fiscale à l'imestissenuent franchise de trois kilomètres en zone rurale et de 5 kilomètres en

pour le matériel de palissage) . agglomération urbaine du domicile de l 'enfant à l 'établissement fré-

24370. — 26 novembre 1975 . — M. Antagnac rappelle à M . le ministre
de l ' économie et des finances que le décret n' 75-612 du 9 juillet 1975,
qui avait fixé à l'intention des exploitants agricoles soumis au
régime du forfait collectif une liste des biens susceptibles d 'ouvrir
un droit à l ' aide fiscale à l'investissement est devenu caduc à la
suite de la promulgation de la loi de finances n" 75-853 du 13 septem-
bre 1975 et qu' il convient désormais pour savoir quels sont les Liens
d 'investissements pouvant entrer dans le champ d 'application de la
loi du 29 mai 1975 de se reporter à la liste des équipements suscep-
tibles de faire l'objet d'un amortissement dlgressif telle qu 'elle a
été établie pour l' application aux agriculteurs d ' un régime d 'impo-
sition au bénéfice réel . Des divergences étant apparues au niveau
des services intéressés, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si le matériel de palissage pour vignoble est ou non susceptible
de bénéficier de l' aide fiscale à l ' investissement.

Ministère (le la défense ,situation des ouvriers du litre
[arts fJruphiquesl).

24372. — 26 novembre 1975. — M. Gaudin attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des ouvriers du livre
(arts graphiquesi des établissements de la défense . Ces personnels,
dont la haute technicité est reconnue, ne bénéficient pas des mêmes
avantages que les personnels de l ' Imprimerie nationale, du Journal
officiel ou de l'institut géographique national. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à ces disparités.

Sports (relèvement du plafond d 'exemption de taxe
sur les tickets (l 'entrée des patinoires,.

24373. — 26 novembre 1975 . — M . Mauroy attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le problème de la taxation
des patinoires. Ces établissements, à vocation sportive, possèdent
des installations qui sont mises en permanence à la disposition
des écoliers, des lycéens et des étudiants, selon des conditions
particulièrement avantageuses pour ceux-ci . Les entrées sont alors
en effet fixées à 1,50 franc au lieu de 6 francs . Cependant, sur le
prix d 'un ticket d'entrée, l 'exploitant se voit taxé à 0,10 franc dans
le cas d ' un tarif situé entre 2,51 francs et 4 francs et'de 0,30 franc
dans le cas d'un tarif compris entre 4,01 francs et 50 francs, alors
que pour une activité de loisirs telle que le cinéma une exemption
de ticket jusqu 'à 10 francs est consentie depuis 1973 . S'il est
admissible que le droit du timbre fasse l ' objet d ' augmentation
conjoncturelle, il serait par contre souhaitable que la base d 'impo-
sition concernant ces établissements évolue dans le sens d'une
exemption conforme aux dispositions qui ont déjà été prises en
faveur d' autres activités . Ces mesures permettraient ainsi d'alléger
une taxation qui frappe trop lourdement une activité qui apporte
incontestablement une contribution importante au niveau des loisirs
et du sport. Dans cette perspective, il lui demande quelle mesure
il envisage de prendre à l ' égard de cette question et s'il entend,
dès à présent, apporter des modifications au plafond d 'exemption
fixé pour l 'instant à 2 .50 francs.

Départements et territoires (l'outre-nier (reportage télévisé du
mariage du chef du cabinet du secrétaire d 'Etat aux départements
et territoires d 'outre-nier).

24374. — 26 novembre 1975 . — M. Alain Vivien demande à M. le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) s'il est exact que
le mariage du chef du cabinet dit secrétaire d 'Etat aux départe-
ments et territoires d ' outre-mer a fait récemment l 'objet d ' un repor-
tage télévisé retransmis par avion et diffusé sur les postes des dépar-
tements et territoires d' outre-mer. Dans l ' affirmative, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître l 'autorité qui a recommandé une
large diffusion télévisée de cet événement d ' ordre privé et s' il est
désormais clans les intentions du secrétaire d 'Etat aux départements
et territoires d'outre-me .' de donner autant de lustre aux cérémonies
conjugales éventuelles 'les autres hauts fonctionnaires de ce départe-
ment ministériel . Il lu, demande, en outre, combien a coûté la réali-
sation de ce reportage télévisé.

Transports scolaires (extension de l' aide de l'Etetl.

24376. — 26 novembre 1975. — M . Lebon expose à M. le ministre
de l'éducation que le décret n ' 69-520 du 31 mai 1969 exclut du
bénéfice des subventions de l'lttat pour les transports scolaires, les

quenté. Les frais de transports scolaires pèsent lourdement sur le
budget des familles ou sur celui des collectivités locales . Il lui
demande s'il envisage une prochaine modification du décret du
31 mai 1969 en abolissant les restrictions précitées.

Instituteurs et insti utrices ( remboursement des frais (le déptacetnsut
et de ;cage aux instituteurs de la Sarthe).

24377 . — 26 novembre 1975 . — M . Mexandeau attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le retard considérable apporté par
les services de l ' académie de Nantes à régler les remboursements
de leurs frais de déplacements et de stages aux instituteurs du
département de la Sarthe . Ces stages sont accomplis dans le cadre
d' obligations légales ou réglementaires et le remboursement des
frais qu 'ils enlrainent est prévu mais les retards peuvent atteindre
une année ou male deux années alors que des stagiaires d 'autres
départements sont réglés dans des délais très brefs . Il lui demande
s'il n 'estime pas devoir intervenir auprès de M . le recteur de
l'académie de Nantes pour mettre fin à ces retards anormaux et
pour régler une situation qui pèse lourdement sur certains budgets
d 'instituteurs.

Manuels et fosrnits'es scolaires (interdiction de diffusion (lut
numéro 153 de a Terres et doonne,, s pour I ii classe . consacrés
attx travailleurs innnigrésI.

24378 . — 26 novembre 1975. — tN . Mexandeau attire l'attention
de M. le ministre de l'education sur l 'interdiction de diffusion du
numéro 153 de Textes et documents pour la classe, publié le
9 octobre 1975 par 1 'I. N. R. D. P. et consacré aux travailleurs
immigrés en France . Ce fascicule a en effet été l'objet d 'une circu-
laire impérative du 31 octobre . Il lui denraude de bien vouloir
lui indiquer dans quelle mesure sa décision a pu être influencée
par un article paru dans un hebdomadaire le 29 octobre, spécialisé
dans le racisme, et s ' inquiète qu 'on puisse croire qu'une campagne
menée par une presse dont l'hostilité aux travailleurs immigrés est
bien connue ait eu plus d 'importance que le remarquable travail
de documentation fourni par 1'1 . N . 11 . D. P. sur un problème
d 'actualité . Il aimerait savoir comment il concilie son intervention
avec le souci de libéralisme et la volonté d ' ouvrir l 'école sur la
vie qui sont mentionnés dans toutes les publications officielles.
Il lui demande également si cette mesure ne risque pas d'apparaître
comme un prétexte à toute une série d'initiatives qui, dans la
perspective ouverte par ces déclarations devant les inspecteurs
généraux, aboutiraient à réduire le rôle cle 1 ' 1 . N . D . R . P.

Fo•ntetion professionnelle et pro notion sociale
(renforcement ces moyens rles services de l'A . F. P . A .'.

24379. — 26 novembre 1975 . — M . Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les conditions désastreuses dans
lesquelles fonctionne l 'A . F. P . A . C' est ainsi que l ' on peut enregistrer
plus de 40000 candidats en attente d ' examens psychotechniques
pour orientation, des stages interrompus ou reportés faute d'ensei-
gnants, des délais d 'admission toujours plus longs. Il lui fait valoir
qu' il y a une certaine contradiction entre le fait de présenter
l'A . F. P. A. comme le remède miracle contre le chômage et
l 'instr ument clef de la formation professionnelle alors que dans le
même temps le Gouvernement se refuse à doter cet établissement
des moyens correspondant à sa mission et à ses objectifs . Au moment
où le chômage a largement dépassé le cap du million, il lui

demande s 'il ne juge pas opportun de prendre les mesures néces-
saires afin que l 'A . F . P . A . puisse fonctionner dans des conditions
satisfaisantes.

Postes et télécommunications (franchise postale pour la correspon-
dance échangée pur les fonctionnaires des établissements sco-
laires.

24380. — 26 novembre 1975 . — M . Mexandeau, se référant à sa
question écrite n" 21306 dont l' objet exact n 'a pas reçu de réponse,
demande à M. le ministre de l'éducation s 'il ne juge pas souhai-
table d 'étendre à la correspondance officielle échangée par les
fonctionnaires des lycées, C. E. S. et C. E. T . d'Etat le bénéfice de
la franchise postale. il semble en effet pour le moins étonnant que
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des entreprises privées aient droit à la franchise postale pour la
distribution de leurs documents publicitaires alors que des établis-
sements qui assurent un service public n ' en bénéficient pas.

Enseignants (délai de remboursement des stages de formation).

24381 . — 26 novembre 1975. — M. Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le retard apporté au rembour-
sement des stages des enseignants . La lenteur de l 'administration
à cet égard risque de créer des problèmes financiers aux intéressés.
C ' est pourquoi -il lui demande s 'il n 'envisage pas de prendre les
mesures nécessaires afin que les candidats aux stages de formation
aient l'assurance d 'être remboursés dans des délais raisonnables, la
situation actuelle ne pouvant avoir qu 'un effet dissuasif.

	 me.

Imprimeries (impression des livres scolaires).

24383 . — 26 novembre 1975. — M . Haesebroeck appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducatioe sur les difficultés que connais-
sent les imprimeries de notre pays et plus spécialement celles du
département du Nord. Il lui demande, compte tenu du chômage
qui sévit dans ces entreprises, s 'il ne serait possible d'imposer
aux éditeurs de notre pays l'obligation de confier à nos imprimeries
françaises les 25 ou 30 p . 100 de commandes de livres scolaires
confiées à des firmes étrangères et payées sur les crédits du budget
national.

Enseignants (mesures en faveur des professeurs techniques certifiés
et professeurs techniques adjoints de lycée).

24384. — 26 novembre 1975 . — M . Laurissergues demande à
M . te ministre de l'éducation : 1" de bien vouloir lui préciser où
en sont : a) les projets de décrets permettant, d 'une part, le
recrutement des professeurs de l'enseignement technique long, au
niveau certifié ; d 'autre part, la réalisation des mesures excep-
tionnelles d' accès des professeurs techniques adjoints de lycées,
au corps des professeurs certifiés, par concours spéciaux ; b) les
projets d'arrêtés organisant les concours spéciaux ci-dessus dési-
gnés ; 2" de bien vouloir lui communiquer le résultat des négo-
ciations engagées entre son ministère et celui des finances pour:
a) aligner les obligations de service des professeurs techniques
(certifiés) sur celle des autres professeurs certifiés des enseigne-
ments généraux et scientifiques ; b) abaisser les obligations de
service des professeurs techniques adjoints de lycées et mettre à
jour les textes actuels, compliqués et anachroniques ; et augmenter
le contingent global des postes mis au concours spécial pour
l 'accès des professeurs techniques adjoints (dont le corps est
mis en extinction) au corps des professeurs certifiés ; d) majorer
de 40 points (proposition du ministre de l 'éducation) l'indice termi-
nal du corps des professeurs techniques adjoints de lycées, au
titre de la promotion des enseignements technologiques longs . Il
lui demande les mesures qu'il entend prendre pour que les textes
ci-dessus soient rapidement publiés.

Famille (réévaluation du bien de famille
au sens de la loi du 12 sitars 1953).

24385 . — 26 novembre 1975 . — M . Houteer appelle l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la nécessité de reconsidérer
la loi du 12 mars 1953 relative à la législation familiale . En effet,
une législation protectrice de la famille est constituée par la
notion de biens de famille concernant l' habitation d 'un ménage
modeste . La constitution d ' un bien de famille est conditionnée par
la valeur du bien non supérieure à 50000 francs . Or, ce chiffre, fixé
par une loi du 12 mars 1953, ne correspond plus aux données
économiques actuelles . Ne pourrait-il pas être réévalué, ce qui
permettrait à de nombreuses familles de situation modeste d ' utiliser
cette législation pou'- protéger la maison familiale et, par voie de
conséquence, la famille.

Taxe de publicité foncière
(étendue de l 'exemption en matière d'épargne logement).

24386. — 26 novembre 1975. — M . Lucien Pitinion expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances que ies formalités hypo-
thécaires relatives aux prêts d'épargne logement bénéficient d'une
exemption de taxe de publicité foncière au même titre que celles
qui co'eernaient les anciens prêts d'épargne-crédit, sous réserve

que les actes de prét contiennent une mention de référence à la
loi du 10 juillet 1965 et au décret du 2 décembre 1965 les instituant.
Cette exemption est cependant, selon les instructions reprises en
la circulaire administrative (B . O. E. D. 1967, 10079) limitée aux
prêts consentis : soit pour la construction de logements ; soit pour
l'acquisition de logements à construire ou de logements neufs et
non encore occupés, ou pour la souscription ou l 'acquisition de parts
ou actions de sociétés immobilières donnant vocation à l'attribution de
tels logements . Certains conservateurs des hyppothèques exemptent
de la taxe de publicité foncière les formalités hypothécaires rela-
tives aux prêts « plan épargne logement consentis par les caisses
d 'épargne et par les banques ou établissements de crédit ayant
passé une convention avec lEtat, sur les disponibilités du e fond
d'épargne logement v — compte plans d ' épargne logement — et
dont la durée est détermineé conformément aux dispositions du
décret n" 69-1231 du 24 décembre 1969 pris en application de la
loi n " 65-554 du 10 juillet 1965 . Cette exemption est admise dans
les limites énoncées en la circulaire administrative susvisée . D ' autres
conservateurs n'accordent pas l 'exonération de la taxe de publicité
foncière, les prêts e plan épargne logement » ne pouvant être
assimilés aux prêts e épargne logement e . I1 lui demande s'il peut
lui faire connaitre les mesures envisagées pour mettre fin à ces
interprétations différentes des textes.

Handicapés (autorisation de trayait temporaire ou à temps partiel
pour les titulaires de pension d'invalidité).

24388. — 26 novembre 1975. — M . Cornet expose à M . le ministre
du travail que la réglementation actuelle en la matière ne permet
pas aux handicapés déclarés invalides de se livrer à la moindre
activité salariée, sous peine de suppression de la pension dont ils
sont titulaires. Il lui souligne que pour certains d 'entre eux — les
handicapés mentaux notamment — un travail occasionnel à temps
partiel serait un excellent dérivatif à leurs soucis et pourrait même
constituer un véritable remède, mais qu'aucun employeur ne peut
les engager pour exécuter certains travaux simples, tels que vendan-
ges ou cueillette de fruits et de légumes . Il lui demande s'il n'estime
pas qu 'il serait souhaitable de donner aux intéressés, avec l'accord
de l' organisme dont ils dépendent, la possibilité d ' exécuter de menus
travaux à titre temporaire et quelques heures par jour seulement,
observation faite qu ' une partie de leur, gains pourraient être ver-
sée par l 'employeur à la caisse qui est ctargée de régler les pen-
sions d 'invalidité.

Légion d 'honneur (publication en temps voulu des décrets
de nominations et de promotions).

24390. — 26 novembre 1975 . — M. François Bénard expose à
M. le ministre de la défense qu 'il serait souhaitable que les de rets
de nominations et 1.rnmotions dans ia Légion d 'honneur à titre mili-
taire soient publiés suffisamment tôt pour que, compte tenu des
délais légaux de réception dans l'ordre, ces dis t inctions puissent être
remises lors des manifestations des 14 juillet ou 11 novembre (en
particulier lorsqu 'il s 'agit d 'anciens combattants de la guerre 1914-
1918) .

Police (interdiction du lancement par tir tendu
de grenades lacrymogènes).

24391 . — 26 novembre 1975. — M . Josselin appelle l' al .ration de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le fait t t'à l ' occa-
sion de récentes manifestations, plusieurs tirs tendus de grenades
lacrymogènes ont été constatés, en particulier lors des nanifesta-
tiens de protestation contre les crimes perpétrés par le régime
franquiste . C ' est ainsi qu 'à Paris, dans la nuit du 26 au 27 septem-
bre 197,, vers 23 h . 45 . à l ' angle des rues Quentin-f.auchard et
François-I", alors que la rue était calme, que les passt,nts y circu-
laient normalement et qu 'à cet endroit il n'y avait aucune manifes-
tation, une femme a eu le crâne fracturé par une grenade lacrymo-
gène tirée dans son dos par tir tendu . La gravité de ses blessures
ne permet pas de se prononcer sur les suites, et l'avis des médecins
est réservé sur l 'évolution de son état. Le 30 septembre 1975, à
Fougères, une grenade lacrymogène lancée à tir tendu a atteint une
toute jeune fille qui a perdu l'usage d'un oeil . Aussi, il lui demande
si des instructions précises ont été données pour interdire le lan-
cement par tir tendu de grenade lacrymogène, et si des sanctions
ont été ont été prises à l'encontre des policiers coupables de tels
agissements .
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Départements d 'outre-mer (application à la Réunion
de la loi relative au travail clandestin).

24392 . — 26 novembre 1975 . — M. Fontaine signale à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat le voeu exprimé par la chambre des
métiers de la Réunion qui souhaite une' application rapide de la
loi n' 72-648 du 11 juiaet 1972 relative au travail clandestin . A une
précédente interrogation, il lui avait été indiqué que les modalités
d'application de cette loi seraient incessamment précisées aux pré-
fets des départements d ' outre-mer par une circulaire ministérielle.
Il lui demande de lui faire connaitre l' état de la procédure et s'il
est légitime d'espérer la mise en application prochaine de cette loi.

Département d'outre-mer (parution du décret
relatif à la participation de l'Etat aux dépenses d'aide sociale).

24393 . — 26 novembre 1975 . — M . Fontaine rappelle à Mme le
ministre de la santé qu'elle a annoncé à plusieurs reprises qu'un
projet de décret était en cours d'élaboration qui tend à porter la
participation de l'Etat aux dépenses d'aide sociale des départements
d' outre-nier à des taux comparables à ceux qui sont consentis aux
départements de métropole les 'plus défavorisés . Il lui demande de
lui faire connaitre quel est l'état de la procédure et s'il est légi-
time d'espérer la parution prochaine de ce texte tant attendu.

Libertés publiques (interdiction signifiée à cinq maires communistes
du canton de Saint-Béat [Haute-Garounej de se rendre eu
Espagne?-

24398 . — 27 novembre 1975 . — M. Odru expose à M. le ministre
d'Etat, ministre di l'intérieur, que cinq maires et élus communistes
du canton frontalier de Saint-Béat (Haute-Garonne) viennent d ' être
informés par les autorités françaises du poste frontière de Fos
que les autorités espagnoles leur interdisaient de se rendre en
Espagne. Il apparaît a l 'évidence que les noms de ces élus ont été.
fournis par les autorités françaises aux autorités espagnole: à la
suite de la manifestation qui s 'est déroulée le 28 septembre der-
nier à la douane française pour protester contre l'assassinat par
les franquistes de cinq jeunes démocrates espagnols . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour dénoncer la scandaleuse
décision des autorités espagnoles et pour faire respecter les droits
des citoyens français, victimes d' inacceptables dis(

	

:inations.

Chauffage domestique (suppression ou diminution
du taux de la T . V . .4 . sur le fuel domestique(.

24399. — 27 novembre 1975 . — M . Fajon attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conséquences qu 'ont
pour les famillés de condition modeste les hausses successives des
loyers et des charges, notamment de celles qui ont trait au chauffage.
Le fait est que le prix du chauffage a considérablement augmenté
depuis ces dernières années. 11 en résulte inévitablement des diffi-
cultés accrues pour les familles ; nombre d'entre elles ne par-
viennent d'ailleurs plus à y faire face et vivent dans la hantise
d 'être expulsées . Dans le but d 'alléger les charges payées mensuel-
leme . :t par ces familles, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
de supprimer la T. V . A . payée sur le prix du fuel domestique, ou
pour le moins la diminution sensible de son taux.

Sécurité sociale minière (financement des prestations améliorées
à la suite d'un accord récemment conclu avec les Charbonnages
de France).

24401 . — 27 novembre 1975 . — M . Legrand fait observer à M. le
ministre du travail que les dispositions financières fixées à la caisse
nationale autonome de sécurité sociale dans les mines pour 1976
(2 876 millions de francs) lui semblent insuffisantes, compte tenu
de l'amélioration de certaines prestations qui devraient fort jus-
tement intervenir dans les dépenses de 1976 . Il lui rappelle qu'il est
en possession des propositions d 'amélioration de ces prestations
depuis plusieurs mois, qui résultent d ' un accord intervedu entre
les Charbonnages et les syndicats en octobre 1974. Un avis favo-
rable à ces propositions a été donné par la caisse nationale . En
conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas nécessaire : .1 " de
donner rapidement son avis sur le contenu "accord Charbonnages-
syndicats et d ' en évaluer ;e coût ;' 2" de d, .,nder à ' M . le ministre
de l 'économie et des finances de prendre les mesures financières per-
mettant le paiement de ces prestations.

Manuels scolaires (numéro de la revue de l 'I. N. R . D . P. «Textes
et Documents x consacré aux travailleurs immigrés en France
frappé d'interdiction).

24402, — 27 novembre 1975 . — M. Ralite s ' élève avec vigueur
contre l ' interdit prononcé par M . le ministre de l'éducation à l ' égard
de la revue Textes et Documents pour la classe, consacrée aux tra-
vailleurs immigrés en France et éditée par l'institut national da
recherche et de documentation pédagogique . Cette revue fut d'abord
l' objet d' une attaque inqualifiable du journill Minute . A l'évidence,
le ministre de l'éducation a très vite entendu cette feuille réaction-
naire et fascisante, et le 12 novembre 1975, il faisait interdire
l'utilisation de la revue dans les écoles . Indépendamment du carac-
tère arbitraire et par conséquent inacceptable d 'une telle mesure,
M . le ministre de l'éducation n'illustre-t-il ras là ce qu'il déclarait
en février dans ses propositions pour une modernisation du système
éducatif : a Doit-on souligner combien la portée des enjeux, sociaux,
politiques, spirituels, offerts au comportement des individus, aux
décisions familiales, aux bulletins des électeurs, est redoutablement
lourde . .. L'école dans ce domaine doit abandonner toute fausse
neutralité .. . u . Il lui demande de rétablir immédiatement la libre
utilisation par les écoles du numéro de la revue en question.

Industrie textile (négociations entre les travailleurs en grève et
la direction de l'usine Parori-Absorha de Chàtillon-sur-Seine fCôte-
d'Orl ).

24403. — 27 novembre 1975 . — M. Montdargent expose à M . le
ministre du travail la sit :tation que connaît l ' usine textile Poron
(marque Absorba) à Chàtillon-sur-Seine, dans le département de la
Côte-d ' Or. Le groupe Poron, implanté sur l ' ensemble du territoire
national, emploie à Châtillon-sur-Seine cent vingt personnes . Cet
effectif est presque exclusivement féminin . L' usine est en grève
avec occupation des locaux depuis le 5 novembre dernier . Les reven-
dications portent à la fois sur les conditions de travail et les salaires.
L 'augmentation des cadences, et donc du rendement, a eu pour
conséquence plusieurs dépressions nerveuses et des accidents . Aussi
les ouvrières ne veulent plus devoir subir un .chronométrage inhu-
main qu 'elles assimilent légitimement à une forme moderne d 'exploi-
tation . 'D 'autre part, les travailleuses revendiquent : un salaire
garanti et fixe ; la réduction des écarts de salaires existant entre
les catégories d ' employés ; l 'augmentation des bas salaires ; le rattra-
page des salaires par rapport à ceux des ateliers Poron de Troyes
Ide 1 franc à 3 francs de l ' heure) . Jusqu 'à ce jour, la direction de
l 'entreprise refuse toute discussion sérieuse sur la base de ces
revendications raisonnables . Il lui' demande dé prendre toutes dispo-
sitions pour que s 'engage une négociation véritable à l ' usine Poron.

Développement industriel (destination des équipements et terrains
des chamnignonrières de Murville /intense[[.

24404 . — 27 novembre 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M . I.
ministre de l ' industrie et de la recherche la fermeture des champi-
gnonnières de Marville (Meuse) en juin 1975 ; que depuis cette
date, rien n 'a été fait pour le reclassement sur place des soixante
travailleurs licenciés ; qu'aujourd'hui,- les cinquante-cinq hectares
de terrains viabilisés, les bâtiments, les hangars, les dortoirs sont
bradés, alor s que dans le même temps on demande aux municipalités
et aux départements de créer des zones industrielles qui ne sont
toujours pas occupées . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour arrêter le démantèlement de cette zone et po( :r l ' utili-
sation future de cette zone.

Travailleurs frontaliers (attribution de la majoration 'exceptionnelle
des prestations familiales aux familles non bénéficiaires des allo-
cations familiales en France).

24405. — 27 novembre 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M . le
ministre du travail le décret n" 75-857 du 13 septembre 1975 (Journal
officiel du 14 septembre 1975) portant attribution d' une majoration
exceptionnelle aux personnes bénéficiaires des prestations familiales ;
que dans la région Lorraine, de nombreux travailleurs sont dans
l'obligation de se rendre en Belgique, au Luxembourg ou en Alle-
magne pour trouver du travail . Or, ces travailleurs frontaliers r.e
peuvent bénéficier de cette majoration exceptionnelle de 250 francs
par enfant à charge du fait qu ' ils ne sont pas pris en charge par les
caisses d' allocations familiales de leur département de résidence . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour rétablir cette
injustice et pour permettre aux travailleurs frontaliers de percevoir
cette majoration exceptionnelle .
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Buis et forets (vaccination des chiitaiyniers frappés par l 'endothia).

24406. — 27 novembre 1975 . — M. Millet rappelle à M . le ministre
de l'agriculture toute l'importance que revêt la vaccination dans
la lutte contre l ' endothia, maladie des châtaigniers . II lui demande
quels sont les moyens techniques, et notamment en personnel, pour
la mise au p oint, L fabrication et la recherche concernant la vacci-
nation et les moyens utilisés pour sa diffusion auprès des exploi-
tants familiaux.

Bois et forets (fourniture gratuite de plans de châtaigniers

aux c .rploitonis familiaux).

24407 . — 27 novembre 1975. — M. Millet attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité, dans le cadre de
la renovation de la forêt cévenole, de faire une place importante
à l 'arboriculture du châtaignier . Celle-ci en effet fait partie d 'une
tradition locale ; elle peut constituer dans le but de la sélection
de qualités nouvelles de châtaignes, une source de revenus, non
négligeables pour les exploitants familiaux cévenols ; enfin l 'exis-
tence des forêts de châtaigniers permet d'éviter le développement
d'incendies, sinistres inhérents aux forets composées exclusivement
de résineux . II lui demande, dans celte optique, s 'il n'entend oas
fournir gratuitement des plans de châtaigniers aux exploitants
familiaux au même titre que les plans de résineux.

Communes .fusion d 'autorité de la commune ,t ' A ithy-sur•Lérnan
[Hotte-Savoielt.

24408. — 27 novembre 1975 . — M. Maisonnat expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que, par arrêté préfectoral
du 8 octobre 1975, la commune d ' Anthy-sur-Léman a fait l' objet
d'une fusion d'autorité, malgré l'opposition de ses élus et de la
majo rité de sa population, population qui n'a d 'ailleurs même pas
été consultée . Il s 'agit là d 'une atteinte particulièrement grave aux
principes des libertés communales . Depuis, refusant le fait accompli,
la majorité des habitants de cette commune a engagé une procé-
dure de séparation . Conformément aux dispositions du décret
n" 59-189 du 22 janvier 1959, , une pétition signée par 328 électeurs
sur les 560 inscrits a été adressée à M . le sous-préfet de Thonon-
les-Bains le 22 mai 1975 . Or, plus de quatre mois après l'expiration
du délai maximum d 'un mois prévu par l'article 134 du code
d'administration communale, le sous-préfet de Thonon-les-Bains n ' a
toujours pas pris l'arrêté prescrivant l'ouverture d ' une enquête et
la constitution d ' une commission syndicale. I1 s'agit là d ' une viola-
tion caractérisée de la loi qui prescrit un respect absolu de la
procédure et d ' une nouvelle atteinte inadmissible aux principes des
libertés communales. II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que, comme la loi le lui impose, le sous-préfet de
'Phonon-les-Bains prescrive l'ouverture de l 'enquête et la constitution
de la commission syndicale et qu 'enfin la volonté clairement ex p ri-
mée de la majorité de la population d ' Anthy-sur-Léman soit respectée
par l'érection du territoire d 'Anthy-sur-Léman en commune séparée.

Travailleurs frontaliers (indemnisation rie chômage partiel).

24409. — 27 novembre 1975. — M. Maisonnat expose à M . le
ministre du travail que les travailleurs frontaliers en chômage par-
tiel ne perçoivent aucune indemnité compensatoire . Ne travaillant
pas en France, ils ne peuvent bénéficier de la réglementation du
chômage partiel . Ne résidant pas en Suisse, ils ne peuvent être
assurés contré le chômage et ne bénéficient, en conséquence, d 'aucune
prestation . Cette situation crée avec le développement du chômage
partiel les plus graves difficultés financières aux familles des tra-
vailleurs frontaliers, Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre, en collaboration avec les autorités helvétiques et les orga-
nisations représentatives des travailleurs frontaliers, afin que . :es
derniers puissent bénéficier des indemnités de chômage partiel.

Travailleurs frontaliers (affiliation automatique à la sécurité sociale
eu cas de perte de leur emploi).

24410. — 27 novembre 1975 . — M . Maisonnat expose à M. le
ministre du travail que les travailleurs frontaliers, lorsqu 'ils perdent
leur emploi, ne bénéficient plus d'aucune prestation sociale. Il s ' agit
là d' une situation particulièrement anachronique et dont les consé-
quences sont particulièrement graves sur le plan social surtout avec

le développement du chômage . II lui demande donc quelles mesures
il compte prendre d ' urgence, en collaboration avec les autorités
helv étiques et les organisations représentatives de travailleurs fron-
taliers, afin gaie ces derniers soient automatiquement affiliés à :a
sécurité sociale lorsqu'ils perdent leur emploi et puissent ainsi
percevoir toutes les indemnités afférentes et plus particulièrement
les indemnités journalières en cas d 'arrêt de maladie.

Transports urbains (gratuité pour les chômeurs
à la recherche d'un nouvel emploi).

24411 . — 27 novembre 1975. — M . Maisonnat expose à M . le
ministre du travail que la recherche d'un nouvel emploi impose
aux chômeurs des frais de transport peu compatibles avec leur
situation financière . En effet, ces frais ne sont pris en charge
par les services de l ' A .N .P .E . que lorsque la distance du trajet
est supérieure à 30 km. Pourtant la gratuité des transports sur
les réseaux urbains aux salariés privés d'emploi est absolument
indispensable, non seulement pour des raisons sociales évidentes,
mai aussi pour leur faciliter la recherche d 'un nouvel emploi,
et doit donc, à ce titre, être prise en charge financièrement par
les services de l 'A .N .P .E . dont c 'est la mission fondamentale.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
services de l'A .N.P.E. puissent assurer la gratuité des transports
sur les réseaux urbains aux chômeurs à la recherche d'un nouvel
emploi.

Allocation aux handicapés adultes (possibilité pour un agent
hospitalier titulaire d'urne carte d'invalidité au taux: de 80 p. 100
d'y prétendre).

24412. — 27 novembre 1975. — M . Guéna rappelle à Mme le
ministre de la santé que la loi n" 75. 534 du 30 juin 1975 d' orien-
tation en faveur des personnes handicapées a prévu notamment
au chapitre IV o Garantie de ressources s, une allocation aux
handicapés adultes . Aux termes de l'article 36 de ladite loi, l' allo-
cation aux handicapés adultes est accordée sur décision de la
commission technique d'orientation et de reclassement professionnel
prévue à l 'article 323-11 du code du travail appréciant le- taux
d'inv alidité de la personne handicapée ou l'impossibilité où elle
se trouve, compte tenu de son handicap, de se procurer un
emploi. II lui demande si un agent hospitalier titulaire de son
emploi et titulaire d ' une carte d ' invalidité au taux de 80 p . 100
«station debout pénible» au titre de l' aide sociale, peut prétendre
à celte allocation aux adultes handicapés et le cas échéant, la
procédure qu ' il doit suivre afin d'obtenir cette prestation.

Enseignement agricole privé (insuffisance des crédits prévus
dans le projet de budget de l 'agriculture pour 19761.

24413 . — 27 novembre 1975 . — M. La Combe appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la modicité des crédits
envisagés dans le projet de budget de l 'agriculture pour 1976
à l ' égard de l 'enseignement agricole privé et plus spécialement
de ceux destinés a ...et maisons familiales d 'éducation et d 'orientation.
S'agissant des crédits d 'équipement, le chiffre de 3 191 000 francs
est à rapprocher de celui de 17 400 000 francs montant des subven-
tions nécessaires pour honorer les dossiers déposés et en état
d'être financés en 1976 . C ' est dire que les crédits représentent
18 p . 100 de besoins, alors que l ' année dernière, cette proportion
était de 25 p . 100 . En ce qui concerne les crédits de fonctionnement,
une disparité importante peut être constatée entre l ' enseignement
public et l ' enseignement privé . Alors que, entre 1969 et 1976,
on enregistre une augmentation de 111 p . 100 pour l' enseignement
public, les crédits de l ' enseignement privé ne bénéficient que
d'une augmentation de 87 p . 100 . Il lui demande que des mesures
interviennent rapidement pour corriger ces différentes anomalies
et que soient envisagées notamment, à l 'égard des maisons fami-
liales, une majoration du taux journalier de 20 p . 100 et la mise
en oeuvre d ' une deuxième étape dans le financement de l ' alternance,
de même importance qu 'en 1975 mais en appliquant un taux majoré
de 20 p . 100.

Sociétés commerciales (modalités de reconstitution de l' actif).

24414. — 27 novembre 1975. — M . Lauriol expose à M . le ministre
de la lustiee qu'aux termes de l 'article 241-2' alinéa de la loi
n" 66 .537 du 24 juillet 1966, les sociétés commerciales dont l ' actif
net est devenu inférieur au quart du capital social et qui ont
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décidé qu 'il n 'y avait pas lieu à leur dissolution anticipée sont
tenues au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant
celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue,
de réduire leur capital si dans ce délai l 'actif net n 'a pas été
reconstitué à concurrence d'une valeur au moins égale au quart
du capital social . II lui demande, sous réserv e de l ' appréciation
souveraine des tribunaux, si la réévaluation libre du fonds de
commerce d'une société qui augmente ainsi d'autant la valeur
comptable de son actif net; doit être considérée comme une
reconstitution dudit actif aux termes de l 'article visé,

Masseurs et kinésithérapeutes (prise en charge par l'Etat des
frais de scolarité des étudiants boursiers et mise en pince d ' une
contention entre le ministère de la santé et les écoles!.

24415 . — 27 novembre 1975. — M . Radius expose à Mme le
ministre de la santé que si le budget de son département ministériel
pour 1976 comporte 7(1 millions de francs de subvention de fonc-
tionnement aux écoles d'infirmières (50 millions en 1974 et 20 mil-
lions en 1973[ rien n 'est prévu en faveur des étudiants préparant
le diplôme d 'Etat de masseur-kinésithérapeute . Cette lacune est
d'autant plus regrettable qu'il n ' y a que 7 000 étudiants masseurs
kinésithérapeutes contre 50 000 élèves infirmières prévues pour
1976 . Les frais de scolarité supportés par les étudiants en kiné-
sithérapie qui suivent, pour la majorité d ' entre eux, leurs études
dans des écoles privées, varient Belon qu'ils sont dans une école
à Paris ou dans un centre hospitalier universitaire de province
de 5000 francs à 80 francs par an . Cette énorme disparité lèse
les étudiants qui ne trouvent pas de place dans les quelques
écoles dont les frais de scolarité sont réduits . La fédération
française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs a proposé
une solution sous la forme d ' une convention entre le ministère
de la santé et les écoles . Cette conv ention, tout en permettant,
la prise en charge éventuellement progressive par l 'Etat des frais
de scolarité, faciliterait un contrôle plus strict cfu ministère
de la santé sur ces écoles et sur la qualité de l'encadrement
pédagogique et de l'enseignement qu'elles dispensent . Il semble
qu ' un groupe de travail ait été constitué en 1970 pour étudier
cette affaire et qu'un nouveau groupe devrait l'être prochainement
mais il serait souhaitable qu ' une solution soit prise le plus rapi-
dement possible afin de régler au moins partiellement ce problème.
Il lui demande si elle n'estime pas possible de retenir deux
solutions : a) à moyen terme, la mise en place de convention entre
le ministère de la santé et les écoles ; bi immédiatement, la
prise en charge, par l' Etat, des frais de scolarité des étudiants
en kinésithérapie, boursiers de l'Etat . Ces étudiants étant de
l'ordre d ' un millier pour l'ensemble de la France et des trois
années de formation, c ' est donc une dépense relativement minime
qui est ainsi demandée, puisqu' il s'agit de 4 millions env iron sur
un budget de 230 millions dont dispose le ministère de la santé
pour les professions paramédicales . Un tel credit pourrait par
exemple figurer dans le prochain projet de loi de finances
rectificative'

Veuves de marins (indemnisation des veuves des marins
victimes du 'rouf rage du chalutier s Amiral Duperré x),

24416 . — 27 novembre 1975 . — M . Gabriel expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants les faits suivants : le 25 octobre
1949, le chalutier Amiral Duperré sombrait corps et biens après
avoir heurté une mine (ainsi que l ' enquête devait l'établir par
la suite(, faisant huit victimes et laissant cinq veuves et douze
orphelins . En 1952, l'armateur du chalutier a perçu la somme
de 28 millions de francs au titre de « dommages de guerre e.
Or vos services estiment que le r fait de guerre n n ' est pas
établi, ce qui a pour conséquence de priver les veuves des marins
décédés au cours du naufrage de la pension à laquelle elles ont
droit . Il lui demande comment on peut attribuer des dommages
de guerre lorsque le a fait de guerre » n ' est pas reconnu et pour•
quoi, dans ce cas précis, les veuves de marins semblent moins bien
traitées que l 'armateur.

Calamités agricoles (possibilité de recours d'un agriculteur sinistré
en cas de refus d'attribution d'un prêt à taux bonifié par l ' Etat
de ta part d'une caisse régionale).

24417. — 27 novembre 1975. — M . Schloesing expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'en raison de la gravité
exceptionnelle de calamités agricoles survenues en 1975, de nom-
breux agriculteurs ont dû solliciter auprès des caisses de crédit
agricole l 'attribution des prêts spéciaux institués par l 'article 675

du code rural . Ces prêts étant attribués r hors enveloppe „ du
fait de leur caractère imprévisible, ne doivent pas soulever en
principe de difficultés de financement . En outre, si leur attribu-
tion est subordonnée à l'appréciation des caisses sur la solvabilité
des demandeurs, le législateur a prévu des dispositions particu-
lières destinées à faciliter aux agriculteurs sinistrés, dont la situa-
tion financières est obérée du fait même des dommages subis,
l 'accès aux prêts spéciaux qui leur sont destinés. C'est ainsi que
l 'article 676 du même code a institué un fonds spécial chargé de
garantir les emprunts de ces agriculteurs et prévu en leur faveur
la garantie éventuelle du conseil général du département du sinistre.
Or il semble que, dans certains cas, des agriculteurs sinistrés,
remplissant les conditions réglementaires requises pour l 'attribution
de ces prêts, se voient opposer un refus fondé moins sur l 'insuf-
fisance de leurs garanties de solvabilité que sur l 'absence de rela-
tions bancaires régulières entre le demandeur et ces caisses. Il lui
demande en conséquence de quels recours dispose un agriculteur
sinistré auquel est refusé par la caisse régionale, sans raison
explicite ou pour des raisons apparemment contestables, l'attri-
bution d ' un prêt à taux bonifié par l'Etat.

Aide sociale (financement de la prise en charge
des assurés volontaires au-delà de la troisième année d'hospitalisation).

24418 . — 27 novembre 1975 . — M . Hunault attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le transfert des charges qui
résulte, pour les bureaux d ' aide sociale notamment, de l 'application
du décret n” 74-559 du 17 mai 1974 en ce qui concerne la prise
en charge des assurés volontaires au-delà de la troisième année
d 'hospitalisation et lui demande'•de bien vouloir envisager l'annu.
lation de ces dispositions préjudiciables aux budgets des bureaux
d'aide sociale .

Ministère de l'économie et des finances
r enforce ment des moyens des services extérieurs du Trésor).

24419. — 27 novembre 1975. — M . André Glon appelle l' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'importance
et la multiplicité des tàches qui sont confiées aux services exté-
rieurs de son ministère, et en particulier aux services extérieurs
du Trésor. En effet, alors que ces services doivent faire face à
une croissance constante du trafic financier et fiscal et s ' adapter
aux modifications dans la répartition de la population tout en
maintenant leur présence indispensable dans les zones rurales, ils
se trouvent simultanément conduits à assumer des responsabilités
de plus en plus lou'de dans la gestion financière des collectivités
locales et des divers groupements communaux . Les agents du
Trésor jouent, en effet, auprès des maires et des municipalités,
du fait de leur qualification, un rôle de conseliiers particuliè-
rement précieux pour les petites et moyennes communes . Il en
résulte, en raison de l ' insuffisance des moyens en personnel et
en équipement mis à la disposition c'^ ces services, une sur-
charge incontestable en tâches purement matérielles, au détriment
d 'activités de gestion plus importantes et, par conséquent, au
détriment du véritable intérêt de la collectivité et du Trésor public.
11 lui demande en conséquence, compte tenu du contexte écono-
mique actuel, et notamment de la situation de l'emploi, s' il ne
lui parait pas souhaitable de doter les services extérieurs du
Trésor de moyens de fonctionnement mieux adaptés à la réalité
de leurs missions.

Mutilés du travail et invalides civils (revendicutions
de leur fédération).

24420 . — 27 novembre 1975. — M . André Glon appelle l' attention
de M . le ministre du travail sur les revendications de la fédération
nationale des mutilés du travail et invalides civils qui ont été pré-
sentées lors du congrès qu'a tenu cette fédération à Amiens du
16 au 22 septembre 1975 . Il lui demande quelles suites il compte
donner aux demandes formulées par cette fédération en vue d 'amé-
liorer la situation de cette catégorie de travailleurs particulièrement
digne d ' intérêt, notamment en ce qui concerne : 1" la réforme du
mode de calcul des indemnitées journalières de l'assurance maladie
dans le sens d'un alignement des prestations en espèces sur l ' évolu-
tion du coût de la vie ; 2" la mise en application des recomman-
dations contenues dans le dernier rapport de l 'inspection générale
des affaires sociales et relatives à la prévention des accidents du
travail ; 3" l 'amélioration des critères d 'attribution, de calcul et dé
maintien des pensions d i invalidité et de vieillesse ; 4" les mesures
que compte prendre le Gouvernement pour faire en sorte que
l'allocation d ' aide immédiate aux familles de victimes d ' accidents
mortels soit versée d 'office dès la connaissance du décès et que son
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taux soit substantiellement revalorisé ; 5" la revalorisation du mon-
tant des rentes en fonction de l 'évolution réelle des salaires ; 6" la
réforme du contentieux de la sécurité sociale dans un sens plus
favorable aux victimes d 'accidents du travail et tendant notamment
à l'organisation de l ' enquête légale par le juge d 'instance.

Glières (répercussions sur la sécurité des entreprises
des coupures de courant en cas de grène de l'électricité).

24422. — 27 novembre 1975 . — M. Montagne attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les conséquences
qu'ont, pour les entreprises qui utilisent un outillage électrique,
les coupures de courant provoquées par les grèves. Dans de nom-
breux cas, des coupures obligent à un arrêt complet de la produc-
tion, ce qui représente déjà une perte très importante pour l'entre-
prise . Par ailleurs, ces désordres causent également de graves
menaces pour la sécurité. Dans un cas précis, une coupure de
nuit avait épuisé les réserves des batteries de l'éclairage de
secours et des ateliers avec de nombreuses fosses de travail se
sont trouvés dans l ' obscurité totale à 7 heures du matin . Enfin,
l'ignor ance des heures de coupure entraine l' arrêt inattendu des
appareils de levage en cours d 'opération et est donc une source
supplémentaire de danger . Dans ces conditions, le Gouvernement ne
doit-il pas établir une réglementation permettant de situer les
responsabilités et de fixer le cadre légal sur la base duquel
s' appuieront les recours des victimes.

E.rpinitants agricoles (attribution des dotations de première
nstaliation dès le I'* uorenrlrre, drue de début de l'année de

fermage).

24423. — 27 novembre 1975 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de l 'agriculture, que la dotation aux jeunes agricul-
teurs en première installation ne serait, parait-il . accordée qu'à
partir du 1. janvier 1976 . Or dans plusieurs départements, notam-
ment de Loire-Atlantique . l'année de fermage commence à courir
au l 'i novembre . Il lui demande s'il ne considère pas que le choix
de la date du l' jamicr entraîne une injustice vis-à-ris des régions
retenant le 1" novembre comme date de départ de l'année de
location, privant les jeunes agriculteurs d 'un concours financier

	

bien nécessaire .

	

-

Construction accord des souscripteurs à la levée de la
garantie bancaire suivant la déclaration d'achèreuneut des
travaux).

24424 . — 27 novembre 1975 . — M . Cabanel expose à M . le ministre
de l'équipement qu ' une société civile immobilière s ' étant trouvée
dans l'incapacité de terminer les travaux de construction d'un
immeuble d ' habitation en copropriété, les souscripteurs se sont
constitués en association de défense et ont demandé à la mairie
que soit refusée la déclaration d 'achèvement des travaux ce qui a
eu pour effet de maintenir la garantie présentée par l 'établissement
bancaire qui assure le financement de l'opération . 11 lui demande
s'il n'estime pas que le dépôt en mairie de la D . A . T . ne devrait
entrainer la levée de la garantie bancaire que si elle était accom-
pagnée de l'accord de tous les souscripteurs.

Alcools Iréiturtion des prestations d'alcool vinique
en foreur des riticultenrs procédant à la destruction de leurs marcs).

24425 . — 27 novembre 1975. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre de l'économie et des finances que le règlement euro-
péen prévoit une réduction des prestations d'alcool vinique pour les
viticulteurs fournissant leurs marcs en vue de la production d ' aeno-
cyanine . Ainsi, ces marcs sont détruits et permettent d ' obtenir une
réduction des prestations d 'alcool vinique . Dans le vignoble nantais la
quasi-totalité des viticulteurs détruisent leurs marcs . Il lui demande s'il
ne considérerait pas comme logique que ces viticulteurs puissent
bénéficier des mêmes réductions de prestations d 'alcool vinique ;
ces marcs ne pouvant être destinés à aucun autre usage . Les
viticulteurs se proposent de fournir un ce rtificat de destruction des
marcs.

Industrie textile (crise des entreprises de chemiserie
par suite des importations en provenance de pays à bas salaires).

24436. — 27 noveml' :e 19 ;5. — M. Forens attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent bon 'ombre d 'entreprises fabriquant des
articles de chemiserie, en raison de l'accroissement accéléré des

importations de ces articles, en provenance de pays dans lesquels
les salaires et les charges sociales sont considérablement infé-
rieurs à ceux que supportent les indust r ies françaises . 1l lui
signale que la part des importations des articles de chemiserie mas-
culine dans la consommation française a été, pour le premier
semestre 1975, d ' une chemise sur trois, alors que cette proportion
était d ' une chemise sur dix en 1972 et de trois chemises sur dix en
1973 et 1974 . Les chemises importées — dont 80 p . 100 proviennent
de pays à bas salaires — entrent en France à des prix moyens qui
se situent à moins du tiers des prix français, les salaires et les
charges salariales dans des pays d 'où elles proviennent étant de
deux à dix fois inférieurs aux nôtres . Une telle situation réclame
que des mesures énergiques soient prises de toute urgence . Il est
normal que chaque pays cherche à compenser ses importations par
un accroissement équivalent de ses exportations . Cependant, il est
indispensable que la concurrence, au niveau international, soit
possible, ce qui n 'est pas le cas pour les chemises, en raison même
des conditions dans lesquelles ces articles sont produits et proposés
dans le monde entier par les pays à bas salaires . Une telle concur-
rence anormale est impossible à soutenir et elle ne peut qu ' aboutir,
si aucune mesure n'est prise, à la disparition quasi totale des entre-
prises françaises et à la mise en chômage de dizaines de milliers de
salariés . Or, ceux-ci constituent une main-d'oeuvre particulièrement
difficile à reconvertir étant donné qu ' elle est, habituellement recrutée
dans des localités à faible niveau d'industrialisation et qu'elle
comporte, par priorité, une jeune main-d 'oeuvre féminine issue,
généralement, du milieu rural . Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement français à l'intention de prendre en vue d ' éviter la
disparition de cette branche de l ' industrie française.

Cinéma (initiative du directeur de la cinématographie italienne
eu rue de réaliser une coopération efficace entre les Neuf).

24427 . — 27 novembre 1975 . — M. Daillet demande à M . le secré-
taire d'Etat à la culture s'il a pris connaissance de la lettre publiée
dans le Giornale deilo spettacoio du 25 octobre 1974 par le directeur
de la cinématographie italienne, dans laquelle il est proposé aux
directeurs de la cinématographie des autres pays membres de la
Communauté économique européenne d'organiser une réunion en
Italie des responsables nationaux du cinéma en vue d'aboutir à de
nouvelles étapes dans la réalisation d'une coopération cinémato-
graphique efficace entre les Neuf et, en particulier, à la création
d'un or ganisme communautaire de financement pouvant comporter
un secrétariat commun pour l ' industrie cinématographique euro-
péenne. Il lui demande si le Gouvernement français a l'intention de
répondre favorablement à cette intéressante initiative.

se.

Assurance maladie (exonération du ticket (modérateur pour les
assurés de plus de soixante-cinq ans non imposables à l'impôt sur
le rerenu).

24428. — 28 novembre 1975 . — M . Bolo rappelle à M . :e ministre du
travail que le Gouvernement vient de demander au Parlement
d ' adopter un projet de loi relatif à la situation des détenus au regard
de l 'assurance vieillesse . S'il est compréhensible qu'une telle mesure
soit envisagée, il est évident qu ' une mesure déjà ancienne promise
lors du programme de Provins . il y a donc près de trois ans, fasse
également l'objet d'un projet de loi de la part du Gouvernement.
Il lui rappelle qu ' en janvier 1973, il avait été en v isagé de supprimer
le ticket modérateur en matière d ' assurance maladie pour tous les
assurés sociaux âgés de plus de soixante-cinq ans et non imposables
à l 'impôt sur le revenu . Il lui demande si le Gouvernement compte
déposer prochainement uu : projet de loi reprenant cette disposition
dont le caractère éminemment social est évident.

Syndicats professionnels (diffusion en franchise postule sous plis
officiels du courrier du syndicat national de l 'administration
universitaire).

24429 . — 28 novembre 1975 . — M. Cressard appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que, depuis plusieurs années,
le syndicat national de l ' administration universitaire, affilié à la
fédération de l'éducation nationale, diffuse son courrier et sa pro-
pagande en franchise postale, dans les enveloppes officielles des
inspections d ' académie. Il lui signale que les interventions qui ont
été faites à ce sujet à différentes reprises par les syndicats ou par
les_ chefs d ' établissement auprès de divers recteurs et inspecteurs
d ' académie n 'ont pas permis de mettre fin à cette anomalie . Il lui
demande si les raisons d ' une telle tolérance, qui aboutit à recon-
naître dans l 'administration un syndicat unique, lui paraissent
acceptables et si, comme il l 'espère, il n'envisage pas de prendre
rapidement toutes dispositions pour faire cesser de telles pratiques .
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Laboratoires d'analyses ,antériorité à la loi du 13 juillet 1975 du droit
d ' exercice de la profession de directeur pour l'ouverture d'un
nouveau laboratoire).

24430 . — 28 novembre 1975. — M. Pinte demande à Mme le
ministre de la santé si un directeur ou directeur adjoint de labora-
toire d ' analyses de biologie médicale, en exercice le 13 juillet 1975,
date de la publication de la loi n" 75-626 disposera dans l 'avenir du
droit de créer un nouveau laboratoire du moment que ce labora-
toire obéira aux nouvelles réglementations prévues pour les labo-
ratoires par ladite loi . En d ' autres termes, l 'antériorité du droit
d'exercice reconnue par l'article 2, alinéa 1"' de la loi du 11 juil-
let 1975 aux diecteurs et directeurs adjoints en exercice à la date
de publication de ladite loi, soit le 13 juillet 1975, s'étendra-t-elle
bien à la création éventuelle par ces intéressés d'un nouveau et
unique laboratoire conforme aux nouvelles normes édictées par la
loi et les textes subséquents, même si ces directeurs ou directeurs
adjoints ne possèdent pas tous les certificats de spécialité qui seront
exigés pour les nouveaux candidats à ces fonctions dans l 'avenir.
S 'il en était autrement, un directeur ou directeur adjoint de labo-
ratoire, notamment salarié, en exercice le 13 juillet 1975, ne serait
qu 'en mesure de continuer à exercer soit dans le laboratoire où il
était en exercice le 13 juillet 1975 ou dans tout autre laboratoire
existant, mais sans la possibilité de création d ' un laboratoire per-
sonnel . Une telle mesure ne serait-elle pas contraire à l 'esprit de
l' article 2, alinéa 1, de la loi du 11 juillet 1975 et de l'article 757,
alinéa 1, du code de la santé publique tel qu 'il résulte de la nou-
velle loi . Lors de la discussion de l 'article 757, les rapports des
commissions (,.me les déclarations du Gouvernement exprimèrent
que l 'auto r isation administrative prévue par l'article 757, alinéa 1,
ne saurai, devoir être interprétée comme la volonté d'un numerus
clausus des laboratoires dans l'avenir . 11 lui demande de confirmer
que hi cas échéant cette autorisation administrative de création
d'un laboratoire sera bien accordée aux directeurs et directeurs
adjoints en exercice le 13 juillet 1975, même non titulaires de tous
les nouveaux certificats de spécialité qui seront requis, du moment
que leur nouveau laboratoire répondra aux nouvelles normes juri-
diques et techniques fixées par la loi du 11 juillet 1975 et !es textes
subséquents en cours d'élaboration.

Chasse ,conditions d' exercice de la chasse à vol
et de création de clubs de chasse).

24431 . — 28 novembre 1975 . — M. Valenet rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie la réponse qu' il a bien voulu faire à sa
question écrite n" 18599 (Journal officiel, Débats A. N ., n" 45, du
4 juin 1975, p . 36101 . Cette réponse précise que l 'arrêté du 17 septem-
bre 1974 a été pris en application directe de l' article 247 du code
rural afin de conforter la politique de protection des espèces de
notre territoire en limitant les risques épidémiologiques qui en
l'occurence sont très importants . Elle rappelle que les faucons sont
considérés comme menacés à l' échelon mondial et qu 'il serait abusif
de généraliser les prélèvements dans les pays qui en assurent la
survie. Elle précisait que des recherches étaient actuellement
menées pour obtenir en captivité la reproduction des faucons et en
permettre ainsi le développement. II convient d'observer en ce qui
concerne les risques épidémiologiques que des millions d 'oiseaux
de toutes espèces, poussés par l'instinct de migration, venant
d'Afrique ou d ' Asie séjournent et se reproduisent en France tous
les ans . Lorsqu ' ils ont quitté notre sol au début de l'automne pour
l'Afrique ou l'Asie, ils sont remplacés par des oiseaux d'Europe cen-
trale et septentrionale qui viennent hiberner chez nous . La France
est donc un lieu de séjour et de passage pour de nombreuses
espèces, ce qui permet des contacts avec les espèces indigènes avec
lesquelles elles peuvent se grouper et même se croiser . Ces migra-
tions fort anciennes n'ont jamais provoqué d'épidémies . Il apparait
donc impensable que quelques oiseaux importés de ces mêmes pays
d 'Afrique ou d 'Asie, après examen vétérinaire, pourraient provo-
quer une catastrophe épidémiologique. S'agissant de la protection
des espèces menacées, on petit obscerver qu ' un contingent d 'oiseaux
à exporter est fixé tous les ans par les pays expouiateurs et la
plupart des pays importateurs (pays arabes, U .S .A ., principaux
pays d ' Europe) continuent d'accorder des licences d'importation
aux fauconniers. Les autorisations d ' importation accordées ou non
par la France ne modifieront clone pas le nombre des oiseaux
exportés. La seule conséquence pratique des interdictions sera de
priver les fauconniers français d 'oiseaux au profit des Américains,
des Arabes et des autres Européens . M . Valenet demande à M. le
ministre de la qualité de la vie quelles sont les conditions pour
qu 'un club de chasse à vol soit créé et quels sont les délais dont
dispose l 'administration pour répondre à la demande d 'agrément
Compte tenu du fait que des recherches sont menées actuellement
pour obtenir, en captivité, la reproduction des faucons et en per-

mettre ainsi le développement, il lui demande également dans
quelles conditions ces recherches sont conduites et si ceux qui les
font sont des fonctionnaires ou de simples particuliers . Dans ce
dernier cas, quelles sont les formalités à accomplir pour obtenir
l 'autorisation de mener ces recherches . Par ailleurs, l 'article 2 du
décret du 3 juillet 1974 auquel se réfère la réponse précitée précise
que les autorisations de capture et de désairage d 'oiseaux de proie
sont délivrés pa : le préfet dont relève le lieu de capture et de
désairage . Sans du .ute avant de délivrer ces autorisations les préfets
prennent-ils l'avis du conseiller biologiste départemental dont cer-
tains sont membre:: d ' une association de fauconnerie. Ceux-ci se
trouvent donc e la fois juge et partie aussi bien pour leur propre
demande éventuelle que pour celles émanant de membres de leur
club et d ' autres clubs . Il souhaiterait savoir s' il n' estime pas qu'il
devrait y avoir incompatibilité entre les fonctions de conseiller
biologiste et le fuit d' être ou d'avoir été membre d' un club de
chasse à vol . Il souhaiterait également que la date limite de la
réponse faite par les préfets aux demandes d'autorisation ne puisse
être plus tardive que la date normale d 'envol des jeunes oiseaux
dont l' autorisation de capture est demandée . En cas de refus du
préfet des voies de recours devraient également être prévues . Si les
mesures préconisées n 'étaient pas prises, la chasse à vol, bien
qu 'autorisée par la loi, serait interdite dans les faits ou risquerait
de devenir le monopole d'un seul groupement.

Assurance maladie (exonérations de cotisations pour les retraités
du commerce et de l'artisanat au .r revenus modestes).

24433 . — 28 novembre 1975 . — M. Durieux expose à M . le ministre
du travail que la dernière augmentation des cotisations d'assu-
rance maladie entraine de nouvelles et lourdes difficultés financières
pour les commerçants et artisans retraités qui n' exercent plus aucune
activité professionnelle. II lui demande s' il n' estime pas que des
exonérations de cotisations devraient être accordées à ceux des inté-
ressés dont les revenus sont particulièrement modestes.

Cuisiniers (bénéfice de la sécurité sociale et des inde'irtés
de chômage,.

24434 . — 28 novembre 1975 . — M. Frédéric-Dupont constate qu ' un
effort sérieux a été fait depuis quelques années par 'e Gouver-
nement en faveur de certaines catégories sociale, qui avaient été
jusque-là oubliées. Il attire néanmoins l'attention de M. le ministre
du travail sur le fait que les cuisiniers, contrairement aux gens de
maison dont pourtant ils font partie, n'ont encore aucun droi t ni
au régime général de la sécurité sociale, ni aux indemnités de
chômage . Le ,.:.rlementaire susvisé demande les raisons de cet
ostracisme et les mesures qu'il compte prendre pour faire bénéfi .
cier les cuisiniers français du droit au régime général de la sécu-
rité sociale et éventuellement des indemnités de chômage.

Anciens combattants (bénéfice d ' un délai de dix ans pour ta coustf-
tution d'une retraite mutualiste en faveur des titulaires du titre
de reconnaissance de la nation,.

24435. — 28 novembre 1975 . — M . Soustelle expose a M. le
ministre du travail que la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 donnant
vocation à la qualité de combattant aux personnes ayant participé
aux opérations en Afrique du Nord de 1952 à 1962 stipule en son
article 1" que «la République française reconnaît dans des condi-
tions de stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs
les services rendus par les personnes qui ont participé sous son
autorité aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le
1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962 e . Dans ces conditions, il lui
demande que le délai de cinq ans prévu par la loi du 29 décem-
bre 1971, permettant aux titulaires du titre de reconnaissance de la
nation de se constituer une retraite mutualiste avec participation de
l'Etat, soit porté à dix ans par analogie avec celui laissé aux anciens
combattants des autres conflits.

Electricité de France (inconvénient du projet de construction
(l'une Iigne à haute tension entre Ballet [Allier] et Saint-
Vulbas [Ain]).

24436 . — 28 novembre 1975 . — M . Serge Mathieu expose à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche qu' une ligne électrique
à haute tension du réseau de transport E . D. F. (deux fois
380000 volts) serait prochainement construite entre Bayet et Saint-
Vulbas . Son tracé dans le département du Rhône traverserait de
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nombreuses communes du Beaujolais, et notamment des communes
en zone sensible, dites des Pierres Dorées . Il lui souligne que ce
projet soulève, à justite titre, une émotion considérable dans la
région compte tenu des nuisances qui en résulteront et des
dommages certains qui seront causés aux sites et aux agriculteurs
et viticulteurs de cette zone. En outre, la ligne contourne le nouvel
aérodrome de Frontenas, dont l'avenir de ce fait sera inévita-
blement limité, tant pour son extension éventuelle que pour la
pratique des sports aériens . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que le tracé définitif de cet ouvrage tienne
réellement compte non seulement des impératifs techniques et
de l ' économie de la nation, mais également des souhaits des élus
locaux et de la population tout entière.

Enseignement supérieur (intégration dans le corps des maîtres
d'université des agrégés de sciences et techniques économiques).

24437. — 28 novembre 1975. — M . Gantier signale a M. le secré-
taire d'Etat aux universités qu' un certain nombre de professeurs
agrégés des sciences et techniques économiques sont actuellement
détachés dans l' enseignement supérieur sur des postes d 'assistant
ou de maître assistant de gestion. Etant agrégés de l' université,
ils sont, au même titre que les titulaires d 'un -doctorat, inscrip-
tibles sur la liste d ' aptitude aux fonctions de maître assistant.
Ces enseignants sont fonctionnaires, mais ne sont pas titulaires
de leur poste . Ils souhaiteraient donc être intégrés dans le nou-
veau corps des maîtres d ' université . Il lui demande quelles sont
les modalités du statut transitoire susceptibles d 'assurer l' intégration
dans l 'enseignement supérieur des agrégés de sciences et tech .
niques économiques qui y sont actuellement détachés.

Service national (responsabilité des armées
dans le décès d'un appelé à la suite d'une vaccination).

24438 . — 28 novembre 1975. — M . Chauvel rappelle à M. le
ministre de la défense que, le 30 janvier 1975, il lui a adressé
rue Saint-Dominique le dossier du soldat Patrick, Georges, Daniel,
Auguste Morvant, déclare apte le 10 juillet 1973 par le bureau
de recrutement de Rennes et incorporé à Constance . Ce dossier
comportait 28 pages photocopiées allant de certificats médicaux
à des notes du colonel commandant l 'unité dans laquelle Patrick
Morvant avait été Incorporé jusques et y compris une note signée
de M. Soufflet. 1l avait été constitué par les parents du jeune
Patrick, Incorporé début juillet et décédé le 18 juillet 1973, à la
suite d ' une vaccination intempestive et contre-indiquée . De ce
dossier il ressort de façon incontestable que la responsabilité de
l' armée est engagée . Il adressait par ailleurs à M. le Premier
ministre une lettre concernant le même dossier. Une réponse,
signée du chef de cabinet de M. le Premier ministre, M. Jean.
Pierre Delpont, le 26 février 1975, l'a informé que M . le Premier
ministre attirait l'attention du ministre de la défense sur cette
affaire pour que son instruction soit accélérée et demandant à
être tenu informé du déroulement de celle-ci . Le ministre de
la défense, pour sa part, n' a jamais répondu à la correspondance
qui lui était adressée . Dans cette lettre du 30 janvier 1975, l' auteur
de la question signalait qu'il considérait comme scandaleux qu ' une
famille ne puisse pas avoir le résultat de l'autopsie ni l'assurance
que des instructions seraient désormais données dans les services
sanitaires de l 'armée pour que de semblables faits ne se repro
duisent plus. Cette lettre du 30 janvier 1975 se situait dix-sept
mois après le décès du jeune Morvant . Il faut croire que l'ins-
truction d ' un dossier de cette nature est extrêmement compliquée
puisque nous sommes au mois de novembre 1975 et que, onze mois
après cette intervention, ni le ministère de la défense, ni la
justice militaire n'ont trouvé moyen d 'instruire le dossier en cause,
de répondre aux parents du jeune Morvant et de répondre au
parlementaire qui ces derniers avaient sollicité en dehors de
l 'action qu'ils entreprenaient par la voie régulière et avec le con-
cours d ' un avocat . Il est permis de penser que de telles négligences,
à une période où la contestation semble s'organiser dans l 'armée,
ne peuvent que conduire à de nouveaux incidents. Aussi, si cette
question écrite ne reçoit rias de réponse pour la mi-décembre, au
plus tard, il organisera à Paris une conférence de presse à seule
fin que l 'opinion publique soit saisie de cette affaire et d 'un
certain nombre d'autres survenues au cours de ces derniers mois
et ayant eu de graves conséquences, allant jusqu ' à la mort, dans
la circonstance présente, pour de jeunes recrues . En espérant
que cette question écrite permette enfin de déclencher le p r o-
cessus administratif et qu'une réponse valable en découle, il
attire ;on attention sur la coupable néglige_:ce de ses services et
lui demande de leur donner les instructions nécessaires pour
répondre rapidement

Exploitants agricoles (bénéfice des aides à l ' élevage
pour les éleveurs dans le cadre des C. U. M . A .).

24439. — 23 novembre 1975.— M. Dousset expose à M . le ministre
de l'agriculture que les exploitants agricoles éleveurs, sociétaires
de coopératives d'utilisation de matériel agricole, ne sont pas, en
tant que tels, inscrits sur la liste des bénéficiaires des aides à
l 'élevage constituées par les prêts spéciaux à taux réduit accordés
à titre individuel aux éleveurs exploitants agricoles. Or, de nom-
breux exploitants- petits et moyens, en majorité dans les exploi-
tations d'élevage, et notamment dans le Perche, ne peuvent acquérir
à titre personnel les matériels nécessaires à leur modernisation.
Il semble donc anormal de leur refuser dans le cadre d 'une
C . U . M. A. les avantages consentis par ailleurs à titre individuel
à des exploitants aux moyens économiques supérieurs. Il lui
demande si, dans le sens d 'une politique de défense de l'exploi-
tation familiale petite et moyenne, il ne lui semble pas opportun
de reviser sur le point soulevé les dispositions de la loi du 4 jan-
vier 1973.

Calamités agricoles (versement direct aux exploitants
des indemnités pour pertes de récoltes dues à la sécheresse).

24445 . — 28 novembre 1975 . — M. Ligot, tout en approuvant la
décision prise par le Gouvernement d 'indemniser les pertes de
récoltes par la sécheresse, attire l'attention de 1.4. le ministre de
l 'économie et des finances sur le fait que toutes les indemnités
ont été versées aux proprietaires fonciers, à charge pour eux de
les reverser aux exploitants. Puisque ces indemnités ont pour but
de compenser des pertes de récolte provoquées par la sécheresse,
Il eut été normal qu 'elles soient versées directement aux victimes
des calamités agricoles, à savoir les exploitants eux-mêmes, plutôt
qu 'elles transitent par le canal des propriétaires . Outre que le
versement aux propriétaires peut être mal interprété et faire
l 'objet de commentaires inexacts et malveillants, il peut entraîner
aussi des contestations qui ne sauraient être que fâcheuses et inu-
tiles, sans oublier les retards inévitables . II lui demande donc
de bien vouloir faire réétudier les modalités de versement de
ces indemnités de façon à atteindre directement les exploitants
agricoles sans passer par le canal des propriétaires.

Pensions de retraite civiles et militaires (modalités de revision de
la pension d'un officieir eu égard à l ' ouverture postérieure de
droit à majoration pour enfant).

24447 . — 29 novembre 1975 . — M . de Montesquiou expose à
M. le ministre de l 'économie et des finances qu 'un officier père de
famille nombreuse a vu ses droits à pension de retraite liquidés,
alors que ses charges de famille ne lui ouvraient pas encore droit
à la majoration prévue .par l' article 18 de la loi du 26 décembre 1964
et que plusieurs années après la liquidation de sa pension, son trot.
dème enfar.t a atteint l'âge de seize ans, puis, successivement, ses
autres enfants . Il lui demande de Iui confirmer que l 'officier en
cause a bien droit à la revision de sa pension . Il lui demande, en
outre, de lui préciser si cette revision est automatique ou, dans la
négative, quelles formalités doivent être accomplies.

Fiscalité immobilière (S. C. 1. revendant dans les quatre ans un
terrain, faute de connaître avant de construire le « niveau d 'une
rue e).

24441. — 29 novembre 1975. — M. Burckel expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances, qu'une société civile a acquis un
terrain dans une commune et a pris l 'engament d 'y édifier un
immeuble dans le délai de quatre ans fixé par l 'article 691 du
C . G . Dans cette même commune, une communauté urbaine fut
créée, et le regroupement des services d 'urbanisme s mis la société
dans l 'impossibilité de connaître les niveaux des rues . De ce fait,
cette S . C . I . a vendu, avant l 'expiration du délai précité, à une
autre S. C. I. qui a repris l'engagement d'édification vis-à-vis du
cédant . Il lui demande : 1` s 'il estime que le fait pour une commu-
nauté urbaine de ne pas fixer le niveau d ' une rue (dit niveau zéro)
équivaut à un cas de force majeure ; 2° s' il estime normal que
l ' administration ne doive s'en tenir qu'aux nouveaux acquéreurs
de l'immeuble dans le cas où la force majeure ne serait pas admise.

Fiscalité immobilière (critères d'assujettissement à l ' imposition
des plus-values de la cession d'un petit immeuble familial):

24449 . — 29 novembre 1975. — M. Burekel rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que l 'article 4-II de la loi du 19 décem-
bre 1963 (C . G . I ., art. 35 A) a rangé sous la catégorie des béné•
fices industriels et commerciaux les profits résultant de la cession
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par des particuliers d ' immeubles achetés depuis moins de dix ans.
Il lui demande : 1" cet immeuble ayant été cédé après neuf ans et
huit mois et en ce qui concerne le délai de dix ans et la présomp.
tion d 'intention spéculative, si celle-ci est toujours présumée, alors
qu'il eùt été facile de retarder de quatre mois la cession ; 2° si la
réponse à la première question est toujours la même, alors qu 'il
s'agit d 'un tout petit immeuble familial dont la valeur est inférieure
même à l'abattement de 50 000 F prévu par l'imposition des plus-
values sur terrain à bàtir et biens assimilés ; 3° s 'il compte propo-
ser des mesures de tolérance en dessous de ce montant ; 4" s 'il
compte donner des instructions aux services pour admettre les
dépenses de remise en état d ' un immeuble qui, compte tenu de son
état de ruine, avait un prix d'achat négligeable ; 5" s ' il pense que
dans le cas particulier oit l'immeuble en question avait été acquis
par le vendeur pour y loger gratuitement son frère reconnu écono-
miquement faible et décédé le 9 mars 1974, à l 'âge de quatre-vingt-
un ans, ledit immeuble pourrait être, par voie de tolérance, consi-
déré comme ayant été occupé à titre de résidence principale par
un membre de la famille du propriétaire assimilé aux ascendants
ou descendants et si l'opération pourrait être reconnue, par voie
de conséquence, comme ayant été faite sans intention spéculative.

M usée d 'art moderne (expositions d'ceuvres
par des groupes et sociétés d'artistes).

24450 . — 29 novembre 1975 . — M. Krieg demande à M. le secré-
taire d ' Etat à la culture, les raisons pour lesquelles il a interdit à
divers groupes ou sociétés d'artistes le droit qu'ils avaient toujours
eu jusqu 'à présent d'organiser leurs expositions au musée d ' art
moderne. Et, quelles que soient ces raisons, il lui demande s'il
n'envisage pas de revenir sur cette décision qui cause un grave
préjudice à de nombreux artistes en les empêchant de porter leurs
œuvres à la connaissance du public.

Services départementaux du travail et de l ' emploi (augmentation
de leurs moyens en personnel).

24451 . — 29 novembre 1975 . — M. Barberot appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la nécessité pour les services dépar-
tementaux du travail et de l'emploi de disposer d'un personnel en
nombre suffisant . Les fonctionnaires de ces services sont en effet
astreints à un travail de plus en plus important . Cette situation
résulte directement des conséquences sur l 'emploi de la mauvaise
conjoncture actuelle, des nouveaux textes (contrats emploi-forma-
tion, primes d 'incitation à la création d 'emplois, loi du 3 janvier
1975 sur les licenciements d 'ordre éconcmique), qu 'ils sont chargés
d 'appliquer, et des multiples dossiers dont ils sont saisis . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les décisions qu 'il compte
prendre pour que les services départementaux du travail et de
l ' emploi soient dotés du personnel nécessaire à leur bon fonction-
nement.

Traités et conventions (ratification par la France de la convention
sur le commerce international des espérer sauvages de flore et
de faune).

24452 . — 29 novembre 1975 . — Mme Thome-Patenôtre rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères que la France a participé à
l ' élaboration de la convention sur le commerce international des
espèces sauvages de flore et de faune menacées d 'extinction qui a
été signée à Washington en mars 1973 . A ce jour, quinze pays ont
ratifié cette convention qui est déjà entrée en vigueur . Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser si la France entend ratifier
cette convention, dans quel délai, et les raisons pour lesquelles
la ratification se trouve ainsi retardée.

S. E . 1 . T. A . (projet de fermeture
de la manufacture des tabacs d'Orléans).

24453 . — 29 novembre 1975. — M. Duvillard demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances s ' il est exact que la fermeture
définitive de la manufacture des tabacs d 'Orléans soit envisagée à
plus ou moins brève échéance et que cet établissement ne recru-
terait plus d ' ouvrier titulaire depuis 1962. Depuis cette date, les
gestionnaires du Service d' exploitation industrielle du tabac et des
allumettes embaucheraient uniquement des agents temporaires avec
des contrats à court terme de deux à six mois. Ce régime sociale-
ment très défavorable serait d'ores et déjà celui de 165 ouvriers

travaillant à la fabrication et quinze licenciements d 'ouvriers tempo-
raires seraient prévus avant la fin de l'année 1975, ou bien au plus
tard en 1976 sous forme de contrat non renouvelé. Si les rumeurs
dont il est fait état ci-dessus devaient se confirmer, les conséquences
en seraient déplorables non seulement sur le plan économique et
social, mais sur le plan humain. Une fermeture définitive de la
manufacture des tabacs d ' Orléans serait particulièrement malencon-
treuse . M. Duvillard demande donc à M . le ministre de l 'économie
et des finances s' il peut lui donner à ce sujet des assurances de
nature à apaiser l 'émotion bien compréhensible du personnel de la
manufacture et de l'ensemble de la population de la région Centre.

Handicapés (modalités d 'application de la priorité d ' emploi
dans les administrations publiques).

24454. — 29 novembre 1975 . — M. O!livro, se référant aux dispo-
sitions de l 'article 10 de la loi n° 57-12-23 du 23 novembre 1957
instituant une priorité d ' emploi en . faveur des travailleurs handi-
capés dans les administrations publiques et à l'article 26 et suivants
de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 d ' orientation en faveur des
personnes handicapées, demande à M. le Premier ministre (Fonction
publique) de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure la priorité
d'emploi définie par la loi du 23 novembre 1957 est actuellement
appliquée et quelles sont les dispositions prévues pour la mise en
vigueur effective des articles 26 et suivants de la loi du 30 juin 1975.

Bénéfices industriels et commerciaux (progressivité de la taxe
sur le pris de cession d ' un fonds de commerce).

24455 . — 29 novembre 1975. — M . Fouchier rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances que la taxe payée par le
vendeur sur la cession d'un fonds de commerce est de 15 p . 100
et qu ' elle est doublée sur la différence entre le prix de vente et
un prix d ' achat parfois fort ancien et que cette taxe s 'applique
lorsque le chiffre d ' affaires est supérieur au forfait de 600 000
francs. il lui demande si la taxe ne pourrait pas être répartie de
façon plus équitable en se basant par exemple sur des tranches
progressives, comme pour l 'impôt direct.

Pharmaciens (traitements des pharmaciens à temps partie[
des hôpitaux publics).

24456. — 29 novembre 1975 . — M . Fouchier fait remarquer à
Mme le ministre de la santé que les traitements des pharmaciens
à temps partiel dans les hôpitaux publics sont d ' environ le tiers
de ceux des médecins exerçant dans les mêmes conditions, si bien
que les jeunes pharmaciens diplômés, qui pourraient s ' y intéresser,
se présentent peu nombreux aux concours organisés pour pourvoir
à ces postes (il en est de même pour ceux à temps plein) . Le résul-
tat en est que ce sont des pharmaciens possédant par ailleurs une
officine qui sont tentés par ces situations. Il lui demande s'il ne
serait pas plus logique d ' augmenter de façon substantielle les Irai.
tements de ces pharmaciens, l 'accès de la profession hospitalière
étant ainsi facilitée aux jeunes diplômés en surnombre . A titres
égaux, l'accès à ces postes pourrait leur être réservé en priorité.

Aménagement du territoire (conséquences économiques, sociales et
démographiques à prévoir pour les Pyrénées-Orientales à lu suite
de la décision de réaliser une ligne ferroviaire à écartement
normal entre Cerbère et Figueras).

24458. — 29 novembre 1975. — M . Tourné demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, s'il est au courant de la
convention signée, au cours de l'été dernier à Madrid, capitale de
l'Espagne, entre le ministre des transports français et son homo.
logue espagnol, au sujet de la réalisation éventuelle d ' une ligne de
chemin de fer à écartement normal entre Cerbère, gare frontière
française située dans les Pyrénées-Orientales, et la ville espagnole
de Figueras, située en Catalogne espagnole . D ' après cette conven•
tien, signée par les représentants des deux gouvernements conter•
nés, dont la presse espagnole s'est fait l' écho à plusieurs reprises,
en partant de cette nouvelle voie de chemin de fer à écartement
normal, la ville espagnole de Figueras deviendrait le point de
départ des produits exportés par l 'Espagne vers la France ou expor-
tés en transit vers tous les autres pays européens. Le dédouane.
ment et les contrôles sanitaires s ' effectueraient même dans la cité
espagnole de Figueras. Cette nouvelle organisation, une fois mise
en place, ne manquera pas d ' étouffer progressivement les villes
françaises frontalières telles celles de Cerbère, du Perthus et du
Boulou . Les organismes commerciaux, commerçants, négociants
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divers, transitaires risquent de voir ainsi leurs act'vités s' amenuiser
petit a petit et, à la longue, disparaitre les uns ap, és les autres.
En plus de ce qui existe à Cerbère, au Perth,, et au Boulon, la
gare Marché-Saint-Charles, située sur le territoire de la ville de
Perpignan, connaitrait de son côté un sort semblable . De ce fait,
3 000 habitants verraient leurs activités professionnelles disparaitre.
Ace, leurs familles, 15000 personnes du département seraient péna-
lisées dans la vie sociale. Car, en plus des professionnels du négoce
frontalier et de leurs employés directs, seraient atteints des membres
des professions libérales et des dizaines de familles de cheminots,
d'employés des douanes, du Trésor, etc. Ce serait ainsi un véritable
désastre sur le plan social clans un département pratiquement
dépourau de toute industrie et comptant déjà en cette fin
d 'année 1975 un nombre de chômeurs et de demandeurs d'emplois
dépassant la moyenne nationale . En conséquence, il lui demande s ' il
est au courant de la situation économique, sociale et démographique
que ne manquerait pas de créer la suppression de toutes les acti-
vités économiques tout le long de la frontière des Pyrénées-Orien-
tales une fois la ville espagnole de Figueras devenue tête de ligne
des transports par fer à gabarit européen. Si oui, quelles mesures
il a prises ou il compte prendre pour empêcher un tel désastre.

Aménagement du territoire (définition et contenu de la notion
de a contrat de pays a).

24459 . — 29 novembre 1975. — M. Tourné rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'il a en voyé sous le
numéro 13 une circulaire de juin-juillet 1975 portant le titre a La
lettre de la Datar s et en sous-titre a Une politique de pays n . Ce
document comporte huit pages . D'ici, de là, des préfets et des sous-
prefets, interprétant semble-t il d'une façon extensive le texte en cause,
ont organisé des réunions de travail, de concertation et d 'inven-
taires des besoins dans plusieurs cantons et dans plusieurs com-
munes Four l'instant, ce sont des régions classées en zone de
montagne qui ont été concernées par ces réunions . Le but de ces
séances de travail consistait à créer de nouveaux organismes appe-
lés contrats de pays Cela s 'est produit notamment dans les
Pyrénées-Orientales . Toutefois, à travers les discussions qui ont eu
lieu, il est apparu combien les instructions, contenues dans la circu•
Taire intitulée La lettre de la Datas manquaient de précisions
quant à la mise en application des dispositions nouvelles qu ' elle
vise . Notamment en matière d 'investissements et de financement
des opérations individuelles eu collectives susceptibles d ' être rete-
nues. Pour qu' il n'y ait point de malentendu entre l ' administration
et les élus locaux, d ' une part, et surtout pour que, d'autre part,
de nouvelles désillusions ne viennent s'ajouter à celles souventes
fois subies par des maires et des conseillers généraux, il lui demande :
1" ce qu'il entend par contrats de pays ; 2" quelles sont les collec-
tivités qui peuvent créer de tels contrats dits de pays ; 3" quels
sont les types de travaux ou les investissements et les infrastruc-
tures nouvelles qui sont susceptibles d 'être retenus dans les contrats
dits de pays ; 4" si, dans les contrats de pays, figureront des opéra-
tions limitées au seules affaires municipales, départementales et
régionales ou si elles peuvent s ' étendre à des opérations à carac-
tère d'Etat ; 5" si les contrats de pays sont compatibles avec l'exis-
tence des syndicats intercommunaux à vocation multiple ; 6" enfin.
quelles sont les dispositions budgétaires prévues par le Gouverne-
ment pour financer les opérations envisagées par les organismes
nouveaux créés sous la dénomination a contrats de pays n soit sous
forme de subséntions en capital, soit sous terme de prêts à long
terme bonifiés, par catégorie de travaux ou d ' équipement nommé-
ment désignés ; 7" enfin, sur quelles lignes budgétaires sont d ' ores
et déjà inscrits les crédits d' Etat destinés au financement des opé-
rations faisant l ' objet des contrats dits de pays.

Employés de maison (bénéfice du régime d'assurance
en (avenir des travailleurs privés d'emploi).

24461 . — 29 novem're l d75 . — M . Bégault expose à M. le ministre
du i ravail qu'en vertu du -leuxième alinéa de l' article L. 351-10 du
code du travail, les employés de mais :in et femmes de ménage
n'ont pas droit au bénéfice du régime national interprofessionnel
d 'allocation spéciales aux travaileurs sans emploi, institué par la
convention du 31 décembre 1958 et ne peuvent, par conséquent, en
cas de chômage, bénéficier des prestation; servies par les Assedic.
Bien que l 'article 1532, deuxième alinéa du code général des impôts
ait été abruge pur la loi n" 71 . 411 du 7 juin 1971, il semble qu 'actuel-
lement encore, les employés de maison demeurent exclus du régime
d' assurance en faveur des travailleurs privés d'emploi . Il lui
demande s 'il ne pense pas qu 'il serait conforme à l ' équité d ' envi-
sager une modification de cette législation afin de faire cesse: cette
discrimination .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
)nttributions, composition et compétences des tribunaux: des pensions).

24462. — 29 novembre 1975. — M. Tourné expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que, parmi les services judiciaires
français, figurent les tribunaux de pensions. Il lui demande
1" combien il existe en France de tribunaux de pensions : globale-
ment pour toute la France et par département ; 2" si tous les tribu-
naux des pensions sont dotés d'un juge spécialisé pour en assurer
l'activité ; 3" si les juges des tribunaux des pensions ont, au préalable,
bénéficié d'une formation spéciale ; 4" combien d'affaires les tribunaux
de pensions ont jugées au cours de l'année 1974 : globalement pour
t mie la France et dans chacun des départements concernés
5 " combien de décisions favorables aux pensionnés ont été prises
par les tribunaux des pensions en 1974, globalement pour toute la
France et par département sous forme : a) de première attribution
de pension ; b) d'augmentation du taux pour aggravation ;
e' combien il y a eu de rejet : globalement pour toute la France
et dans chacun des départements français.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (statistique
sur les pensionnés du régime agricole ayant eu recours en 1974
aux centres d'appareillage orthopédique).

24464 . — 29 novembre 1975. — M. Tourné demande à M. le minis-
tre de l'agriculture combien il y a eu de ressortissants de la sécuri té
sociale, régime agricole qui, pour des raisons diverses, ont eu recours
au cours de l'année 1974, à un centre d ' appareillage dépendant du
ministère des anciens combattants : a) globalement pour toute la
France , b) par département ; quelles sommes les services de la sécu-
rité sociale, régime agricole, ont versées à chacun des 'entres d 'appa-
reillage existants en France pour : 1" l'attribution d 'un appareil
orthopédique nouveau ; 2" la réparation, l'amélioration ou l'adapta-
tion d 'un appareils orthopédique.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (statistiques
sur les décisions prises en i974 pur les centres de réforme).

24465 . — 29 novembre 1975. — M. Tourné demande à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants combien il y a eu au cours de
l 'année 1974 de demandes de pensions présentées par les ressortis-
sants de son ministère et qui ont fait l' objet d'une décision de la
part des centres de réforme : 1" globalement pour toute la France
2" par centre de réforme existant en France ; 3 ' combien ii y a eu
de décisions fi.. vorables aux demandeurs, globalement pour toute la
France, et par centre régional de réforme. Il lui demande en outre
de préciser le nombre des demandes nouvelles ainsi que le nombre
de demandes pour aggravation . De plus, il lui demande : a) quelles
sont les catégories d 'invalides qui ont bénéficié d 'une décision favo-
rable en 1974 .t leur demande de pension, de la part des conseils
de réforme, ressortissants des guerres suivantes ; b) guerre 1914-1918
et celles qui ont eu lieu entre le 11 novembre 191f et le mois d' août
1939 ; c) guerre 1939 . 1945 ; d) guerre d'Indochine ; e guerre d'Afrique
du Nord ; f) il lui demande en outre quel a , :té le nombre de
peusir,ns hors-guerre qui ont été attribuées au cours de la même
période .

Handicapés (renseignements statistiques
sur les centres d'appareillage orthopédique).

24466 . — 29 novembre 1975. — M . Tourné expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants rue, parmi ses grands services,
celt i de l ' appareillage tient une place de choix . Cela pour de multi.
pies raisons . D'abord, ce service a été créé au lendemain de la
guerre 1914-1918 en vue de faire face aux énormes besoins d 'appa-
reillage de centaines de milliers de mutilations de toutes sortes
provoquées par cette longue guerre. Ensuite, le service d 'appareil-
lage, au fur et à mesure de sa mise en place, s 'est doté d 'une
infrastructure départementale et interdépartementale qui couvre
tout le pays. De plus, les centres d 'appareillage sont animés par
des équipes de techniciens avec à leur tête des médecins chefs de
l ' appareillage, de très haute compétence. Tous ces hommes, à la
longue, se vont admirablement imposés sous le double aspect
technique et humain . Aussi, malgré la diminution du nombre des
victimes de la guerre, qui disparaissent à présent à un rythme
accéléré, l 'activité des centres d ' appareillage s 'étend sur d 'autres
domaines dont les besoins croissent sans cesse . Il s' agit de ressor-
tissants notamment de l'assistance médicale gratuite, de la législa-
tion sur les accidents du travail et des accidents de la route. Le
ministère des anciens combattants et victimes de la guerre, qui
gère les seuls centres d 'appareillage s'acquitte, malgré certaines
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insuffisances, de cette tache . Cependant, des améliorations s 'impo-
sent pour permettre à tous les sujets diminués physiques, de
l'enfant à l'adulte, d'avoir recours en pleine confiance à cet orga-
nisme exceptionnel . indispensable pour leur permettre de retrouver,
une fois appareillés, une partie de leurs facultés perdues . Aussi,
il est nécessaire de bien connaître les activités des centres d' appe-
reilla3e . Pour cela, il lui demande : 1" combien il existe en France
de centres d'appareillage orthopédique ; 2" combien d'actes d 'appa-
reillages ont été enregistrés au cours de l 'année 197-1 : ar globale-
ment pour toute la France ; b) dans chacun des centres interdé-
partementaux de l ' appareillage orthopédique ; c) dans ce chiffre
global, quel est le nombre de bénéficiaires dans chacune des
catégories suivantes : 1" invalides de guerre ; 2" invalides ressor-
tissants de l' A . M . G . ; 3" invalides victimes d'accidents du travail
et ressortissants de la sécurité sociale régime général, et ressor- .
tissants de la sécurité sociale régime agricole ; 4" invalides victimes
d'accidents de la route couverts par les cliver -ypes d 'assurances
privées ou collectives existant en France ; à' invalides ayant
personnellement payé leurs appareils orthopédiques.

Pensions d'anciens combattants
(statistiques relatives aux pensions concédées en 19741.

24467 . — 29 novembre 1975 . — M. Tourné demande à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants combien de pensions nou-
velles ont été concédées par ses services au cours de l 'année 1974:
a( globalement pour toute la France ; b) par direction interdépar-
tementale en faveur : des veuves de guerre ; des asce..dants ; des
orphelins au titre : 1" de la guerre 1914-1918 ; 2" de la guerre
1939-1945 ; 3" de la guerre d'Afrique du Nord ; 4" et au titre
des hors guerre.

Pensions miliaires d'invalidité (statistiques sur les pensions
convolées en 1974 an titre des hors guerre).

24468 . — 29 novembre 1975 . — M. Tourné demande à M. le
ministre de la défense quel est le nombre d 'officiers, de sous-
officiers et d'hommes de troupe des trois armes qui, en 1974, à
la suite de maladies imputables au service ou à la suite d ' un
accident i,,tervenu en service commandé ont été présentés devant
un conseil de réforme et, par la suite, ont bénéficié d'une prise
en charge de la part du ministère des anciens combattants après
attribution d'une pension au titre des hors guerre : globalement pour
toute la France ; dans chacun des départements français . De plus,
il lui demande combien il y a eu en 1974 de veuves, d'orphelins et
d ' ascendants qui, au l i tre des hors guerre, ont reçu un titre de
pension à la suite des décès provoqués par des accidents ou des
maladies imputables au service, d 'un membre de leur famille.

Commerce extérieur ;projets d'accords commerciaux avec les
pays du Bassin méditerranéen préjudiciables aux producteurs
agricoles français).

24470 . — 29 novembre 1975 . — M. Barel attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les graves conséquences qu'aurait,
pour la quasi-totalité des productions agricoles du Midi de la France,
la signature d 'accords commerciaux avec les pays du Bassin médi-
terranéen . Les départements méridionaux assurent l ' essentiel de
la productoin fruitière, légumière, florale et oléicole de notre
pays. Les négociations en cours ont pour objectif d ' établir des
accords préférentiels qui, par un abaissement important des tarifs
douaniers, ouvriraient nos frontières à des produits agricoles
directement concurrentiels aux nôtres . La signature de ces accords
entraînera la ruine des petits et moyens producteurs et la liqui-
dation d'un très grand nombre d'exploitations, en instaurant une
concurrence déloyale, basée essentiellement sur la différence des
coûts à la production dont nos agriculteurs ne sont pas respon-
sables . Elle aboutira aussi, à terme, à la dépendance de la France
pour son approvisionnement alimentaire, à l 'image du pétrole . De
plus, ces importations-ne seront d'aucun profit pour le consommateur
qui ne retirera aucun avantage du moindre coùt des produits
importés . Seules profiteront de ces accords les grandes sociétés
d ' import-export . M. Barel est favorable à l'établissement d ' une
coopération avec tous les pays, mais sur des bases qui doivent être
favorables à chaque peuple, dans le respect des intérêts nationaux.
Il lui demande, en conséquence, quelle est la position du Gouverne-
ment français et si celui-ci, compte tenu des conséquences chienne
tiques de ces accords pour les producteurs méridionaux, ne devrait
pas décider de l'abandon pur et simple de ces projets .

Emploi (situation dans le département de la Dordogne).

24472. — 29 novembre 1975 . — M. Dutard attire l'attention de
M . le ministre du travail sur une nouvelle dégradation de l'emploi
en Dordogne . Cette aggravation se manifeste notamment : 1" aux
Papeteries de Guyenne, à Nantheuil-de-Thiviers : cinq ouvriers licen-
ciés en juin 1975, six licenciements en septembre, sept mises à la
retraite anticipée sans maintien d'emploi, quinze nouveaux licen-
ciements sont intervenus en novembre à l 'usine de Flandre et

, Gu : enne, la fermeture de l'usine de la Bruyère doit intervenir
le 31 décembre prochain, réduisant au chômage les douze ouvriers
de cette entreprise : 2" dans la région de Sarlat os diverses entre-
prises (Porgès, Malterre, Philip, etc., ont procédé à des licen-
ciements ou des réductions d ' horaires ; 3" à Terrasson, a) où la
société Saint-Sour est en liquidation judiciaire (soixante-dix salariés,
la totalité de personnel, ont déjà reçu leur lettre de licenciement) ;
b) au E . S . P . E . (ancienne verrerie) actuellement fabrique de
semelles plastiques pour le trust Bata, réduction des effectifs,
salaires payés par acomptes et inquiétude quant au devenir de
l'entreprise ; 4" aux Papeteries de Condat (rattachées au trust
Rhône-Poulenc) : baisse de production, laquelle va au stockage,
machines arrêtées ou tournant au ralenti, refus de réajustement
des salaires, vingt-sept travailleurs mis à la retraite anticipée,
menaces de chômage partiel fin 1975, début 1976 . Ainsi, ces licen-
ciements et fermetures d' usines, les suppressions de postes à la
S. N . C . F. s' ajoutent à une liste déjà trop longue, aggravant d'une
façon dramatique la situation des travailleurs qui n ' ont aucune
possibilité de réemploi . Enfin, les établissements Ducourtieux de
Nontron passeraient sous le contrôle d 'un groupe britannique,
d'où l'inquiétude des trois cents salariés et de la population . Il lui
demande quelles mesures d 'urgence il compte prendre pour stopper
la dégradation de l'emploi en Dordogne, en mettant un terme à
test licenciement, créer les emplois indispensables à la vie écono
mique et sociale du département.

Travailleurs sociaux (situation financière des assistants sociaux
en formation).

24473 . — 29 novembre 1975 . — M. Balmlgire expose à Mme I.
ministre de la santé que la situation financière des assistants
sociaux en formation du C. R . E . F . S . S., à Montpellier, est telle
que plusieurs d ' entre eux envisagent d ' abandonner :eur formation.
En effet le montant des bourses attribuées par le ministère de la
santé a d i minué de manière suivante : novembre 1974 : 42 demi.-
des, 36 attributions ; novembre 1975 : 43 demandes, 29 attributions,
dont 10 bourses de 3/4, 8 bourses de 2/4 et 11 de 1/4 . De plus,
malgré les engagements pris par le ministère, des frais de stage
pouvant atteindre 350 F par mois restent à la charge des stagiai-
res. Une telle situation est en contradiction avec les déclarations
officielles selon lesquelles l'école devrait accueillir un plus grand
nombre d'élèves pour répondre aux besoins . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre : pour augmenter rapide •, .:nt le nom-
bre et le montant des bourses attribuées par le m nistère ; pour
qu' au moins les deux tiers de leur mentant soient versés en jan-
vier 1976 ; pour que las frais de stage soient p•is en charge par
l 'école ; pour que soit negocié le statut des travailleurs sociaux
en forme.

Emploi (cessation d' activité de i'entrc•nrir' . ' menuiserie Sam
à U :cr-he [Corrèze7(

24474. — 29 novembre 1575 . — M. Pranchère attire l' attention de
M. le ministre de la iustic_, sur le fait que l'entreprise de mentit.
serie Sam, à Uzerche (Corrèze), vient de cesser son activité invo
quant l'absence de décision judiciaire sur des litiges qui l 'opposent
au peopriétei-e des b',timents . La mise en chômage de 44 salariés
intervient de . 2 du fait que la société Sam considère que la sécurité
du travail est mise en cause par le délabrement des toitures que le
bailleur refuse de faire réparer . L'inspection du travail a donné
l ' autorisation du licenciement qui est présenté comme devant avoir
un caractère provisoire. La direction de l 'entreprise indique qu'elle
ne reprendra son activité que lorsque les instances judiciaires soi.
sien, en l 'occurrence la cour d ' appel de Limoges, auront jugé au
fond. Compte tenu des implications sociales de cette affaire dont
la gravité ne saurait échapper, il lui demande s'il n' entend pas
examiner les possibilités existantes en vue de faire accélérer 'a

procédure en cours .
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Etablissentents scolaires (fonctionnement des classes professionnelles
de niveau et des classes préparatoires à l'apprentissage des C . E. S.).

24475 . — 29 novembre 1975 . — M . Claude Weber attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le fonctionnement des classes
préprofessionnelles de niveau C . P P. N . (anciennes 4-• pratiques, et
classes préparatoires à l' apprentissage, C . P . A . (anciennes 3" prati-
ques), nombreuses dans les C .E.S . Ces classes donnent l'apparence
d ' une scolarisation, mais il n 'en est rien . Ainsi, au C . E . S . Philippe-
Auguste, à Gonesse (Val-d ' Oiseç, il n'y a pas d'atelier, l 'enseigne-
ment pratique est assuré par un maître auxiliaire spécialiste, d 'his-
toire et de géographie . Par ailleurs, les stages en entreprise sont
réduits à quelques jous. Il lui demande quelles mesures vont
permettre de donner, dans les classes de C. P. P. N . et de C . P . A.
des C. E. S ., une formation professionnelle.

Ministére de la défense (revendications des techniciens d ' études
et de fabrication des établissements de t'Etat).

24476. -29 novembre 1975.— M. Villon attire l'attention de M. le
ministre de la défense sur le mecontentement qui se développe parmi
les techniciens d'études et de fabrication dans les établissements de
l'Etat . Ce mécontentement est dû : 1" à l'absence de réelles négocia-
tions entre le ministre et les organisations syndicales représentatives;
2" au contenu négatif des propositions faites par le ministre, qui
visent : ai à supprimer l ' indexation sur les salaires ouvriers de
leurs indemnités et à la remplacer par une indexation « Fonction
publique u évoluant trois fois moins vite qu ' actuellement ; b) à
refuser toute amélioration indiciaire et de déroulement de carrière
à 70 p. 100 des 'f. E . F . en place ; ci à maintenir des mesures prises
en octobre 1974, se tr aduisant par un manque à gagner de 25 à
80 francs mensuels, suite à la réduction d ' horaire d ' octobre 1973,
appliquée à tous les fonctionnaires ; di à refuser la reconnaissance
du niveau D. U. T.-B . T . S . de ces personnels en leur offrant pour
seul débouché un corps de catégorie A ouvert sur concours et dont
le nombre de postes budgétaires prévus reste très insuffisant, en
regard des 4300 T. E . F . et agents sur contrat possédant ce niveau.
q lui fait remarquer que l' ensemble des or ganisations représenta-
tives des T . E. F . : C. G . T ., C . F. D . T ., F . O ., Association Marine,
rejettent ces prop-raitions et demandent le maintien absolu des
références ouvrières des indemnités, une amélioration du statut
de T. E. F. sans remise en cause des avantages acquis, la prise en
compte du projet qui n'a fait l ' objet d'aucune négociation sérieuse
entre l 'administration centr ale et les or ganisations syndicales, la
titularisation de milliers d'agents sur contrat homologues des
T. E. F. Il lui signale que le conseil supérieur de la fonction
publique du 26 juin 1975 a, lui aussi, rejeté ces propositions . Il
lui demande s'il n 'estime pas devoir revoir la situation des T .E .F.
et engager des négociations avec leurs organisations syndicales
avec la volonté de tenir compte de leur situation et de l'utilité et
de l'efficacité de leur fonction.

Crimes de guerre
mesures à l 'encontre d'un criminel de guerre nazi).

2447/. — 29 novembre 1975 . — M. Villon signale à M . le ministre
de la 'lues . . Yun certain M. (XI, ancien officier de la .gendarmerie
allemande, qui aurait été deux fois condamné- à mort par des
tribunaux français, est revenu sur les lieux de se_ crimes, à Metzeral,
en touriste et a été reconnu par certaines de ses victimes, rescapées
des camps nazis . Il lui demande : 1" quelle est la situation juri-
dique de cet individu en France ; 2" si la convention entre la
France et la R . F. A. concernant les hitlériens condamnés en
France devrait conduire à son jugement par ton tribunal de la
R . F. A . ; 3 " quelle mesure le Gouvernement français compte
prendre pour que de tels criminels de guerre ne se pavanent pas
sur Je lieu de leurs crimes.

Enseignants (mesures en faveur des professeurs techniques certifiée
et des professeurs techniques adjoints de lycée).

24479 . — 29 novembre 1975. = M. Villon demande à M . le ministre
de l 'éducation de bien vouloir lui communiquer le résultat des
négociations engagées entre le ministre de l ' éducation et celui des
finances pour : aligner les obligations de service des professeurs
techniques sur celles des autres professeurs certifiés des enseigne-
ments généraux et scientifiques ; abaisser les obligations de service
des professeurs techniques adjoints de lycée et mettre à jour les
textes actuels, compliqués et anachroniques ; augmenter le contin-

gent global des postes mis au concours spécial pour l 'accès des
professeurs techniques et adjoints au corps des professeurs certi-
fiés ; majorer de quarante points (proposition du ministre de l ' éduca-
tion) l' indice terminal du corps des professeurs techniques adjoints
des lycées, au titre de la promotion des enseignements techno-
logiques longs . II lui demande en outre quelles mesures il entend
prendre pour que les textes précisés ci-dessus soient rapidement
publiés et pour que lés propositions du ministre de l' éducation
sur les obligations de service des professeurs techniques et des
professeurs techniques adjoints, la revalorisation indiciaire du corps
des professeurs techniques adjoints, l 'augmentation du nombre de
postes aux concours spéciaux: pour l'accès de ces maîtres au corps
des professeurs certifies fassent l ' objet de décisions gouverne-
mentales rapidement appliquées. Enfin il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que les P. T. A . mis à la dispo-
sition de l' enseignement supérieur puissent bénéficier, comme leurs
collègues affectés dans un lycée, de la transformation sur place
de leur poste actuel en poste de niveau certifié en cas de réussite
au concours spécial.

Enseignants (état des projets concernant le recrutement '
des professeurs de l'enseignement technique).

24480 . — 29 novembre 1975 . — M. Villon demande à M . le ministre
de l 'éducation où en sont les projets de décrets permettant :
a) le recrutement des professeurs de l'enseignement technique
long, au niveau certifié, d' une part ; d ' autre part, la réalisation
des mesures exceptionnelles d ' accès des professeurs techniques
adjoints de lycée, au corps des professeurs certifiés, par concours
spéciaux, décrets qui ont reçu l 'accord des ministères des finances
et de la fonction publique ; bi les projets d 'arrêtés organisant
les concours spéciaux, ci-dessus désignés .

	

-

Etablissentents scolaires (amélioration de la situation
du lycée et du C. E. T . annexe de Corbeil-Essonnes (Essonne)).

24181 . — 29 novembre 1975 . — M. Combrisson expose à M . le
ministre de l'éducation, en lui ' rappelant sa question écrite n" 23750,
parue au Journal officiel du 1 d novembre 1975, la situation d ' en-
semble du lycée et du C. E. T . annexe de Corbeil-Essonnes . Il
manquait quinze professeurs à la rentrée, ce qui se traduit par
un retard de programme d'un moi à sept semaines pratiquement
impossible à résorber malgré les heures de rattrapage qui pour-
raient éventuellement être étalées sur toute l 'année . Le C . E. T.
reste le plus défavorisé, deux postes (atelier mécanique) n 'étant
toujours pas pourvus, c 'est ainsi que certains élèves n'ont pas
d'atelier depuis la rentrée . De plus, d 'une façon générale, les
effectifs par classe et notamment en sixième et seconde sont trop
importants pour permettre une pédagogie efficace . Classes pré-
professionnelles de niveau : vingt-quatre élèves d 'une classe de
C . P . P . N . administrativement rattachée au C. E . S. Chantemerle,
ont été « installés s à la rentrée dans un local du bâtiment de
l ' internat du lycée . Il y travaillent dans des conditions déplorables.
aucun matériel pédagogique adapté à leurs besoins faute de crédit ;
pas de cours de' technologie, dessin industriel, atelier, dû au manque
de professeurs . La situation est particulièrement grave pour cette
catégorie de jeunes qui a déjà été écartée d'un enseignement
normal de-quatrième et troisième et qui dans ces conditions ne
pourra même pas accéder à une formation professionnelle . Le
personnel enseignant et non-enseignant : alors que les maîtres auxi-
liaires ayant exercé l 'année précédente sont à « la disposition des
rectorats s, c ' est-à-dire au chômage, des postes restent vacants . Le
maintien de cette catégorie de personnel sur place d 'une année sco-
laire à l'autre éviterait des rentrées désorganisées comme cela est
le cas cette année à Corbeil-Essonnes et plus généralement dans
les départements dépendant de l ' académie de Versailles. Un plan
de titularisation rapide serait souhaitable en vue d 'une résorption
complète du corps des maîtres auxiliaires. Surveillants : alors que
l 'effectif total des élèves est passé de 2800 l 'année dernière à
3 000 cette année, le nombre de surveillants n ' a pas changé et plu-
sieurs sont affectés à des tâches administratives faute de postes
pourvus . Agents de service : cette catégorie de personnel est
gravement touchée par des conditions de travail insupportables :
2 000 rationnaires à servir au lieu de 1200 ; salles non insonorisées.
Le bulletin officiel vient d 'anoncer une réduction d 'horaire mais
cette réduction n ' est assortie d 'aucune mesure concrète permettant
son application effective. Constructions scolaires, équiperflents : les
installations du lycée et du C. E. T. annexe de Corbeil-Essonnes,
qui étaient prévues pour 1 800 élèves loi, de l 'ouverture de l ' éta-
blissement, en comptent aujourd 'hui 3000. Cette disproportion
entraîne de toute évide 'ne des conditions de travail intolérables
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tant pour le personnel que pour les élèves . L'extension des ateliers
prévue depuis dix ans n'est toujours pas réalisée . Les salles spécia-
lisées (audiovisuel par exemple) sont inexistantes . La construction
d'une salle de sport, d 'un terrain de football et de rugby s'avèrent
indispensables . La solution qui permettrait de soulager globalement
cet établissement qui pourrait alors fonctionenr normalement, serait
la réalisation d' urgence du C . E . T. de Lisses et du C . E . S . des
Tarteréts. Il lui demande, en conséquence : 1° quelles mesures
immédiates il estime devoir mettre en oeuvre pour améliorer la
situation de l'établissement sxistant ; 2" d ' intervenir simultanément
en faveur d ' un financement prioritaire du C . E . T . de Lisses et du
C . E. S . des Tarterêts.

Impôts sur le revenu inon-imposition des gains d'un étudient
travaillant pendant ses vacances).

24482 . — 29 novembre 1975 . — M . Canacos attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur une disposition du
code général des impôts qui semple pénaliser les familles modestes.
Un étudiant de moins de vingt-cinq ans est considéré comme étant
à charge de ses parents, et de ce fait, ceux-ci bénéficient de deux
parts, plus pour leur fils une demi-part . Si l 'étudiant travaille
pendant ses vacances pour avoir un pécule en vue de l ' année
universitaire (parce que ses parents ne peuvent l 'aider pécuniat-
rement' ses gains sont déclarés sur la feuille d'impôts et viennent
en déduction de l 'abattement . Inversement si les parents ont des
ressources suffisantes pour payer les études de leur fils (ce dernier
ne travaillant pas pendant les vacances, ils bénéficient intégralement
de l'abattement. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour pallier cette carence du code général des
impôts .

Education spécialisée (insuffisance en personnel
des instituts inédicu-éducatifs).

24485. — 29 novembre 1975 . — M. Canacos attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'insuffisance en personnel spécialisé
des instituts médiro-éducatifs et sur les conséquences graves que
cela entraîne pour les enfants. C' est ainsi qu'au centre éducatif
e Henri Wallon n de Sarcelles pour 120 enfants admis à ce centre,
on ne compte que 4 postes pourvus dont 1 seul enseignant spécialisé.
Une telle insuffisance en personnel constitue un véritable préjudice
pour les enfants qui sont privés des moyens effectifs qui permet-
traient une réadaptation rapide, un développement de leurs facultés
physiques et intellectuelles . En conséquence, il leur demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette carence manifeste
du système socio-éducatif.

Industrie aéronautique (maintien en activité
de la société de sous-traitance Hurel-Dubois, à Meudon).

24484. — 29 novembre 1975. — M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre de la défense que le 9 septembre 1973 il avait attiré son
attention sur les menaces qui pesaient, au niveau de l ' emploi, sur
la société de sous-traitance aéronautique Hurel-Dubois, à Meudon.
Depuis son intervention, la situation de la société Hurel-Dubois s'est
encore aggravée ; ses effectifs diminuent constamment et sont passés
de 730 salariés (non compris les intérimaires) à 610 à ce jour.
Si le plan de charge des ateliers apparait nettement insuffisant, il se
confirme que le problème crucial et vital pour la société Hurel-
Dubois se situé actuellement au niveau du bureau d'études et de
calcul. Le bureau d'études Hurel-Dubois, dont la compétence n ' est
plus à démontrer et est unanimement appréciée dans l 'industrie
aéronautique, se trouve diminué de près de la moitié de ses effectifs
déplacés dans d 'autres sociétés Face à un contexte qui, au niveau
des études, ne permet presque aucun espoir à court et à moyen terme,
la direction envisage (si aucun élément nouveau n ' intervient) de
prendre des dispositions contraignantes ° pour le personnel vers
la fin de 1975 . Alors qu 'il apparaît que des équipements relatifs
à des programmes aéronautiques civils français, Mystère (Falcon)
50 entre autres sont ou vont être sous-traités à l 'étranger, notam-
ment aux U . S . A. et que dans ce domaine (Nacelles, etc.) la société
Hurel-Dubois est particulièrement compétente et dépose des projets.
Il lui demande quelles dispositions il compte r .rendre pour rétablir
le plan de charge au niveau des études, assurer le plein emploi et
permettre le développement du potentiel technique, industriel et
humain de cette entreprise .

Impôt sur le revenu (abattement forfaitaire pour les contribaahlea
de plus de soixante-cinq ans).

24485 . — 29 novembre 1975 . — M. Tissandier expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que certains contribuables
âgés ont besoin de l'aide d'une autre personne pour rester à leur
domicile, cette aide ordinairement rémunérée constituant la condi-
tion indispensable pour éviter un départ en maison de retraite.
Il lui précise qu' il n'est pas tenu compte de ces dépenses p our
ia détermination du revenu imposable de ces personnes âgées
puisque étant retraitées, elles ne peuvent bénéficier de l ' abattement
de 10 p. 100 réservé aux revenus des actifs, et lui demande s ' il
n'estime pas qu'il serait souhaitable qu'à l'exclusion des personnes
placées en établissements hospitaliers les contribuables âgés de
plus de soixante-cinq ans bénéficient d'un abattement forfaitaire
sur leurs revenus,dans une limite à déterminer, cette moins-value
fiscale pouvant éventuellement être compensée par une révision du
taux et du plafond de la déduction pour frais professionnels.

Allocation du F . N . S . (conditions d 'attribution
de la majoration exceptionnelle à ses bénéficiaires).

24486. — 29 novembre 1975 . — M. Durieux expose à M . le ministre
du travail le cas d 'une personne àgée qui ne peut percevoir le
mentant de la majoration exceptionnelle de 700 francs attribuée
aux bénéficiaires de l'allocation du fonds national de solidarité, car
la demande d 'admission à cette allocation qu 'elle avait présentée
en avril dernier à une caisse de mutualité sociale agricole vient
seulement de faire l'objet d 'une décision favorable . Il lui demande
s'il n'estime pas qu'il serait souhaitable que toutes instructions
utiles soient données par lui à ses services afin que le bénéfice
de ladite majoration exceptionnelle soit accordée à toutes les
personnes dont la demande d 'allocation du F . N. S ., présentée
antérieurement au 13 septembre 1975 n 'a été acceptée que posté-
rieurement au 15 octobre 1975.

Finances locales (loyers des commissariats de police
construits par les collectivités locales)

24487. — 27 novembre 1975. M. Forens rap p elle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, que la circulaire du 30 juillet 1975
adressée aux préfets de région et aux préfets, laquelle modifie la
circulaire n" 1821 du 22 décembre 1972, a donné de nouvelles instruc-
tions sur les conditions de location par I 'Etat de casernes de gendar-
merie édifiées par les collectivités locales. Ces textes prévoient que
le loyer annuel est déterminé par application d 'un taux maximal de
7 p . 100 au coût plafond des investissements et de la valeur du terrain
nu . Il lui demande s'il n 'envisage pas de prévoir un ajustement ana- '
logue pour les loyers des commissariats de police construits par
les collectivités locales.

Lait et produits laitiers'
(aide aux producteurs de lait du pays d'Auge en difficulté).

24488 . — 3 décembre 1975 . — M. Bisson appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la gravité de la situation dans
laquelle se trouvent les producteurs de lait du pays d 'Auge. Le
pays d'Auge a été reconnu zone sinistrée successivement à l ' au-
tome 1974 et au printemps 1975. Les exploitants de la région
considérée ' avaient demandé à l'époque des mesures urgentes et
spécifiques comportant : le report des annuités d 'emprunts pour
l 'année 1975 ; un prêt super bonifié sur sept ans avec rembourse-
met de la première annuité au bout de la troisième année ; le
versement accéléré des calamités maïs 1974 avant la fin de l' année
1975 ; le remboursement immédiat de tous les crédits d 'impôt
(T . V. A .) . Jusqu'à présent, aucune suite n' a été donnée à ces
justes revendications . Or, la situation des agriculteurs de la région
continue- de se dégrader, particulièrement en matière de prix du
lait . Il lui demande quand interviendront lés dispositions qu ' il vient
de lui rappeler, dispositions qu ' il importe de prendre d' urgence
pour éviter que cette région ne continue à se dépeupler en raison
d'une situation catastrophique restée sans solution.

Lait et produits laitiers (application des décisions du conseil
des ministres de l 'agriculture européenne en matière de prix du lait).

24489 . — 3 décembre 1975. — M. Bisson appelle l' attention de
M. le ministre de l 'agriculture su : les graces difficultés que con-
naissent depuis dix-huit mois les producteurs de lait du paye;
d ' Auge. Beaucoup d ' entre eux sont au bord de la catastrophe .
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Or, c'est le moment que choisissent les entreprises laitières pour
ne pas appliquer les décisions de Bruxelles concernant le prix du
lait- à savoir l 'augmentation de 4,48 p . 100 applicable au 15 sep-
tembre 1975, invoquant la mauvaise conjoncture économique natio-
nale, européenne, voire mondiale, de :hème que la déplorable ges-
lion de la commission européenne concernant la poudre de lait.
Les producteurs, tout en reconnaissant les difficultés de certaines
entreprises, ne veulent pas faire les frais des erreurs commises à
Bruxelles et ne veulent pas cautionner le manque de dynamisme
commercial de quelques-unes. Pour remédier à cette situation, il
lui demande que toutes les mesures soient prises en vue de l 'appli-
cation immédiate des décisions du conseil des ministres de l'agri-
culture européenne concernant l 'augmentation du prix du lait au
mois de septembre . Il convient d 'ailleurs d'observer que, si les
déclarations officielles font état du fait que les agriculteurs ver-
raient leur revenu augmenter de 13 p . 100 en 1975, il constate
actuellement que la commission des comptes de la nation, dans
son dernier rapport, fait état d' une diminution de revenu de l ' ordre
de 0,9 p . 100 par agriculteur. Les producteurs de lait ne peuvent
indéfiniment accepter une telle dégradation de leur revenu . C'est
pourquoi il souhaite que soient prises de toute urgence les mesures
qui s'imposent afin que les décisions en matière de prix du lait
soit appliquées par toutes les entreprises laitières.

se _

	

_

Ingénieurs des travaux du ministère de l'agriculture (harmonisation
et aménagement des situations statutaires et indiciaires).

24490. — 3 décembre 1975 . — M. Bisson appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les problèmes sta-.
tutaires et indiciaires des trois corps d'ingénieurs des travaux
du ministère de l'agriculture : ingénieurs des travaux agricoles,
ingénieurs des travaux des eaux et forêts, ingénieurs des travaux
ruraux . Le ministre de l'agriculture a présenté au ministre de
l ' économie et des finances des propositions tendant a l'harmoni-
sation des conditions d ' avancement et d ' échelle hiérarchique de
ces trois corps sur celui considéré comme ' pilote le corps des
ingénieurs de travaux publics de FEtat. . Le ministre de l ' agricul-
ture, d 'accord avec les organisations représentatives de ces trois
corps, demandait, semble-t-il, que : les ingénieurs divisionnaires
terminent leur carrière à l 'indice 575 ; la classe exceptionnelle
du grade d 'ingénieur soit remplacée par un échelon, afin de per-
mettre à chacun d'atteindre au minimum l 'indice net 500 sans
barrage ; le pourcentage de l'effectif budgétaire du grade d 'ingé-
nieur divisionnaire soit dans un premier temps porté de 10 à
15 p . 100 de l ' effectif global de chacun des trois corps . Ces
revendications s'imposent en raison des modalités de recrutement
(cinq années d'études supérieures sanctionnées par un titre d'in-
génieur( et des responsabilités exercées . Elles s'inscrivent d'ailleurs
dans les conclusions du dernier conseil supérieur :le la fonction
publique, où un vœu en ce sens a été adopté . L'arbitrage du
Premier ministre a été demandé sur ce problème . C 'est pourquoi
il lui demande que des décisions soient prises afin de supprimer
des disparités que rien ne justifie entre des corps de la fonction
publique à recr utement identique . Il lui demande quelles décisions
il envisage de prendre afin de remédier à une situation qui consti-
tue une iniquité.

Anciens combattants (bénéfice de la campagne double
pour les anciens militaires ayant servi en A . F. N.).

24491 . — 3 décembre 1975 . — M. Bisson rappelle à M. le ministre
de la défense que la question é rite n" 19060 posait le problème
du bénéfice do., bonifications de 'ampagne pour le calcul des pen-
sions des agents de l 'Etat, anciens militaires ayant servi en Afrique
du Nord . La réponse à cette question (Journal officiel, Débats A . N.,
n" 35 . du ;G mai 1975) rappelait que la reconnaissance de la qua-
lité de combattant avec attribution de la carte de combattant,
d 'une part, la détermination des opérations qui entraînent l ' octroi
de bénéfices de campagne, d ' autre part, font l 'objet de deux
législations distinctes et que la loi du 9 décembre 1974 qui a
donné vocation à la qualité de combattant aux militaires ayant
participé aux opérations d ' Afrique du Nord entre 1952 et 1962 ne
leur avait pas reconnu le droit à la campagne double . La conclu-
sion de cette réponde était qu 'en l ' état actuel des textes, les
intéressés ne peuvent donc prétendre qu 'au bénéfice de la cam-
pagne simple . Les réponses à d 'autres questions écrites analogues
furent semblables. Ces réponses ne peuvent étre considérées
comme satisfaisantes, car elles ne font pas connaître les raisons
pour lesquelles Je bénéfice de la campagne double est refusé
aux anciens combattants d ' A. F. N. Il lui demande de bien vouloir
faire procéder à une étude du problème afin que le Gouvernement
prenne une décision et modifie les textes applicables de telle sorte
que soient satisfaites les revendications légitimes des anciens com-
battants d'A . F . N.

Ma riniers (harmonisation des législations européennes
en matière de droit de circulation).

24492. — décembre 1975 . — M . Godon expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que de nombreux mariniers de la région
de Conflans-Sainte-Honorine se plaignent des difficultés rencontrées
lors des voyages à l' exportation dans certains pays comme la Bel-
gique . Les autorités de ce pays se refusent en effet à reconnaître
les documents français en ce qui concerne la sécurité du bateau
et l'aptitude à la conduite . Pour éviter des pertes de temps, les
mariniers français se font délivrer, à titre onéreux, des documents
belges, ce qui semble contraire à l'esprit communautaire, renchérit
les voyages à l 'exportation et fausse la concurrence . 11 lui demande
s'il ne serait pas possible de rapprocher les législations européennes
afin de mettre un terme à ces pratiques.

Assurance maladie (prise en charge
des frais d'hospitalisation à domicile en maison de retraite).

24493 . — 3 décembre 1975 . — M.( Gousset expose à Mme te
ministre de la santé que la politique de maintien à domicile des
personnes àgées, activement mise en œuvre' ces dernières années,
retarde leur entrée en maison de retraite . C 'est pourquoi, lorsque
l' âge des pensionnaires rend leur santé précaire, il apparaît néces-
saire d' adjoindre aux maisons de retraite une section de cure
médicale : L 'invalidité, si elle n'est pas définitive, doit pouvoir
être traitée sur place afin d 'éviter des transports traumatisants
dans des établissements éloignés du lieu de vie habituel de la
personne àgée. Ce transfert est rendu nécessaire pour des raisons
administratives, en particulier le refus de prise en charge par
l ' assurance maladie. Or la logique voudrait que la caisse d ' assurance
maladie accepte, après contrôle médical, de prendre en charge le
séjour d ' hospitalisation sans transfert de chambre, dès l'instant
que les garanties médicales sont réunies dans un service d 'héber-
gement . Dans ce cas, il serait nécessaire de revoir la notion de
prix de journée, la part médicale étant prise en charge par la
caisse maladie de l ' intéressé. Il lui demande si, dans le cadre de
sa politique d 'humanisation des services hospitaliers, de telles
mesures ne pourraient pas être envisagées.

Finances locales Unodification des conditions de délai relatives
à la procédure d'octroi des subventions d'équipement de
t'Etat aux communes).

24494. — 3 décembre 1975. — M. Peretti a l 'honneur d 'attirer
l'attention de M . le ministre d'Etet, ministre de l'intérieur, sur la
procédure d 'octroi des subventions de l ' Etat eux communes, telle
qu 'elle résulte du décret n" 72. 196 du 10 men, 1b72, et en parti-
culier sur certaines conséquences de l ' article P. de ce texte . Ainsi,
les délibérations prises par un conseil municire) pàur approuver
les dossiers d ' un programme de travaux . subventionnables ne peu-
vent être rendues exécutoires par le maire ,orsque les délais
prévus aux articles 46 et 49 du code de l ' administration commu-
nale sont écoulés . Dans ces conditions, les dispositions de la loi
municipale perdent toute valeur . Il y a lieu en effet, pour pou-
voir prétendre au bénéfice de la subvention, d'attendre les déci-
sions des services de tutelle avant de lancer les appels d 'offres
de l' opération. Or, sl les délais fort iongs, souvent constatés, sont
néfastes à l 'intérêt général, ils entraînent surtout l 'augmentation
du coût des travaux dans des proportions telles que l 'aide de
l 'Etat se trouve compensée et perd ainsi toute signification . Il
lui demande, en conséquence, les mesures qu ' il compte prendre
pour mettre fin à une situation préjudiciable à l 'ensemble des
contribuables sam . benéfice pour personne.

Baux ruraux (attribution rie la prime d'apport structurel
aux bailleurs à métayage cédant leur bien t.

24495. — 3 décembre 1975 . — M . Plantier rappelle à M. te ministre
de l 'agriculture que le décret n" 74-132 du 20 février 1974 a institué
une prime d' apport structurel au bénéfice des chefs d 'exploitation
agricole cessant leur activité . Il lui demande s'il ne pourrait être
envisagé que les bailleurs à métayage, remplissant par ailleurs
les conditions exigées pour avoir droit à la prime, soient admis

' à faire valoir leurs droits à cet avantage.

Industrie chimique
:champ d 'application de la convention collective nationale).

24496, — 3 decembre 1975. — M. de Préaumont expose a M. le
ministre du travail qu 'il est prévu par la convention collective
nationale des industries chimiques (p . 35 de l 'édition du Journal
officiel) que cette convention est applicable aux établissements
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de commerce de . ras dont l'activité principale porte sur la mani-
pulation et la vente de produits dont ta fabrication est visée
par la nomenclature ci-dessus, à l ' exclusion des grossistes, de
la parfumerie et des corps gras . L'énumération faite au sous-
groupe 364 (p. 33 de la convention collective), qui concerne : la
fabrication de peintures, vernis, couleurs, ' :igments broyés et encres
d'imprimerie vient confirmer cette disposition. Il lui demande
donc si une -' •-° s'-ive qui attrait pour objet l'achat, la vente, la
fabrication, l ' application en gros et demi-g;os de peinture et
vernis . matériel et tous produits connexes pour la droguerie, l ' in-
dustrie et le bâtiment, l'exploitation, l 'allocation de tous fonds
de commerce se rapportant à l'objet ci-dessus, et notamment
l' exploitation d'un fonds de vente de peintures en gros et demi-
gros, doit être affiliée à la convention collective des industries
chimiques, même si cette entreprise n'a pas pour objet la fabrication
de ces produits.

Ecoles maternelles et pricicures tnnodificatioii ries norines de décharge
de cours des directeurs et directrices,.

24497 . — 3 décembre 1975. — M. René Ribière demande à M. le
ministre de l'éducation s' il a l'intention de modifier les normes de
décharge de cours pour les directrices et directeurs d 'école et
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux chefs d ' éta-
blissement des enseignements préélémentaires et primaire de rem-
plir, dans des conditions satisfaisantes, leurs tâches d 'administration
et d'animation pédagogique.

Handicapés (publication des décrets
relatifs aux commissions d'éducation spéciale).

24498. — 3 décembre 1973 . — M . Cornut-Gentille rappelle à
Mme le ministre de la santé que la loi n" 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnnes handicapées a prévu la
mise en place pour le deuxième semestre 1975 des commissions:
1" d 'éducation spéciale tart . 6) ; 2" technique d'orientation et de
reclassement professionnel. Les décrets précisant la composition
de ces commissions n 'étant pas encore parus, ce qui a pour effet
de retarder leur mise en place, il lui eemande à quel moment
leur publication pourra être effectuée.

Emploi ,sit(alioa critique en Dordogne eu matiére de faillites
et de licenciements).

24499 . — 3 décembre 1975 . — M . Alain Bonnet taire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les conséquences extrêmement graves
de la multiplication des faillites et des licenciements dans le dépar-
tement de 1a Dordogne . Déjà le 26 juillet 1975, par une question
écrite n" 21680, il attirait l'attention de M. le ministre de l'économie
et des finances sur les menaces dues à l'aggravation. La réponse
rassurante qui lui a été donnée dans le N . O. n " 83 du 10 octobre,
n'est hélas que le reflet de la situation réelle. Loin d ' une reprise.
on assiste actuellement à une détérioration de l 'activité économique
dans certaine secteurs qui non seulement n 'assurent plus d'embau-
ches, mais N'envient de plus en plus souvent des travailleurs n 'ayant
à court terme aucun espoir de reclassement . Il lui demande de
prendre en considération cette situation dramatique dans ce dépar-
tement, dont tous les secteurs sont menacés tour à tour (agriculture,
commerce, artisanat, petite et moyenne industrie .)

Exploitants agricoles (octroi de ta prime d'apport structurel eu jet.
mier qui se retire avec I. V. D. dans le cas de re p rise de I'exploi-
tation par le propriétaire).

24502 . — 3 décembre 1975. — M . Sénés fait part à M. le ministre
de l'agriculture des difficultés que rencontrent les preneurs dans
l'obtention de la prince d'apport structurel (décret n" 74-132 du
20 février 1974) lorsque l 'exploitation qu'ils faisaient valoir est
reprise par le propriétaire. En effet, l ' article 5 du décret précité
précise que jusqu'au 31 décembre 1975 les conditions de cession
ouvrant droit à la P .A .S . pourront être les suivantes : 1" cession
en propriété ou en location consenties à des chefs d'exploitation
dont les terres sont incluses du . .s les prérintètres soumis à des
opérations de remembrement ou d'échanges ; 2" cession par bail
long-terme ; 3" cession en propriété ou par bai( à ferme à un
G . A .E .C . ou à un groupement pastoral. 11 se trouve que le preneur
évincé ne peut clone, d ' une façon générale, bénéficier de la P . A. S .,
car il n'est pas maître de la destination des terres qui lui sont
reprises, lesque l les si elles sont rétrocédées par bail ne le sont que
rarement par bail a long terme . Par ailleurs, lorsque le bailleur
qui reprend agrandit de façon relativement importante sa propre
exploitation et constitue ainsi une unité de production dont la péren-
nité ne peut être contestée, il semble que l ' esprit du décret est
respecté, si la lettre ne prévoit pas ce cas . La circulaire n" 5041
I .V .D . 82 du 24 mai 1974 du ministère de l'agriculture a bien prévu
les conditions dans lesquelles le preneur évincé . en application des
articles n' e 841 et 815-2 du code rural, peut bénéficier de la P.P.A. S .,
mais elle renvoit aux conditions de l'article 5 cité ci-dessus et
ramène donc au problème précédent. Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre, afin que l'esprit
de la loi étant respecté, le fermier qui se retire avec une I . V . D.
puisse prétendre à la P . A. S . dans le cas d' une reprise par le
propriétaire, ce qui rétablirait une situation plus équitable à l 'égard
des preneurs évincés qui se retirent sans capital, alors que le pro-
rriétaire cessant son activité reçoit en général le prix de son exploi-
• ,n, un fermage ou une rente.

Receveurs des postes et télécommunications (revendications).

24503 . — 3 décembre 1975. — M . Guerlin appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
mécontentement profond qui agite le corps des chefs d'établissement
des postes et télécommunications. Les sujets en sont multiples
qu 'il s'agisse de la suppression de nombreuses recettes do 4' classe
et de recettes-distributions ; qu ' il s' agisse du reclassement indiciaire
des receveurs de 4' et 3' classe dont la carrière est alignée sur
celle des contrôleurs et contrôleurs dit isionnaires ; qu'il s' agisse du
refus opposé aux receveurs de 2' classe du bénéfice de la réforme
du cadre A ; qu'il s' agisse des conditions de travail détériorées
depuis l'amélioration de celles de l 'ensemble du personnel ; qu 'il
s'agisse des problèmes de sécurité mal réglés en raison de l'insuf-
fisance des moyens de protection ; qu'il s'agisse du pouvoir d'achat
dans le cadre plus général de la fonction publique ; qu 'il s'agisse
des promesses de réformes faites en 1969 devant la commission
Le Carpentier et jamais tenues . Le contentieux est lourd . Il lui
demande ce qu ' il compte entreprendre pour mettre un terme à
cette situation difficile et orienter la politique de son ministère vers
des actions propres à satisfaire tes désirs de la profession.

Etablissements scolaires (insuffisance des dotations en postes budgé-
taires de personnel de secrétariat et d'agents de service dans
les C. E. S . nouvellement nationalisés).

Acupuncture (statut légal, enseignement et développement).

24501 . — 3 décembre 1975. — M . Sudreau appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur le fait que dans de nombreux pays
l ' acupuncture est considérée comme une branche importante de la
médecine moderne . Or, il ne semble pas qu'en France des disposi-
tions particulières aient été prises pour faciliter son enseignement
et son développement . Il demande : 1" si la commission d ' étude
de l ' acupuncture, créée le 30 novembre 1965 (Journal officiel du
12 décembre 1965), s' est réunie et quelles ont été ses conclusions ;
2° s' il ne convient pas, au cas où des dispositions particulières
n ' auraient pas été prises, de créer un nouveau groupe de travail,
afin que des mesures soient prises pour faire à l ' acupuncture la
place qu'elle mérite.

24504. — 3 décembre 1975. — M. Naveau expose a M. le ministre
de l'éducation que si la nationalisation d ' un certain nombre de
C .E.S . municipaux a été effective à compter de la rentrée sco-
laire 1975-1976, les conditions de cette transformation laissent beau-
coup à désirer, notamment en ce qui concerne la dotation en
postes budgétaires de personnels de secrétariat et d ' agents de ser-
vice. La plupart des établissements nationalisés nouvellement n 'ont
été dotés (lu 'à 60 p. 100 de leurs besoins réels, selon les normes
définies par les services du ministère de l'éducation. Il en résulte
un état des locaux assez défectueux et les intendances et secréta-
riats ne peuvent assurer convenablement le service qui leur est
demandé . Au moment où ta crise de l ' emploi sévit partout en
France, il lui demande s 'il ne serait pas plus judicieux de faire un
effort d 'embauche tout particulier dans le domaine de la fonction
publique, et notamment dans celui de son ministère en créant des
emplois nécessaires au bon fonctionnement de ces établissements.
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Candirions de tramail (interprétation à douner à la notion
de

	

repos hebdomadaire légal »).

24505 . — 3 décembre 1975 . — M. Darinot prie M. le secrétaire d'Etat
aux transports de bien vouloir lui préciser, à propos de l ' a p plication
du décret n" 73-111) du 7 février 1973 Journal officiel du 9 février 19731
la portée de la référence faite à l'article 3 au « repos hebdoma-
daire légal » . Les dispositions légales qui sembleraient visées par
cette référence seraient celles des articles L . 221-2, L . 2214, L . 221-5,
L. 221-a et L . 221 .9 du code du travail. En ce qui concerne particu-
lièrement les stipulations de l' article L . 221-2 interdisant d'employer
plus de six jours par semaine un même salarié, convient-il d ' inter-
prêter cette disposition comme fa i sant obligation : d ' accorder un
jour de repos hebdomadaire par semaine civile, c'est-à-dire entre le
lundi zéro heure et le dimanche vingt-quatre heures ; ou bien
d'accorder obligatoirement un jour de repos après l 'accomplissement
de six jours consécutifs de travail.

Armes nucléaires (recalage des sous-marins nucléaires
français eu liaison arec les satellites s Transit »).

24506. — 3 décembre 1975 . — M. Darinot expose à M. le ministre
de la défense le problème du recalage des sous-marins nucléaires
français iS . N . L. E .1 dont on sait que le mode le plus précis de ce
recalage semble ètre lié au système des « Transit » de la N . A. S . A.
Dans ces conditions, il lui semble, dans la mesure où le point d ' im-
pact des missiles des S. N. L. E. est pour l'essentiel fonction de
la connaissance précise de leur position, s' il n 'y aurait pas lieu de
s'inquiéter et de s ' interroger, sur les répercussions éventuelles d'une
cessation d ' émission des satellites « Transite sur la précision des
missiles, et il demande au ministre ce que le Gouvernement a prévu
dans ce cas.

Conditions du tramail (statistiques sur les infractions relevées par
les inspecteurs du travail et les sanctions infligées aux contre-
venantsi.

24507 . — 3 décembre 1975 . — M . Forni rappelle à M . le ministre
du travail que les statistiques de son ministère révèlent l 'écart
souvent très important qui existe entre le nombre d ' infractions
relevées par les inspecteurs du travail et le nombre des condamna-
tions prononcées par les tribunaux. C ' est ainsi qu 'en 1972 le relevé
des infractions constatées par l ' inspection du travail et des sanctions
infligées fait apparaître que sur 16414 infractions relevées par pro-
cès-verbal, 12 427 ont donné lieu à des poursuites, 4 107 ont été
sanctionnées par des peines inférieures au minimum prévu par
le code . Il lui demande de bien vouloir actualiser ces chiffres pour
les années 1973 et 1974 (infractions relevées par procès-verbal;
infractions ayant donné lieu à des poursuites ; infractions sanction-
nées par des peines inférieures au minimum prévu par le code.

C nditions du travail (statistiques sur les infractions relevées par
les inspecteurs du travail e ; les sanctions infligées aux contre-
venants).

24506 . — 3 décembre 1975. — M . Forni signale à M . le ministre de
la justice que les statistiques du ministère du travail font apparaître
qu'un écart important existe entre le nombre d ' infractions relevées
par les services de l ' inspection du travail et celui des condamnations
prononcées par les tribunaux . C 'est ainsi qu' en 1972 sur 164 ;4 infrac-
tions relevées par procès-verbal, 12427 ont donné lieu à des pour-
suites, 4 107 ont été sanctionnées par des peines inférieures au mini-
mum prévu par le code. Au cours d ' une table ronde sur les pénai ;tés
en droit du travail organisée le 30 mai 1974 par la Revue pratique
de droit social, un directeur régional du travail remarquait que
«bien souvent le tribunal n 'accorde aucune confiance, ne prête pas
foi au document de l 'inspecteur du travail, ce qui sera très grave
dans l'utilisation de la nouvelle procédure de référé permettant d'ar-
rêter une activité dangereuse ou d 'arrêter l 'utilisation d 'une machine
dangereuse ». Ii lui demande si les chiffres et la déclaration précitée
ne lui paraissent pas témoigner de l'insuffisance de l 'attention portée
par les magistrats à la prévention des accidents du travail, et confir-
mer dans une grande mesure les accusations souvent portées de
justice de classe.

Hôpitaux (amélioration du statut de la carrière et de l ' échelle
indiciaire des personnels de direction).

24509. — 3 décembre 1975 . — M . Laurissergues attire, une nouvelle
fois, l'attention de Mme le ministre de la santé sur la condition du
personnel de direction des hôpitaux, et plus particulièrement, sur
celle des directeurs de 4' et 5' classe pour qui le décret n " 75-942 du

15 octobre 1975 et l ' arrêté de la même date, tout en leur apportant
une légère revalorisation indiciaire, sont loin de répondre à leurs
aspirations . Il demande donc à Mme le ministre de la santé si elle
envisage de faire modifier les dispositions de ces deux textes, afin :
1" de porter leurs indices de fin de carrière à 750 brut pour la
4' classe et à 545 ban pour la 5' classe, d 'autant que ces agents sont
chargés du pouvoir d 'ordonnancement et sont toujours classés en
catégorie B ; 2" d'améliorer leurs conditions de vie et de travail, car
ils sont seuls pour assumer la direction de leurs établissements ;
3" d'instituer un système de formation avant la prise de leurs fonc-
tions ; 4" d'env isager la possibilité, peut être par le biais de la
formation continue, de leur permettre d'accéder en plus grand
nombre aux emplois de 3' classe dont la liste des ' avances ne
cesse de s ' allonger chaque année ; 5" d'abroger les dispositions de
l 'article 16 tendant à supprimer des emplois de directeurs ; 6" de
faire bénéficier d 'une indemnité de responsabilité les agents non
soumis au décret du 15 octobre 1975, exerçant les fonctions de
comptables matières ; 7" d' étendre à tous les agents, dont les
directeurs, le paiement des 13 heures supplémentaires dont béné-
ficient actuellement les agents en fonctions dans la seule région
parisienne.

Prestations familiales (conditions d 'attribution de la majoration
exceptionnelle de 250 F prr enfant).

24511 . — 3 décembre 1975. — M. Delehedde expose à M . le minis-
tre du travail que l' article 1" du décret n" 75-857 du 13 septem-
bre 1975 pris en application de la loi de finances rectificative
n" 75-853 du 13 septembre 1975 prévoit l'attribution d ' une majo-
ration exceptionnelle pour chaque enfant à charge, quel que soit
son rang dans la famille, ouvrant droit au titre du mois d 'août 1975
à l' une des prestations familiales mentionnées à l 'article L 510
du code de la sécurité sociale . Il lui demande de lui préciser si une
caisse d 'allocations familiales est en droit de refuser le verse-
ment de cette majoration pour un enfant, le deuxième de la famille,
né le 6 septembre 1975 étant remarqué qu 'il s 'agit bien d ' un enfant
à charge à la date d' application de la loi de finances susvisée et
que cet enfant ouvrait droit au titre du mois d 'août à l 'allocation
prénatale expressément mentionnée à l 'article L. 510 du code de la
sécurité sociale.

Crèches (subventions pour la création et le fonctionnement
de crèches destinées aux enfants des personnels hospitaliers).

24512. — 3 décembre 1975 . — M . Labarrére appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé sur le fait que les personnels hospi-
taliers appartiennent aux collectivités locales et ne sont en consé-
quence pas affiliés (sauf les auxiliaires) au régime général des pres-
tations familiales . Il en résulte, camme c'est le cas pour le centre
hospitalier spécialisé de Pau, q te la caisse nationale d 'allocations
familiales se refuse à subventions er un projet de crèche hospitalière
pour le motif que les bénéficiaires ne sont pas assuje' .tis . L' hôpital
privé de subvention de la caisse nationale et de l'Etst ne peut alors
envisager de créer sur ses ressources propres, déjà très insuffi-
sr ttes pour les besoins hospitaliers courants, un équipement cepen-
dant nécessaire tant du point de vue humanitaire que pour lutter
contre l 'absentéisme et l' instabilité du personnel ; il est fait observer
que dans le cas de proximité d'une crèche municipale les horaires
de fonctionnement ne sont pas adaptables aux horaires particuliers
du personnel hospitalier. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour favoriser la création et le
fonctionnement de créches destinées aux enfants des personnels
hospitaliers.

Orientation scolaire et professionnelle (participation aux réunie-es
des conseils d 'administration des lycées et collèges).

24513 . — 3 décembre 1975. — M . Lebon signale à M. le ministre
de l'éducation que les services de l 'orientation scolaire et profes-
sionnelle, qui font partie de droit des conseils d ' administration des
lycées et des collèges ne sont pas présents aux réunions en raison
de la faiblesse de leurs effectifs ; il lui demande quels remèdes
il entend appo r ter à cette situation.

Impôt sur le revenu (exclusion du revenu imposable des logements
de fonction des personnels des établissements scolaires avec
internat).

24514. — 3 décembre 1975. — M . Lebon expose à M. le ministre
de l 'économie et des finance. que les logements mis à la dispositian
des personnels de la gendarmerie ne sont pas pris en compte au
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regard de l ' impôt sur le revenu . Il lui demande pourquoi cette
mesure n'est appliquée qu'aux seuls fonctionnaires de la gendar-
merie, alors que d ' autres fonctionnaires sont logés par nécessité
absolue de service, en particulier les chefs d'établissement, les cen-
seurs, les intendants et les conseillers de l'éducation des lycées
et collèges comportant un internat.

Eniploi (licenciement de salariés
des Erablissenieula Bonnet, à \Verneton , .

24515. — 3 décembre 1975 . — M. Haesebroeck appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur ;a situation des Etablissements
Bonnet, à tl'arneton, qui viennent de licencier une quarantaine de
membres de leur personnel . II lui demande de faire examiner
très rapidement la situation catastrophique qui s'abat sur ces tra-
vailleurs et de trouver des solutions permettant à ceux-ci de conser-
ver leur emploi et d ' étre payés du salaire dit.

Sous-officiers 'reclassement à l'échelle de solde 4
des adjudants-chc)s retraités tirent le 1'" janvier 1951).

24516 . — 3 décembre 1975 . — M. Boyer rappelle à M. le ministre
de la défense que le 15 novembre 1983 le ministre des armées
déclarait à la tr ibune de l'Assemblée nationale que tous les sous-
officiers retraités promus au grade d 'adjudant-chef devaient être
classés à l'échelle de solde n° 4 . II lui précise qu'en dépit de cet
engagement officiel, les adjudants-chefs retraités avant le 1 , janvier
1951 sont toujours classés en érhelie n" 3 . II lui demande s 'il
n'estime pas qu 'il serait souhaitable que les intéressés obtiennent
rapidement le reclassement promis en échelle de solde n" 4.

Caisses d'épargne (interdiction de la procuration postenoréem).

24517. — 3 decembre 1975 . — M . Rohel attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que certains éta-
blissements financiers, notamment les caisses d 'épargne, ont institué
une procuration spéciale dite post-mortem, qui ne s'éteint pas au
décès Iu titulaire du compte et qui permet au mandataire d ' effec-
tuer des opérations sur le compte, postérieurement à ce décès . Cette
pratique est très contestable sur le plan juridique : elle résulte
d'une interprétation très large de l 'article 1991 du code civil qui
dispose que a le mandataire est tenu d 'achever la chose commencée,
au décès du mandant, en la demeure e . En la matière, la condition
essentielle de l'application de l ' article 1991 semble faire défaut : il
n'y a pas d'urgence ou de péril . II faut donc s 'en tenir au principe
posé par l'article 2003 du code civil qui stipule que a le mandat
finit f 'r la mort du mandant n . Il lui rappelle que la validité de la
procuration a post-mortem » a été mise en doute par le ministre
de la justice (Débats du Sénat 1973,, qui n'a pas manqué d ' évoquer
les difficultés qui peuvent se poser lorsque le mandataire n 'est pas

héritier du défunt . De nombreux établissements financiers, les
caisess régionales de crédit agricole notamment, refusent d'ailleurs
de suivre ce'tre pratique. Il lui demande en censée ,once de lui
indiquer s'il ne lui parait pas souhaitable d'adresser aux établis-
sements financiers des instructions tendant à interdire la procit-'
ration post-mortem.

Assurance-maladie 'admission d 'office aux prestations
des anciens combattants de 1914-1918,.

24518 . — 3 décembre 1975 . — M. Frédéric-Dupont demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'il compte accorder
l ' admission d 'office aux prestations maladies de la sécurité sociale
pour les anciens combattants de la guerre 1914-1918, qui sont de
moins en moins nombreux et qui ont subi pendant quote ans une
vie de sacrifice et même de martyre.

Paris (destination des locaux. de la direction de l'artillerie,
place Saint-Thomas-d 'Aquinl.

24519. — 3 décembre 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. le

ministre de la défense que la place Saint-Thomas-d'Aquin se trouve
dans une zone sauvegardée qui manque tout spécialement d'équi-
pements locaux. II lui demande en conséquence s ' il compte conti-
nuer d'occuper les 10-eaux de la direction de l ' artillerie et, dans la
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négative, s'il compte, d'une part, les laisser à la disposition de la
ville de Paris en vue de la création d'espaces verts et d'équipements
locaux et s'il compte, d'autre part, modifier les bâtiments existants.
Dans l' affirmative, a-t-il déjà pris contact avec l ' architecte chargé
de la sauvegarde de cette partie du septième arrondissement.

Radiodiffusion et téléi'ision nationales
(conventions collectives des personnels des sociétés de programme).

24520. — 3 décembre 1975 . — M. Le Tac rappelle à M . le Premier
ministre que des conventions collectives relatives aux personnels
des quatre sociétés de programme de radiodiffusion et de télé-
vision doivent être prises avant le 31 décembre 1975 . en application
des articles 25 et 32 de la loi du 7 août 1974 . Or les négociations
entre les personnels et les directions de ces sociétés n'ont été enga-
gées qu'en septembre de cette année, ce qui est bien tardif. Par
ailleurs, les propositions faites aux personnels semblent remettre
en cause, contrairement aux dispositions de l ' article 25 de la loi, les
avantages acquis en matière de salaires par les agents de l'ex-
O. R . T. F. en réduisant fortement la part de progression des traI-
tet.,ents qui dépend de l 'ancienneté . Enfin l'autonomie de négo-
ciation des sociétés est compromise par le contrôle de la commission
interministérielle de coordination des salaires . Cette situation cause
un préjudice aux personnels qui ont accepté depuis un an de a mettre
en veilleuse s leurs revend''c ations immédiates afin de faciliter
l'élaboration des conventions ,ollectives . M . Le 'l'ac demande donc

à M. le Premier ministre s ' il n ' a pas l ' intention de prévoir un délai
supplémentaire pour la négociation de ces conventions et s ' il est pos-
sible d 'alléger le contrôle de la commission interministérielle qui
manifeste peut-être moins de zèle à l' encontre de grandes entre-
prises publiques comme Renault.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (bénéfice de cam-

pagne de guerre pour les Alsaciens-Lorrains enrôlés de force dans
des formations paramilitaires engagées dans les combats).

24524. — 3 décembre 1975 . — M. Caro se référant à sa question
écrite n" 15158 en date du 28 novembre 1974, demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir préciser
sa position à l 'égard du problème qui était évogré dans cette ques-
tion et indiquer s ' il n 'a pas l'intention d'apporter à la législation en
vigueur toutes modifications utiles afin que puissent être prises en
'considération, pour l 'application des dispositions de ' l'article 52 de
,e loi du 29 décembre 1971, relative au bénéfice de campagr'es d~
guerre, les périodes pendant lesquelles les Français originaires
d'Alsace et de Lorra'ne ont été incorporés dans une formation
paramilitaire, ou dans une unité de police, qui a été engagée dans
les combats, étant donné qu'il s' agit bien en la circonstance de

combattants de fait.

Vieillesse (priorité de raccordement téléphonique
pour les personnes dgées et gratuité pour tes allocataires dit F .N .S .I.

24527 . — 3 décembre 1975. — M. Montdargent attire l'attention de

M. le secrétaire d'Eta! aux postes et télécommunications sur l 'isole-
ment, la solitude et la maladie à laquelle ont souvent à faire face

les personnes âgées. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour : qu'une priorité absolue soit
accordée pour l'installation de postes téléphoniques ; que le rac-

cordement et l'installation dut téléphone soient effectués ' gratuite-

ment aux personnes bénéficiaires du F. N. S . ; s'il n'est pas dans son
intention de leur accorder la gratuité des communications urbaines.

Aveugles (priorité d ' accès aux emplois d ' accordeur

des élèves de l 'institut national des jeunes aveugles).

24528. — 3 décembre 1975 . — M. Claude Weber attire l' attention

de M . le ministre de l 'éducation sur l ' avenir de l'institut national
des jeunes aveugles du boulevard des Invalides, géré par le

ministère de la santé. Cet établissement est le seul institut national

de formation d 'accordeurs. Cela enntribtie à donner une bonne qua-

lification à de jeunes handicapés et permet de leur attribuer des
salaires décents dans la prtfession d 'accordeur qui, jusqu ' ici, leur

était réservée . Aujourd 'hui la création d ' une école patronale située
au Mans et cherchant à obtenir des subventions du ministère de
l'éducation constitue une concurrence déloyale pour l ' école dea

jeunes aveugles . Sans contester la nécessité de développer la for-
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mation d'accordeurs, y compris parmi les voyants, il est nécessaire
et mé ne indispensable de donner une priorité aux jeunes aveugles.
En ccnséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour qu 'en tout état de cause priorité soit donnée à la formation
des jeunes handicapés et que des débouchés leur soient réservés.

Allocutions familiales (maintien des allocations air familles
des jeunes chômeurs sans allocation de chômager.

24530. — 3 décembre 1975. — M. Berthelot attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le fait que nombre de demandeurs
d ' emploi ;ont des jeunes n'ayant jamais t ravaille. Or, une fois
l itige de la scolarité obligatoire passé, les parents ne perçoivent
plus les allocations familiales. Cela constitue une aggravation
supplémentaire des conditions de vie dans la majeure partie des
foyers de travailleurs . II s'avere nécessaire que les agences de
l'emploi fournissent en temps voulu des certificats d'inscription aux
jeunes chômeurs afin que ceux-cl dans l'attente de l'allocation de
chômage puissent percevoir les allocations familiales. Il lui demanue
en conséquence quelles nue-suros il entend prendre pour que les
agences nationales de l 'emploi soient dotées du personnel nécessaire
à son bon fonctionnement et pour maintenir aux familles de jeunes
chômeurs sans allocation de chômage les allocations familiales.

Prestations familiales
(bénéfice pour les apprentis an-delà de dix-huit ans).

24532. — 3 deccmbre 1975 . — M . Rolland rappelle a M . le
ministre du travail que les dispositions conjuguées de l ' article L . 527
du code de la sécurité sociale et de l'article du décret ri " 64-225
du 11 mars 1964 stipulent que les allocations familiales sont dues
jusqu'à l'âge de dix-huit ans pour les enfants placés en appren-
tissage. Les apprentis ouvrent droit au bénéfice des prestations
familiales si leur rémunération mensuelle ne dé passe pas la
base- mensuelle de calcul des prestations familiales . Il lui fait
observer que certains jeunes apprentis terminent leur apprentissage
à dix-neuf ans et parfois plus. Il lui demande s'il n'estime pas
dans ces conditions souhaitable de maintenr le bénéfice des
prestations familiales pour les apprentis jusqu'à la fin de l'appren-
tissage, même au-delà de dix-huit ans.

Télévision 'redevance due en cas (Perquisition
d'un récepteur « couleur ai.

24533. — 3 décembre 1975 . — M . Rolland appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les modalités
d'application de l 'article 3-1 du décret n" 74-658 du 27 juillet 1974
t2' alinéa, . Aux termes de ce texte, les détenteurs d'un récepteur
de télévision u noir et blanc . qui entrent en possession d'un récep
leur de télévision « couleur , à partir du 1- août 1974 acquittent,
lotis de l'entrée en possession du nouveau récepteur, la différence
entre les taux relatifs aux récepteurs « noir et blanc , . et « couleur v.

Cette différence s' élève à 70 francs (210 francs — 140 francs' . Il lui
fait remarquer, en prenant l ' exemple de l'achat d ' un poste récepteur
< couleur en février 1975 alors que l'échéance de la redevance de
l ' ancien poste récepteur ;c situe en novembre de la même année,
que cette différence de taxe s 'applique sur une année complète,
alors qu'elle devrait être logiquement calculée sur le temps sepa ,
ra p t les deux dates, en l 'occurence huit mois, ce qui conduirait à
la réduire à 70 francs : 12 8, soit 47 francs . Il lui demande s 'il n ' en-
visage pas de prescrire l'adoption de cette procédure en l'explicitant
par une rectification du l 'article en cause . II lui signale qu'en tout
état de cause, les dispositions, telles qu'elles sont actuellement
appliquées, n ' apparaissent pas fondées au vu du texte qui les met
en couvre .

T . V . A . (l ;rrnison à soi-même).

24534. — 3 décembre 1975 . — M . Mouret attire l'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur la demande de
reprise de la T. V . A . par la direction des impôts, pour la livraison à
soi-même, après la dissolution de sociétés civiles et immobilières
qui ont été constituées pour permettre des constructions groupées
et importantes de logements . Dans certains cas et au moment de la
constitution de ces sociétés, des appartements ont été attribués par
des parts à leurs propriétaires respectifs et consignés dans les star
tuts de ces sociétés . Dès les travaux vie construction terminés, et lors
de la dissolution de ces sociétés, chaque propriétaire a repris ses
droits . Mais depuis la taxation de la T . V . A ., la direction des

impôts incite ses inspecteurs prélever la T. V . A . sur les honoraires
versés aux architectes ; gérants, .. . au titre de la livraison à soi.
même, lorsque leurs honorai' es sont payés sans que cette taxe soit
apparente sur leurs factures . Or, si cette pratique peut se concevoir
pour les sociétés civiles et immobilières dont le tut est de réaliser
des bénéfices, il paraît anormal que cette mesure soit appliquée à
des propriétaires de parts qui n ' ont fait aucune transaction même
si on estime qu'il y a livraison à soi-même. En conséquence il lui
demande quelle solution peut être envisagée dans ce cas.

T . V . A . (assujettissement
des indemnités versées au personnel paramédical intérimaire).

24535 . — 3 décembre 1975 . — M. Boulin expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, dans. le cadre du travail temporaire,
un certain nombre de sociétés se sont spécialisées dans la délégation
de personnel paramédical auprès d 'établissements d 'hospitalisation
publics ou privés . Ces personnels intérimaires (infirmières, sages•
femmes, sont appelés fréquemment à effectuer des déplacements
loin de leur domicile . Lorsque ces déplacements dépassent 50 kilo.
mètres, les conventions contractuelles -entre la société de prestation
et les établissements utilisateurs prévoient que le client rembourse
les frais de transport et assure la nourriture et le logement pendant
la durée de la mission r't accepte de verser une indemnité jour sa-
lière de grand déplaceme, I,e remboursement des frais de trans-
port (sur la base d'un aller t » oui deuxième classe S . N . C . F.)
est fait à l ' intérimaire et cette som ., .e apparaît sur son bulletin do
salaire. En contrepartie, la société ée prestation de service le facture
à son client au franc te franc . En ce qui concerne les frais de noue
riture et de logement, les établissements d'hospitalisation assurent,
dans la très grande majorité des cas, la nourriture et le logement du
personnel intérimaire qui leur est délégué, soit dans l ' établissement,
soit en traitant directement avec un hôtel-restaurant. Dans les cas,
très rares, où le client est dans l'impossibilité de prendre en charge
l'hébergement et la nourriture du personnel intérimaire, la société
de travail temporaire verse alors à l'intérimaire une indemnité
journalière de grand déplacement selon les barèmes des accords de
l 'agence centrale des organismes de sécurité sociale et facture au
franc le franc à son client . Compte tenu des précisions données ci•
dessus, il lui demande s ' il y a assujettissement à la T. V . A . : 1" en
matière de frais de transport S . N . C F ., lorsque ceux-ci sont facturés
au franc le franc à l 'établissement client, étant donné qu ' il ne
s' agit là que de débours avancés pour son compte ; 2" en matière de
logement et de nourr iture, lorsque le client les prend entièrement à
sa charge et que la société de travail temporaire ne facture que les
heures effectives de travail ; 3" en matière d ' indemnité journalière,
lorsque le client est dans l'impossibilité de loger et de nour r ir le
personnel délégué.

Droits de mutation (conditions de bénéfice d ' un taux réduit
en cas d'acquisition d'immeubles ruraux).

24536 . — 3 décembre 1975. — M . Inchauspé rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances que le décret n" 74 .781 du
14 septembre 1974 fixe les conditions à remplir pour qu ' une acqui•
silion d ' immeubles ruraux soit considérée comme susceptible d'amé•
liorer la rentabilité d 'une exploitation agricole, au sens de l'article 702
du code général des impôts et donne lieu à l ' application d' un taux
réduit de mutation . Ce décret était attendu depuis la lot n" 63-254
du 15 mars 1963. Le décret du 14 septembre 197.4 ne contient aucune
précision sur son entrée en vigueur . Celui-ci est donc applicable
selon les règles du droit commun . Parmi les conditions à remplir,
figure celle qui doit avoir pour effet de porter la superficie de
l ' exploitation de l 'acquéreur à une surface au moins égale à la
surface minimum d ' installation S . M . L1 . Or, le décret fixant pour
les Pyrénées-Atlantiques le S . M . I . n'a paru que le 16 juin 1975.
Il s'agit donc de savoir si les mutations effectuées entre le 14 sep-
tembre 197.1 et le 16 juin 1975 peuvent profiter de la réduction
des droits prévue par le premier décret . Il semble que oui puis .
qu 'aucune restriction n'avait été indiquée dans le texte du décret
du 14 septembre 1974 . Il lui demande quelle est sa position à ce
sujet.

Conrnurnautés européennes (pratiques commerciales et tnrifeires
du Marché commun défavorables aux industries françaises).

24537. — 3 décembre 1975. — M . Debré signale une nouvelle fois
à M . le ministre de l 'économie et des finances les dommages irré .
parables qui sont Infligés à des activités industrielles et para-
agricoles par l 'hésitation des organes dirigeants de la Communauté
économique européenne à faire face à leurs responsabilités . Des
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industries très vivantes telles que celles de la chaussure et des
articles de cuir, des textiles de toutes catégories . de la transfor-
mation et de la conversion des produits agricoles et de la petite
mécanique électrique sort amences à disparition par des pratiques
diverses telles qhe : insuffisance de protection par le tarif exté-
rieur commun ; naturalisation des produits non communautaires en
produits communautaires par des commerçants de la Communauté
protégés par leurs administrations nationales ; suppression des
charges sociales imposées aux industriels de leur pays par les Etats
membres de la Communauté afin de s'aligner sur les pays non
communautaires aux dépens de leurs partenaires. De telles pratiques
sont contraires à l 'esprit et à la lettre du traité de Home . Il est
également surprenant qu ' à l 'occasion des discussions commerciales
avec !es Etats-Unis, les négociateurs de la Communauté n'aient
pas relevé les faveurs tarifaires consenties par les Etats-Unis aux
dépens des industries européennes et notamment françaises . Dans
ces conditions, n' est-il pas nécessaire que les représentante français
auprès de la commission rappellent celle-ci à son devoir et souli-
gnent la gravité d'un comportement qui peut conduire à un cloi-
sonnement intérieur du Marché commun dont la commission portera
l'entière responsabilité.

Pensions militaires d ' invalidité et des n etimes de guerre freralori-
sarion des indctartites de - repas versées aux personnes convoquées
devant les centres de réforme).

24539 . — 3 dècembre 1975 . — M . Labbé rappelle à M . le secrétaire
d'État aux anciens combattants qu'en réponse à la question écrite
n" 16035 )réponse publiée dans le Journal officiel, Débats A . N .,
n" 16, du 5 avril 1975), il précisait qu'il avait décidé de faire figurer
la revalorisation des indemnités de repas perçues par les personnes
convoquées devant les centres de réforme parmi les mesures dont
l 'inscription était demandée dans le projet de budget de son dépar-
tement ministériel pour 1976. Il lui fait observer que cette disposition
est restée au stade de l' intention car aucun crédit nouveau ne prévoit
une telle mesure dans le projet de budget du secrétariat d ' Etat aux
anciens combattants . Il b)i demande de lui faire connaître les
raisons qui se sont opposées à l' inscription des moyens permellant
une revalorisation dont la nécessité est évidente et s 'il n 'entend
pas remédier à l ' insuffisance manifeste du montant de ces indem-
nités à l'occasion, par exemple, du dépôt d ' un projet de loi de finances
rectificative.

Autoroutes (aminagement autoroutier de la troversee de Neuilly
]Hauts-de-Sei''e l ).

24540 . — 3 décembre 1975 . — M . Achille Peretti rappelle à M. le
ministre de l ' équipement qu 'après l'heureuse décision prise par son
ministère de ne pas donner suite à l'idée — contre laquelle il
s'était élevé alors avec force — de construire deux viaducs sur
l'avenue Charles•de-Gaulle à Neuilly, le projet d'un parc-route avait
été retenu avec faveur par ses prédécesseurs, M. Albin Chalandon
et M. Olivier Guichard et que l'E . P. A. D. avait été chargé des
études préliminaires . La réalisation de cet ouvrage avait reçu
l'appui de la plus haute autorité de dEtat . Elle tendait let elle tend
toujours) à permettre la tr aversée de Neuilly sans couper la ville en
deux parties et à éviter les dangers très graves de la traversée de
l'avenue. Il lui demande en conséquence : 1" si le projet de parc-
route peut espérer voir le jour et dans l'affirmative à quelle date ;
2" dans la négative, s'il reviendra au moins au projet initial de
tunnel établi sur les ordres de M . Edgard Pisani et dans le cas d'une
décision de cette nature, de bien préciser que le :; terre-pleins seront
remis dans leur état primitif ; 3" de faire connaitre dans ce cas
la date à laquelle commenceraient les travaux ; 4' les mesures qu'il
entend prendre dais l'immédiat pour rendre moins dangereuse la
traversée de l 'avenue concernée.

Personnel ries préfectures (durée d'affichage des tableaux
d'avancement des fonctionnaires des catégories B, C et D).

24542 . — 3 décembre 1975. — M . Alain Bonnet expose à M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, que le tableau d ' avancement
des fonctionnaires du cadre national des préfectures appartenant
à la catégorie A sont publiés au Journal officiel En revanche, les
tableaux d ' avancement des fonctionnaires des catégories B, C et D
sont portés à leur connaissance au moyen d'une liste affichée dans
les Iocaujt de la préfecture . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître s'il a donné des instructions fixant la durée pendant
laquelle cette liste doit rester affichée, certain bureau gestionnaire
des services extérieurs ne la laissant en général que quarante- :cuit
heures ce qui est insuffisant pour que l'ensemble des fonctionnaires
puissent en prendre connaissance .

Postes et télécommunications (situation des receveurs).

24543 . — 3 décembre 1975 . — M . Main Bonnet attir e l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des chefs d 'établissement des P . T. T. 11 appsralt que
malgré les promesses et les affirmations officielles, les receveurs
de et 3' classe n'ont pas obtenu un reclassement indi' :iarre supé-
rieur au redressement de l'ensemble du cadre B . Quant aux rece-
veurs de 2' classe et au-dessus . ils ne bénéficieront par davantage
de la réforme du cadre A, qui se limite à la revision des indices
de début de carrière . En cette période d'inflation, où le revenus
de la fonction publique ne suivent pas la hausse des prix, ne
pense-t-il pas en out3e, qu'il est inacceptable que l'amélioration des
conditic .!s de travail obtenue pour l'ensemble du personnel se tra-
duise, pour les receveurs, par une aggravation de leurs difficultés
en raison d'une insuffisance des effectifs. Il lui demande donc
de lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour mettre
d'urgence un ternie à une situation qui pénalise injustement des
personnels responsables dont les revendications répétées à diverses
reprises paraissent à juste titre légitimes.

Formation professionnelle et promotion sociale
(situation des personnels de l'A . F. P. A .).

24544 . — 3 décembre 1975 . — M. Main Bonnet attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des personnels F.P .A .,
notamment dans le département de la Dordogne . En cette période
difficile, où la mission des services de l 'A . F. P. A. devrait être
encouragée, la situation des personnels et des stagiaires ne fait que
se dégrader . Au centre de Périgueux-Boulazac notamment, plus de
40 000 candidats attendent leur admission en stage, avec des délais
qui peuvent aller jusqu ' à trois ans . Faute d'effectifs (notamment
psychologues et agents administratifs, et de créer de nouvelles
catégories d ' emplois, celles d ' animateurs de centres, d ' infirmiers,
d 'enseignants, spécialisés. . . les stages sont interrompus et reportés,
au préjudice des stagiaires. Par ai)leurs, i, lui demande de prendre
des dispositions pour améliorer enfin le statut de ces personnels
(salaire plancher à 2 0G0 francs, déblocage du point servant de calcul
aux indemnités. . ., faute de quoi le service public départemental,
comme national de l'A . F P . A ., ne pourra remplir convenablement
son rôle de promotion sociale.

Banques (relevé annuel de- coupons des titres ou valeurs mobilières
détenus pour te compte de clients décédés).

24546 . — 3 décembre 1975 . — M . Cabanel attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l 'obligation faite
au service contentieux des établissements bancaires d'effectuer le
relevé annuel des coupons des titres ou valeurs mobilières détenus
par eux pour le compte de clients décédés et de procéder au frac-
tionnement du montant déclarable et de l' avoir fiscal entre les
héritiers afin de permettre aux services fiscaux une pleine appré-
hension du revenu imposable des intéressés. Il lui précise que,
pratiquement, les services contentieux bancaires ne disposent que
du mois de février pour exécuter un travail toujours délicat et
souvent complexe, et lui demande s 'il n'estime pas qu'il serait
souhaitable que toutes instructions utiles soient données par lui
pour que les services fiscaux et les centres départementaux d'assiette
fiscale reconnaissent une validité de deux ans au ,,ertificat d'avoir
fiscal provenant d ' une modification ou du fractionnement d 'une
déclaration primitive en état d'indivision entre plusieurs bénéfi-
ciaires.

Monnaie (inconvénients de la ntnitiplication des pièces de monnaie).

24547. — 3 décembre 1975 . — M. Gantier signale à M. le ministre
de l'économie et des finances due la multiplication des pièces de
10 fraises récemment mises en service a pour effet d 'obliger les
particuliers à manipuler des pièces de monnaie de plus en plus
nombreuses, lourdes et encombrantes . Cet inconvénient sera accru
lorsque existeront les pièces de 50 francs dont la fabrication est
déjà annoncée . Il souhaiterait savoir si ces pièces, dont la fabrica-
tion est, au demeur ant, relativement coûteuse, correspondent bien
à un besoin exprimé par les usagers et s ' il ne conviendrait pas d 'en
limiter la diffusion.

Habitat rural (difficultés de la Société d ' intérêt collectif agricole
- d'habi .at et d ' aménagement rural du Nord).

24548 . -- 3 décembre 1975. — M . André Laurent expose à M . le

ministre de l 'économie et des finances que la Société d 'intérêt
collectif agricole d' habitat et d'aménagement rural du Nord ayant
son siège à Pont-à-Marcq a pour mission d ' encourager les ruraux
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Esamer s, concours et diplômes (équivalence des licences de psycho-
logie et sociologie arec la licence de sciences dronouliques pour
l 'inS' ription des c . .seignants titulaires as tableau d'arencernent

,des professeurs certifies).

24553 . — 3 decemtre 1975 . — M . Prêche attire l ' attention de
M . le ministre de l'education sur le décret n" 75-970 du 21 octobre
1975 . st)palsnt que pour être nominé adjoint d ' enseignement les
candidats doivent être pourvus d'une licence d 'enseignement » . Dans
les disciplines où il n'existe pas de licence d'enseignement — pré-
cise ce décret — ,< les candidats doivent être pourvus de l 'un des
titres ou diplômes figurant sur une liste établie par arrété conjoint du
ministre de l'éducation, du ministre de l'économie et des finances et
du ministre chargé rie la fonction publique " . Cette liste des diplômes
ou titres pour chacune des disciplines concernées fait l ' objet de
l ' arrêté du 21 octobre 1975 (Bulletin officiel n" 40 du 6 novembre
1975, p 3328 à 3331) . Comme il n ' existe pas de licence d ' enseigne-
ment spécifique des sciences économiques et sociales, la licence de
psychologie et la licence de sociologie sont les titres permettant
d 'accéder au corps des adjoints d'enseignement dans cette discipline
(p . 33 :31 - Xli . C'est donc reconnaitre que ces deux licences sont
les seuls titres ou diplômes jugés équivalents à la licence d'ensei-
gnement pour ladite discipline . En conséquence il lui demande si
à cité du diplôme rie l'institut d'études politiques et de la licence
en droit, les licences de psychologie et de sociologie ne pourraient
être admises en équivalence avec la licence de sciences économiques
(licence correspondante . pour permettre aux enseignants titulaires
répondant à certaines conditions d'âge et de service, d'être candidats
à l' inscription au tableau d ' avancement des professeurs certifiés dans
la discipline ., sciences économiques et sociales» (arrêté du 5 janvier
1973 : application de l ' article 5 [2'] du décret n" 72-581 du 4 juillet
1972 relatif au statut particulier des professeurs certifiés, Bulletin
officiel n" 6 du 8 février 1973, pp . 496 à 498).

Constructions scolaires
. (modulation des subventions versées ails communes).

24555 . — 3 décembre 1975 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le fait que de nombreuses
communes ne sont habilitées à construire des bâtiments scolaires
qu ' à la condition de respecter une certaine unité de style, en fonc-
tion des nécessités de préservation de l ' environnement . C'est le
cas en particulier des établissements scolaires qui doivent être
réalisés dans un périmètre classé . Or la subvention qui est accordée
à ces collectivités locales est de type forfaitaire, elle ne tient donc
pas compte des sujétions particulières et laisse aux communes
une charge plus importante . Il lui demande s 'il ne serait pas
possible d' abandonner le système du forfait et de parvenir à un
subventionnement modulé de ce type de 'construction.

Décès (autorisation pour les communes rurales
de recourir aux morgues des établissements hospitaliers publics).

24556 . — 3 décembre 1975. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le fait que la régle-
mentation actuelle oblige les communes à disposer d 'une morgue pour
le dépôt des cadavres découverts sur la voie publique . Très rares sont
les collectivités locales en mesure de disposer d'un tel local et d'en
assurer l'entretien. Or les établissements hospitaliers publics ne
sont pas habilités à recevoir les cadavres dans leurs morgues, les
ambulanciers ne l ' étant pas à les transporter . Il lui demande dans
quelle m e sure il serait possible d'autoriser les communes rurales
à ` aire transporter le cas échéant les cadavres dans les morgues

établissements hospitaliers.

Transports en commun (inconvénients résultant du f.rojet de
prolongement aérien de la ligne de métro n " 13 bis Clichy—.
Asnières—Geuuecitliers [Hauts-de-Seiuel).

24557 . — 3 décembre 1975. — M . Alain Vivien expose à M . le
secrétaire d ' Etat aux transports que, saisi du dossier de prolon-
gement aérien de la ligne de métro n" 13 bis Clichy—Asnières—
Gennevilliers, le Conseil d ' Etat a émis un avis favorable au projet
présenté, sous réserve de quelques améliorations . Ces aménagements
sont insuffisants pour répondue à l'attente des populations qui, par
deux fois, à l 'occasion d 'un sondage d' opinion et lors de l' enquête
d ' utilité publique, ont légitimement demandé la réalisation d ' un
tracé entièrement souterrain, sans nuisance, et la création de deux
stations à Clichy . Il lui demande si le Gouvernement, à une époque

à améliorer leur logement et à les aider à résoudre leurs problèmes
techniques et financiers en constituant leur demande de prime à
l'amelioration de l 'habitat rural ou leur demande de subvention
auprès de l'agence nationale . Mais en raison du manciue de crédits,
cette société rencontre d'énormes difficultés . Dans le département
du Nord, l'on constate un retard de deux années pour l'attribution
des primes à l'amélioration de l'habitat rural . Ce retard affecte
250 dossiers, pour la plupart émanant de ruraux, lesquels, dans notre
département fortement urbanisé, sont défavorisés et comptent beau-
coup sur ces primes pour l 'amélioration de leurs conditions de vie.
L' agence nationale pour l'amélioration de l'habitat a fait naine
beaucoup d'espoirs . Mais devant la menace d'un déticit, elle est
amenée à réduire le montant de ses subventions . C'est pourquoi il
est uccent de débloquer cette situation en majorant l'enveloppe
peur 197ii . Il serait souhaitable, en outre, que la direction de l'équi-
pement accuse réception des dossiers en informant les demandears
du deiai d(1 au manque de crédit ainsi que de l'acceptation de
principe du dossier. Il lui demande de lui faire part des décisions
qu'il compte prendre à ce sujet.

Débits de tabac
lalignemcnt du régime fiscal des gérants sur celui des salariés),

24549 . — 3 décembre 1975 . — M. Pierre Joxe expose à M . le
ministre de l'économie et des finances qi-_ les recettes des gérants
de débits de tabac sont parfaitement connues des services fiscaux,
puisqu'elles proviennent de remises accordées soit par le S . E . I . T . A .,
soit par d'autres administrations (postes et télécommunications,
contributions directes . etc .). II lui demande en conséquence s'il ne
juge pas opportun de faire adopter par le Parlement une disposition
permettant aux gérants de débits de tabac, comme cela a été fait
pour les agents généraux d 'assurance, de demander nue leurs reve-
nus provenant de ces remises soient imposés selon les règles prévues
pour les traitements et salaires.

E.ramc :,s, concours et diplômes )inscription de la licence de sociologie
sur la liste des titres permettant aux sous-directeurs de C. E . S.
d ' être inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de principal
de C. E. S .).

24551 . — 3 décembre 1975 . — M. Capdeville expose à M. le secrétaire
d'Etat aux universités que les sous-directeurs de collège d ' enseigne-
ment secondaire peuvent être inscrits sur la liste d 'aptitude aux fonc-
tions de principal de C . E . S. (liste du personnel licencié) dans la mesure
où ils sont titulaires d ' une licence d 'enseignement. La licence en
droit et la licence ès sciences économiques ont offert cette possi-
bilité )dispositions de la circulaire V 69-448 du 31 octobre 1969
rappelées dans la circulaire 75-295 du 2 septembre 1975) dès lors
qu 'elles ont permis de présenter le C. A . P . E. S. de sciences écono-
miques et sociales. La licence de sociologie figurant sur la liste des
titres requis pour présenter ce C . A . P. E . S . (décret n" 69-521 du
31 mai 1969), il lui demande si cette licence n'a pas été mentionnée
dans les circulaires précitées par simple omission ou si elle ne
petit être retenue et dans ce cas pour quels motifs.

Enseignement supérieur
(publication du statut de l'administration nriioersiteire).

24552 . — 3 décembre 1975 . — M. Sénés demande à M . le ministre
de l'éducation de lui indiquer l 'état actuel de la procédure de publi-
cation du statut de l ' administration universitaire, sur lequel le
conseil supérieur de la fonction publique a été consulté au cours
d'une de ses sessions. Il appelle soq attention sur l'inquiétude des
intéressés qui sétonnent à la fois du retard apporté à la publics
lion de ce statut et à la mise en cause éventuelle de certaines
dispositions fond amentales concernant les modalités de reclassement
des agents de catégorie A.

Etablissetnents universitaires
(difficultés de l ' académie des sciences et techniques de Lille [Nord]).

24553. — 3 décembre 1975. — M. Haesebroeck attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sui les difficultés budgétaires
que rencontre l 'académie des sciences c i techniques de Lille. Il lui
demande de bien vouloir examiner rapidement le dossier de cette
université et prendre les décisions financières qui s 'imposent pour
son bon fonctionnement.
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où chacun se préoccu p e de la qualité de la vie, entend imposer un
projet, dit économique, créateur de nuisances, destructeur de l ' envi-
ronnement qui, selon les conclusions de l'enquête d'utilité publique,
a serait, à tous égards, une erreur pour l'avenir s.

Fruits et légumes (régularisation du marché de la pomme).

24558 . — 3 décembre 1975. — M. Pierre Lagorce appe l le l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation du marché de la
pomme, à la suite de la récolte pléthorique de cette année, et lui
demande s ' il peut lui indiquer : 1" quels sont les cours à la pro-
duction de ce fruit, par comparaison avec les cours de l ' an dernier,
depuis le début de la saison ; 2" quelles quantités de pommes ont
fait jusque-là l'objet d 'opérations de retraits, soit facultatifs, soit
"htigatoires et à quels prix ; 3 ' quelle influence ont eue ces retraits

r les cours ; 4" quelles mesures, autres que la destruction pure
. simple des fruits retirés du marché (par exemple distil'ation,

transformation en compotes et confitures, traitement pour en faire
des a liments composés pour le bétail, etc .), sont envisagées par le
Gouvernement, à court et à long terme, afin d'apporter une solution
raisonnable à un problème particulièrement irritant pour les pro-
ducteurs comme pour les consommateurs.

Vin (prime de vieillissement
aux producteurs de vins 1'A . O C. et de V . D . Q . S .).

24559. — 3 décembre 1975. — M. Henri Michel demande instam-
ment a M. le ministre de l'agriculture qu'une réponse précise à sa
question du 8 mars 1975 lui soit donnée dans les délais réglemen-
taires, réponse qui tienne compte des éléments précisés dans la
question : 1" accord de primes de vieillissement promises à plu-
sieurs reprises par le ministre de l 'agriculture et le ministre des
finances ; 2" urgence pour les vignerons de faire face à la situation
actuelle. La réponse n" 17541 apparaît comme dilatoire et constitue
un mélange de renvois à des textes législatifs et réglementaires
d 'ordre complètement différent et d'ailleurs parfaitement connus
et appliq ués par les vignerons, producteurs d'A . O. C. qui n 'ont,
sur ce plan, à recevoir aucune leçon, et surtout avec un ton désin-
volte qui, sans effort particulier d'interprétation, pourrait apparaître
comme injurieux.

Sports (enseignement et implantation de la pratique
du ski de fond).

24560. — 3 décembre 1975 . — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
le problème de l 'enseignement du ski de fond . Au moment où les
décrets d ' application de la loi d ' orientation sur le sport sont en
cours d ' élaboration, il lui demande si la spécificité de cet ensei-
gnement est prise en considération. Les centre-écoles et foyers de
ski de fond participent à l'effort d 'aménagement de l 'espace rural
et sont disséminés dans des secteurs de moyenne montagne où leur
rôle d'animation est essentiel. Il conviendrait que les décrets
(l' application tiennent compte de cette dimension, insèrent l'ensei-
gnement du ski de fond dans l ' ensemble des métiers de la montagne
et n'écartent pas de cette vocation les hommes et femmes qui
souhaitent, en exerçant cette activité dans leur région d'origine,
concourir à son développement.

Handicapés (création de positions rte travail
adaptées aux employés des P .T.T. handicapés).

14561 . — 3 décembre 1975. — M . Andrieu rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications le voeu émis en 1974
p ar l'association du personnel des P. T . T . en congé de longue durée
demandant à l'administration d 'env isager dans les grands centres
la création, dans certains services, de positions de travail spécia-
lisées où pourraient être utilisés les agents handicapés, afin de
leur permettre d'être réintégrés et de reprendre leurs activités.
Les services du secrétariat d ' Etat avaient indiqué qu ' une étude
était en cours en vue de déterminer la comptabilité des postes
de travail susceptibles d ' être servis par les agents handicapés.
Dès lors, il lui demande instamment de bien vouloir hâter la conclu-
sion de cette étude afin de faire connaître à l'association du per-
sonnel des P. T. T. les possibilités pouvant exister pour ses adhérents
en vue d ' une réintégration particulièrement souhaitable .

Forc :usions (circulaire d'application permettant l'attribution
des titres précédemment frappés de forclusion'.

24562. — 2 décembre 1975 . — M . Sauzedde demande à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants à quelle date il pense publier
la circulaire d'application du décret n' 75-725 du G août 1975 . Cette
circulaire est indispensable pour instruire les nombreuses demandes
en instance tendant à obtenir l'un des titres précédemment frappés
de forclusion et qui font l'objet du décret susvisé.

Allocation de chômage (attribution aux salariés d'artisans
cessant leur activité).

24563. — 3 décembre 1975. — M. Sauzedde appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs salariés
des entreprises artisanales au regard du régime d 'aide aux travail-
leurs privés d 'emploi. Il lui fait observer que si les artisans doivent,
comme toutes les entreprises, cotiser aux Assedic, les salariés ne
bénéficient d'aucune prestation à ce titre lorsque l 'artisan cesse son
activité et part à la retraite . Dans ce cas, en effet, il arrive fré-
quemment que la cessation d ' activité entraîne la fermeture de
l' entreprise . Or, dans cette hypothèse, les salariés ne perçoivent pas
les prestations Assedic, car bien qu 'ils soient considérés comme
licenciés, ils ne sont pas considérés comme privés de leur emploi
aux termes des réglementations propres à l 'Assedic . Il apparaît, dans
ces conditions, que les salariés des entreprises artisanales sont dans
une situation conduisant à des anomalies et à des iniquités. Aussi
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de régler
ce problème conformément à l 'intérêt des travailleurs perdant ainsi
leur emploi contre leur gré.

Assurance vieillesse (application moins rigoureuse des conditions
de preeves d'affiliation pour les assurés les plus âgés).

24564 . — 3 cécembre 1975. — M . Duffaut expose à M. le ministre
du travail que, selon les dispositions de l'article 341 du code de
la sécurité sociale les périodes d 'assurance, pour la retraite vieillesse
ne peuvent être retenues pour la détermination du droit à pension
que si elles ont donné lieu au versement d'un minimum de cotisa-
tions déterminé par décret en Conseil d ' Etat . Le critère déterminant
reste do : .c le paiement de cotisations ce qui, dans son principe,
n 'est pas contestable. Toutefois l'application de cette règle souffre
de nombreuses difficultés pour les assurés les plus âgés parce que:
pendant la période de mise en place des assurances sociales l'appli-
cation de la législation a été plus ou moins stricte, en raison aussi
des lacunes présentées par les comptes individuels détenus par les
organismes de sécurité sociale, lacunes tenant le plus souvent : à
une multiplicité possible d 'immatriculations au titre des assurances
sociales, en particulier lorsque les intéressés ont travaillé dans plu-
sieurs régions ; à la perte des anciens numéros d 'assurances
sociales ; à une fourniture et à une exploitation souvent défectueuse
des relevés nominatifs dans les premiers temps de fonctionnement
de la sécurité sociale ; aux difficultés d ' identification des assurés
qui entraînent de nombreux rebuts lors de l' exploitation des décla-
rations trimestrielles ou annuelles de salaires . Ainsi les assurés se
heurtent à une quasi-impossibilité pour administrer le preuve
susceptible d 'être prise en considération, particulièrement lorsqu 'il
s 'agit de périodes anciennes. Certes les assurés sociaux peuvent
apporter la preuve de leurs versements par des attestations patro-
nales certifiées conformes à des documents comptables, mais dans
bien des cas l'employeur a dispat a, ou bien n'a pas conservé des
documents comptables, ce dont la loi ne lui faisait pas obligation.
Ainsi des assurés parmi les plus âgées se trouvent injustement
privés d ' avantages légitimement acquis . Il est demandé, en consé-
quence, si ce ne pourrait être considéré comme moyen de preuve :
une attestation sur l ' honneur confirmée par l 'autorité municipale
ou à tout le moins une déclaration de l 'employeur, même si elle
n' est pas assortie d 'attestation conforme à des documents comptables.
Il est fait observer que cette demande concerne des assurés très
âgés, souvent octogénaires. La charge supplémentaire pour le régime
ne serait pas très considérable d 'autant qu ' elle aurait pour corol-
laire la nette diminution d 'avantages complémentaires. Une réponse
positive à la présente question représenterait une mesure d 'humani-
sation certaine à l'égard des retraités les plus âgés et les plus
déshérités.

Anciens combattants (prolongation du délai de constitution
de la retraite mutualiste pour les anciens d' Afrique du Nord.

24565. — 3 décembre 1975. — M . Gravr'le appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur les conditio• n de stricte égalité, affir-
mées par la loi, avec les combattants des conflits antérieurs, des
services rendus par les personnes qui ont participé aux opérations
effectuées en Afrique du Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juil-



let 1962, il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour
que très rapidement le délai de cinq ans, prévu par la loi du
29 décembre 1972 permettant aux titulaires da titre de reconnais-
sance de la nation de se constituer une retraite mutualiste avec
participation .:a l' Etat, soit porté à dix ans par analogie avec celui
laissé aux anciens combattants des autres conflits.

Rapatriés (transfert en France de la totalité ries comptes
de départ définitifs.

24567. — 3 décembre 1975 . — M. Alduy attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les difficultés que connaissent les rapa-
triés pour le transfert en France de leurs comptes de départ défi-
nitif. Selon les dispositions du ministère des affaires étrangères avec
effet du 1', avril 1975, le transfert de la totalité de ces comptes
devait ' tee facilement réalisable . Or, de nombreux rapatriés ne l'ont
obtenu .tue pour le tiers du solde de leur compte. II lui demande
quelles e'i sont les raisons et quelles mesures il envisage de prendre
pour quo leur compte soit transféré en totalité.

24568 . — 3 decembre 1975 . — M . Haesebroeck attire l'attentiez de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation alarmant, des plan-
teurs de betteraves du Nord et tlu Pas-de-Calais . En effet, , . appa-
rait que la récolte 1975 sera encore plus mauvaise que celle de 197 .1
qui fut déclarée sinistrée . II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre dans les plus brefs délais, tant pour la revision
des taxes que pour une nouvelle fixation du prix du sucre.

Anciens combattants (bénéfice de la campagne double
pour les anciens d'Afrique du Nord).

24566 . — 3 décembre 1975. — M. Gravelle appelle l' attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des anciens combat-
tants en Afrique du Nord ; il lui demande : quelles mesures il
compte prendre pour que ces personnes, fonctionnaires ou assimi-
lées titulaires de la carte. bénéficient du droit à la campagne
double au mène titre que leurs aînée des conflits antérieur s.
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débats qu'en ce qui concerne les matières prévues à ms deuxième
et troisième alinéas : matières gracieuses, état et capac té des per-
sonnes, atteinte à l' intimité de la vie privée, demandes de toutes
les parties, survenance de certains désordres ; 2" que le .: principes
posés par le premier alinéa de l ' article U-1 et par l'article II-2
(remarquables par leur concision : a Les débats sont p .bites a.

s Les jugements sont prononcés publiquement . .. a) n 'implique cer-
tainement pas que cette publicité dépende pour les tiers du hasard
de leur présence dans la salle d 'audience . Une telle publicité serait

passive o et ne correspondrait pas à l ' esprit de l'article II. 2 de
la loi précitée qui donne aux tiers « le droit de se faire délivrer
copie des jugements prononcés publiquements, droit qu'ils ne peu-
vont pratiquement exercer que s ' ils les ont connus . II lui demande
s'il n' estime pas que ce que visent les articles 11-1, 11-2 et 11-3, c 'est
l'intérêt des tiers, que les principes posés par ces articles ont pour
roulement le désir de permettre aux « tiers s (et pas seulement
aux s visiteurs du palais de justice s>) d'avoir connaissance des
débats et des jugements (saut dans les cas où cette publicité est
interdite par la loir, et que ce désir serait beaucoup mieux satisfait:
l" si l 'acoustique des salles d'audience était bonne pour les tiers
et pas seulement pour le tribunal et les parties ; 2" si le rôle de
l'audience était affiché' à la porte de la salle d'audience, ce qui per-
mettrait aux tiers de savoir quelles affaires vont y être plaidées,
ou quels jugements vont y être rendus ; 3" si le rôle ainsi affiché
était tenu à jour en cours d ' audience des modifications apportées
à l'ordre d'appel des affaires inscrites à ce rôle, ces modifications
étant sans cela connues des seules parties et du tribunal et non
des tiers ; 4" si la colleciron des rôles pouvait être consultée libre-
ment par les tiers au grcff,• du tribunal ou de la cour. Cette pos-
sibilité de consultation permettrait aux tiers de connaître quelles
affaires ont été examinles ou jugées dans le passé par le tribunal
ou la cour et de pouvoir réellement user du droit que leur donne
l' article II-3 de la loi n" 72-626 du 5 juillet 1792 qui est ainsi rédigé :
« Les tiers sont en droit de se faire délivrer copie des jugements
prononcés publiquement s et pas seulement des seuls jugements
dont. ils ont entendu le prononcé ; 5" si les tiers pouvaient libre.
ment lire les jugements au greffe du tribunal ou de la cour, sans
attendre une publication toujours aléatoire, lecture qui leur permet-
trait d'apprécier l ' opportunité de se faire délivrer la copie de ceux
qui les intéressent.

Aménagement (lu territoire (liste et montant des projets fissurés
pur le fonds régional européen).

24569 . — 3 décembre 1975 — M. Bernard indique à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur• que dans son avis sur le projet de
budget de l ' aménageaient du territoire pour 1976, la commission des
affaires économiques et du plan du Sénat a indiqué (cf. avis Bar-
roux n" 64, 19751976 . tome VI, page 23) que le fonds régional
européen avait déjà réparti, sur 1975, un crédit global de 880 mil-
lions de francs entre les Etats membres de la C .E .E . et que, sur
ce crédit, la France avait obtenu 120 millions pour financer cent
quarante-sept projets retenus par les autorités du fonds . B lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quels sont la liste et le
montant de ces projets (montant global, part de financement du
fonds, part de financement de l'Etat, part (les collectivités locales
et part des autres ocre).

Masseurs-kinésithérapeutes prise eu charge pur l ' Etat
des frets de scolarité des étudiants).

24570. — 3 décembre 1975 . — M. Maurice Blar.c attire l'attention
de Mme le ministre de la santé sur la situation des sept mille étu-
diants préparant le diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute . Les
frais de scolarité supportés par ces étudiants qui suivent, pour la
majorité d 'entre eux, leurs études dans (les écoles privées, varient
selon qu'ils sont dans une école à Paris ou dans un centre hospi-
talier universitaire de province. Cette énorme disparité lèse les étu-
diants qui ne trouvent pas de place dans les quelques écoles dont
les frais de scolarité sont réduits. En conséquence, il lui demande
s 'il ne pourrait pas être procédé à la mise en place d ' une conven-
tion entre le ministère de la santé et les écoles, et à la prise en
charge par l ' Etat des frais de scolarité des étudiants en kinési-
thérapie, boursiers de l 'État.

Jugements (publicité).

24571 . — 3 décembre 1975. — M . Cornet, se référant aux repenses
parues au Journal officiel du 6 septembre 1975 à ses questions
nr" 21427 et 21429, fait remarquer à M . le ministre de la justice :
1 " que l ' article nouveau II-1 ajouté à la loi n" 72.626 du 5 juillet 1972
par celle n" 75-596 du 9 juillet 1975 ne réglemente la publicité des

Laboratoires d'analyses ,paieraient des examens supplémentaires

effectues an-delà de cinq analyses .>

24572. — 3 décembre 1975 . — M . Jacques Blanc attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions prévues par l 'arrêté du
26 janvier 1974 et qui entraîne la cotation maximum de cinq analyses
sous les rubriques J (enzymologie) et 1 l (chimie biologique du sang),
et lui demande si, lorsqu'un médecin prescrit à un malade un nombre
d 'analyses supérieur à cinq et appartenant à ces rubriques, le biolo-
giste est en droit de faire payer aux malades les examens supplé-
mentaires qu ' il a effectués puisqu ' il est tenu d'exécuter à la lettre
les prescriptions médicales. En cas de réponse négative à la question
posée, il lui demande quel est le texte qui interdit de faire payer aux
malades les examens supplémentaires effectués puisque l 'arrêté du
26 janvier 1974 ne parle que de cotation et non de paiement d ' un
travail effectué qui implique donc une rémunération.

T . V . A . (T. V . A . sur la livraison à soi-ntéme d ' ininieablesl.

24573 . — 3 décembre 1975 . — M. Jacques Blanc expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que l'article 257-7" du code
général des impôts soumet à la T . V. A . la livr .'son à soi-même
d'immeubles édifiés par une société de constructions dont les parts
ou actions assurent en droit ou en fait l'attribution ou la jouissance
d'un immeuble ou d'une fraction d 'immeuble . II lui demande de
bien vouloir lui préciser si ce texte est applicable à une S . C . I.
constituée en 1069 à la demande expresse cm l'administration (ser-
vice de l ' équipement) par les propriétaires désireux de construire
eux-mêmes sans l ' intermédiaire d ' une société spécialisée leur villa
jumelée, la S . C. I . n 'ayant été en fait que le moyen d ' obtenir le
permis de construire délivré en décembre 1969.

Exploitants agricoles (attribution de la prince
destinée à compenser in perte de revenus pour 1974(

24574 . — 3 décembre 1975 . — M . Bécam rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que la prime de 1 200 F versée aux exploitants agri•
coles en 1975 tendait à compenser la perte de revenus agricoles pour
l'année 1974 . Cependant, un agriculteur qui a cédé sort exploitation
son fils en janvier 1975 n'a pas obtenu le bénéfice de cette prime
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à l'exploitation . 11 lui demande s'il ne lui parait pas possible de
l'attribuer, même tardivement, à ceux qui se trouveraient dans cette
situation, ceci afin de tenir compte des pertes réelles de l'année
civile 1974.

Routes (e séliocalinu de la rireululinn
sur la liaison Langogne—1lès !C. D . 90611.

24575. — 3 décembre 1975 . — M . Roger Roucaute attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de ;'intérieur sur le C. D . 90d
(ex-R. N . 10ü( entre Langogne et Alès. Le manque d 'aménagements et
les difficultés de circulation sur cette route contraignent les produc-
teurs lozériens à délaisser la régior . Languedoc-Roussillon pour leurs
livraisons . L'amélioration de ce réseau routier apporterait in_ontesta-
blsmc•nt un essor économique au département du Card, entrainant
par ailleurs la venue d ' un plus grand nombre de touristes et villégia-
leurs dans cette région . ll lui demande quelles mesures il compte
prendre, clans le cadre du plan de désenclavement massif Central,
pour l'amélioration de la circulation sur le C. D . 906 encre Langogne
et Alès.

Femmes (rerendieuliOis des personnels féminins des 1' . et T .).

24576. — 3 décembre 1975. — Mme Moreau attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
revendications des femmes employées de son administration for-
mulées par le syndicat C. G. T . Il s'agit : 1" de la réduction du
temps de travail ; 2" le droit à la retraite à cinquante-cinq ans avec
le rétablissement des avantages supprimés en 1967 ; :3" l'allongement
à dix-huit semaines du congé de maternité ; 4" le maintien des primes
en cas de maladie ou maternité ; 5" le congé équivalent au post .
natal en cas d'adoption ; 6" des positions de travail moins pénibles
pour les femmes enceintes ; 7 " la construction de créchés et de
garderies dans tous les grands centres ; 8'- la participation des
P . T . T. au financement des crèches locales ou interentreprises : 9" la
fixation de l'indemnité de garde d'enfant au prix moyen d'une jour-
née de crèche ; 10" la déduction des frais de garde du revenu soumis
à l'impôt ; 11" la création d'une indemnité de garde pour les heures
extra-scolaires : 12" l 'at(ribution d ' un contingent horaire pour pré-
parer les concour s ; 13" la prise en compte pour l'ancienneté du
temps de disponibilité pour élever les enfants ; 14" qu 'aucune baisse
de note ne soit établie après un congé de maternité. Et dans le cadre
de l'année de la femme : trois heures consécutives sur le temps de
travail pour celles qui désirent assister aux réunions syndicales
organismes à cette occasion ; un jour de congé exceptionnel ; une
indemnité exceptionnelle de 150 francs . En conséquence elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces
légitimes revendications.

Techniciens et ouvriers d'Etat des installations des téléconinna
uic•ations (amélioration de leur situation indiciaire et de leurs
conditions de travail).

24577. — 3 décembre 1975. — M. Barbet attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation des techniciens et ouvriers d ' Etat des installations des
télécommunications qui attendent toujours l 'alignement de leur
carrière sur celle ale leur s homologues des études et de fabrication
des armées . Un accord de principe a été donné de la part du
ministère des finances et des propositions ont été faites au Premier
ministre (Fonction publique, pour étre soumises au conseil supérieur
de la fonction publique qui s 'est réuni le 19 juin 1975 . De même,
il lui rappelle les principales revendications des agents des instal•
lotions et contrôleurs des travaux de mécanique qui attendent
leur intégration complète dans le corps des techniciens . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître : 1" quel fut l'avis
du conseil supérieur de la fenctiorr publique et dans quel délai
les décisions arrêtées seront mises en application ; 2" les dispo-
sitions envisagées pour l'intégration dans le corps des techniciens
des agents des installations et contrôleurs des travaux de méca-
nique ; 3" les dispositions qu'il compte prendre, dans l 'intérêt
des usagers et pour de meilleures conditions de travail du per-
sonnel, pour le recrutement des effectifs nécessaires à un bon
fonctionnement du service public des télécommunications.

et__ _ni

Redevance radio-télévision (relèeerne,ut du plafond de ressources
pour l'exonération en faveur des personnes âgées).

24578. — 3 décembre 1975 . — M . Barbet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation des personnes âgées
qui se voient réclamer le montant de la redevance pour usage
de poste récepteur de télévision après avoir été exonérées pendant
plusieurs années . En effet, les majorations des retraites et pensions,
loin d ' être en rapport avec l'évolution du coût de la vie, font

cependant que pour nombre de retraités et pensionnés, le montant
de leurs ressources pourtant inférieures au S.M .I .C . dépasse le
plafond fixé pour pouvoir bénéficier d'une exonération . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions
qu'il envisage de prendre pour que les personnes âgées ayant
bénéficié d ' une exonération de la redevance pendant plusieurs
années puissent continuer à en bénéficier, même dans le cas
d'un léger dépassement du plafond de ressources.

Fruits et légumes (difficultés des producteurs
de pourries de terre du Nord et du Pas-de-Calais).

24579 . — 3 décembre 1975 . — M . Roger attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l 'inquiétude grandissante des
producteurs de pommes de terre du Nord et du Pas-de-Calais, suite
aux mesures néfastes prises par M. le ministre de l ' économie
et des finances concernant les exportations et auxquelles s ' ajoutent
les hausses proprement scandaleuses des plants, pratiquées sur le
marché . C 'est ainsi que la variété de plants «Bintjes•, qui est la
variété courante de consommation (80 p. 100 des superficies ense-
mencées en pommes de terre), est vendue actuellement à des p rix
tels que le coût de ce plant atteindra 3 500 à 4 000 francs par hectare,
ce qui porterait le coût global d 'un hectare de production à
10000 francs. Or si l ' on veut que les prix de vente de ce produit
restent raisonnables, les producteurs sont assurés de travai . er
à perte la prochaine saison, ce qui serait dommageable pour
les agriculteurs eux-mêmes, mais aussi pour les consommateurs,
qui seraient la proie des revendeurs. Ceux-ci ne manqueraient
pas de pratiquer des prix exorbitants, comme cela s'est déjà vu.
C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les producteurs du Nord et du Pas-de-Calais puissent
continuer à pratiquer d ' une manière bénéfique cette culture fami-
liale si traditionnelle dans la région.

F :.ergie nucléaire (construction du grand accélérateur national
à ions lourds à Caen I- Calradosll-

24580. — 3 décembre 1975 . — M. Maisonnet attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les problèmes
que soulève la décision de construction du grand accélérateur
national à ions lourds (G.A .N .I.L.) à Caen (Calvadost . Alors que le
processus de prospection du lieu le plus favorable était en cours,
il fut décidé, clans le cadre du plan de relance économique, que
Caen serait le lieu choisi . La décision d'accélération de la construc-
tion de ce centre, qui pourrait permettre à la France de se situer
dans le groupe de tête des pays possédant les moyens techniques
les plus modernes en matière de physique fondamentale, est
certes positive . Cependant, cette décision pose un certain nombre
de questions que soulèvent les chercheurs et techniciens concernés :
1" quelles sont les raisons scientifiques qui ont présidé à ce choix
alors que les discussions menées jusqu'alors semblaient orienter
l 'implantation vers d 'autres lieux tels Grenoble ou L ' Isle-d 'Abeau.
Des considérations autres que scientifiques n' ont-elles pas déterminé
la décision ; 2" peu - de choses ont jusqu 'à présent été précisées
quant au plan de financement de ce projet . Son développement
ne risque-t-il pas de se faire aux dépens des autres centres de
recherche en physique nucléaire . Quelles sont les dotations budgé-
taires spécifiques qui sont prévues ; 3" quelles créations de postes
de personnel ouvrier technicien, ingénieur et chercheur sont
prévues pour le fonctionnement du G .A .N.LL . ; 4" dans le cas où des
mutations de personnel devraient intervenir, quelles compensations
financières interviendront pour tous ces personnels, et ce quel
que soit leur statut.

Etablrssements universitaires (difficultés de l'université
des sciences et techniques de Lille [Nord] ).

24581 . — 3 décembre 1975 . — M. Maurice Andrieux attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux universités sur le déficit que
connait l'université des sciences et techniques de Lille . un déficit
en personnel et en finances déjà important en 1975 qui sera catas-
trophique en 1976 . D'après ses propres services Lille-I est en déficit
par rapport à la moyenné nationale de 120 enseignants et 75 per-
sonnes dans les services administratifs et techniques . Le montant
du budget de fonctionnement, à l ' exception des crédits prévus mais
non répartis pour le renouvellement du petit équipement et des
crédits délivrés pour des actions sur programme dépasserait-
peine 13 millions soit 2,35 p . 100 de plus que l' an passé en francs
courants, c 'est-à dire une diminution d 'environ 10 p. 100 en francs
constants. Cependant depuie des années l'université des sciences
et techniques de Lille prend sans cesse de nouvelles mesures pour
économiser et utiliser dans les meilleures conditions son personnel
et ses crédits . Son enseignement est considéré comme d ' une grande
qualité, comme en témoignent sen succès à divers concours natice
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naux, son effort d ' innovation dans tous les secteurs est bien connu :
école universitaire des ingénieurs (Enclin, 7 maîtrises de sciences et
techniques, enseignement de premier cycle alterné avec une période
de travail dans une entreprise, enseignement individualisé en pre-
mier cycle, accès aux études supérieures des non-bacheliers engagés
dans la v e professionnelle, recherches pédagogiques communes
avec des enseignants du second degré, etc . La qualité de la recher-
che dans :ette université est reconnue par le centre national de la
recherche scientifique qui a admis dans ses diverses formations
associée ., 45 p . 100 de ses enseignants et chercheurs . La situation
qui est faite à l 'université des sciences et techniques de Lille va
entrainer une réduction d 'activités catastrophique. Il 'r demande
s 'il n'estime pas nécessaire d'abonder de manière substantielle
les crédits affectés à cette université.

Affaires étrangères (attitude du Gouvernement françai .;
face à la situation en Angola).

24582. — 3 décembre 1975 . — M. Odra exprime à M. le Premier
ministre son inquiétude face à la gravité de la situation en Angola.
Le 11 novembre dernier, ce pays s accédé à l'indépendance . Le
mouvement populaire de libération de l 'Angola (M . P. L . An a pro-
clamé la République populaire d 'Angola . Seule organisation à carac-
tère national, enracinée dans toutes les régions du pin o, défen-
dant sa souveraineté, le M . P . L. A . représente les aspiration= légi-
times du peuple d ' Angola à l 'indépendance réelle, à l'unité et à la
paix. Alors que le territoire a acquis son indépendance, les inter-
ventions étrangères se multiplient . Elles revêtent une ampleur et
une gravité considérables . Les troupes régulières zaïroises et sud-
africaines ont envahi le territoire angolais . Elles participent aux
opérations militaires aux côtés de colonialistes portugais et de mer-
cenaires. Chaque jour apporte de nouvelles preuves du rôle inad-
missible que le Gouvernement français fait jouer à notre pays dans
cette affaire . Des mercenaires français combattent contre le M . P.
L. A. Les blindés Panhard, les hélicoptères _Mouette utilisés par les
agresseurs sont de marque française . Des avions Mirage viennent
d'être livrés à l' armee du Zaïre. Des pilotes zaïriens reçoivent un
entraînement en France. Les organes d 'information, notamment la
télévision française, diffusent sur les affrontements en cours une
image délibérément mensongère. Loin de condamner les agresseurs
les plus directs, Zaire et Afrique du Sud, le Gouvernement envoie
M. Destremau, secrétaire d 'Etat aux affaires étrangères, en visite
officielle au Zaïre . Le Gouvernement de la République populaire
d 'Angola vient de demander au Gouvernement français de recon-
naître le nouvel Etat angolais. Il est en effet grand temps que
le Gouvernement rompe avec une attitude contraire à l'intérêt
national • .t à l ' honneur de la France. C ' est pourquoi, ii lui demande
si le Gouvernement français est décidé à reconnaître la République
populaire d'Angola ; s' il est décidé à condamner l'agression du
Zaïre contre cet Etat ; s ' il est décidé à condamner l'invasion du
territoire angolais par les troupes sud-africaines ; s'il est résolu à
arrêter immédiatement toute fourniture di armes aux Etats et aux
organisations qui participent à l'invasion de l'Angola ; et s 'il est
en mesure de fournir des éclaircissements sur les activités de la
Compagnie française des pétroles en Angola.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentair .2 d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Harkis (situation actuelle).

22534. — 20 septembre 1975. — M. Maujoüan du Gasset demande
à M. le Premier ministre où en est, à l ' heure actuelle, le problème
douloureux des sup alétifs harkis, anciens compagnons d ' armes des
combattants d 'Afrique du 'ierd.

Industrie du bâtiment (maintien en activité du département
e terres cuites

	

des tuileries Gtlardoni à Corbeil-Essonnes).

22(504. — 20 septembre 1975. — M. Combrisson attire de nouveau
l'attention de M . et ministre de l 'industrie et de la recherche sur
la situation de la tuilerie Gi!ardoni à Corbeil-Essonnes, déjà décrite
dans sa questio .i écrite n" 22307 du 6 septembre 1975 . Les décisions
de fermeture :a département a terres cuites s et de licenciement
collectif de 54 p. 100 du personnel (95 emplois) étant maintenues
avec application au

	

novembre 1975, il lui demande quelles

mesures il compte prendre pour que les crédits affectés par la
loi de finances rectificative à la construction de logements et de
bâtiments publics permettent le maintien intégral, voire le déve-
loppement de l'entreprise, c'est-à-dire en premier lieu la poursuite
de l'activité de son département «terres cuites . et 1 ' annulaticn
des licenciements.

Co mm erce de détail (concurrence déloyale des ventes directes
de fruits et légumes sur la voie publique des petites communes).

23165 . — 15 octobre 1975 . — M . Partrat attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les conditions de concur-
rence déloyale qui sont faites aux commerçants des petites com-
munes par les ventes directes de producteurs de fruits et légumes,
producteurs qui rie sont soumis à aucune charge fiscale et sociale
liée à ces activités de vente directe . A cet égard, il lui demande de
lui préciser la réglementation qui s 'applique à de telles ventes
directes de frui ts et légumes sur la voie publique, en dehors des
lieu et place autorisés par la municipalité d'une commune pour la
vente ambulante ou pour la vente sur les marchés forains.

Industrie des télécommunications ;conflit (lu travail
dans l' entreprise Dentzer, à Montreuil ISeine-Saint-Denisl).

23168 . — 15 octobre 1975 . — M. Odrj expose à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche les problèmes concernant l'avenir
de l'entreprise Dentzer, à Montreuil (Seine-Saint-Denis). Après
d 'importantes actions le 26 mars 1975 se réunissait le comité d 'entre-
prise en présence du directeur de la Cogefi (cabinet de gestion
dépendant du C. 1. C .(, de l 'inspecteur du travail, dei. représentants
du personnel et de l'union locale des syndicats C.G.T. de la métal-
lurgie. A l'issue de cette rencontre, un protocole d 'accord a été
signé, il contenait des engagements précis et le lancement de
nouvelles productions : télécopieurs pour la S . E . C . R. E. ; appareils
de téléphonie avec un groupe allemand a llagenook a pour la pro-
duction en France de produits vendus sur le soi national ; ceci
avec le concours des ministères intéressés ; des travaux directs
pour le ministère des P.T.T. devaient être réalisés avec l ' agrément
de celui-ci ; la C . G . C .T. du groupe I.T.T. devait maintenir ses
commandes . En l'attente de la mise en oeuvre de ces nouvelles
activités, vingt-cinq personnes devaient être déplacées dans les
centraux téléphoniques. Qu ' en est-il aujourd'hui? Lors de la
dernière réunion du comité d ' entreprise, un représentant de la
Cogefi déclarait : a Il y a du travail pour deux•ou trois mois
au plus et, à moins d ' un miracle, il n' y a pas de perspectives . s
Soixante ouvrières sont affectées dans les centraux, dix autres
personnes devraient suivre ; l ' agrément des P.T.T . a été obtenu
et quelques travaux sont réalisés mais cela occupe un nombre ridicule
de personnes : cinq ; la C .G.C . T. a retiré depuis le 15 septembre
1975 les travaux qu 'elle s'était engagée à fournir ; l 'échéance de
la paie est retardée un peu plus chaque mois ; depuis le début
de l'année, le personnel n 'a pas obtenu d 'augmentation de salaires;
des licenciements individuels ont eu lieu en juin et juillet dernier
parce que les ouvrières refusaient le déplacement dans les centraux
en raison de leur état de santé, de leur âge ou de leur charge
familiale, car il s'agissait des centraux de Meudon ou de Levallois.
Ces licenciements ont été effectués par la direction sans respecter
la procédure légale et les personne ainsi jetées à la r ue ne per-
çoivent pas les indemnités auxquelles elles pouvaient prétendre.
Aujourd 'hui la direction offre à des tr villeuses le déplacement
dans les centraux ou la porte et, lorsque te comité u ' entreprise pose
des questions sur la marche ! t e l 'entreprise, la Cogcfi répond :
a Ne vous en occupez pas, nous en Bisons notre affaire . a Cela
confirme que, pour le patronat, la concertation est bonne pour
les discours et mauvaise dans la pratique quo t idienne . La banque
C . I. C ., par l'intermédiaire de la Cogefi, tente de conditionner les
travailleurs pour qu'ils acceptent les choix de la direction, mais
ceux-ci, forts de leur expérience et de la victoire des Grandins,
ne courberont pas l' échine . Ils ont déjà engagé l'action, elle s ' est
concrétisée par des débrayages très largement suivis . Les élus
de Montreuil ne manqueront pas de leur apporter leur soutien
sans réserve pour la satisfaction de leurs revendications et pour
maintenir le potentiel économique de notre ville. M . Odra demande
à M . le ministre de l 'industrie et de la recherche quelles mesures
il compte prendre pour qu' une solution négociée puisse être trouvée
à ce conflit.

Résistants (délivrance de l 'attestation
acquise pour la reconnaissance des droits à pension de retraite).

23171 . — 15 octobre 1975 . — M . Montdargent attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait qu'il
n'a pas été répondu à sa question n° 20294 parue au Journal officiel
du 4 juin 1975. Dans cette question, il attirait son attention sur le
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fait que : Madame X ... réclamant l'exécution de l'article 8 du
décret du t, juin 1952, en vue de la validation de ses anrbes de
résistance, à la caisse nationale de retraite des agents des collec-
tivités locales, service «Résistance . se voit refuser la reconnaissance
de ses droits. sous prétexte que l'attestation jointe eu dossier émane
de la commission nationale auprès du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants et non de la commission centrale auprès du ministre.
La commission centrale auprès du ministre étant dissoute depuis 1971
et toutes les attestations délivrées par la commission nationale
auprès du secrétariat d'Etat n'étant pas valables, au regard du décret
susindigeé . la caisse des dépôts et consignations prétend qu'il y a
forclusion . Il lui demandait dans cette précédente question s 'il ne
s'agissait pas d ' une application par trop formelle de ces textes
et s'il ne pensait pas souhaitable de recornaitre la commission
nationale auprès du secrétariat d'Etat au lieu et place de la
commission centrale auprès du ministre, pour l ' obtention de cette
attestation qui, à sa connaissance, n'a jamais fait l'objet de texte
limitant le délai de cette délivrance. s Il s 'étonne qu'à ce jour
il n'ait pas été fait de réponse à sa question alors que de nombreuses
personnes sont dans l'attente du règlement de leur dossier. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir répondre à sa question
n" 202t'4.

Pollution (assainissement et protection de l'étang de Thau).

23116 . — 15 octobre 1975 . — M. Arrau[ attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'i ; terieur, sur la situation de l'étang
de Thau qui demeure inquiétante depuis son classement en zone
sinistrée . Le degré de la pollution est tel que l ' été prochain sa flore
et sa faune pourraient titre totalement détruites . Il lui demande :
1" s'il entend affecter immédiatement un contingent exceptionnel
de crédits pour ces travaux d ' assainissement afin que ceux-ci puissent
être entrepris dès cet hiver. Ils pourraient notamment assurer .le
financement des projets déposés par les communes intéressées ; 2"
quelle, mesures il entend pendre pour obliger les industries pol-
luan t es situées sur les rives de l'étang et le long du canal du Midi
à respecter la législation en vigueur.

Enseignants (concluions de travail, recrutement et rémunération
des professeurs techniques certifiés et professeurs techniques
adjoints).

23178 . — 15 octobre 1375 . — M. Pranchère demande à M . le
ministre de l ' économie et des finances : 1" de bien vouloir lui
préciser où en sont : ai les projets de décrets permettant, d ' une
part, le recrutement des professeurs de l ' enseignement technique
long, au niveau certifié ; d'autre part, la réalisation des mesures
exceptionnelles d'accès des professeurs techniques adjoints de
lycées, eu corps des erofesseurs certifiés, par concours spéciaux,
décrets qui ont reçu l'accord des ministères des finances et de
la fonction publique ; b) les projets d'arrêtés organisent les
concours spéciaux, ci-dessus désignés . 2" de bien vouloir lui commu-
niquer le résultat des négociations engagées entre le ministre de
l'éducation et celui des finances pour : a) aligner les obligations
de service des professeurs techniques certifiés, sur celles des
autres professeurs certfiés des enseignements généraux et scien-
tifiques. (Le projet de décret a été transmis, début avril, aux
finances .) M. Ilaby ayant déclaré à l' Assemblée nationale, le
5 novembre 1974, que cette mesure était réalisée, la publication
de ce décret ne devrait subir aucun retard ; b) abaisser les obliga-
tions de service des professeurs techniques adjoints de lycée et
mettre à jour les textes actuels, compliqués et anachroniques ; un
projet de décret a également été tran smis par le ministère de
l 'éducation au ministère des finances ; cl augmenter le contingent
global des postes mis au concours spécial pour l ' accès des profes-
seurs techniques adjoints (dont le corps est mis en . extinction) au
corps des professeurs certifiés ; d) majorer de quarante points (pro-
position du ministre de l'éducation) l 'indice terminal du corps des
professeurs techniques adjoints de lycées, au titre nle la promotion
des enseignements technologiques longs . Il lui demande les mesures
qu' il entend prendre pou* que les textes précités ci-dessus soient
rapidement publiés et pour que les propositions du ministre de
l'éducation sur les obligations de service des professeurs tech-
niques et des professeurs techniques adjoints, la revalorisation
indiciaire du corps des professeurs techniques adjoints, l ' aug-
mentation du nombre de postes aux concours spéciaux pour l 'accès
de ces m:nitres au corps des professeurs certifiés, fassent l'objet
de décisions gouvernementales rapidement appliquées, décisions
répondant aux nécessités reconnues par le Président de la
République et aux engagements écrits qu'il a pris devant le pays
lors de la campagne des élections présidentielles dans le bul-
letin n` 8 spécial Education nationale, de ses perspectives
d 'action pour : « poursuivre et accentuer l ' effort de révalorisation
de l'enseignement technologique > .

Zones de montagne (éturgissemeut de la qualification de zone
défavorisée à l 'ensemble du département - de la Corrèze).

23180. — 15 octobre 1975 . — M. Pranchère attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le fait que seul notre pays
n 'a pas encore fait de proposition à la C. E. E. pour le classe-
ment de zones défavorisées. susceptibles de recevoir avec les zones
de montagne . un certain nombre d'aides à l'agriculture . Dans une
directive du 28 avril 1975, le conseil des ministres de la C . E . E.
a déterminé pour le département d la Corrèze les communes
faisant partie de la zone de montagne . Ce classement ne tient
pas compte des réclamations formulées pour une revision de la
zone de montagne et tendant à y inclure des communes et cantons
notamment celui de La Roche-Canillac situé dans le plateau du
Sud-Est limousin dont la perte de population constatée au recen-
sement de 1975 s'élève à 7,3 p. 100. En appuyant fermement
cette légitime demande de revision de la zone de montagne
dans le département de la Corrèze, il lui rappelle que la directive
communautaire citée, précise que les zones défavorisées dont la
délimitation doit être proposée par le Gouvernement français
afin de bénéficier d'une aide comparable aux zones de montagne,
(ont celles où Iç maintien d'un minimum de peuplement ou
l'entretien de l'espace naturei ne sont pas assurés . . Si l ' on consi-
dère le département de la cortèze on s' aperçoit qu ' un grand nombre
de communes rurales relèvent de cette définition . Les organisations
professionnelles demandent le classement de l'ensemble du dépar-
tement n 'ayant pas fait l ' objet ,de classement en zone de mon-
tagne . Il lui demande, en conséquence : 1" s ' il n 'entend pas recon-
sidérer le classement de zone de montagne ; 2 " quelles sont les
mesures qu ' il compte prendre pour proposer les communes rurales
du département de la Corrèze où le minimum de peuplement n ' est
pas assuré, comme faisant partie des zones défavorisées définies
par la directive du conseil de la C. E . E. du 28 avril 1975.

Bibliothèques (reconstitution de la direction des bibliothèques
et de la lecture publique et encouragements à leur développement).

23181 . — 15 octobre 1975. — M. Pranchère fait part à M . le secré-
taire d'Etat à la culture de la vive inquiétude que soulève chez
les personnels des bibliothèques la mesure de démantèlement de
la direction des bibliothèques et de la lecture publique prise par
son Gouvernement . Cette mesure décidée sans .la consultation ni
des parlementaires, ni des professionnels intéressés et allant à
l'encontre des voeux maintes fois exprimés par ceux-ci antérieure-
ment contràste par ailleurs vivement avec les promesses tant
en matière de moyens qu'en matière de concertation [promise
sous la forme d'un colloque) faites par M . Soissons à Nice . Il lui
fait part des questions suivantes : le rattachement des biblio-
thèques à deux secrétariats d'Etat différents provoquera-t-il
à court ou à moyen terme, entre les bibliothèques centrales
de prêt et les bibliothèques universitaires une scission à l'inté-
rieur des corps de fonctionnaires existants (bibliothécaires, conser-
vateurs)• les sténodactylographes resteront-elles sous la tutelle
des rectorats ; à quel secrétariat d' Etat vont être rattachés l 'inspec-
tion générale, l'école nationale supérieure des bibliothèques, les cen-
tras régionaux de formation professionnelle ; les liaisons étroites
existant actuellement entre l'école et la bibliothèque du fait de leur
appartenance au même ministère, seront-elles maintenues. Quel sera
le rôle des bibliothèques par rapport à l ' école . Le rôle pédagogique
du bibliothécaire de bibliothèque centrale de prêt qui fait figure
de spécialiste du livre vis-à-vis des enseignants et des élèves sera-t-il
maintenu ; du fait de la disparition d ' une direction unique des
bibliothèques, la coordination entre les divers types de bibliothèques
pourra-t-elle être assurée . Les opérations actuelles visant à une
coopération (prêt interbibliothèque, centra .isation des achats auprès
de la société française du livre, catalogue collectif des ouvrager
étrangers, inventaire permanent des ouvrages périodiques étrangers
en cours . bureau pour l 'automatisation des bibliothèques) pourront-
elles être poursuivies ; si l' on tient compte du développement crois-
sant des besoins de la lecture publique, ',a seule existence d 'un ser-
vice au sein du secrétariat d' Etat à la culture, pourra-t-elle garantir
l'obtention de crédits suffisants . Le chef du service de la lecture
publique aura-t-il un pouvoir de décision dans ce domaine . Ces ques-
tions légitimes exposées par un groupe 5e bibliothécaires des biblio-
thèques centrales de prêt du Cantal, de la Corrèze, de la Lozère,
du Puy-de-Dôme et de la Haute-Vienne réuni à Saint-Flour le 9 juil-
let restent d ' actualité et sans réponse à ce jour . La direction des
bibliothèques et de la lecture publique a permis le développement
d ' une politique d 'ensemble des bibliothèques, malgré les moyens
insuffisants accordés. La scission va détruire cette organisation étroi-
tement structurée . La bibliothèque nationale, les bibliothèques uni-
versitaires, les bibliothèques municipales, les bibliothèques centrales
de prêt sont toutes des collections de livres classés et catalogués,
ouvertes au public . Il n'y a aucune raison de les diviser . En consé-
quence il lui demande, l 'annulation de Il décision du 2 juillet mer-
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élèves et particulièrement pour les élèves de 3' qui ne reçoivent
en conséquence ni cours de français, ni cours d'anglais, ni cours
de mathématiques, le quatrième poste étant un poste de musique.
Elle est intolé r able, si l ' on considère le nombre d'enseignants
mis à la disposition des recteurs d ' académie, qui de leur côté
attendent une nomination . 11 lui demande s'il n ' estime pas devoir
prendre des mesures immédiates pour ne pas pénaliser plus longtemps
élèves et enseignants, et faire respecter ainsi les droits primordial' ::
de chacun, le droit à l' éducation pour les enfants, le droit au
travail pour les professeurs.

Enseignants (c•o nditio ns de travail, recrue ' e ul ent et rémunération
des professeurs techrignes certifiés et professeurs techniques
adjoints).

23205 . — 15 octobre 1975. -- M . Balmigère demande à m. le
ministre de l'économie et des finances : 1" De bien vouloir lui faire
préciser où en sont : a, les projets de décrets permettant, d'une
part, le recrutement des professeurs de l 'enseignement technique
long, au niteatt certifié ; d'autre part, la réalisation des mesures
exceptionnelles d 'accès des professeurs techniques adjoints de lycées
au corps des professeurs certifiés, par concours spéciaux, décrets
qui ont reçu l ' accord des ministères des finances et de la fonction
publique ; b les projets d 'arrêtés organisant les concours spéciaux,
ci-dessus désignés . 2' De bien vouloir me communiquer le résultat
des négociations engagées entre le ministre de l ' éducation et celui
des finances pour : a) aligner les obligations de service des pro-
fesseurs techniques certifiés sur celles des autres professeurs cer-
tifiés des enseignements gé,téraux et scientifiques 'le projet de
décret a été transmis, début avril, sua finances ; M. l'aisy ayant
déclaré à l'Assemblée nationale, le novembre 1974, que cette
mesure était réalisée, la publication de ce décret ne devrait subir
aucun retard) ; b) abaisser les obligations de service des professeurs
techniques adjoints de lycées et mettre à jour les textes actuels,
compliqués et anac` runiques ; un projet de décret a également
été transmis par le ministère de l ' éducation au ministère des
finances ; ci augmenter le contingent global des postes mis au
concours spécial pour l'accès des professeurs techniques adjoints
[dont le corps est mis en extinction) au corps vies professeurs certi-
fiés ; di majorer de 40 points ,proposition du ministre de l'éducation)
l'indice terminal du corps des professeurs techniques adjoints de
lycées, au titr e de la promotion des enseignements technologiques
longs. h lui demande les mesures qu ' il entend prendre pour que
les textes précisés ci-dessus soient rapidement publiés et pour que
les propositions du ministre de l'éducation sur les obligations de
service des professeurs techniques et des professeurs techniques
adjoints, la revalorisation indiciaire du corps des professeurs
techniques adjoints, :' augmentation du nombre de postes aux
concours spéciaux pour l 'accès de ces maîtres au corps des pro .
fesseurs certifiés fassent l 'objet de décisions gouvernementales
rapidement appliquées, décisions répondant aux nécessités reconnues
par le Président de la République et aux engagements écrits qu 'il
a pris devant le pays lors de la campagne des élections présiden-
tielles dans le bulletin n" 8 spécial Education nationale, de ses
perspectives d'action pour :

	

poursuivre et accentuer l'effort de
revalorisation de l 'enseignement technologique n.

Auxiliaires médicaux
(insuffisance du régime de retraite des sages-femmes).

23207 . — 15 octobre 1975. — M . Dutard expose à M. le ministre
du travail que, en l 'état actuel de la législation, la retraite des
sages-femmes s'élève à taux plein à la somme de 3 500 francs par an,
auxquels s'ajoutent éventuellement les points de retraite conve s-
tionnelle qui ne peut être attribuée que dans le cas de cessation
complète d'activité salariée avant soixante-dix ans ou sans obligation
d 'y mettre fin à partir de soixante-dix ans . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour améliorer ces dispositions notoi-
rement insuffisantes.

Météorologie m .tianale tciassement de l ' ensemble du personnel
dans le service actif de la fonction I-ublique).

23208 . — 15 octobre 1975. — M. Labbé appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur les revendications
formulées depuis plusieurs années par l ' ensemble des personnels
de ;a météorologie nationale visant à leur classement dans le service
actif de la fonction publique . Il lui demande s' il envisage de faire
droit à cette demande, qui parait particulièrement justifiée eu égard
aux sujétions particulières que comportent les activités exercées par
les intéressés.

quant l'eciatement de la direction des bilbiothèques et de la lecture
publique, service commun à tous les types de bibliothèques, décision
ne pouvant aboutir -qu'à détériorer la qualité du service publie et
léser l'inti'rét du personnel et des lecteurs ; la mise à l'étude immé-
diate en concertation avec le personnel d'un plan de développement
des bibliothèques de toutes catégories permettant enfin à celles-ci
de remplir pleinement leur mission . Ce plan devra porter sur la
construction des équipements, la formation, l ' augmentation des cré-
dits pour l'achat de documents ; l' élaboration d'une loi faisant obli-
gation aux différentes collectivités iEtat, département, commune,
d'implanter un réseau cohérent de bibliothèques publiques et déga-
geant les ressources nécessaires, prenant en compte les revendica-
tions et lLrs protestations exprimées par les luttes des personnels
des bibliothèques et des secteur_ concernés.

Droits syndicaux [droit d exercer ales responsabilités syndicales
d ' un conseiller en formation continue).

23183 . — 15 octobre 1975 . — M . Garcin demande à M . le ministre
de l'éducation si un conseiller en formation continue a le droit
d'avoir des responsabilités syndicales au sein de la C . G . T.

Droits syndicaux (compatibilité de responsabilités syndicales avec
les fonctions de conseiller en formation continue d'un professeur
de C. E . T . e.

23184 . — 15 octobre 1975 . -- M. Garcin demande à M . le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui faire connaitre si la loi permet
à un recteur de supposer à la nomination d'un professeur de C . E . T.
comme conseiller de formation continue, parce qu'il assume des res-
ponsabilités syndicales au sein de la C . G. T ., tous les avis concer-
nant ce professeur pour occuper ce poste ayant été favorables.

Enseignants (àecisiotr rectorale prise à l'encontre d'un professeur
de C . E. T. de Manosque).

23186 . — 15 octobre 1975 . — M . Garcin demande à M . le ministre
de l'éducation les mesures qu ' il envisage de prendre pour que le
recteur de l'académie d'Aix-Marseille revienne sur la décision
prise a l ' encontre de M . Fernand Starita, professeur de C .E .T . à
Manosque.

Ense i gnants 'dérision rectorale prise à l'encontre d ' un professeur
de C . E. T . de .Manosque).

23187 . — 15 octobre 1975 . — M. Garcin demande à M . le ministre
de l'éducation les mesures qu ' il envisage de prendre pour que le
recteur de l'académie d'Aix-Marseille revienne sur la décision arbi-
traire prise à l ' encontre de M . Starita, professeur au C . E . T . de
- nanosque, parce qu'il est responsable syndical de ia C . G. T.

Enseignants (entraves à la liberté d'exercice des droits syndicaux
d'un fonctionnaire de l 'éducation militant de la C. G . T.).

23188. — 15 octobre 1975 . — M . Garcin demande à M. le ministre
de l ' éducation si un fonctionnaire du ministère de l 'éducation n'a
plus le droit de prétendre à un changement de service, de prétendre
à une promotion ou d 'acquérir une qualification rèpordant à ses
aspirations s 'il est militant de la C . G . T.

Recherche médicale [crédits de fonctionnement nécessaires à ln
toise en marche du centre national de prévention et de
recherche sur ln myopathie, à Meaux [Serre-et-Marnel).

23197 . — 15 octobre 1975 . — M. Maisonnat expose à Mme le ministre
de le santé qu'une truite de recherche sur la myopathie doit
s' ouvrir à Meaux le 1'' janvier 1976, sous le cont r ôle de l'l . N.
S. E . R. M. Cependant, selon certaines informations en sa posses-
sion, les crédits de fonctionnement nécessaires ne seraient pas
prévus pour 1976 et le directeur de l ' unité ne serai) nommé qu 'à
titre précaire . Compte tenu de la gravité de cette maladie, qui
touche plus particulièrement les enfants fun cas pour 7000 nais-
sances), il s 'avère indispensable que le centre national de prévention
et de recherche sur la myopathie puisse commencer ses travaux le
plus rapidement possible ; aussi il lui demande de prendre toutes
les mesures nécessaires à cet effet .

	

'

Etabiissernents scolaires 'postes d'enseignants non pourvus
au C.E.S. G.-Pompidou de Montgeron /Essonnej).

23201 . — 15 octobre 1975 . — M. Combrisson expose à M . le
ministre de l 'éducation que deux semaines après la rentrée scolaire
quatre postes sont encore vacants au C . E. S. G.-Pompidou, à
Montgeron (Essonne' . Cette situation est grave pour tous les
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Associations de parents n'élèves (distribution paritaire
des bulletins d'adhésion de toutes les fédérations).

23210. — 15 octobre 1975 . — M. Rufenacht appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les modalités de distribution
des bulletins d'adhésion des fédérations de parents d'élèves dans
les écoles primaires . Faisant suite à la circulaire du ministère de
l'éducation parue fin juillet 1975 qui exigeait la distribution paritaire
des bulletins de toutes les fédérations des consignes d'origine syndi-
cale ont été données de ne pas distribuer ces bulletins . Il lui
demande notamment de lui préciser quelles peuvent être les moda-
lités pratiques de distribution des bulletins d' adhésion afin que
les libertés des parents d'élèves d 'adhérer à la fédération de leur
choix ne soient pas atteintes et de lui faire connaître quelles
mesures il compte prendre afin que les circulaires ministérielles
soient respectées.

Protection des sites (suppression du projet de péage
sur l'autoroute A4 portant atteinte au site des bords de Marne).

23212. — 15 octobre 1975 . — M. Franceschi rappelle à M. le
ministre de l'équipement la question écrite n" 20200 qu 'il a
posée le 30 mai 1975 . Quatre mois s'étant écoulés depuis la
publication de cette question au Journal officiel (Débats parlemen-
taires(, il lui en renouvelle les termes en lui demandant s'il peut
lui adresser une réponse rapide sur l'atteinte grave à l'environne-
ment que por_erait la construction d 'un poste de péage sur la
future autoroute A 4, à la hauteur de Pile de l'Hospice, entre le
pont de Charenton et l'échangeur des Canadiens . Depuis l'automne
dernier, les riverains assistent, impuissants, aux saccages des bords
de Marne . Un à un, les arbres magnifiques tombent sous les
haches des constructeurs de la radiale. Il lui demande s'il envisage
avant qu'il ne soit trop tard de protéger ce site en supprimant
le projet de péage prévu sur l' autoroute A4.

Radiodiffusion et télévision nationales (durées des temps d 'antenne
accordés au Président de la République, aux membres du Gouver-
nement, représentants des organisations pol itiques et syndicales).

23219 . — 15 octobre 1975 . — M. Jean-Pierre Cot demande à
M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) de bien
vouloir lui faire connaitre, pour ce qui concerne la période du
ler janvier au 31 août 1975 : 1" la durée, exprimée en heures,
minutes et secondes, des temps d'antenne accordés à Monsieur le
Président de la République, ventilée entre la radio (Radio-France),
TF I, Antenne 2 et FR 3 pour ses déclarations radiotélévisées,
ses discours publics, les cérémonies officielles auxquelles il a
participé, etc. ; 2" la durée, exprimée de la même manière et
ventilée de la même façon en ce qui concerne les temps d 'antenne
accordés : a) au Premier ministre ; b) à chacun des ministres et
secrétaires d 'Etat ; c) aux hauts fonctionnaires qui se cent exprimés
pour expliquer ou préciser la politique gouvernementale ; 3" la
durée, exprimée de la même manière et ventilée de la même
façon, en ce qui concerne les temps d ' antenne accordés : a) aux
représentants et porte-parole de chacun des partis politiques repré-
sentés au Parlement (U. D. R., républicains indépendants, réfor-
mateurs, radicaux schreibeiriens, centristes, radicaux de gauche,
parti socialiste, parti communiste) ; b) aux représentants et aux
porte-parole des principales organisations professionnelles et syn-
dicales (C . G . T., C . F . D. T., C . F . T. C., C . G . T: F. O., F. N. S . E. A .,
P. M. E ., F. E. N ., C . N . P. F.) ; c) aux représentants et aux porte-
pa :ole d 'autres partis politiques non représentés au Parlement
(P. S . U., ligue communiste, front national, etc .) et aux repré-
sentants et porte-parole d ' autres organisations diverses (parents
d' élèves, C. F. T., etc.).

Energie (apport au département ae la Creuse
de l'énergie indispensable à son essor industriel).

23222 . — 15 octobre 1975 . — M . Beck demande à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche s' il ne lui parait pas opportun, dans
le cadre du plan pluriannuel de développement du Massif Central,
de prévoir en priorité : le renforcement des réseaux moyenne ten-
sion pour pouvoir accueillir des implantations nouvelles avec une
fiabilité accrue ; le raccordement de l' agglomération guérétoise au
feeder de transport de gaz naturel passant seulement à 30 km au
Nord, la mise à disposition de cette énergie nouvelle, abondante et
plus économique devant être un atout sérieux pour le développe-
ment industriel de la cité, sans commune mesure avec la distribu -
tion de propane et d ' air propané, actuellement assurée . Cette
décision permettrait de mettre à la disposition du département de
la Creuse l'énergie indispensable pour un essor économique et
notamment Industriel .

Cadres (placement des cadres recyclés en Languedoc-Roussillon).

23224 . -- 15 octobre 1975. — M . Frêche attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les conditions de recyclage des cadres dans
la région Languedoc-Roussillon, et plus particulièrement l'Hérault.
De nombreux cadres ont accepté ce recyclage en liaison avec le
fonds national de l 'emploi pour accéder à des fonctions nouvelles.
Il parait indispensable que cet effort aboutisse à la réinsertion des
personnes intéressées dans la vie active ; afin que les sommes
consacrées tant au paiement des heures d ' études qu 'à l'organisation
même du stage ne soient dépensées en pure perte. Or, il apparait
que la région Languedoc-Roussillon est une des plus affectées en
France par le chômage . L' un des stages les plus importants effectués
à l '1 . U . T . de Montpellier va s'achever et concerne soixante per-
sonnes. Il parait indispensable de compléter la procédure de for-
mation par une procédure de placement qui donne son sens et sa
signification à l' expérience . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour le placement des cadres au terme
de leur période de recyclage en Languedoc-Roussillon et dans
l 'Hérault

Education physique et sportive (insuffisance du recrutement
de personnel enseignant qual i fié dans l 'académie de Montpellier).

23225 . — 15 octobre 1975 . -- M. Frêche attire l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la dégra-
dation de l'enseignement de l ' éducation physique et sportive dans
l 'académie de Montpellier du fait de l 'insuffisance de recrutement
de personnels qualifiés . En effet, pour tendre vers la moyenne
hebdomadaire minimum de trois heures d'enseignement d' éducation
physique, il manque environ quatre-vingts postes . Or, pour la rentrée
1975 . huit postes seulement ont été créés ; encore a-t-il fallu une
très forte pression des organisations syndicales . Ce ne sont pourtant
pas les professeurs qualifiés qui font défaut, puisque 140 auxiliaires
ont postulé ; quatre-vingts d 'entre eux étaient titulaires d'un profes-
sorat, près de la moitié possédaient le diplôme d ' éducation physique
et sportive Il lui demande en conséquence de mettre un terme à
cette situation absurde qui prive les élèves d ' heures d'enseignement
auxquelles ils ont légitimement droit, et voue des enseignants qua-
lifiés au chômage, en assurant des créations de postes en nombre
enfin suffisant dans le département de l 'Hérault et dans l'académie
de Montpellier.

Finances locales (modalités de financement d'un foyer-logement
pour personnes âgées par un district regroupant cinq communes).

23226. — 15 octobre 1975 . — M . Huguet expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances la situation suivante : un district
regroupant cinq communes est à l' origine de la réalisation d' un
foyer-logement destiné aux personnes âgées . Une société d 'H. L. M.
est chargée de la construction des appartements et des locaux de
vie commune. Pour l ' équipement de ces derniers, le district vote
une subvention à l'association créée sur la base de la loi de 1901
et dont le but est de gérer ce foyer-logement. Le président, les vice-
présidents et conseillers du district étant membres de cette asso-
ciation, le percepteur-receveur du district oppose un sursis de paie-
ment au mandat émis pour le versement de cette subvention au
motif qu 'une collectivité ne peut inscrire à son budget une subven-
tion à une association dont elle fait partie . 11 donne par ailleurs un
avis défavorable à une décision du conseil municipal de la commune
où s 'édifie le foyer-logement, garantissant un emprunt contracté
par la société d'H. L. M. pour compléter le financement . Il lui
demande s 'il entend, dans des délais aussi brefs que possible, donner
des instructions précises à ses services, afin de remédier à cette
situation manifestement provoquée par une interprétation abusive
et désuète de t extes inadaptés.

Tabac (coordination des actions du S . E . 1 . T . A.
et du ministère de la santé).

23231 . — 15 octobre 1975. — M. Serge Mathieu expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que certaines informations
laissent prévoir une augmentation des produits commercialisés par
le S . E . I. T . A . alors que Mme le ministre de la santé vient d'enga-
ger une grande action de propagande contre la( consommation
du tabac . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, dans le cas
où ces informations seraient fondées 1° d'une part, quel serait le
montant escompté du supplément de recettes fiscales qui serait
encaissé par le Trésor public et, d'autre part, si cette propagande
anti-tabac ne risque pas de provoquer une diminution de la plus-
value fiscale envisagée ; 2° en tout état de cause, s'il y a eu concer-
tation entre son département et le ministère de la santé.
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Assurance maladie (bilan dry plan d'automatisation de cette branche
pour la période 1971-1974).

23234. — 15 octobre 1975 . — M. Chaument appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait qu ' un certain nombre d'organes
de presse ont fait état de déclarations du président de l'union
nationale pour l'avenir de la médecine (U . N. A . M.) au sujet d 'un
rapport qui aurait été commandé par les ministres des finances et
du travail au sujet du plan d 'automatisation à court terme de la
branche assurance maladie de la sécurité sociale pour la période
1971-1974 . Selon les informations parus dans la presse, la gestion
informatique aurait coûté ZOO millions à la sécurité sociale et n'aurait
traité que 1,5 p . 100 des tâches. Il lui demande, s'il en est ainsi,
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin à l ' état de choses
dénoncé par les rapports dont il est fait état.

Régie Renault (fonctionnement de l'actionnariat
au sein de cette entreprise).

23235 . — 15 octobre 1975 . — M . Chaumont appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finance, sur le fait que l 'action-
nariat à la Régie Renault a été adopté à la fin de l 'année 1969 et
qu' un décret d'application a été prie- le 8 juillet 1970. Depuis cette
date, la valeur de ces actions s ' est constamment dépréciée et, depuis
le 18 juillet 1975, le cotation de ces titres est suspendue . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que le fonctionne-
ment normal des échanges ait lieu. Si le Gouvernement décide de
mettre fin à cette expérience, il conviendrait qu'il rachète les actions
à leur valeur d'émission majorée de la hausse du coût de la vie.
S 'il ne désire pas mettre fin à ces expériences, il doit prendre les
mesures appropriées pour que ces actions retrouvent un cours
normal et puissent être négociées.

Assurance vieillesse (bénéfice (le la pension de réversion pour le
conjoint non salarié même si le divorce n 'a pas été prononcé à son
profit exclusif).

23236 . — 15 octobre 1975 . — M. Julia rappelle à M. le ministre du
travail que dans le régime vieillesse des non-salariés, en cas de
divorce le c.nnjoint de l' assuré a droit, s 'il remplit les conditions d 'âge
et de durée du mariage prévues, à une allocation calculée sur la
moitié de la pension acquise par l'assuré pendant la durée du
mariage et correspondant au moins à quinze années de cotisations
effectives . Pour bénéficier de ce droit, le conjoint ne doit pas
être remarié et il est nécessaire que le divorce ait été prononcé à
son profit exclusif . Il y a là une incontestable anomalie, car même
si le divorce n'a pas été prononcé au profit exclusif du conjoint, il
n ' en demeure pas moins que pendant la durée du mariage il a
participé à l'activité professionnelle de l 'assuré . Il lui demande de
bien vouloir envisager des dispositions tendant à modifier l'arti-
cle 22-3 du décret n " 66-248 du 21 mars 1966, qui constitue une injus-
tice difficilement justifiable.

Handicapés (conditions d 'attribution de l ' allocation compensatrice).

232? P. — 15 octobre 1975. — M . Barberot demande à Mme le
ministre de la santé si l' allocation compensatrice, prévue à l'ar-
ticle 39 de la loi n" 75-534 d ' orientation en faveur des personnes
handicapées, peut être accordée à une personne âgée de soixante-
dcuze ans, atteinte de paralysie totale, qui est hébergée dans un
établissement hospitalier depuis six ans, à la charge de l 'aide
sociale, étant donné qu ' elle n 'a plus droit aux prestations d 'assu-
rance maladie de la sécurité sociale . Il lui demande également si
l'on peut espérer la parution prochaine du décret en Conseil d 'Etat,
prévu à l'article 40 de ladite loi, qui doit fixer les conditions
d'attribution de cette allocation compensatrice.

Médicaments (renforcement du contrôle dans leur fabrication
et leur vente et meilleure information du public).

23240. — 15 octobre 1975. — M . Alain Bonnet demande à
Mme le ministre de la santé de lui indiquer les mesures qu 'elle
compte prendre pour éviter le renouvellement de drames tels que
l ' empoisonnement aux sels de plomb d' un nouveau-né, victime des
effets nocifs d 'un pseudo-médicament, théoriquement à usage arbo-
ricole exclusif, Cette affaire illustre de façon tragique l'existence
d ' un trafic parallèle de médicaments, mal contrôlés, ainsi que
la persistance d 'une mauvaise information du public, qui se soigne
lui-même sans connaître trop souvent les conséquences réelles
des médicaments qu'il utilise sans prescription médicale . II lui
demande donc si elle n'entend pas renforcer le contrôle de la
fabrication, de la distribution et de la vente des produits. Par
ailleurs, ne pense-t-elle pas qu'il serait temps, comme on le fait

pour la lutte contre l 'abus de tabac, de lancer une grande campagne
d'information sur l'usage des médicaments et sur les dangers
extrêmement graves de leur utilisation sans prescription médicale.

Retraites complémentaires (homologation de l'avenant à !a conven-
tion collective du 31 octobre 1951 concernant la retraite complé-
mentaire du personnel hospitalier).

23242 . — 15 octobre 1975. — M. Fontaine demande à Mme le
ministre de la santé de lui faire connaître si, à bref délai, elle
envisage d' homologuer l 'avenant 75-02 du 15 janvier 1975 à la
convention collective du 21 octobre 1951 concernant la retraite
complémentaire du personnel hospitalier.

Voirie (coordination et planification des différents travaux
sur les voies publiques).

23244 . — 15 octobre 1975. — M. Montagne attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les conditions dans les-
quelles sont trop souvent effectués certains travaux publics, spéciale-
ment dans les villes . Après une récente réfection ou un élargisse-
ment de voirie, on voit fréquemment apparaître une première
tranchée pour la pose des conduites d 'eau ; puis on la rebouche.
Quelque temps après, une seconde tranchée identique est faite pour
la pose des câbles électriques ; on artiste au même scénario pour
la pose des conduites de gaz . Au surplus, il arrive souvent que les
travaux d 'assainissement aient fait l ' objet d'un chantier spécial !
Toutes ces multiples interventions provoquent, premièrement, des
dépenses importantes et, deuxièmement, une gêne sérieuse par leur
durée pour les riverains . Ces inconvénients ne seraient-ils pas sensi-
blement réduits si l' on faisait un effort d'organisation pour planifier
et ordonner tous ces travaux. Ne serait-il pas possible d'imaginer
dans ce but une autorité de coordination.

Animaux (chats domestiques victimes des chasseurs
de prime aux chats sauvages).

23247 . — 15 octobre 1975. — M. Boude' exposa à M. le ministre
de la q miné de la vie que certaines fédérations de chasseurs
accorden t une prime à toute personne qui remet à leurs services
l' extrémité de la queue d'un chat sauvage . Une telle prime est
destinée à favoriser la disparition des chats sauvages pi ; présentent
le grand inconvénient de détruire le gibier. Malheureusement, on
constate que pour toucher cette prime un certain nombre de
personnes s 'attaquent aux chats domestiques . Il lui demande si les
fédérations de chasseurs sont habilitées à verser une prime de ce
genre, et, dans l ' affirmative, s' i l ne pense pas qu 'il conviendrait
de mettre fin à une pratique qui entraîne dans certaines régions
une véritable hécatombe de chats domestiques causant ainsi un
préjudice moral à leurs propriétaires.

Préretraite (allégement des charges sociales et fiscales
de l ' employeur dans les cas de préretraite progressive).

23249 . — 15 octobre 1975 . — M. Lejeune appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que certaines entreprises ont
institué un système de préretraite en faveur de leurs salariés
âgés d'au moins cinquante ans, avec une réduction progressive de
l 'horaire de travail et le maintien du traitement intégral. Ce système
de préretraite présente un aspect social incontestable, puisqu 'il
permet un départ progressif du salarié susceptible de le préparer
à la retraite définitive, et qu'il diminue, de ce fait, l 'impact psycho-
logique de la cessation brutale de l ' activité salariée qui a été sou-
vent déploré lors de la mise à la retraite de nombreux travail-
leurs. Or, il apparaît que, contrairement à ce qui se passe dans les
systèmes de préretraite prévoyant un départ immédiat contre le
versement d 'une rente, le système progressif dont il s'agit n'en-
traîne pas une exonération des charges sociales et fiscales assises
sur les salaires versés sans contrepartie d'une activité salariée.

- Cette situatidn est due, notamment, à la persistance du lien juri•
dique entre le salarié et l ' employeur, le contrat de travail étant
maintenu (cf. circulaire de l' agence centrale des organismes de
sécurité sociale en date du 24 avril 1973). Etant donné l'intérêt
d ' un système progressif de départ à la retraite il est regrettable
que l'application de celui-ci se traduise actuellement par un sur-
croit de charges sociales imposées à l 'employeur sous la forme du
maintien des cotisations patronales sur la totalité du salaire. Il lui
demande de bien vouloir indiquer s ' il n' estime pas opportun d 'envi-
sager une assimilation des systèmes progressifs de préretraite avec
les systèmes de préretraite comportant le versement d'une rente et
d'accorder l'exonération des charges sociales et fiscales assises sur
la partie du traitement qui ne correspond pas à une prestation en
travail du salarié.



3 Janvier 1976

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

103

Impôt sur le revenu (abattement de 10 p . 100 sur le salaire des
gérants minoritaires de S . A . R . L . qui assurent un travail effec-
tif rémunéré sur les chantiers).

2325D . — 15 octobre 1975. — M. Massot attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation de certains
gérants minoritaires de S .A.R .L . qui, en même temps que leur
gérance, assurent un travail effectif sur les chantiers de la société.
Ils perçoivent à la fois une indemnité de gérance et un salaire . Or, il
ne leur est pas permis dans le calcul de leurs revenus d'opérer la
déduction supplémentaire de 10 p. 100 prévue à l'article 5, annexe 4,
du code général des impôts pour les salariés travaillant sur des chan-
tiers . Il lui demande si une discrimination ne devrait pas étre étab :ie
entre les deux sources de rémunération : d 'une part, l'indemnité de
géranc e filée par les associés sur laquelle ne pourrait être opérée
la déduction supplémentaire de 10 p . 100 , d 'autre part, le salaire
déterminé par un contrat de travail conformément à la convention
collective de la profession pour lequel il serait possible de déduire
les 10 p . 100 . Il lui fait remarquer que les gérants minoritaires tra-
vaillant sur des chantiers sont affiliés à ce titre à la caisse des
cadres et qu 'ils peuvent bénéficier des avantages de l'Assedic. Il
serait donc normal qu ' au point de vue fiscal, en tant que salariés,
ils soient autorisés à déduire l'abattement supplémentaire de 10 p.
100 sur le salaire qu 'ils touchent et qui est la contre-partie d'un
travail en tout point comparable à celui des salariés de l ' entre-
prise entrant dans le cadre de l ' article 5 de l 'annexe 4 du code
général des impôts.

Coopératives agricoles (octroi de prêts bonifiés aux C . U . M .A.
et aux coopératives agricoles).

23253 . — 15 octobre 1975 . — M . Delorme indique à M. le ministre
de l 'agriculture qu ' au cours de sa session ordinaire du 27 mai 1975
la chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence a étuis un
voeu qui a dù lui être transmis et qui est relatif à l ' octroi de
prêts bonifiés et éventuellement super-bonifiés aux C . U. M. A.
et aux coopératives agricoles . H lui demande quelle suite il pense
réserver à ce voeu parfaitement justifié.

Prix agricoles (prise en compte du voeu de la chambre d'agriculture
des Alpes-de-Haute-Provence).

23254 . — 15 octobre 1975 . — M . Delorme indique à M. le ministre
de l 'agriculture qu 'au cours de sa session ordinaire du 27 mai 1975,
la chambre d 'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence a émis un
voeu sur les prix agricoles qui a dû lui être transmis . Il lui demande
quelle suite il pense réserver à ce voeu parfaitement justifié.

Fruits et légumes (voeu de la c.iambre d'agriculture
des Alpes-de-Haute-Provence sur le bon de remis).

23255. — 15 octobre 1975 . — M. Delorme indique à M . le ministre
de l'agriculture qu 'au cours de sa session ordinaire du 27 mai 1975,
la chambre d' agriculture des Alpes-de-Haute-Provence a émis un
voeu sur le bon de remis qui a dû lui être transmis . Il lui demande
quelle suite il pense pouvoir réserver à ce voeu parfaitement jus-
tifié .

Matériel agricole (dispense de l'appareil de contrôle
pour les camions utilisés par les agriculteurs pour leur exploitation).

23256 . — 15 octobre 1975. — M. Delorme indique à M . le secrétaire
d'Etat aux transports que, lors de sa session ordinaire du 27 mai 1975,
chambre d ' agriculture des Alpes-de-Haute-Provence a émis un voeu
demandant que les camions utilisés par les agriculteurs pour les
besoins de leurs exploitations soient dispensés de l'appareil de
contrôle prévu . Il lui demande quelle suite il pense réservér à ce
voeu parfaitement justifié.

O . N . U . (raisons de la position française contre la création
du comité ad hoc pour la réforme de la charte).

23262. — 15 octobre 1975 . — M . Chevènement demande à M. le
ministre des affaires étrangères quelles sont les raisons qui ont
amené la France à se prononcer contre la création du comité ad hoc
pour la réforme de la charte de l'O . N . U., cette position paraissant

d'autant plus surprenante que le Président de la République lui-
même ne cessant de faire profession de son c mondialisme a on
pouvait croire que !_ France ne laisserait pas passer cette occasion
d'affirmer sa position en faveur d' un nouvel ordre politique mondial.

Commerçants et artisans (information en matière fiscale
et établissement équitable des forfaits).

23265. — 16 octobre 1975 . — M. Hamel demande à M . le ministre
de l'économie et des finances, responsable du recouvrement équitable
des impôts votés par le Parlement et chef de l' administration des
finances, donc protecteur au nom de l'Etat des fonctionnaires appli-
quant les lois fiscales dont ils ne sont prs responsables : 1" quelles
sont ses directives pour que l ' établissement des forfaits des
commerçants et artisans soit fait avec équité et dans une perspec-
tive humaine qui tienne compte de la situation réelle des entreprises
familiales éprouvées par la crise ; 2° quelles actions d 'information
objective il va promouvoir pour expliquer aux petits commerçants
et aux artisans l ' important progrès que comporte pour eux la
nouvelle taxe professionnelle remplaçant la patente ; 3" quelles
dispositions judiciaires et administratives il déciderait pour protéger
les fonctionnaires chargés de l 'établissement et du recouvrement
des impôts si les menaces de chantage proférées à la télévision
le 4 octobre 1975, à l ' émission Dix de Der, par le dirigeant d'une
organisation professionnelle étaient mises à exécution.

Adoption (réforme du régime de l' adoption).

23266. — 16 octobre Ré75 . — M. Hamel demande à Mme le ministre
de la santé quand le Gouvernement proposera-t-il au Parlement la
réforme de l' adoption qui concerne plusieurs ministres et a fait
l ' objet d ' une étude approfondie confiée à un parlementaire en
mission dont le travail préparatoire devrait permettre de ne pas
attendre une réforme indispensable pour favoriser l'adoption, dans
l ' intérêt des enfants abandonnés ou orphelins.

Adoption (bénéfice pour les parents adoptifs
des mêmes aides et avantages que les parents naturels).

23267. — 16 octobre 1975. — M. Hamel demande à Mme le ministre
de la santé s 'il ne lui parait pas opportun et équitable de mettre
un terme à la différence de statut social entre les parents naturels
et les parents ayant adopté des enfants qui devraient pouvoir
obtenir un congé comparable au congé de naissance des parents
naturels, les mêmes allocations maternelles et les mêmes. aides en
matière de logement.

Compagnie des wagons-lits (revendications des personnels).

23271 . — 16 octobre 1975. — M. Gouhler attire l ' attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux transports sur la situation des personnels de la
Compagnie des wagons-lits. Ces personnels, au nombre de 9 000 sala-
riés pour toute la France, couvrent plusieurs secteurs d 'activité:
restauration ferroviaire, agences de voyage, places couchées, restau-
ration publique et de collectivités . Un certain nombre de préoccupa-
tions survenues pour certaines de la suppression en 1973 du
monopole de la restauration ferroviaire à la C . L W. L. T. sont
apparues et motivent les questions suivantes de la part du per-
sonnel : 1° dans le cas de la reprise des Ateliers et entretien
wagons-lits par la S . N . C . F ., dans quel lieu de travail seront affectés
les ouvriers Wagons-lits qui se trouvent actuellement à Saint-Denis,
Villeneuve-Prairie et gares de Paris et qui supportera le paiement
des droits et avantages acquis par l 'ancienneté, l 'ancien employeur
Wagons-lits ou le nouvel employeur S . N . C . F. ; 2° la restauration
sur les trains continuera-t-elle à être un complément indispensable
au service public qu 'est la S . N . C. F ., ou bien la notion de rentabilité
deviendra-telle un élément déterminant qui conduira à ré 'vire
au strict minimum les prestations offertes aux voyageurs ; 3° dans
tous les cas, la S . N. C. F . et la Compagnie des wagons-lits ne
doivent-elles pas prendre dès à présent toutes dispositions pour
q ue la mise en circulation des nouvelles voitures A 10 et B 11
comportant une nouvelle formule de restauration se fasse sans
licenciement ni déclassement, avec maintien de tous les droits et
avantages acquis ; 4° pour les places couchées a voitures-lits a, le
contrat conclu avec la S . N. C . F . donne l' exploitation de la totalité
des services voitures-lits à la C. I. W. L. T. sur le réseau français.
II lui demande que ce contrat soit respecté . Actuellement certains
services spéciaux ou hebdomadaires sont confiés à des entreprises
privées ex-Vacances 2000 qui n'emploient que des étudiants sans
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garantie contractuelle ; 5" il lui demande que tous les droits et
avantages du contrat collectif Wagons-lits soient appliqués au nou-
veau personnel de ces entreprises de restauration ferroviaire ;
6" l'ensemble des salariés du secteur hôtelier de la Compagnie des
wagons-lits et filiales est exclu des dispositions du contrat collectif
Wagons-lits ferroviaire et tourisme . Il est nécessaire que tous les
personnels du groupe Wagons-lits soient assujettis au contrat collectif
Wagons-lits, par voie d'extension ; 7" le comité central d'entreprise
doit étendre sa compétence a•"x filiales . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il com p te p rendre pour répondre aux
revendications des personnels de la Compagnie des wagons-lits.

Formation professionnelle et promotion sociale
(rémunération des stagiaires de la F.P.A.).

23274 . — 16 octobre 1975. — M. Vizet attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur certaines conditions de rémunération des
stagiaires de ta formation professionnelle des adultes . Une réglemen-
tation en la matière stipule notamment que les jeunes de moins
de dix-huit ans n'ayant pas travaillé au moins douze mois en qualité
de salarié mais ayant été involontairement privés d 'emploi ne per-
çoivent qu' une indemnité forfaitaire de 360 francs . Or les stagiaires
de la F. P. A . perçoivent normalement le S. M . I . G . Beaucoup de
jeunes, dont le chômage s'accroit, vont être concernés par cette
réglementation . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ces stagiaires « particuliers s soient
rémunérés selon le régime général et pour apporter, par là-même,
une modification à la réglementation en vigueur.

Industrie métallurgique (mesures en. faveur des travailleurs de
l ' usine de Strasbourg de l 'entreprise américaine a Clark-Equipe-
ment s menacés de réduction d'horaires et de licenciements.

23275 . — 16 octobre 1975. — M . Gilbert Schwartz attire l ' attention
de M. ie ministre du travail sur la situation des travailleurs de
l'entreprise américaine de la métallurgie a Clark-Equipement s qui
a une unité à Strasbourg . Cette entreprise fabrique des engins de
travaux publics et des élévateurs . La direction de cette entreprise
vient d' annoncer une réduction d 'horaires et les travailleurs n ' effec-
tueront plus que trente-deux heures par semaine, avec pertes de
salaires et menaces de licenciements . 150 travailleurs sur les 700 sont
touchés par ces mesures . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les travailleurs touchés par ces mesures puissent
être indemnisés pour la perte de salaire subie ; quelles mesures il
compte prendre pour assurer le plein emploi dans cette entreprise.

Emploi (situation des travailleurs des usines Janus
de Mourmelon-le-Petit et Père-Champenoise [Marne]).

23277 . — 16 octobre 1975 . — M. Ralite attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation de l'emploi aux usines Jante
de Mourmelon-le-Petit et Fère-Champenoise (dans le département de
la Marnez qui comptent respectivement 550 et 150 travailleurs.
Cette société est en liquidation judiciaire et pour le moment aucune
information concernant le sort des travailleurs n' est donnée.
L' inquiétude est grande parmi ces travailleurs et des actions sont
menées pour le maintien de l ' emploi et de la production . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre d ' urgence pour que
les travailleurs de ces entreprises ne soient pas les victimes de
cette liquidation et qu'une étude soit menée pour aboutir au
maintien du potentiel de travail, et à l 'arrêt de tous les projets de
licenciements.

Etablissentents scolaires (manque de professeurs et de personnel
au C. E. T . Eugène-Ronceray, à Bezons [Val-d 'Oise/).

23280. — 16 octobre 1975. — M . Montdargent alerte M. le ministre
de l'éducation et proteste contre le manque de professeurs et per-
sonnels au collège d 'enseignement technique Eugène-Ronceray, à
Bezons (Val-d 'Oise', à savoir : deux professeurs de dessin ; un
professeur de dessin d 'art ; un professeur de mécanique ; un chef
de cusine et plusieurs auxiliaires . Il demande à m le ministre
quelles mesures urgentes il compte prendre pour assurer une sco-
larité normale dans ce collège et donc décider des nominations
nécessaires .

Etablissements scolaires (insuffisance des moyens
du C. E . S. La Nacelle, à Corbeil-Essonnes [Essonne]).

23283. — 16 octobre 1975. — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation du C . E . S. La Nacelle,
91100 Corheil-Essennes. Malgré plusieurs interventions auprès du
rectorat, quatre postes ne sont pas encore pourvus à ce jour . De
plus, les crédits rectoraux promis pour la classe de quatrième en
1975 ne sont pas encore attribués, ce qui bloque les commandes des
manuels scolaires nécessaires. Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures immédiates il compte prendre pour permettre à cet
établissement de fonctionner normalement conformément aux intérêts
des élèves.

Personnel du ministère de l'éducation (titularisation des auxiliaires
du corps des agents techniques de bureau).

23285. — 16 octobre 1975 . — M. Cupuy rappelle à M. le ministre
de l 'éducation que lors des élections pour tes commissions adminis-
tratives paritaires du corps des agents techniques de bureau du
ministère de l'éducation, qui ont eu lieu le 6 mai 1975, 2 910 personnes
ont été inscrites sur la liste des électeurs, ce qui en application du
code électoral de la fonction publique représente la totalité des
agents de ce corps titulaires ou stagiaires, en activité, en disponi-
bilité ou en position de détachement. Or, à la date du 15 septem-
bre 1974, ce corps comprenait pour ce département ministériel
4 653 postes budgétaires régulièrement ouverts . On peut déduire de
la comparaison de ces deux chiffres qu'en mai 1975, 1743 emplois de
ce grade étaient occupés par des employés auxiliaires (37,5 p . 100
de son effectif) tous pourvus de la qualification nécessaire, car il
est impossible d'exercer des fonctions de dactylographe ou d 'enre-
gistreur de données en informatique sans en posséder la qualifica-
tion de base . fi semble cependant que les textes statutaires per-
mettant soft la promotion d 'agents de bureau titulaires dans le
grade d' agent techrigtte de bureau, soit à défaut la titularisation par
examen dans ces emplois d'auxiliaires en remplissant les fonctions
aient été conçus, sous la pression syndicale, afin de rendre ces
promotions et ces titularisations systématiques, régulières et rapides.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ;
I t comment il explique l'existence d ' un e volant» de 37,5 p . 100
d 'auxiliaires dans un corps où les avancements et titularisations
au choix, par examen et certificat d' aptitude sent systématiquement
possibles et où les auxiliaires en cause remplissent effectivement
les fonctions exigées par les statuts ; 2" quelles dispositions il compte
prendre, en particulier quelles instructiens fermes il compte don-
ner à MM . les recteurs d 'académie, responsables de la gestion de
cette catégorie, afin qu'il soit rapidement mis fin à cette situation
et pour que soient titularisés les auxiliaires recrutés sur les postes
créés au 15 septembre 1975 (353, et ceux qui le seront sur les
poste : créés en 1976 (1012).

Etabtisse nents scolaires
(nationalisation du C . E. G . de Saint-Annand-de-Boixe [Chareuutel ).

23290. — 16 octobre 1975 . -- M . Rigout appelle l'attention de
M. le ministre o .' l 'éd•cation ;ur la situation dificile du C . E . G.
de Saint-Amand-de-Boixe, dans le département de la Charente . Les
municipalités du canto^ sent imposées de charges relatives à cet
établissement scolaire, qui deviennent insupportables, atteignant
une moyenne de 640 francs par élève . La petite commune de
Vervant a versé une somme de 5 000 francs en 1974 pour trois
élèves ! II est évident qu'il y a là une situation qui ne peut plus
se prolonger . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour la nationalisation immédiate de ce C . E . G.

Fruits et légumes (mesures en vue de développer
te marché de la pomme e t utiilsation des excédents).

23294 . — 16 ocobre 1975. — M. Porelli rappelle à m le ministre
de l' agriculture que, dès le 22 septembre 1975, il l 'alertait
sur la mévente des pommes. Pour l 'instant, aucune réponse ne
lui est parvenue et la situation s 'aggrave. Hier, 80 tonnes de
pommes ont été détruites à Châteaurenard et des groupes de pay-
sans ont manifesté à Marseille . Il lui demande d ' urgence de prendre
les mesures qui s'imposent. Il est en effet scandaleux que l ' on
détruire des fruits alors que tant de chômeurs, de handicapés, de
petites gens, de personnes âgées et d 'enfants connaissent une vie
difficile . Il est scandaleux que les agriculteurs ne puissent vendre
leurs fruits qu 'à des prix qui oscillent entre 20 et 40 centimes le kilo-
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Patente et taxe professionnelle
mesures en faveur des entreprises en difficultés).

23299. — I6 octobre 1975. — M. Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que la patente et la taxe
professionnelle sont des Impôts indiciaires et que leur fixité les
rend insensibles aux variations de la conjoncture économique.
Il lui demande comment les entreprises en chômage ou en activité
ralentie pourront faire face à des charges accrues par les hausses
de taux et quelles mesures ont été prises à ce sujet.

ifaudicapcs (aménagement des immeubles
ou des transports en commun pour leur en faciliter l' accès).

23302. — lui octobre 1975 . — M. Darnis demande à Mme le
ministre de la santé quelles mesures sont prises par son ministère
et quelles ac'ions sont menées auprès de divers autres ministères
(transports, logement, finances, etc.( pour favoriser l'accès des
handicapés moteurs dans les immeubles (en particulier administra-
tifs) ou bien à bord d ' un moyen de transport en commun . L ' uti-
lisation de rampes mobiles, dans tous les cas où il n'a pas été
prévu de rampe fixe ou de quai à niveau, est-elle considérée
comme un objectif à généraliser . Dans ce cas, de telles installations
peuvent-elles être prises en charge par les collectivités ou les
administrations . Dans le cas oG c 'est une association de handicapés
moteurs qui prend en charge ces équipements, peut-on favoriser
leur installation à demeure ou bien leur mise en place temporaire
selon les besoins en incitant les agents des administrations à appor•
ter toute diligence à cet effet.

Enseignants (fusion statutof*e des carrières
de maîtres de conférences avec celles des prolesseursl.

23304 . — 16 octobre 1975. — M. Graziani attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur l ' urgence de provoquer
la fusion statutaire des carrières de maître de conférence avec
celles des professeurs. Ces mesures . demandées par diverses ins-
tances syndicales et contenues dans le rapport du conseiller d 'Etat
de Beacque sur les universités, sont s .eeeptibles d'atténuer de
nombreuses injustices et disparités de carrière . L' un des cahiers
de revendications suggère la fixation à cinq ans minimum et à
dix ans au maximum de la durée des fonctions de maître de confé-
rences et la nomination au choix après cinq ans et à l'ancienneté
après dix ans, alors qu ' il existe des fonctionnaires de ce rang qui,
n'ayant pas démérité, à la suite de mutations (non disciplinaires)
totalisent plus de quinze ans d'ancienneté et sont figés dans leur
situation administrative, qui ne manque pas d 'être anachronique.

Indemnité de chômage (compensation par l 'A . S . S . E . D. I. C . de
ln différence entre le salaire antérieur d'un ouvrier et le salaire
qui lui est proposé par l'A .N .P.E. pour un nouvel emploi).

23307. — 1G octobre 1975. — M . Pujel appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur un problème posé par l 'indemnisation de
chômage . il lui expose cette situation à travers l ' exemple suivant :
un ouvrier qui travaillait dans une entreprise a été licencié pour
motif économique . Son salaire, qui était de 2 000 francs par mois,
se décomposait ainsi ; 1 800 francs de salaire conventionnel plus
200 francs de prime d 'ancienneté . Cet ouvrier, inscrit à l'agence natio-
nale pour l 'emploi, se voit proposer un emploi dans sa catégorie pro-
fessionnelle au salaire conventionnel de 1 800 francs (les 200 francs
au titre de l 'ancienneté ne lui sont évidemment pas proposés).
Cet ouvrier refuse et il est dans sen droit ; le salaire qui lui est
proposé étant en effet inférieur à celui qu 'il

	

ercevait précé-

Travailleuses familiales (anté(Mrntinn de leur statut
et des conditions de financement de leur action).

23310 . — 16 octobre 1975 . — M. Le Pensec expose a Mme le
ministre de la santé qu'en dépit des propositions du VI' Plan,
malgré les nombreuses déclara ;ions des ministres de ta santé
successifs et celles, plus proches, de M . le secrétaire d 'Etat à
L 'action sociale, on constate que l'effort fait en faveur du recrute-
ment et de la sécurité de l ' emploi des travailleuses familiales reste
négligeable . De p uis plus de vingt ans, leur nombre a à peine aug•
menté, alors qu'il est unanimement reconnu qu'elles sont une
réponse humaine, économique et satisfaisante à de nombreuses dif-
ficultés familiales . Leur rétribution a peu varié par rapport à
leurs connaissances et leur action . tes organismes empioycurs sont
constamment confrontés à des problèmes de financement tandis
que l'on constate des besoins importants dont la réalité n 'est mise
en doute par personne, niais qui sont néanmoins insatisfaits. Malgré
quelques améliorations apportées au financement des activités des
travailleuses familiales par l'adoption de modalités nouvelles dans
leur convention à propos de la participation des caisses d'alloca-
tions familiales, des caisses primaires d'assurance maladie et des
départements, on est loin des mesures qu ' il est indispensable de
prendre pour valoriser cette profession, permettre un recrutement
correspondant aux besoins, et apporter aux organismes le soutien
et la sécurité financières indispensables. Le problème restera
entier tant que des modalités légales de financement ne seront pas
adoptées . Il demande à Mine le ministre de la santé : 1" quels sont
les résultats des études effectuées sur le coût de l'intervention des
travailleuses familiales comparé au cofut des dépenses entraînées
par les mesures à prendre si celle-ci ne s ' effectue pas iplacement
des enfants, hospitalisation, ; 2" quelles mesures effectives elles
compte prendre pour rendre la prise en charge des travailleuses
familiales légale et obligatoire, en fonction de certaines situations,
afin que leur financement soit assuré comme celui d'autres pro-
fessionnels (assistantes sociales, puériee'u•ices, etc .) dans le cadre
d'actions sociales et médico-sociale- préventives et curatives ;
3" enfin, quels moyens elle va meute ,ruvre pour augmenter
sensiblement et rapidement le nombre d'élèves en formation par
la création d'écoles, l'attribution d ' un pré-salaire, la sécurité en
cours d ' emploi et la garantie d'une rétribution correspondant à la
formation et aux tâches de plus en plus complexes demandées aux
travailleuse,. familiales.

Police (avantages alloués aux ayants droit des fonctionnaires
tués au cours des événements de Corset.

23311 . — 16 octobre 1975 . . - M . Frêche demande à M. le ministre
de l' intérieur de bien vouloir lui faire connaitre quels sont les
avantages qui vont être alloués aux ayants droit des fonctionnaires
des forces de l ' ordre qui ont été récemment tués au cours des
événements d'Aléria et de Bastia.

Allocation supplémentaire du F . N. S. (exclusion des p ensions
d'ascendants servies aux parents des e morts pour la France a
du plafond de ressources).

23313 . — 16 octobre 1975 . — M . Duraffour attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les modalités d'appréciation de la clause
de ressources pour l'attribution de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité . N 'étant pas expressément mentionnées
parmi les éléments exclus du calcul, les pensions d ' ascendant
servies aux parents ds s morts pour la France s sont donc prises
en considération dans l 'estimation des revenus des postulants.
Etant donné la nature de ces pensions, dont le versement est
fondé sur la substitution de l ' Etat aux obligations de l 'enfant disparu,
le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants constatait le 28 juin
dernier (Journal officiel, Sénat, question écrite n" 14673) que la
question de leur exclusion du décompte sa posait dans le cadre
de l' article 13 de la loi de finances rectificative pour 1973 abrogeant
les articles L . 694 à 697 du code de la sécurité sociale relatifs
à la prise en compte de l' aide alimentaire pour l'attribution de
l' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité . Il lui
demande donc s'il est envisagé de modifier prochainement dans
ce sens les règles actuellement en vigueur.

	veinule. La récolte est importante . c'est vrai, mais elle est cepen-

	

demment . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que, dans

	

riant inférieure de (5,5 p . 100 à celle de 1973. Les intérêts des produit-

	

de telles situations, les chômeurs soient tenus d ' accepter l'emploi

	

tenus de pommes et de la population des villes se rejoignent .

	

proposé, l'A . S . S. E . D . I . C . versant la différence de salaire (soit

	

Il lui demande de prendre immédiatement les mesures suivantes :

	

200 francs par mois dans ]e cas particulier qui précède), et ce

	

achat immédiat par le F . 0 . R. M . A. aux exploitants familiaux

	

pendant un an . Cette solution permettrait de réduire le nombre

	

de 200 000 tonnes de pommes )calibre commerc i al) au prix de

	

des chômeurs et entraînerait, par voie de conséquence, un allége-

	

0,60 franc le kilogramme ; 2" ramener la T.V .A . au taux zéro afin

	

ment des charges qui pèsent sur les A. S. S . E . D. I . C.
de développer la consommation populaire ; 3" donner comme mis-
sion au F.O .R .51.A . de stocker, transformer, répartir en France
et à l'étranger aux nécessiteux les fruits non vendus 4" prendre,
au niveau gouvernemental toutes les mesures financières, admi-
nistratives et pratiques pour acheminer les fruits vers les grands
centr es . Dans la France en. crise, détruire est un crime .
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Prestations familiales (publication du décret permettant aux unions
d'associations familiales d ' adapter leurs statut et règlements).

23318 . — 16 octobre 1975. — M . Briane rappelle à Mme le ministre
de la santé qu ' en vertu de l'article 13 de la loi n" 75-629 du 11 juillet
1975 portant modification des articles 1°' à 16 du code de la famille
et de l ' aide sociale, les 98 unions départementales et l'union nationale
des associations familiales devront adapter leurs statut et règlements
intérieurs aux dispositions de ladite loi dans un délai d'un an
suivant la date de sa promulgation, c'est-à-dire d ' ici le 13 juillet 1976.
Or, pour modifier leur statut, ces organismes attendent la publi-
cation du décret en Conseil d 'Etat, prévu à l 'article 12 de la lui
modifiant l'article 16 du code de la famille et de l'aide sociale . Il lui
demande si elle n'a pas l ' intention de faire paraitre, prochainement,
ce décret dont l'union rationale et les unions départementales des
associations familiales ar,endent, avec impatience, la publication
afin de pouvoi- mettre la loi en application.

Allocations de sala' e unique et de la mère au foyer (indexation
sur le S. M . 1. C. du plafond de ressources)

23322 . — 16 octobre 1975. — M. Le Pensec expose à M . I. minis-
tre du travail que les décrets du 29 juin 1972 pour l 'application de
la loi du 3 janvier 1572 portant disposition en vue d 'améliorer la
situation des familles a introduit dans la législation sociale une
notion nouvelle : la clause relative aux ressources de la famille
pour l 'attribution ou le maintien de l ' allocation de salair e unique
ou de l 'allocation de la mère au foyer . Entré en application le
1 ' juillet 1972, ce principe a pour conséquence d'exclure un
nombre de plus en plus important d 'allocataires du bénéfice de ces
deux allocations. En effet, le plafond, fixé à 23 040 francs, majoré
de 25 p . 100 rar entant à charge, est resté inchangé depuis ; ce
qui, compte tenu de l'évolution des ressources des familles depuis
cette époque, élimine un grand nombre d'entre elles de ces avan-
tages sociaux . Ceci est en contradiction avec la loi de janvier
1972, à moins que le Gouvernement, et particulièrement son minis
tère, ne considèrent pas le plafond de 23 040 francs comme res-
sources insuffisantes pour un couple, même augmenté de 25 p . 100
par enfant à charge. Si l' on considère le plafond pour l'attribution
de la majoration au salaire unique, allocation étant accordée aux
a familles les plus modestes s, fixé à 2 130 fois le S . M . I. C., il appa-
rait que progressivement le plafond pour l' attribution de cette
majoration (10250 francs pour un enfant en 1972, passe à 17040
francs en 1975) rejoint celui fixé pour l' attribution du salaire uni
que . C'est ainsi que nous assisterons bientôt à l'octroi du salaire
unique et de l ' allocation de la mère au foyer aux seuls bénéficiaires
de la majoration . Il y a là, non plus amélioration de la situation
des familles», mais assimilation de la majorité d ' entre elles aux
« familles modestes ., c ' est-à-dire aux plus pauvres, ce qui est pro-
fondément injuste et inadmissible, compte tenu des difficultés
grandissantes des familles. Il lui demande en conséquence dans
quels délais il envisage la revalorisation substantielle du plafond de
ressources entraînant l ' exclusion du salaire unique et de la mère
au foyer, et son indexation au S. M. I. C. afin d ' une évolution
régulière.

Prestations familiales (conditions d'attribution de la majoration
exceptionnelle prévue par le décret n" 75-857 du 13 septem-
bre 1915).

23324 . — 16 octobre 1975 . — M . Allainmat expose à M. le ministre
du travail que le décret n° 75-857 du 13 septembre 1975 portant
attribution d'une majoration exceptionnelle aux personnes béné-
ficiaires des prestations familiales (Journal officiel du 14 septem-
bre 1975, page 9488) est accordée à chaque enfant à charge ouvrant
droit au titre du mois d 'août 1975 à l 'une des prestations familiales
mentionnées à l'article L . 510 du code de la sécurité sociale . Il lui
demande s'il n'estime pas que les bénéficiaires de la seule presta-
tion familiale a garde d 'enfants a qui ont pris leurs congés au
mois d 'août et qui n'ont pas, de ce fait, donné leurs enfants à
garder, ne se trouvent pas pénalisés par rapport à ceux qui ont
pris leurs congés en juillet, et quelles mesures il pense pouvoir
prendre pour supprimer cette inégalité de traitement.

Vieillesse (bénéfice intégral de la prime exceptionnelle de 700 francs
pour les personnes de soixante-cinq ans en hôpital-hospice).

23325. — 16 octobre :975 . — M. Allainmat expose à Mme le
ministre de la santé que des personnes àgées de soixante-cinq ans
qui ont perçu la prime exceptionnelle de 700 francs accordée par
le Gouvernement, et qui sont en hôpital-hospice, se sont vu retirer

90 p . 100 de cette prime et n'en ont, de ce fait, perçu que 10 p . 100
ainsi qu 'il eet de règle pour les pensions. Il lui demande si cette
mesure est d 'une application généralisée à l 'échelon national et si,
s'agissant d 'une prime exceptionnelle, les bénéficiaires ne devraient
pas en percevoir la totalité.

Femmes (bénéfice de l'allégement des horaires
pour les fendues enceintes de l'éducation nationale.

23326. — 16 octobre 1975 . — M. Allainmat expose à M . le ministre
de l'éducation que si les circulaires du 22 août 1974 et du 4 avril
1975 prévoient un allégement des horaires d ' une heure par jour
pour les femmes enceintes servant dans la fonction publique, il ne
semble pas que cette mesure soit systématiquement appliquée dans
l ' éducation nationale . Il lui demande s' il en est informé et, dans
l 'affirmative, quelle mesure il lui parait possible de prendre pour
faire ap p liquer ces circulaires.

Fiscalité (statistiques concernant les recettes provenant
de dit'e ..'s impôts et ses attributions des crédits d 'Etat).

23329. — 16 octobre 1975. — M. Be* demande à M. le ministre de
l'économie et des finances quelles sont, pour chacune des années 1970
à 1974 : 1" les recettes brutes fournies par l ' impôt sur le revenu,
par la T. V. A ., par les simpôts sur les sociétés ; 2° leur répartition
par région et dans chaque région par département ; 3° quelles sont
les clés de répartition et les paramètres qui sont utilisés dans le
calcul des attributions des crédits d 'Etat, d' une part, aux régions,
d 'autre part, aux départements.

Ministère de l 'économie et des finances (titularisation des agents
contractuels ries hypothèques recrutés lors de la réforme de la
publicité foncière).

23330. — 16 octobre 1975 . — M. Oeillet rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'en 1955 l ' administration a été
amenée à implanter dans les conservations des hypothèques quatre
cents emplois d ' agent contractuel, en vue de la mise en oeuvre de la
réfoi me de la publicité foncière. Ces agents temporaires ont béné-
ficié . pendant les vingt dernières années, d ' une promotion sociale
qui leur a permis d ' accéder au cadre a B s et même au cadre a A a.
Les intéressés n ' ont jamais bénéficié d ' une intégration dans la
fonction publique, soit par. la voie d'un examen interne, soit en raison
de leur ancienneté, comme cela a été le cas pour un certain nombre
d'aides temporaires recrutés sans titres depuis la loi du 3 avril 1950
portant réforme de l 'auxiliariat. Au moment où il est question de
titulariser 250 000 auxiliaires de l'Etat d 'ici 1978, il lui demande
quelles sont ses mienttcsus à l'égard de ces agents contractuels des
hypothèques, qui ont été recrutés sur titres en 1955 par la direction
générale des impôts pour l 'application de la réforme de la publicité
foncière et s 'il n ' estime pas, qu ' en raison de leur ancienneté, ces
agents peuvent prétendre à une titularisation.

Retraites complémentaires (assimilation à un salaire différé
bénéficiant des dispositions limitant le privilège du Trésor).

23331 . — 16 octobre 1975 . — M. Pierre Bas demande à M . I.
ministre du travail dans quelle mesure le bénéfice des isposi-
tiens limitant le privilège du Trésor mises en place par l 'article 14,
alinéa III, de la loi n" 72-1121 du 20 décembre 1972, peut être étendu
aux retraites complémentaires servies par les caisses privées qui
peuvent être considérées comma des salaires différés puisqu ' elles
ont été constituées grâce à des cotisations prélevées sur les salaires
quand leurs titulaires étaient en activité.

Dockers (revendications des travailleurs du port de Marseille).

23334 . — 17 octobre 1975 . — M. Cermolacce attire l' attention de
M. le ministre du travail sur les revendications posées par les tra-
vailleurs du port de Marseille . Ils demandent que soient examinées
d 'urgence les propositions suivantes : 1° fixation à 70,29 francs de
l 'indemnité de garantie ; 2° non-limitation du nombre de jours
chômés par les ouvriers dockers ; 3° la fixation à 85 p . 100 du
plafond sécurité sociale du taux de la vignette ; 4° le respect de
la loi du 6 septembre 1947. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire les légitimes revendi-
cations du personnel du port de Marseille .
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Salaires (revendications ries tra vailleurs de l'atelier de fabrication
à Toulouse /Haute-Gerouuel).

23338 . — 17 c'ctobre 1975 . — M. Dutard attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les revendications posées par les salaries de
l'atelier de fabrication à Toulouse . Ils réclament : 1" l'augmentation
de leurs salaires qui accusent un retard de 16.84 p . 100 sur ceux
de la métallurgie parisienne ; 2' l ' augmentation trimestrielle des
salaires, sans seuil ; 3" la revalorisation des primes ; 4' l ' attribution
d'un treizième mois ; 5" le retour aux quarante heures hebdoma-
daires sans diminution des salaires ; 6' l 'avancement de l 'âge de la
retraite . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour satisfaire les légitimes revendications de ces travailleurs.

Fiscalité imn,obiliere (détermination de la plus-value sur un terrain
acquis par rote de succession).

23343. — 17 octobre 1975 . — M . Paretti appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la réponse qu'il
a bien voulu faire à sa question écrite n" 20237 (Journal officiel,
Débats Assemb' e nat i onale, du 3 septembre 19751 . Lors de la publi-
cation de cette question au dominai officiel du 31 mai 1975, un
membre de phrase a été omis en fin de question, ce qui évidem-
ment n'a pas permis une `éponse correspondant au problème
exposé . Pour cette raison il lui renouvelle les termes de cette ques
tien après l'avoir complétée. II lui expose que lorsqu'un terrain
acquis par voir de succession est assujetti à la taxation relevant
de l'article 150 ter du code général des impôts, la plus value se
détermine en partant de la valeur qui a servi de base à la liquida .
tion des droits de mutation à titre gratuit . Dans le cas d ' un terrain
classé en zone rurale, entré en 1964 dans le patrimoine d'un
contribuable, puis incorporé en 1975 à la zone d ' habitation et vendu
au cours de cette même année, il lui demande si le contribuable
est admis en droit fiscal à faire valoir qu'en 1964 ledit terrain
avait une valeur intrinseque supérieure a celle que, de bonne foi,
les héritiers avaient alors portée dans la déclaration de succession.

Fédération nationale du bdti'ncnt et des travaux publics (bénéfice
de l ' indemnité de transfert rie domicile pour les travailleurs de
cerfi association,.

23346, — 17 octobre 1975 . -- M . Gantier attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le cas d 'un ,alarié qui, chômeur
d ' avril 1971 à avril 1972, a retrouvé un emploi à la fédération
nationale du bâtiment et des travaux publics . Il lui précise que
l'intéressé, marié et père de quatre enfants a charge, a dû démé
nager du Havre à Paris mais n'a pu obtenir l'indemnité de trans-
fert de domicile qu 'il demandait, motif pris que le statut de la
F . N . B . T. P., association sans but lucratif relevant de la loi de
juillet 1901, n'autorisait pas l'octroi de ladite allocation réservé;
aux travailleurs qui se reclassent dans les établissements à vora
tien industrielle ou commerciale . Il lui demande s'il n ' estime pas
que toutes dispositions utiles pourraient être prises à son initia•
five pour modifier la loi du 18 décembre 1967 afin de supprimer
une anomalie qui ne peut être justifiée en aucune manière.

D . 0 . M. (extension à ces départements de l'allocation spéciale
dans le cadre de l'assurance vieillesse).

23341 . — 17 octobre 1975 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
du travail que le bénéfice de l ' allocation spéciale prévue aux
articles L . 674 à L . 681 du code de la sécurite sociale n ' est tou-
jours pas étendu aux départements d'outre-mer . Il est vrai que
les misses de sécurité sociale des départements d 'outre-mer ne
sont pas astzeintes au versement de la contribution fixée par le
décret du 26 septembre 1952 . Compte tenu de l' importance nou-
velle accordée à cette prestation, notamment par la loi du 3 jan-
vier 1975 qui étend le bénéfice de cette allocation aux bénéfi-
ciaires de pension de vieillesse du régime général, titulaires de la
majoration à charge, il est demandé à M . le ministre du travail
s'il n 'envisage pas de reconsidérer cette affaire et d 'étendre cet
avantage vieillesse aux depar tentents d ' outre-mer.

Enseignants (mesures en faveur
des professeurs techniques certifiés et adjoints).

23341 . — 17 octobre 1975. — M . Franceschi demande à M. le
ministre de l 'éducation de lui préciser où en sont les projets
d'arrêtés et de décrets permettant, d'une part, le recrutement
des professeurs de l 'enseignement technique long, au niveau cer-

tifié ; d'autre part, la réalisation des mesures exceptionnelles d'accès
des professeurs techniques adjoints de lycées, au corps des pro-
fesseurs certifiés, par concours spéciaux, décrets qui ont reçu
l'accord des ministères des finances et de la fonction publique.
Il lui demande également de lui faire connaître le résultat des
négociations engagées entre son ministère et le ministère des
finances pour aligner les obligations de service des professeurs
techniques certifiés sur celles des autres professeurs certifiés ;
abaisser les obligations de service des professeurs techniques adjoints
de lycées ; augmenter le contingent global des postes mis au
concours spécial pour l 'accession des professeurs techniques adjoints
au grade de certifiés et majorer de quarante points l'indice termi-
nal du corps des professeurs techniques adjoints de lycée.

Industrie textile (mesures eu faveur des entreprises d'habillement
qui connaissent actuellement une crise).

23349. — 17 octobre 1975 . — M . Barberot attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation diffi-
cile dans laquelle se trouvent les industries de l 'habillement. La
olupart des mesures prevues dans le projet de développement de
l'économie n ' auront que des effets très limités dans cette pro-
fession, en particulier la relance par la consommation n ' intervien-
dra qu'avec le décalage qui existe entre la saison de vente et
la saison de fabrication, et certainement pas avant le mois d'avril
1976 dans la meilleure des hypothèses . Eh outre, il s'agit d 'une
industrie de main-d'oeuvre dont les salaires constituent la charge
principale et les employeurs doivent s'efforcer de maintenir leurs
effectifs méme en cas d ' activité réduite . Afin d'améliorer leur situa-
tion les dirigeants de ces industries souhaitent l'intervention de
mesures complémentaires leur apportant des possibilités effectives
de relance : paiement différé de la T. V . A . grâce à un décalage
d ' un mois : report de paiement de la patente dans les mêmes
conditions que ce qui a été prévu pour l'impôt sur les B. I . C.,
octroi de prêts spéciaux pour fonds de roulement ; pour les entre-
prises qui ont réalisé ces dernières années des investissements
importants, possibilité de différer les remboursements d'emprunt
d'au moins quatre-vingt-dix jours, incitation aux banques afin qu'elles
fassent preuve de souplesse en matière de découvert jusqu'au
retour à une situation normale, une politique d'importation ec .mpa-
tible avec l'emploi supposant notamment l'appui des pouvoirs publics
dans la discussion des accords d'auto-limitation . Il lui demande de
bien vouloir examiner les mesures qui pourraient être prises dans
le sens souhaité par ces catégories d 'industriels.

Contentieux administratif (modalités de calcul des intéréts de
retard et de leur capitalisation sur les indemnités allouées
par jugement).

23356. — 17 octobre 1975. — M. Riquin, se référant à la réponse
faite le 26 juin 1975 à sa question écrite n" 17522 du 8 mars 1975,
précise à M. le ministre de l'économie et des finances que le ces
exposé concernait en particulier les fonctionnaires d'Afrique du
Nord, d'outre-mer, anciens combattants, victimes de la guerre ou du
régime de Vichy . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître :
1" à partir de quelle date doivent être calculés les intérêts dus
aux intéressés dont les indemn i tés ont été jugées fondées par le
Conseil d'Etat ; 2" à partir de quelle date les intéréts dus doivent
être capitalisés ; 3" si le calcul de la capitalisation des intérêts
s 'effectue année par année ou mois par mois . Il lui demande enfin
de lui préciser quelle est la jurisprudence du Conseil d ' Etat sur les
trois points susmentionnés.

Résistants (exclusion de certains résistants du bénéfice de la , . i e
des forclusions prévues par le décret n" 75-725 du 6 août 1975).

23363 . — 18 octobre 1975 . — M . Balmigère attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le fait que le
Journal officiel du 9 août 1975 a publié le texte d 'un décret

(n " 75-725 du 6 août 1975) « portant suppression des forclusions
opposables à l 'accueil des demandes de certains titres prévus par
le code des pensions militaires d' invalidité et de victimes de
guerre » ; qu' en l 'occurrence ce document concerne certaines for-
clusions opposées aux anciens Résistants désireux de faire valoir
et valider leurs droits, mais que ce décret n ' en présente pas moins
de graves imperfections et lacunes qui en empêchent l'application
à la plupart des anciens résistants . Il lui rappelle qu'il convient
de remarquer quo les certificats d'appartenance à la R.I.F.
(Résistance intérieure française), qui auraient dû âtre délivrés par
l'autorité militaire, ne l'ont jamais été et qu 'en conséquence
aucune solution n ' eèt apportée pour les ressortissants de cette
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catégorie ; que les demandes de pièces délivrées par l'autorité

	

que les ouvrières réalisant un travail de qualité continuent pour-
militaire sont forcloses depuis le 1" mars 1951, alors que la Résis-

	

tant à être payées comme O . S. au S. M. 1 . C., c 'est-à-dire à
tance, sous toutes ses formes, devait être homologuée par l'auto-

	

1250 francs pour 174 h.
cité militaire et les F. F. I., qui sont également définis comme
partie intégrante de l'armêe française . Il lui demande : 1" que
les pièces matricules, livret militaire, états signalétiques de chaque
ancien résistant soient établis ou mis à jour comme il est de règle
pour les ressortissants du ministère des armées et que, dans le
même temps, soient poursuivis les travaux pour la reconnaissance
des unités combattantes ; 2" que toutes les pièces émanant de
l' autorité militaire ou administrative soient prises en considération
pour la recevabilité du dossier en matière de .a p te du C . V. R ;
3" de ne pas écarter systématiquement la preuve par attestation,
comme le fait le décret, risquant ainsi de jeter le discrédit sur
les témoignages de responsables de la Résistance et sur les pièces
établies par les liquidateurs nationaux .

Industrie du meuble (maintien en activité et sauvegarde de l'emploi
à l'entreprise Le Style meusien aux Monthairons [Meuse)).

23371 . — 18 octobre 1975 . — M. Gilbert Schwartz attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation de l ' entreprise Le Style
meusien aux Monthairons (Meuse(, qui après maintes difficultés,
commencées en 1974, vient de déposer son bilan . Cette entreprise
occupait 75 ouvriers . La situation dans la Meuse, en ce qui concerne
l' emploi étant déjà très difficile et les meubles fabriqués dans cette
entreprise étant des meubles de valeur, exportés dans toute l'Europe,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
cette entreprise, employant des ouvriers spécialisés, en activité.

Calamités agricoles (mesures en faveur des viticulteurs
t'ici. ;nies d'une perte de récolte évaluée entre 30 et 50 p. 100).

23366 . — 18 octobre 1975. — M. Balmigère attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation dra-
matique de nombreux exploitants viticulteurs familiaux devant la
perte de la récolte évaluée entre 30 et 50 p . 100 du volume et un
degré en moins. Ainsi les viticulteurs, sur qui pèse un lourd
endettement, sont inquiets à la fois pour assurer leurs besoins
immédiats et aussi pour garantir leur avenir. Comment, dans ces
conditions, vont-ils pouvoir vivre, tenir et rester sur leurs exploi-
tations . En attendant la mise en place d 'un véritable office du vin
qui, en réorganisant le marché, assurerait un revenu décent, pro-
gressif, couvrant les charges d ' exploitation, il faut permettre aux
viticulteurs familiaux de faire face dans l 'immédiat à cette cala-
mité agricole. En conséquence, il lui demande s 'il envisage de
proposer en leur faveur : la prise e' . charge par l'Etat de l'impôt
sur le revenu et des impôts locaux ; un allégement des cotisations
sociales ; des prêts à moyen terme et à intérêt bonifié de 4 p . 100
avec prise en charge par le fonds national de solidarité des deux
premières annuités et des trois premières années, intérêt compris,
au cas d' un déficit de récolte qui atteindrait 50 p. 100 sur la
moyenne des années de référence.

Viande (mesures en faveur des bouchers détaillants).

23367. — 18 octobre 1975 . — M. Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation faite
depuis quelques années aux bouchers détaillants en ce qui concerne
les questions de prix . Cette situation a abouti à un mouvement
de p rotestation. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre : 1° pour recevoir les représentants des
organisations professionnelles de la boucherie ; 2 " pour trouver
avec les intéressés les mesures permettant un exercice normal
de leur profession sans conséquence pour le consommateur.

Industrie textile (chômage partiel des ouvrières
de l'entreprise Rousseau de Montluçon [Allier)).

23369. — 18 octobre 1975. — M. Villon expose à M. le ministre
du travail que l 'entreprise Rousseau, de Montluçon, impose à ses
480 ouvrières deux jours chômés en octobre et à l'intention d ' im-
poser d 'autres journées chômées en novembre. Or cette entreprise
a liquidé tous ses stocks de chemises, pyjamas et autres produits
de sa fabrication et il serait donc normal que la direction fasse
travailler son personnel à reconstituer un stock normal plutôt
que de leur imposer des journées d 'inaction et de perte de salaire.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour mettre fin à
une telle injustice.

Industrie textile (paiement au-dessus du S . M. 1. C. des salaires
des ouvrières de la fabrique Rousseau de Montluçon qui exécutent
des commandes de luxe).

23370. — 18 octobre 1975. — M. Villon attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que la fabrique de chemises, pyjamas,
etc., Rousseau, de Montluçon, qui produisait -avec des ouvrières
payées au S . M . I . C . des produits pour la consommation de masse,
exécute maintenant des commandes de qualité et de luxe pour des
maisons telles que Cardin, Dior, etc . Il lui deptande s'Il est normal

Hydrocarbures (baisse uniforme du prix de l 'essence
et actualisation des marges des détaillants).

23372. — 18 octobre 1975 . — M . Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les revendications
légitimes exprimées par les trois principales organisations profes-
sionnelles de pompistes. En effet, malgré un premier avertissement
qui s ' est traduit par des grèves cens différentes régions de France,
les pouvoirs publics ne semblent pas avoir tenu compte des demandes
pourtant réitérées des représentants de cette profession . Il lui
demande donc ce qu 'il entend faire pour assurer et faire, respecter
une baisse uniforme du prix de l' essence, dans les mêmes conditions
par tous les points de vente, une actualisation équitable des marges
des détaillants et la remise en ordre radicale du marché des produits
pétroliers au niveau de la distributiorf . Il est clair, en effet, que
faute d 'une prise de position rapide de ses services en accord avec
les services de M . le ministre de l 'industrie et de la recherche,
la situation continuera de se dégrader au dztriment des usagers.

T. V. A . (possibilité de remboursement de la T . V . A.
par imputation sur la patente due par les commerçants).

23373 . — 18 octobre 1975 . — M . de Bénouville attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les délais que peut
demander le remboursement des , crédits de T. V. A. déductible,
dans une période particulièrement difficile pour les petits commer-
çants. Le décret n" 72402 du 4 février 1972 permet ce rembourse-
ment autrement que par imputation sur la taxe due, mais seule-
ment pour une fraction de ce crédit excédant un crédit de référence.
Il en résulte dans le cas particulier d ' un boucher qui a environ
8000 francs à récupérer qu 'il ne sera remboursé qu 'en seize ans
(seize fois 500 francs d ' impôt sur son chiffre d 'affaires), al,rs qu 'il
ne parvient pas à payer sa patente qui vient d ' être augmentée . D
lui demande si, au moment où le Gouvernement fait l 'effort méri-
toire que l 'on sait pour soutenir l 'économie française, il ne pourrait
pas, bien que la T. V . A. soit un impôt d 'Etat et la patente un impôt
local, permettre le remboursement de la T. V . A . déductible par
imputation sur la patente due, grâce à un' virement de l'Etat au
profit de la collectivité locale concernée.

Police (bases de calcul différentes des pensions de retraite de
fonctionnaires de même ancienneté ayant eu le même avan-
cement .)

23375 . — 18 octobre 1975 . — M . Dhinnin signale à M . ie ministre
de l'intérieur, l' apparente incohérence qui existe dans le régime
de retraite de certains fonctionnaires de son département . C 'est
ainsi que des inspecteurs de police principaux mis à la retraite
avant le statut de 1953 à l' indice 340 ont obtenu, par ce statut,
un indice personnel qui a assis le calcul de leur retraite sur
l 'indice 355 . En 1960 ils ont été reclassés officiers de police adjoints
de 2' classe 6' échelon ; en 1963 ils ont été assimilés à la 1" classe,
1" échelon et en 1971 ont été classés au niveau des inspecteurs de
7' classe, ce qui leur accorde une pension basée sur l'indice
majoré 414 . En revanche des inspecteurs principaux hors classe mis
à la retraite en 1959 à l 'indice 340 comme leurs collègues susvisés
n' ont été reclassés en 1971 qu ' en qualité d 'inspecteur de 6' classe,
leur retraite n 'est donc calculée que sur l 'indice 400 majoré. Enfin
des inspecteurs reclassés officiers de police adjoints de 2' classe
en 1960 ont pu rapidement être nommés à la 1" classe et ont
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pépiniéristes q tL ont, après une année des plus difficiles (les coûts
de leurs prod Jetions ayant augmenté de plus de 30 p . 100 en
1974 et le prix de leurs produits baissé de 30 p. 100'x, à tair e face
a des difficultés de trésorerie insurmontables mettant souvent en
cause la survie de leurs exploitations familiales . Il serait grave-
ment injuste qu'ils ne puissent bénéficier des mesures identi-
ques de report au moins égales à celles accordées aux autres café
gories énoncées ci-dessus.

Transports aériens (mesures en vue d'assurer la sécurité
de l'aérodrome d'Aulsas après l'accident du 25 juin 1975).

23390. — 18 octobre 1975 . — M. Sauzedde appelle l'attention de
M. le secrétaire d',Etat aux transports sur l'accident survenu le
23 juif. 1975 à proximité de l'aérodrome de Clermont-Ferrand - Aulnat
et qui a fait trois victimes de nationalité hollandaise. Il lui fait
observer que s'il faut en croire les informations non démenties
publiées par le journal s Le Cenard Enchaîné a du 20 août 1975,
cet accident serait dû à une faute grave d ' un contrôleur militaire
de la navigation aérienne qui a négligé de mettre en oeuvre les
procédures simples et appliquées quotidiennement dans tous les
aéroports afin de guider un appareil en difficultés du fait de la
mauvaise visibilité. Les indications fournies par la presse ont pro-
fondément ému toutes les personnes qui utilisent habituellement
l'avion et qui souhaitent le faire en toute sécurité . Or, il apparaît
que L'intervention de contrôleurs aériens inexpérimentés ou habi-
tués à des procédures différentes des procédures civiles jointe à
l ' imprudence quotidienne et notoire des appareils de la base aérienne
d'Aulnat ont place l' aéroport d ' Aulnat dans une situation de per-
manente insécurité. On ne compte plus le nombre d'avions qui
doivent engager des procédures d ' urgence afin d 'éviter des appa-
reils militaires qui ne respectent pas les consignes qui leur sont
données par le contrôle aérien, qui décollent alors que les condi-
tions de sécurité ne seront plus réunies à très brève échéance, qui
partent sans avoir fait le plein des appareils et qui doivent se
poser d ' urgence en brûlant la priorité aux avions civils pourtant
en procédure d'atterrissage, etc . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître : 1" quelles mesures il compte
prendre afin que le contrôle aérien de l ' aérodrome d 'Aulnat soit
effectué par des contrôleurs civils et non par des contrôleurs mili-
taires ; 2" quelles mesures il compte prendre afin que la base
aérienne cesse ses activités d' école de pilotage puisque les respon-
sables militaires persistent à refuser de respecter les règles de
sécurité, refusent de décoller dans un sens évitant les nuisances
sur l 'environnement, etc . ; 3" quelles sont les conclusions de l 'enquête
en cours sur l' accident précité du 25 juin 1975 et ces conclusions
confirment-elles les indications fournies dans la presse à ce sujet;
4° quelles sanctions ont été prises ou seront prises à l ' égard des
responsables de l 'accident du 25 juin 1975, sur le plan disciplinaire
et sur le plan pénal.

Incendie (caractère exécutoire é L ' égard du préfet, des décisions
rendues par une commission administrative du service dépar-
temental de protection contre l ' incendie).

23391 . — 18 octobre 1975 . — M . Sauzedde demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui indiquer
dans quelles conditions les propositions ou décisions rendues par
une commission administrative du service départemental de pro-
tection contre l'incendie sont exécutoires, si le préfet est tenu
de les appliquer ou s ' il peut s 'y refuser et, dans ce cas, pour
quels motifs.

Droits syndicaux (mesures en vue d ' assurer la régularité
des élections des délégués du personnel de Citroën à Levallois).

23394. — 18 octobre 1975 . — M. Jean-Pierre Cot attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur l ' organisation des élections des
délégués du personnel de Citroën à Levallois . Le syndicat C . G . T.
a demandé à la direction d 'assurer la régularité des opérations
de vote, et notamment : 1° la communication des effectifs par
atelier ; 2° la mise en place d ' un nombre plus restreint de bureaux
de vote en raison de la baisse des effectifs depuis le dernier
scrutin ; 3° la possibilité de désigner un représentant de liste
par bureau de vote ; 4° la publication d ' une note de service
affirmant que l'encadrement et les agents de secteurs ne doivent
pas se servir de leur autorité ou de leurs prérogatives pour
influer sur le vote des électeurs et doivent respecter scrupuleuse-
ment le secret du vote . Il demande quelles mesures sont envisagées
pour assurer la régularité des opérations électorales chez Citroën.

été nonunés inspecteur en 1970 .1971 pour pouvoir sertir à l'échelon
exceptionnel . Leur retraite est calculée sur l'indice majoré 440.
Il lui demande pourquoi à durée de service écale ut à avancement
identique. des fonctionnaires du même corps pe'vent voir leur
pension assise sur des bases aussi différentes et s'il ne bu
apparait pas nécessaire de porter renvide à ces inégatiiés.

Prestations familiales niaintien du droit au titre des enfants
ayant cessé leurs ondes jusqu ' à la dote d'ouverture du droit
à l' allocatiai de chdautgeI.

23378 . — 18 octobre 1975 . — M . Offroy appelle l ' attention de M . le
ministre du travail sur les graves inconvénients que comporte la
réglementation actuelle en matière de perception des prestations
familiales lorsque les enfants qui y ouvrent droit ont cessé leurs
études mais n ' ont pas encore d'activité salariée . En effet, les pres-
tations familiales cessent d'être versées lorsque l 'âge limite de
20 ans est atteint alors que les jeunes concernés, qui sont à la
recherche d' un emploi, ne peuvent percevoir l 'aliocelion de chô-
mage qu ' à l'issue du délai de six mois suivant leur inscription
comme demandeur d'emploi à l 'Agence nationale . il lui demande
s'il n ' estime pas particulièrement souhaitable de supprimer ce
hiatus en envisageant la poursuite du paiement des allocations
familiales jusqu ' à la date à laquelle sont ouverts les droits à
l'allocation de chômage.

Grèves (ouverture de négociations entre la direction
et les traraillenrs de l'entreprise Baràot de Floirac IGirondel).

23379 . — 18 octobre 1975 . — M . Madrelle appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur l'Entreprise Barbet ifiliale de T . R . W .)
à Floirac (Gironde) . Suite à une réduction d ' horaire à l 'atelier
de fonderie, de 43 heures à 40 heures par semaine, avec une
perte de salaire de 200 F par mois et par personne, la direc-
tion refusant de négocier une compensation, les travailleurs
de la fonderie ont entrepris un certain nombre de débrayages
de protestation . La direction refuse le dialogue, menace te per-
sonnel de licencier un travailleur sur deux, prend des sanc-
tions envers un délégué du personnel ; enfin, le 9 octobre, elle
lockoule le personnel de la fonderie pour une durée indéterminée,
ce qui constitue une véritable atteinte aux libertés sgndicales
et au droit de grève . Il lui demande d'exiger la levée du lock-out,
le paiement des heures perdues et de revendiquer pour les travail-
leurs la compensation de la perte de salaire, suite aux réduc-
tions d'horaires. Il lui demande également d'agir pour l 'ouverture
rapide des négociations sur les autres revendications qui demeu-
rent insatisfaites : augmentation des salaires, treizième mois inté-
gral, augmentation de la participation patronale au prix du repas
cantine, augmentation de la prime de transport, de meilleures
conditions de travail, d 'hygiène et de sécurité et une heure d'infor-
mation mensuelle payée.

Hôtel et restaurants (uniformisation au taux réduit de la T . V . A.
applicable à toutes les affaires relatives à l ' hébergement).

23384. — 18 octobre 1975. — M . Gravelle appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème des
prix de location de chambre dans les hôtels non homologués
tourisme et communément désignés sous le vocable d ' hôtels pré-
fecture . H lui demande : s 'il na trouve pas anormal que cette pres-
tation hôtelière soit assujettie au taux de T . V . A. intermédiaire,
alors que des établissements hôteliers du secteur du tourisme béné-
ficient du taux réduit puisque la T . V. A. frappe le consomma
teur et qu ' il est injuste que celui de condition modeste soit frappé
au taux proportionnellement le plus lourd ; si le Gouvernement
peut prévoir l ' uniformisation de la T . V . A. au taux réduit pour
toutes les affaires relatives à l'hébergement (l 'incitation a la moder-
nisation étant un faux semblant, car même si tous les hôteliers
obtenaient le classement tourisme, l 'augmentation des tarifs empê-
cherait la clientele actuelle de cherche un hébergement écono-
mique), ce taux étant encore supérieur à celui en vigueur dans
les pays du Marché commun.

Exploitants agricoles (report d 'échéances d 'impôts directs
en particulier pour les viticulteurs et pépiniéristes).

23386. — 18 octobre 1975 . — M. Henri Michel attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur les mesures
prises dans le cadre du plan de relance de l 'économie permettant
notamment aux industriels, commerçants ou artisans de bénéfi-
cier d ' un report d ' échéances d 'impôts directs au 15 avril 1976 . 11 lui
demande s'il ne compte pas prendre des mesures d'urgence en
faveur des exploitants agricoles et en particulier des viticulteurs et
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Industrie du t'erre licencieneeets enrisugés par la Société Sotcircl).

23395 . — 18 octobre 1975 . — M. Jean-Fierre Co: attire l ' a'icn-
tien de M. le ministre de l'industrie et de ;a recherche sur 4'a situa-
tion de la Société So,tirel, filiale de la société américaine Corning
Glass . Créée en 195ô par les sociétés Cornin g Glass, Saint-Gobain et
Boussois, elle est passée en totalité sous le contrôle de Corning
Glass en 1971 et a une situation dominante dans le secteur des
verres spéciaux. Les recherches technologiques dans l' entreprise
se font directement sous le contrôle àu centre américain de Corning.
L'entreprise française n 'a plus aucune autonomie, ce qui la rend
vulnérable aux exigences de la a restructuration e . La direction
a récemment saisi le comité d'entreprise d ' une demande de licen-
ciement d'environ 200 personnes, cadres et employes, demande
rejetée en bloc par le comité d'entreprise . Quelles sont les mesures
envisagées par le département ministériel dans ce conflit.

Crédit agricole (conditions restrictives pour I'athibution
des prcts spéciaux d'élevage à des personnes morales).

23399 . — 18 octobre 1975. — M. Sét .ès expose a M . le ministre de
l'agriculture que le décret du -1 janvier 1973, n" 73-33, relatif aux
prêts spéciaux d' élevage consentis par le crédit agricole, prévoit en
son article 3 que ces prêts spéciaux à 4 .5 p . 100 peuvent être
accordés à des personnes morales sous la condition que l 'agriculture
constitue l'activité principale et que 70 p . 100 du capital soit détenu
par des agriculteurs . La caisse nationale de crédit agricole tue
parait pas s 'en tenir aux dispositions dudit article et n'accorde les
prêts à 4,5 p . 100 qu'aux personnes morales ayant la qualité exclu-
sive d'acheteur. Dans certaines régions, l'activité (l ' élevage étant
complémentaire dans une exploitation, il lui demande de lui faire
connaitre s 'il ne considère pas l 'attitude de la caisse nationale
de crédit agricole comme ne respectant pas l 'esprit du décret
considéré.

.4llncnCous aux mineurs handicapés tverseueut anis parents
d'enfants handicapés qui rejoignent leur domicile tous les jours).

23402, — 18 octobre 1975. — M . Sénés expose à Mme le ministre
de la santé que, selon leurs activités, certains parents d 'enfants
handicapés connaissent des difficultés relativement à la perception
de l 'allocation aux mineurs handicapés . Celle-ci, selon la doctrine
établie par la caisse nationale des allocations familiales, est servie
quel que soit le taux de prise en charge dès lors qu'il est inférieur
à 100 p . 100 L 'administration hospitalière, qui avait fait sienne la
position de la caisse nationale d 'allocations familiales, refuse désor-
mais de régler l'allocation considérée aux parents de jeunes handi-
capés qui rejoignent leur domicile tous les jours, et qui ne sauraient
être considérés comme ° placés . au sens de l 'article L . 543-3 du
code de la sécurité sociale. Il lui demande de lui faite connaître si
en l'occurrence la position de l'administration hospitalière concernée
n 'est pas erronée.

Accidents di. travail (nombre de dossi ers traités
sur la b .tse de la loi du 9 erril 1898).

23403. — 18 octobre 1975. — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre du travail de b,en vouloir lui faire connaître combien il
reste encore de dossiers d ' accidents du travail traités sur la base
de la loi du 9 avril 1898 antérieurement à la création de la sécurité
sociale (1" janvier 1947) pour lesquels des versements sont etfeetués
par la caisse des dépôts et consignations.

Artisans (revalorisation rie la qualification professionnelle
des artisans qui s'installent dans le secteur des métiers).

23404 . — 13 octobre 1975 . — M. Andrieu demande à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat quelle suite le Gouvernement envisage
de réserver au voeu adopté le 30 juin 1975 par l'asse .nblee genérale
des présidents de chambres de métiers qui a demandé que soit
revalorisée la qualification professionnelle des artisans qui s 'installent
dans le secteur des métier s.

Eteblissenents scolaires (inconvénients du regrotpeutent
dans les mêmes cours d 'élèves de forces différentes).

23407. — 18 octobre 1975 . -- M . Deprez attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur certaines directives de stricte économie
dans la gestion des moyens donnés aux recteurs d ' académie qui se
traduisent dans certains C . E . S. par un groupement d ' élèves de

forces différentes. C 'est ainsi que les élèves étudiant l 'anglais
e normale et d'autres l' anglais t renforcé > suivent pendant trois
heures chaque semaine les mém,s cours . Les élèves suivadt i s cours
renforcés ont deux heures de cours supplémentaires par semaine,
ce qui anréne des élèves de forces différentes à suivre les males
Lieurs puisque tous les élèves sont groupés . M . Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre Lite l'éducation sur les difficultés rencontrées
par les professeu_s pour se mettre dans un même cours à la portée
d ' élèves ne différentes forces et lui demande s'il ne serait pas
possible de rétablir la situation antérieure qui permettrait des cours
séparés.

Ea•olcs primaires (ecquéte effectuée par les re,tscigneme ts généraux
s

	

!es effectifs scolaires en Scine-et-Marne).

23410 . — 18 octobre 1975 . — M. Afin Vivien expose à M . la
ministre d'Etat, minis tre de l'intérieur, que le ministère de l'inté-
rieur s 'est livré dans plusieurs écoles du département de Seine-et-
Marne à des enquêtes concernant les effectifs dee classes notam-
ment à Avon, Claye-Souitly, Mitry-Mory et Quincy-Voisins . ]litant
donné que les instituteurs avaient établi, comme chaque année, des
fiches statistiques transmises dès la rentrée aux inspecteurs de
l'éducation ainsi qu'à M. l'inspecteur d 'académie, Lette enquête
parallèle présente un caractère inévitablement blessant et donne du
régime sous lequel nous vivons une image policière d'autant plus
inacceptable qt .e les services en cause, cous de l 'éducation, doivent
bénéficier de franchises universit,ires tout à fait légitimes . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre ,tour faire cesser Immé-
diatement ces agissements.

Etablissenenes universitaires
:pénutrie de locaux à ! :: facette de pharmacie de Reims plfantel).

23412. — 18 octobre 194' 5 . — M. Gravelle appelle l 'attention de
M. le ministre de I'é_onomie et des finances sur la sitaati . n dra-
matique de la faculté de pharmacie de Reims, édifiée en 1966 par
un financement mixte de la ville et de l 'Etat, conçue pour 230 étu-
diants et en ayant abrité 800 l 'an dernier dans des conditions
périlleuses. Il lui demande : s ' il est pensable d 'y entasser 1000 étu-
diants cette année et de taire face à cette évolution avec 39 postes
d'enseignants, alors qu'il en faudrait 89, soit un déficit de 50;
quelles mesures d ' urgence sont envisagées pour que la décision
de sursoie à l'enseignement des étudiants de première année, décou-
lant des difficultés ci-dessus énoncées, puisse être rapportée ; si,
compte tenu de l'extréne pénurie de locaux, le financement du
projet d'extension de 6000 mètres carrés de la faculté (projet qui
a péniblement franchi en huit ans presque toutes les barrières admi-
nistratives) promis officiellement pour 1975 et finalement reporté,
sera obtenu sur le procha i n budget de 19711.

Etat'lissen,etts universitaires (pénurie de locaux
à la facui'é de pharmacie de Reluis IMarneJ).

23413. — 18 octobre 1975 . — M. Gravelle appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation dramatique
de la faculté de pharmacie de Reims, édifiée en 1966 par un finan-
cement mixte de la ville et de l'Etat, conçue pour 230 étudiants
et en ayant abrité 800 l' an dernier dans des conditions périlleuses.
Il lui demande : 1" s ' il est pensable d 'y entasser 1 000 étudiants
cette année et de faire face à cette évolution avec 39 postes d'ensei-
gnants, alors qu'il en faudrait 89, soit un déficit de 50 ; 2° quelles
mesures d'ur-gence sont envisagées pour que la décision de surseoir
à l'enseignement des étudiants de première année, découlant des
difficultés ci-dessus énoncées, puisse étre ta 'portée ; 3° si, compte
tenu de l'extrême pénurie de locaux, le financement du projet
d 'extension de 6 000 métres carrés de la facult é (projet qui a péni•
blement franchi en huit ans presque toutes les barrières adminis-
tratives) promis officiellement pour 1975 et finalement reporté, sera
obtenu sur le prochain budget de 1976.

Commerce extérieur ocrés à des emprunts à taux bonifié pour
les sociétés commerciales décic' -. ut des investissements de création
on de déreiuppenett à l 'étranger).

23418 . — 18 octobre 1975 . — M. Cousté demande à M . le ministre
du commerce extérieur, sachant l 'importance que le Gouvernement
attache à la permanence de la présence commerciale industrielle
française à l'étranger, si, pour compléter le plan de développement
économique du 4 septembre, il n'envisage pas de donner accès
à des emprunts à taux bonifié non seulement à des sociétés indus
trielles mais également à des sociétés commerciales qui décident
des investissemen t s de création ou de développement à l ' étranger.
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Fonctinnuaires (avantages vieil l esse en foreur des agents
fendions en disponibilité pour élever un enfanta.

23419 . — 19 octobre 1975 . — M. Partrat expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que la loi n" 72-8 du 3 janvier 1972
portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situation des
familles et te décret n" 73-88 du 26 janvier 1973 prévoient notam-
ment l ' affiliation obligatoire des mires de famille et (les femmes
benéficiaires de la majoration de l'allocation de salaire unique
à l'assurance vieillesse du régime général de la sécurité sociale.
Grince à cette disposition, la mère de famille cessant d'exercer
une activité professionnelle pour élever ses enfants conserve,
durant cette période, ses droits à la retraite, le versement des
cotisations au régime vieillesse étant assuré par les caisses
d'allocations familiales . Il lui demande : 1" au regard de ces dispo-
sitions . quelle est la situation d'un agent féminin fonctionnaire
titulaire placé en disponibilité, conformément à l'article 44 du
statut général des fonctionnaires pour élever un enfant de moins
de cinq ans ; 2" tri des mesures analogues ont été prises pour les
agents visés, quels sont les textes réglementaires ou administratifs
et leurs références qui en précisent les modalités d ' application;
3" quel est l'o rganisme qui assure le versement des cotisations.
Dans la négative il existerait une inégalité de traitement contraire
à la solonté du législateur qu ' il serait souhaitable de réparer grâce
à des dispositions nouvelles permettant aux agents susmentionnés
de bénéficier de façon analogue des avantages de la loi n" 72-8
du 3 janvier 1972 4" quelle est également ia situation des agents
non titulaires, au regard de ce :, mêmes dispositions.

Ecoles maternelles (conditions médiocres d 'accueil des enfants
à l'école de la rue Planchai, à Paris (20']) .

	

-

23425. — ''22 octobre 1975 . — M. Villa attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les graves difficultés de fonctionnement
de l'école maternelle, rue Planchai, à Paris 12tr) . Depuis la rentrée,
de nombreux enfants, faute de lits, dorment sur des paillasses, posées
à même le sol . Ainsi le temps de repos ne peut être respecté . La
froidure du sol ne le permettant pas . D 'autre part la poussière du
plancher peut être cause de maladie . Les conditions d 'accueil inad•
missibles créent un mécontentement légitime des parents et des
enseignants qui, malgré tout leur dévouemetl, ne peuvent résoudre
ce grave problème . En conséquence, il lui demande de prendre
des mesures immédiates pour remédier à cette situation déplorable.

Développement industriel (abaissement en faveur des artisans du
nombre d ' emplois à créer peur l'attribution de In prime de déve-
loppement industriel).

23426 . — 22 octobre 1975. — M . Richard rappelle à M . le ministre-
d'Etat, ministre de l'intérieur, que le décret n" 69-285 du 21 mars 1969
a institué une prime de développement industriel en faveur des entre-
prises créant des activités nouvelles ou qui étendent leurs activités.
Pour ouvrir droit à r e lie prime, les programmes d ' investissements
doivent entre autres entrainer directement la création d 'au moins
trente emplois permanents ou . en cas d 'extension d ' activité, accroi-
tre l'effectif du personnel employé dans un méfie établissement
d'au moins 30 p. 100. Il ap pelle à ce sujet son a'tcntion sur le cas
des artisans qui veulent donner un développement à leur activité et
qui investissent à cet effet, sans toutefois pouvoir atteindre le seuil
des trente emplois permettant l ' accession à la prime . Il lui demande
s'il n'estime pas logique de moduler ce critère en faveur des inté-
ressés, en prévoyant d 'abaisser ce seuil et de l 'envisager au niveau
d'une dizaine d' emplois nouveaux. il lui fait observer que les arti-
sans prenant le risque de créer une petite industrie, perdent de
ce fait, la possibilité de prétendre aux mesures d'aides prévues
à l 'égard de l'artisanat par la dernière loi de finances rectificative
dans le cadre de la stimulation de l'économie. Il apparaîtrait profon-
dément injuste, que, cessant d 'être soutenus au titre de leur activité
précédente, ils ne bénéficient pas de l 'aide accordée aux entreprises,
surtout lorsque la crcation de celles-ci intervient en milieu rural, avec
les conséquences heureuses qui en résultent pour l' essor de la
région d ' implantation et pour les possibilités d ' emploi offertes.

Routes (protungation du chemin départemental 12
en vue de désenclaver le plateau de Ciiantpagnac ICorrèzel).

23431 . — 22 octobre 1975 . — M . Pranchère attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, Ministre de l 'intérieur sur l'isolement dont
souffrent les communes de Champagnac et d . Saint-Pierre (Cantal)
ainsi que celle de Liginiac (Corrèze) . En effet, ces communes attem

dent depuis trente-neuf ans la prolongation du chemin départe-
mental 12 jusqu 'au barrage de llaréges . Un projet chiffré a été
établi et financé par ces trois communes. 11 est prêt à être réalisé.
L' isolement du plateau de Champagnac se fera encore plus ressentir
lorsque l'ex-route nationale n" 122 empruntera la vallée de la
Sumène, la vallée de la Dordogne constituant par ailleurs une
limite naturelle infranchissable entre les départements du Cantal
et de la Corrèze. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour hâter la réalisation de cette route dont l 'intérêt est
vital pour les communes de Champagnac, Saint-Pierre et Liginiac.

T. P. A . (assujettissemeet d'une S. A . R . L.
à fourre coopérative cens( :tuée par des architectes .)

23433 . — 22 octobre 1975. — M. Ceiovannini demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de l'éclairer sur le point sui-
vant. Le Conseil d'Etat a estimé récemment que les . professions
libérales, exercées sous la forme de sociétés commerciales, étaient
assujetties à la T . V. A. (arrêts Elsa et Cogefra des 20 février et
16 octobre 1974). Dans ces conditions, une société à responsabilité
limitée à forme coopérative dont le capital social est détenu en
major ité par des architectes et dont l 'activité consiste à étudier les
plans d'occupation des sols, dans le cadre de contrats avec les com-
munes ou le ministère de l'équipement, est-elle ou non assujettie à
la T. V . A.

Formation professionnelle et fonction sociale (continuité de la
rémunération des stagiaires en stage de formation de l'édu-
cation nationale).

23442. — 22 octobre 1975 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les per-
sonnes qui suivent un stage le formation dans le cadre de l'édu•
cation nationale en raison de l'interruption du stage pendant la
période des congés scolaires, interruption qui entraine la suspen•
sien du versement de la rémunération des stagiaires . Pour pallier
cet inconvénient, il est prévu que l' Assedic versera, pendant l 'inter.
ruption du stage, aux intéressés l'allocation spéciale d ' attente égsle

à 90 p .100 de ta rémunération antérieure. Cette solution de pria•
cipe est satisfaisante mais son application l ' est moins . Ainsi, sur les
quatre-vingts stagiaires en stage au lycée Jacquart (Paris [19']) à
la suite de leur licenciement par l ' entreprise Milde Massot Disdier,
vingt et un seulement ont pu bénéficier de l'allocation spéciale
d 'attente et, sur ces vingt et un, sept n ' ont pas reçu l'intégralité
des versements auxquels ils ont droit. Or, les dossiers étaient cep•
sés être transmis aux Assedic départementales dans le mois d'avril
1975 . Ces difficultés proviennent de l 'absence d'instructions claires
données aux agences locales de l'emploi et aux Assedic pour le trans-
fert des dosisers qui relèvent d'un régime différent suivant qu ' il
s 'agit de la rémunération d ' un stage ou de l' allocation spéciale
d'attente . Il lui demande en conséquence quelles mesures sont
prévues pour garantir effectivement la continuité de la rémunéra-
tion des stagiaires y compris pendant la période des congés sco-
laires sans contraindre les intéressés à multiplier les démarches.

Industrie du meuble (menaces sur l'emploi des travailleurs
de l'usine dams Sud de Carpentras [Vaucluse]1.

23441. — 22 octobre 1975 . — M. François Billoux expose à M . te
ministre du travail les menaces qui pèsent sur l ' emploi des cent
cinquante travailleuses et travailleurs de l 'usine d'assemblage de
salons, canapés, fauteuils, etc., Jams Sud, à Carpentras (Vaucluse),
implantée dans la zone industrielle, avine qui fermerait ses portes
et transporterait son matériel de fabrication en d 'autres lieux . Il
lùi demande, étant donné la gravité de la situation de l 'emploi dans
le département du Vaucluse du tait tir la fermeture de nombreuses
entreprises, de vouloir bien prendre d ' urgence les mesures pour
garantir leur emploi aux ouvrières et ouvriers de cette entreprise,

Emploi (situation des travailleurs
de l'entreprise Ferembal, à Cavaillon [Vaucluse]),

2344S . — 22 octobre 1975 . — M. François Bilieux expose à . M. le

ministre du travail les menaces qui pèsent sur l'emploi des travail .
leurs de l 'entreprise Ferembal, à Cavaillon (Vaucluse), erteeprise
d ' emballages et de bouchages métalliques, à la suite de 1a décision
prise par Marine-Wendel, détenteur de 85 p .100 du capital de Fenil».
bal, de scinder en deux groupes cette entreprise, ce qui aura pour
conséquence le licenciement d ' un certain nombre de travailleurs,
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Il lui demande, étant donné la gravité de l 'emploi dans le départe-
ment du Vaucluse, de vouloir bien prendre les mesures qui s'im-
posent pour que les travailleurs de Ferembal, de Cavaillon, ne subis-
sent pas les conséquences de la réorganisation de cette entreprise.

Handicapés (suppression de la récupération des allocations
sur lu succession t.

23447 . — 22 octobre 1975. — M . Charles-Emile Loo appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur la situation des handicapés
au regard des règles relatives à la récupération des biens . Il lui
fait observer que malgré '.es récente, mesures de suppression de
la récupération indiquées dans sa réponse partie au Journal officiel
du 23 août 1975, les biens des handicapés pris en c}iarge par l ' aide
sociale depuis le l' mars 1974, continuent à être frappés d'hypo-
thèques en vue de la récupération au décès du bénéficiaire . Dans
ces conditions, Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
si la loi d' orientation qui accorde une allocation unique a un
effet rétroactif, à partir de quelle date et si les hypothèques déjà
prises seront annulées.

Enseignants 'préjudice de carrière causé aux ',mitres-assistants
ds dernier échelon de leur corps, promus manse de conférence).

23449 . — 22 octobre 1975 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
secrétaire d'Etat aux université, que les maitres-assistants du der-
nier e,helon de leur corps, promus maitres de conférence, après
soutenance de leur thése de doctorat d'Etat, contrairement à ce qui
se passe pour les maitres-assistants des autres échelons, se voient
reclasses exactement au même indice 788, donc sans le moindre
avantage financier, mais en outre frappes de la perte de toute
l 'ancienneté qu ' ils détenaient à ce radine indice 788 dans leur ancien
corps des maitres-assistants . Il indique en outre que cette situation
constitue une véritable discrimination contre l'âge puisqu'eIle touche
des fonctionnaires ayant atteint ou dépassé la cinquantaine . Elle a
été maintes lois dénoncée par des associations, des syndicats et par
les intéresses eux-mêmes sans qu'aucune mesure de redressement
ait été prise pour amender ou aménager le décret n" 52. 1378 du
22 décembre 1952, dont résulte l' anomalie en question qui porte
préjudice aux fonctionaires qui en subissent 'les effets dans leur
avancement, le déroulement de leur carrière et leur retraite en
fin de carriere. ' Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

industrie fertile
(aide aux petites et ruoyennçs entreprises en difficulté).

23453 . — 22 octobre 1975 . — M . Boucler demande a M . le ministre
de l'industrie et de la recherche s'il ne prévoit pas, dans 'e cadre
du Plan de soutien de l'économie, une aide pour les petites et
moyennes entreprises, et notamment pour les industries textiles,
dont les difficultés sont essentiellement dues à la conjoncture
et non pas à une mauvaise gestion ou à un manque de-dynamisme.

Hydrocarbures (contingentement des ventes de gas-oil).

23454 . — 22 octobre 1975. — M. Charles attire l' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que
la vente du gas-oil ne subit, contrairement au fuel domestique,
aucun contingedtement et qu ' il n'existe aucune interdiction d ' utili-
ser du gas-oil pour le chauffage, alors que la consommation de
fuel domestique dans les camions, à la place du gas-oil, est répré-
hensible . 11 apparait que certaines sociétés pétroliéres vendent
le gas-oil avec des rabais qui sont de l 'ordre de 13,70 francs l' hecto-
litre au consommateur et que ce prix correspond au prix payé
aux sociétés pétrolières par des commerçants détaillants. Ne
pense-t-il pas que les agissements susvisés sont contraires a la
politiqué des économies d'énergie et tendent à faire disparaître
les petites et moyennes entreprises . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre d ' urgence pour mettre fin à
cette situation, qui apparaît, dans la pratique, tout à fait anor-
male, le gas-oil et le fuel étant pratiquement le méme produit.

Coopérants (régularisation de la situation des enseignants
de la Mission française à Saigon).

23456 . — 22 octobre 1975. — M . Daillet expose à M. le ministre
des affaires étraeeeees que, d 'après certaines informations, les ensei-
gnants de la Mission française à Saigon, ayant quitté ce pays en
juin 1975 pour prendre leurs congés réguliers, n'auraient reçu, au
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15 septembre dernier, aucune directive de leur ministère de tutelle
et que l ' organisme payeur de Nantes leur aurait fait savoir télépho-
niquement qu'il cessait, à cette date, de leur verser leur traitement.
Il lui demande si ces informations sont exactes et, dans l'affirmative,
quelles mesures il envisage de prendre afin que la situation de ces
enseignants soit au plus tôt régularisée.

Convention culturelle de Genève (censure qui serait appliquée en
France sur les oeuvres dramatiques d'auteurs russes non agréés
par la Société nationale des auteurs russes).

23457 . — 22 octobre 1975 . — M. Daillet expose à M. le secrétaire
d'Etat à la culture que, dans un article paru dans Le Figaro du
vendredi 30 mai 1975, M . Eugène Ionesco signalait qu 'en vertu de
l 'adhésion de l'U. R . S . S. à la convention de Genève et de la rati-
fication récente de cette adhésion par l ' assemblée générale de la
Société des auteurs dramatiques français, cette dernière aurait
accepté de se faire l'instrument de la censure soviétique et d'inter-
dire éventuellement la représentation en France d ' ceuvres drama-
tiques d 'auteurs soviétiques, lorsque ces auteurs déplaisent à la
Société nationale des auteurs russes pour des raisons politiques
ou esthétiques. Il lui demande de bien vouloir indiquer ; 1" si les
faits ainsi signalés sont exacts ; 2" s' il est également exact que la
Société des gens de lettres es d' autres sociétés d'écrivains auraient
accepté cet arrangement ; 3" dans l 'affirmative, quelle est l'opinion
du Gouvernement français à l'égard de telles interventions de la
diplomatie soviétique dans la liberté d 'expression sur le territoire
français et quelles réactions à suscitées de sa part un tel accord- qui
semble peu compatible avec les principes auxquels ont souscrit les
signataires de l 'accord final de la conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe qui s'est tenue à Helsinki.

Allocation supplémentaire du F. N . S . (justi.ficatron
de la valeur des biens des anciens commerçants retraités).

23459 . — 22 octobre 1975 . — M. Bernard-Reymond attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent
certains anciens commerçants retraités qui, ayant présenté une
demande d 'attribution de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, sont invités far leur caisse d'assurance
vieillesse à fournir une attestation de leur notaire précisant la
valeur actuelle des biens immobiliers dont il ; sont propriétaires.
Le notaire, estimant que la délivrance d 'une pareille attestation
n'est pas de sa compétence, refuse de fournir cette pièce et le
dossier reste en instance pendant plusieurs années. Il lui demande
de bien vouloir indiquer si, selon la réglementation actuelle la
caisse d 'assurance vieillesse est bien autorisée à exiger une attes-
tation notariale et, en cas de refus du notaire, si le requérant ne
pourrait fournir une autre pièce justificative de la valeur de ses
biens.

Industrie de l 'habillement et de la chaussure
(moyens de survie face à la concurrence étrangère).

23464 . — 22 octobre 1975. — M. Brochard attire l ' attention de
M . le ministre du commerce extérieur sur les conséquences
désastreuses qui résultent, pour les industriels fabriquant des
articles d ' habillement, notamment les articles de lingerie et les
chaussures, ,du développement considérable des importations Pro-
venant de pays dans lesquels les salaires et les charges sociales
sont considérablement inférieurs à ceux des industries françaises.
Il lui signale, à titre d'exemple, le cas d ' une entreprise produisant
des articles de lingerie, dans laquelle le volume de production
total a diminué de 27,6 p . 100 depuis 1973 et dont le nombre des
salariés est tombé, depuis cette date, de 347 à 321 . Si l'on consi-
dè.e la part des importations des articles de chemiserie masculine
dans la consommation française, on constate que celle-ci a été,
pour le premier semestre 1975, de une chemise sur trois, alors que,
pour les années antérieures, la proportion était de une chemise sur
dix en 1971, deux chemises sur dix en 1972, trois chemises sur dix
en 1973 et 1974 . 80 p. 100 de ces importations proviennent de
pays à bas salaires . Les chemises importées de ces pays entrent
en France à des prix moyens qui se situent à moins du tiers des
prix français, les salaires et les charges salariales dans ces pays
étant de deux à dix fois inférieurs aux nôtres. Les industriels,
victimes de cette concurrence, estiment que tout semble se passer
comme si les importations de chemises et d ' autres articles d'habil-
lement, notamment les chaussures, . devaient servir de monnaie
d ' échange au développement des exportations de productions plus
élaborées que ne peuvent concurrencer, pour l ' instant, les pays
à bas salaires. Ce sont ainsi les industries de main-d'oeuvre, déjà
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extrêmement défavorisées par le fait que l'assiette des cotisations
sociales est constituée par les salaires, qui supportent le poids
d ' importations non contrôlées . Cette situation a des conséquences
désastreuses sur l'emploi, étant donné les difficultés de reconversion
d'une main-d ' oeuvre habituellement recrutée dans des localités à
faible niveau d'industrialisation, qui risque de ne plus trouver de
débouchés . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envi-
sage de prendre afin d'assurer la survie de ces catégories d ' in-
dustries.

Lait et produits laitiers (orientation de la politique communautaire
en matière de commerce extérieur).

23466 . — 23 octobre 1975 . — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre de l 'agriculture quelles mesures il compte prendre pour
maintenir le revenu des producteurs de lait alors que les stocks
de poudre de lait sont en hausse dans la Communauté, que la
consommation de beurre et que les exportations de produits lai-
tiers diminuent . II s'élève contre les avantages accordés à ia Nou-
velle-Zélande alors que la Grande-Bretagne fait partie du Marché
commun et dénonce les mesures protectionnistes aux U . S . / A ., au
Canada et en Suisse . Il signale enfin que les importations de
matières grasses végétales n'ont jamais été ralenties par ia Commu-
nauté malgré toutes les demandes des agriculteurs . Il aimerait
donc savoir quelle sera la politique préconisée par la France
à Bruxelles pour éviter des difficultés qui seraient très sérieuses
pour les éleveurs.

Conseils juridiques (statut et compétence des stagiaires).

23469 . — 23 octobre 1975 . — M. Pujol attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur l' application du décret n" 72-670 du
13 juillet 1972, relatif à l 'usage du titre de conseil juridique . Ce
texte déclare dans son article 3 que la pratique professionnelle
exigée par les dispositions de l 'article 54 (2") de la loi du
31 décembre 1971, pour l'inscription sur une liste de conseils juri-
diques, résulte de l 'exercice pendant trois années au moins, d 'acti-
vités de ce,, . eltation et de rédaction d 'actes en matière juridique,
soit en qualité de collaborateur sl ' un conseil juridique . L 'article 16
du même décret relatif aux mentions de spécialisation précise
que la durée du stage doit être de quatre années au moins de
pratique professionnelle. Il lui demande si : 1" le stagiaire est
autori"é pendant la durée de son stage à porter le titre de conseil
juridique stagiaire en droit des sociétés ; à défaut quel autre
titre il serait possible de prendre ; 2" si le même stagiaire pourra
pendant son stage, à titre d ' encouragement et indépendamment
de son contrat de stage généralement peu rémunérateur, se créer
une clientèle personnelle génératrice d'émoluments à son profit,
sous le couvert et la responsabilité de son maître de stage, si ce
dernier l'accepte.

Mines et carrières (prolongation da l 'application des dispositions
transitoires du code minier à l'extraction de la bauxite).

23471 . — 23 octobre 1975 . — M. Simon-Lorière rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que par décret du
4 octobre 1960 (Journal officiel du 12 octobre 1960), la bauxite
est passée dans la catégorie des mines à compter du 1", janvier 1961.
Le régime transitoire défini par les articles 120 à 129 du code minier
est donc applicable à ce minerai, notamment en ce qui concerne les
indemnités d 'extraction revenant aux propriétaires terriens . Il
avait été prévu en effet que les indemnités versées au titre des
conventions antérieures à la concessibilité fie seraient payables
aux propriétaires que jusqu ' au 1" janvier 1976 . II semble que les
entreprises exploitantes aient été incitées à ménager les gisements
métropolitains et à porter leurs efforts sur l' extraction outre-mer,
et qu 'ainsi la production de bauxite métropolitaine est en. 1974
inférieure à celle de 1973, malgré l'augmentation importante de
la production d ' aluminium . Etant donné également que ce désir
de préserver les réserves du sol national pour garantir la sécu-
rité des approvisionnements a conduit notre pays à développer
ses importations (prévision pour 1975 : 1,250 millions de tonnes),
il semblerait naturel de prolonger la d'irée du régime- transitoire
rappelé plus haut, pour une nouvelle période de quinze années.
Ce délai supplémentaire devrait per ►,ettre l 'épuisement des gise-
ments concernés, ce qui' était l 'objectif poursuivi par le décret
du 4 octobre 1960 mais que la politique de sécurité de nos appro-
visionnements adoptée par la suite n 'a pas permis d ' atteindre.
II permettrait également aux propriétaires terriens dans lesquels
sont situés ces gisements — et notamment à ceux du département
du Var particulièrement nombreux — qui subissent les contraintes

d ' une exploitation souterraine ou en carrières, de percevoir une
juste compensation de leurs espérances et des charges anormales
qu ' ils supportent . 11 lui demande quelle est sa position à l 'égard
de cette suggestion.

Entreprises (extension de l 'aide fiscale aux investissements
productifs aux achats de machines à écrire).

23472 . — 23 octobre 1975 . — M. Valbrun rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, dans le cadre de la relance des
investissements productifs, une aide fiscale égale à 10 p . 100 de
la commande est accordée aux entreprises pour l'achat de certains
biens d ' équipement. Parmi les matériels pouvant bénéficier de
cette mesure figurent les machines de bureau, et notamment les
machines à calculer . Par contre, et paradoxalement, les machines
à écrire sont exclues de cette aide fiscale, alors qu 'elles remplissent
les conditions d 'amortissement prévues . Il lui demande s 'il n ' estime
pas logique de comprendre les machines à écrire dans la catégorie
des machines de bureau dont l'achat ouvre le droit à la déduction
fiscale envisagée.

Etablissements scolaires (effectif insuffisant d'enseignants
dons les établissements le Sarcelles [Val-d 'Oisell.

23475 . — 23 octobre 1975 . — M. Canacos attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation dramatique ayant un
caractère d ' urgence dans laquelle se trouvent des lycées, C . E . S .,
écoles primaires et maternelles où la carencé de postes d ' ensei-
gnants est flagrante, proportio .nneliement aux effectifs surchargés.
C'est le cas. notamment dans ia ville de Sarcelles où 120 enfants
sont en liste d'attente pour le secteur des maternelles, dans
lesquelles les effectifs dépassent 35 élèves alors que la municipalité
peut mettre â la disposition du ministère les classes qui lui seraient
nécessaires. Dans le secteur primaire 12 classes ont été fermées'
contre l ' avis du conseil municipal ce qui crée une situation de sur-
charge anormale des effectifs dans les classes restantes . Dans le
secteur secondr.ire, 21 postes de professeurs d ' enseignement géné-
ral (ou gro'apement d 'heur es( ne sont pas pourvus dans toutes les
disciplines . En conséquènce, ii lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à de telle:; carences qui aggravent
les conditions de travail du personnel enseignant, développent le
chômage au sein des maîtres auxiliaires et titulaires et condamnent
les enfants à un enseignement de qualité moindre.

Vieillesse (hausse des loyers des personnes âgées. de la résidence
Arepa » à Chevilly-Larue [Val-de Marne)).

23 476. — 23 octobre 1975 . — M . Dupuy appelle l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur l' augmentation de
12,5 p . 100 des loyers devant intervenir à la résidence Anisai 1, rue
du Nivernais, à Chevilly-Larue (Val-de-Marne). Les locataires de
la résidence pour personnes âgées de l 'Arepa auront ainsi sup-
porté, pour l ' année 1975, une hausse totale qui se montera à
19 p . 100 alors que durant toute l 'année, le point de retraite n'a
été valorisé que de 15 p . 100 . Sur une période de trois ans, les
résidents auront subi une hausse de 50 p . 100 du prix du loyer
alors que, dans le même temps, les pensions n 'ont été valorisées
que de 30 p. 100 . Ainsi, à l 'heure actuelle, le prié du loyer atteint
600 F pour un F 2 ; il est scandaleux, injuste, de faire payer de
telles sommes à des hommes et des femmes qui ont, par leur
travail, contribué à la création des richesses nationales . En
conséquence, il lui demande quelles mesures ' il compte prendre
pour : 1° que la direction de l 'Arepa respecte sa recommandation
d ' une augmentation des loyers limitée à 7,5 p . 100 ; 2 " qu' une aide
financière soit accordée à l ' Arepa, organisme social à but non
lucratif, qui permettrait ainsi de réduire les charges des résidents.

Industrie du bâtiment (versement des indemnités de licenciement
aux travailleurs de la Société des ouvriers menuisiers de Limoges
[Haute-Vienne]).

2347$. — 23. octobre 1975 . — Mme Constant attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des 45 travailleurs de la
Société des ouvriers menuisiers de Limoges . Cette société coopé-
rative dg production qui occupait jusqu 'en 1974, 150 personnes et
qui a procédé à plusieurs -licenciements collectifs en 1975, a licen-
cié le 28 juillet 1975, les 45 employés restants ; elle se trouve en
liquidation totale des biens. Le syndic chargé de la liquidation des
biens refuse de régler tes indemnités de licenciements résultant
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du contrat de travail alors que l'état de la trésorerie est suffisant
pour couvrir la somme totale due à ce titre, soit 18 millions.
L'A . S . S . E . D I. C . oppose le même refus. Elle lui demande donc
de prendre très rapidement les mesures pour que les indemnités
de licenciement soient payées aux 45 ouvriers qui vont se trouver
au chômage et qui risquent d 'avoir be.ucoup de peine à retrouver
du travail, étant donnée la situation actuelle de l ' emploi dans le
bâtiment en Limousin.

Retraite anticipée (retraite d soixante ans à tans plein
pour le personnel roulant de la Compagnie des wagons-lits).

23479- - 23 octobre 1975 . — M . Gouhier attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation du personnel roulant de
la Compagnie des wagons-lits. La majorité de ce personnel est
obligée de cesser son activité avant l'âge légal du droit à la retraite
à taux plein en raison de la pénibilité du travail . En conséquence,
il lui demande quelle mesure il compte prendre pour permettre
à ce personnel de prendre sa retraite à soixante ans à taux plein.

Routes (déviation du C . D. 93E
traversant le con''iene de Saintry-sur-Seine [Essonne]).

23480. — 23 octobre 1975 . — M. Combrisson attire l'attention de
M . le ministre d'E r at, ministre de l 'intérieur, sur la nécessité de
dévier le C . D . 93 v traversant la commune de Saintry-sur-Seine
iEssonne) . Ce chemin r .épartemental, en raison de son étroitesse et
de la circulation de glus en plus abondante, ne répond plus aux
besoins . Il s 'ensuit une perturbation permanente de toute la vie de
la commune . Il lui demande en conséquence ce qu 'il compte faire
pour mettre fin à cet état de fait.

Allocations de salaire unique et pour frais de garde
(relèvement des plafonds de ressources y ouvrant droit).

23483 . — 23 octobre 1975 . — Mme Thome-Patenôtre' demande à
M. le ministre du travail ri il n' estime pas légitime et urgent
d'assurer un relèvement des plafonds de ressources ouvrant droit
à l 'allocation de salaire unique et l'allocation pour frais de garde,
qui n ' ont pas été réévalués depuis le l er juillet 1974. Ne pense-t-il
pas, en effet, qu'en période d'inflation comme celle que nous
connaissons, le maintien de ces plafonds trop bas et trop .igides
entraine de graves injustices et prive de nombreux ménages de
salariés d 'une allocation dont ils ont pourtant, dans bien des cas.
le plus grand besoin pour équilibrer le budget familial.

Collectivités locales (maintien du traitement complet aux agents
autorisés à exercer des fonctions à mi-temps pour taisons de santé).

23488. — 23 octobre 1975 . — M. Longequeue attire . l'attention le
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur les dispositions de
l'arrêté ministériel du 13 mars 1973 reiatif à l'exercice de fonctions
à mi-temps par les agents des communes et -les établissements
publics communaux et intercommunaux. Ce décret précise (dans
son article 1^') que ces agents peuvent, avec l'avis favorable du
comité médical, être autorisés à exercer des fonctions à mi-temps
à la suite d'un accident ou d'une maladie grave . L ' article 4 de
ce même arrêté précise par ailleurs que les agents exerçant leurs
fonctions à mi-temps perçoivent 50 p . 100 de leur traitement. Si
cette " dernière disposition concernant la ' rémunération parait tout
à fait logique lorsque le travail à mittemps est accordé à un
agent qui sollicite le bénéfice de ce régime pour des raisons
personnelles et familiales, elle conduit par contre à une situation
tout à fait paradoxale dans le cas du travail à mi-temps autorisé
à ia suite d ' un congé de maladie . En effet, il s'agit alors d ' agents
dont l' état de santé, bien qu 'amélioré, ne leur permet pas encore
de reprendre totalement leur activiét et, en conséquence, si la
possibilité d 'exercer des fonctions à mi-temps ne leur était pas
offerte, ils pourraient dans la plupart des cas bénéficier :l'une
prolongation de congé de Longue durée et percevraient alors,
sans assurer aucun service, soit un demi-traitement, soit même
un traitement complet. Lorsque de telles situations se présentent
dans le secteur privé, l'employé qui reprend son service à mi-
temps a toujours droit aux indemnités. journalières de la sécurité
sociale, son employeur lui verse un demi-salaire et il perçoit
ainsi pendant cette période de réadaptation une rémunération
complète . 11 semblerait normal que les fonctionnaires d 'Etat et les

agents des collectivités locales bénéficient dans ce domaine d'avant
tages équivalents à ceux des salariés du secteur privé et il lui
demande en conséqence quelles mesures il envisage de prendre
pour améliorer cette situation.

Veuves (suppression du plafond de ressources pet s en compte
pour l'attribution des pensions de réversion).

23492 . — 23 octobre 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre du travail que les veuves d 'assuré social ne peuvent per.
cevoir leur pension de réve r sion que si leurs ressources per-
sonnelles sont inférieures a 15 204 francs, ce chiffre ayant été
fixé pour l'année 1974. Il 1 ai demande les raisons de cette restric-
tion apportée à la pe°_oti, n des pensions de réversion de sécurité
sociale, al :ers que cette pension constitue un droit et non une
aumône. II lui signale, en coutre, que ces veuves exclues du béné-
tire de la pension de réversion en raison du montant de leurs
ressources, supérieures à 15204 francs par an, perdent ainsi le
bénéfice du régime de la sécurité sociale. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette injustice.

Urbanisme (indemnisation des propriétai res d'immeubles de
la zone des halles qui se sont trouvés sans locataires de mars
1969 à janvier 1971).

23493 . — 23 octobre 1975 . — M . Frédéric-Dupont signcle à M. le
ministre de l ' économie et des finances le préjudice subi par les
propriétaires d'immeubles se trouvant dans la zone des halles
déclarée d 'utilité publique en mars 1969 et placée en Z. A. D . en
janvier 1971 . A dater du 4 mars 1969, les négociants ont dû
casser toute activité dans la zone D. U. P. en application du
décret n' 69. 179 du 24 février 1969 et les propriétaires se sont
vus imposer une résiliation du bail . Conformément à l 'article 14
de l'ordonnance du 22 septembre 1967, tes locaux commerciaux
libérés ne pouvaient faire l'objet que de conventions d ' occupation
temporaire ; la plupart sont restés vacants . Les propriétaires se
sont donc ainsi brusquement trouvés privés de locataires avec
des locaux vides et ont été pratiquement spoliés du fait des
mesures administra t ives. Cette situation a duré ;usqu' au mois de
janvier 1971, date à laquelle ils ont été autorisés à faire des
baux de durée normale. Les pertes de loyers subies par les
propriétaires, en vertu d'une décision de la puissance publique,
sont importantes . D lui demande comment il compte indemniser
lesdits propriétaires pour la période de mars 1969 à janvier 1971,
période durant laquelle, du fait d' un acte de l'cutorité publique,
ils se sont trouvés subitement sacs locataires.

Conférences régionales des métiers
(attribution du statut d'établissement public).

23495 . — 23 octobre 1975 . — M . Godefroy rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que les articles 11 et. 12

' du décret n° 64-1362 du 30 décembre 1964 ont porté création des
conférences régionales des métiers . Le décret précité définit toute-
fois très mal le statut juridique de ces organismes et ne leur confère
aucune des prérogatives qui sont reconnues aux établissements
publics. Parmi ces derniers, figurent notamment les chambres de
métiers, les chambres régionales de commerce et d'industrie et
les chambres régionales d 'agriculture . Le fait que les conférences
régionales des métiers n 'aient pas le statut d ' établissement public
prive celles-ci des prérogatives qui s 'attachent à ce statut et
peut aboutir à la .remise en question de leur existence et de
leur mission. Il lui demande en conséq' ance s ' il n ' estime pas
de pure logique que le statut d' établissement public soit conféré
aux conférences régionales des métiers, lesquelles pourraient exercer
les - prérogatives reconnues auxdits établissements dans les limites
de li'ttr mission et sous la tutelle du ministère du commerce et
de l 'artisanat .

	

'

Radiodiffusion et télévision nationale .., (réajustement des plafonds
' prévus polir l ' exonération de la redevance).

23496 . — 24 octobre 1975 . — M. Bérard expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances, et ce à titre d ' exemple, le cas d' une
personne qui, atteinte d' une invalidité à 80 p . 100, a bénéficié
depuis l'année 1972 et jusqu 'au 31 décembre 1974 de l'exonération
du paiement de la taxe de radio-télévision . Elle a présenté à nou-
veau une demande de prorogation de cette exonération en 1975,



3 Janvier 1976

	

ASSEMBLEE NATLJNALE

	

1) 5

mais les services compétents du ministère des finances lui ont fait
alors connaitre que sa demande ne pouvait être agréée, car à la
suite d'une augmentation des pensions d'invalidité elle avait
dépassé le plafond prévu par les textes en vigueur, plafond qui,
en ce qui la concerne, est je crois de 8 200 francs par an . Au-delà
de cet exemple individuel se pose clone le problème du réaju tenreot
des plafonds prévus pour l'exonération de la taxe de radiotélévision
afin que les intéressés ne perdent pas, sur le plan général de leur
niveau de vie, le bénnfice des efforts que fait actuellement le
Gouvernement en faveur des personnes épiées ou invalides . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour porter remède
à cette situation.

Handicapés (rernboursenrent par la sécurité sociale du siège orties
pédique nécessaire eue voyages eu ai,oniobile pour les enfants
handicapés,.

23498. — 24 octobre 'é75 . — M . Jacques Legendre attire l'attention
de M. le ministre de travail sur les difficultés rencontrées pour
faire voyager en automobile certains enfants handicapés. En effet,
ceux-ci étaient souvent attachés au siège avant droit à l'aide de
la ceinture de sécurité . Or, le décret interdisant désormais la pré-
sence d 'enfants de moins de dix ans à l ' avant d'un véhicule sup-
prime cette possibilité et contraint à placer les enfants à l'arrière
dans un siège orthopédique . Le coût de ce siège étant relativement
élevé, il est regrettable qu'un remboursement par la sécurité sociale
soit exclu . Il lui demande s 'il ne pourrait pas envisager le rembour-
sement de ce siège orthopédique.

Handicapés (remboursement pur la sécurité sociale du siège ()Mite
pédique ',cessaire aux voyages en automobile pour les enfants
handicapés),

23499. — 24 octobre 1975 . — M . Jacques Legendre attire l'attention
de Mme le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées pour
faire voyager en automobile certains enfants handicapés . En effet,
ceux-ci étaient souvent attachés au siège avant droit à l'aide de
la ceinture de sécurité . Or, le décret interdisant désormais 'a pré•
sence d'enfants de moins de dix ans à l'avant d 'un véhicule supprime
cette possibilité et contraint à placer les enfants à l 'arrière dans un
siège orthopédique. Le coût de ce siège étant relativement élevé,
il est regrettable qu ' un remboursement par la sécurité sociale soit
exclu . Il lui demande si elle ne pourrait pas intervenir auprès de
son collègue, M . le ministre du travail, afin qu'en sa qualité do
tuteur de la sécurité sociale, il envisage le remboursement de ce
siège orthopédique.

Pensions militaires d'iara(idité et des victimes de guerre
(aspects restrictifs du décret portant suppression des forclusions).

23502 . — 24 octobre 1975 . — M. Corrèze expose a M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que le décret n" 75-725 du 6 août 1975
portant suppression des forclusions opposables à l'accueil des deman-
des de certains titres prévus par le code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de guerre a été accueilli avec satisfaction
par les organisations représentant les intérêts des anciens combine
tants. Celles-ci font toutefois état de ce que ce texte remporte
certaines restrictions par rapport à l'avant-projet qui avait été
soumis par les services ministériels en 1974 aux membt es du
groupe de travail sur les forclusions . L' article 2 de cet avant-projet
avait, parait-il, déterminé de manière satisfaisante l'attestation de
durée des services. La rédaction définitive, en limitant cette durée
des services aux seules périodes pendant lesquelles l 'ancien résis-
tant a été empêché de travailler pénalise ceux qui ont servi à leur
poste en risquant la déportation ou la mort . C 'est notamment le
cas de nombreux fonctionnaires ou agents des services publics.
Par ailleurs, les demandes de cartes du combattant volontaire de la
Résistance ne sont recevables que pour ceux des anciens résistants
dont les services ont déjà été reconnus par l'autorité militaire.
Il lui signale à ce titre que les certificats d' appartenance à la R . 1 . F.
(Résistance intérieure françaLte) n ' ont jamais été délivrés par l'auto-
rité militaire et qu ' en conséquence aucune solution n 'est apportée
pour les ressortissants de cette catégorie . D ' autre part, les demandes
de pièces délivrées par l 'autorité militaire sont forcloses depuis le
1" mars 1951 . Les associations concernées demandent que les docu-
ments militaires de chaque ancien résistant soient établis et ris
à jour comme il est de règle pour les ressortissants du min'. . tère
des armées et que, dans le même temps, soient poursuivis les tri vaux
pour la reconnaissance des unités combattantes dans lesquelles
figurent les formations des F. F. 1. Il est donc souhaité que, dans
l 'immédiat, toutes les pièces émanant de l 'autorité militaire ou admi-

nistrative soient prises en considération pour la recevabilité_ du
dossier en matière de carte du combattant volontaire de la Résis-
tance . Enfin, il est noté que si les pièces militaires délivrées avant
1951 l'ont été sur ia base d 'attestations émanant des anciens respon-
sables ou des camarades de combat, la parution de mémoires et de
travaux historiques comme la constitution de fichiers administratifs
permettent mieux actuellement de cerner la vérité et sont de nature
à ne pas retenir la seule preuve d'attestation prévue par le décret.
M . Corrèze demande à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants de lui faire connaitre la suite susceptible d ' être réservée aux
suggestions présentées.

Hôtels et restaurants !inscription de la Meuse sur la liste des dépar-
tements susceptibles de bénéficier de la prime spéciale d 'équipe-
ment hôtelier).

23509. — 24 octebrr 1975 . — M. Bernard attire l'attention de M . le
ministre de la quai :té de la vie (Tourisme) sur le fait que le dépar-
tement de la Meuse ne figure pas sur la liste des départements,
arrondissements ou cantons susceptibles de bénéficier de la prime
spéciale d'équipement hôtelier prévue par les decrets n" 68 .538 du
30 mai 1968, n" 74-384 du 3 mai 1974 et n " 75. 388 du 16 mai 1975.
Il lui demande ce qu 'il . :ompte faire pour réparer un oubli préjudi-
ciable à un départ ement qui répond parfaitement au contenu de
l'article 1 u du décret n" 68-538, certains secteurs, celui de Ltgny-en-
Barrois et celui de Bar-le-Due par exemple, ne disposant que d ' un
équipement hôtelier insuffisant et connaissant des problèmes d' em-
ploi d'une gravité particulière . De plus, la Meuse, vouée contre son
gré à être une région verte, connaît une activité importante de
transit et de séjour.

Médecine (rémunération mensuelle des stages hospitaliers
des étudiants de D . C . E . M . 2).

23512. — 24 octobre 1975. — M. Gau appelle l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situa-ion des étudiants de
D . C . E . M. 2 (deuxième année du deuxième cycle des études
médicales) qui demandent de bénéficier, comme les étudiants de
D. C . E. M . 3 et D . C. E. M. 4, d ' une rémunération mensuelle des
stages hospitaliers et des avantages sociaux correspondants . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire cette
revendication

Carte du combattant (statistiques sur le nombre de cartes attribuées
au titre des opérations d 'Afrique du Nord.).

23513. — 24 octobre 1975 . — M. Gilbert Faure demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s' il peut lui faire connaître
à ce jour : 1" le nombre de demandes de carte d'ancien combattant
au titre des opé:at'_ons d'Afrique du Nord ; 2" le nombre de
cartes qui ont été attribuées et la catégorie des attributaires
(blesses, action . de feu, opérations de combat, etc.) ; 3° si elles
existent, les raisons pour lesquelles seul un très faible contingent de
demandes s normales s a pu être examiné et, de ce fait, un petit
nombre correspondant de cartes attribué.

Cinéma (statistiques concernant les interdictions de films
par la commission de contrôla).

23517, — 24 octobre 1975 . — M. Pierre Bas demande à M. le secré-
taire d'Etat à la culture combien d 'avis d 'interdictions de films
pour les adultes ont été proposés par la commission de contrôle
en 1975, et combien d'interdictions ont été effectivement pronon-
cées . Il lui demande également les mêmes chiffres por e les mineurs
de dix-Inuit ans ou de treize ans. Par ailleurs, parmi i es films dont
l 'interdiction a été proposée pour les adultes par la commission
de contrôle, combien ont reçu des avances de fonds au titre de
soutien de l'Etat ou du fonds d ' aide au cinéma, et quelle sonune
chacun a-t-il reçu.

Allocations de maternité (bénéfice pour une commerçante
déclarée en règlement judiciaire).

23518. — 24 octobre 1975 . — M . Bertrand Denis expose à M . le
ministre du travail qu ' une commerçante ayant été déclarée en
règlement judiciaire, ses paiements ayant été de ce fait interrompus,
elle - .e peut bénéficier d'aucune prime à la maternité ; ce qui lui
paraît pt .rticulièrement injuste car c'est justement une personne
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en détresse qui se voit privée de toutes les aides officielles . Ceci
est d 'autant plus grave que, même si l 'on néglige le côte humain,
la constante baisse des naissances pose des problèmes à la France.
Il lui demande s 'il ne pourrait pas permettre que les commerçantes
malheureuses puissent continuer à bénéficier des aides aux mères
et à la famille.

Armement (indemni ation des ingénieurs classés
s personnel navigant e,.

23520. — 24 octobre 1975 . — M. Ridule expose à M. le ministre
de la défense que des textes réglementaires pris en application de
l' article 35 de la loi n` 67-1115 du 21 décembre 1967, destinée à
remplacer les décrets n` 49-950 du 13 juillet 1959 et n` 50. 50 du
13 janvier 1950, devraient permettre d'appliquer aux ingénieurs
de l ' armement et aux ingénieurs des études et techniques d ' arme-
ment qui sont ou seront classés a personnel navigants les mesures
d ' indemnisation qui étaient auparavant accordées aux seuls ingé-
nieurs des branches Air ou Génie maritime . 11 lui demande de
bien vouloir lui préciser à quelle date paraîtront lesdits décrets
attendus par les intéressés depuis si longtemps.

Imprimerie (création d'un comité central d ' entreprise
aux imprimeries de la Société Del Duca de Maisons-Alfort).

23524 . — 24 octobre 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les conséquences de l'exonération de la
patente accordée à la Société Del Duce pour son imprimerie de
Maisons-Alfort, par application des dispositions prévues en faveur
des entreprises de presse. Saisi de ce problème. M . le ministre des
finances précise, pour justifier cette exonération — qui a pour
résultat de majorer sensiblement les impositions des autres contri-
buables maisonnais — qu ' en dépit de la séparation juridique exis-
tant entre la Société Del Duca, propriétaire de l ' imprimerie et
les société, de presse du groupe Del Duca, on devait se référer
à l'existence d'un groupe économique réunissant ces diverses
sociétés et étendre de ce f,"'t. à l 'ensemble du groupe les avan-
tages fiscaux réservés aux sociétés de presse . Dans le même temps,
la direction du groupe Del Duca s 'oppose à la création d'un comité
central d 'entreprise correspondant à la réalité du groupe écono-
mique à laquelle fait référence M . le ministre des finances. Il lui
demande : 1" de quels moyens légaux ou réglementaires disposent
les travailleurs de Del Duca pour obtenir la création d ' un comité
central d ' entreprise correspondant à la réalité au-delà des distinc-
tions purement juridiques ; 2" quelles dispositions il entend prendre
pour faciliter la création de ce comité central d ' entreprise qui
serait seul en mesure d 'assurer réellement les fonctions dévolues
par les législateurs acx comités d ' entreprise.

Presse et publication (conséquences pour la commune de Maisons-
Alfort de l 'exonération de patente accordée à l'imprimerie
Del Ducal.

23525. — 24 octobre 1975 . — M . Kalinsky rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances sa question n" 19383 du l' t mai 1975
restée à ce jour sans réponse par laquelle il attirait son attention
sur les conséquences qui ne manqueront pas de résulter pour la
commune de :Maisons-Alfort de .'exonération de la patente accordée
à l ' imprimerie Del Duca, en raison d ' une interprétation extensive
à partir du 1" r janvier 1973 des dispositions applicables aux entre-
prises de presse . C ' est ainsi que la Société Del Duca qui regroupe
imprimeries et entreprises d ' édition bénéficie depuis cette date
d' une telle exonération . Le fait que le produit des quatre taxes
principales, voté par la commune de Maisons-Alfort ait été intégra-
lement versé, invoqué dans un courrier de M. le ministre des
finances, n'empêche pas que la somme représentant la patente non
payée p ar la Société Del Duca est récupéré' auprès des autres
contribuables maisonnais dont la charge fiscale s 'était accrue
de plus de 18 p . 100 en moyenne de 1973 à 1974 . Dans ces condi-
tions cette mesure d ' exonération ne pourrait qu ' aggraver le poids
d 'impôts déjà particulièrement lourd . Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre pour dédommager la commune de Maisons-
Alfort des conséquences financières de la nouvelle interprétation
donnée par ses services aux textes régissant la patente de l 'impri-
merie Del Duca.

Médecine (revendications des étudiants
assumant des fonctions hospitalières).

23526. — 24 octobre 1975 . — M . Maisonnat signale à M. le secré-
taire d'Etat aux universités le profond mécontentement des étudiants
en médecine assumant des fonctions hospitalières devant la situation
qui leur est faite, et qui s'exprime par des mouvements de grève

très largement suivis . En effet, en l' état actuel des choses, les
étudiants de quatrième année ne perçoivent aucune rémunération
pour les fonctions hospitalières qu 'ils assument, et ceux de cinquième
et de sixième année ne touchent mensuellement que 350 à 370 francs,
soit environ 3,70 francs de l'heure . Dans ces conditions, le méconten-
tement de ces étudiants apparaît des plus légitimes, ainsi que leur
volonté de voir satisfaire leurs revendications, qui ont d 'ailleurs reçu
le soutien d'un certain nombre de conseils d'() . E. R. et de médecins
hospitaliers . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
en collaboration avec M . le ministre de la santé et celui de l ' éco-
nomie et des finances, pour permettre la satisfaction rapide des
revendications avancées, qui seule permettra le retour à un fonc-
tionnement normal des établissements hospitalie's : paiement d 'une
rémunération hospitalière dès la quatrième ani me et des fonctions
de garde sur la base du S . Al . 1. C . ; ouverture de discussions sur
l 'amélioration financière de la situation de l 'ensemble des étudiants
hospitaliers des trois années ; élaboration d 'une charte de l'étudiant
hospitalier et du stagiaire interné.

Industrie mécanique (menace sur l 'emploi des travailleurs
des Etablissements Canet, à Ronchamp [Haute-Saône]).

23529. — 24 octobre 1975. — M. Gilbert Schwartz expose à M . le
ministre du travail la situation des établissements Canet à Ron-
champ (Haute-Saône) . Cette entreprise fabriqua des ressorts . des
chaînes et des petits ensembles mécaniques pour la Société alsa-
cienne de construction mécanique (cette entreprise fabrique des
métiers à tisser pour l'exportation), pour Alsthom et pour Peugeot.
74 ouvriers et employés sont actuellement sans travail et il n ' existe
pour eux aucune possibilité de reclassement. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les Etablissements Canet
puissent continuer leurs activités afin que les 74 ouvriers et
employés ne soient pas sans travail.

Impôt sur le revenu (report des impôts dus par les travailleurs
chômeurs partiels ou licenciés).

23530. — 24 octobre 1975 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de l ' économie et des finances que la loi de finances
rectificative pour 1975 prévoit des mesures d'ordre fiscal pour les
sociétés ayant des difficultés de trésorerie . Ainsi leur acompte
d'impôt peut être reporté au 15 avril 1976. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre en faveur des ouvriers qui sont victimes
soit du chômage partiel, soit, plus grave encore, de licenciement,
et qui sont dans l 'obligation de régler l' acompte de l ' impôt sur le
revenu, arrivant à échéan_e. Ces ouvriers subissent eux-même, de
graves difficultés financières .

me_	

Industrie textile (revendications des ouvrières en grève
de l ' entreprise Dupré de Verdun [n:euse]).

23531 . — 24 octobre 1975 . — M . Gilbert Schwartz attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation des 300 ouvrières de
l 'entreprise de textile Dupré à Verdun (Meuse), qui ont cessé leur
travail depuis le 6 octobre 1975 afin que des négociations réelles et
sérieuses soient engagées dans les meilleurs délais pour : la réduc-
tion des cadences ; l'amélioration des conditions de travail ; l ' aug-
mentation des salaires. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que satisfaction soit donnée aux revendications de
ces ouvrières afin qu 'elles travaillent dans des conditions plus
humaines et que l' entreprise puisse reprendre ses activités.

Déportés et internés (revendications des associations
du bassin de Briey en matière de retraites).

23532. — 24 octobre 1975. — M. Gilbert Schwartz attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la demande des associations
des déportés, internés et familles du bassin de Briey : pour accorder
les pré-retraites, sans condition d ' âge et pour tous les régimes, à
tous ceux qui ont été gravement traumatisés au cours de leur
jeune âge par l'arrestation, les tortures et l 'incarcération, afin de
tenir compte de l ' usure prématurée des organismes humains ; pour
prendre en compte pour les retraites le temps passé par certains
dans les hôpitaux et les sanatoriums, ainsi que l'incapacité de tra-
vailler au retour des camps et des prisons (tuberculeux notam-
ment) puisque, de ce fait, ils n 'ont pu cotiser à une caisse de
retraite . Il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour
donner satisfaction à ces justes revendications du monde des
déportés et internés.
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Emploi (licenciements de travailleurs de la société 1 . S . A .,
à lcry-sur-Seine IValde-Marne)).

23534. — 24 octobre 1975 . — M. Gosnat attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation de l'emploi dans la Société
I. S . A ., 15, avenue Jean-Jaurés, à Ivry-sur-Seine . En effet, cette
société vient de décider la suppression de trente emplois et des
réductions d ' horaires en invoquant des difficultés financières et
la nécessité d ' un plan de redressement de l'entreprise . Or, il apparaît
que ces mesures sont injustifiables pour trois raisons essentielles :
1' La Société I . S . A. dépend du groupe du Creusot-Loire (42 p . 100
des actions) et du groupe Roussel-Uclaft (38 p . 100 des actions), dont
les résultats n 'ont cessé d'augmenter durant ces dernières années.
De plus, la direction de cette société a envisagé d 'augmenter le
capital en élargissant le nombre des actionnaires . Ainsi le C. E . A.
aurait accepté de participer pour 10 p . 100 dans le capital et une
autre société nationale pour 20 p. 100 . 2° La Société 1. S . A . bénéficie
de prêts accordés par l' Etat pour maintenir l' activité de l' instrumen-
tation française . Un prêt à long terme et à intérêts réduits vient
d 'ailleurs de lui être accordé . De surcroit, l 'Etat s' est engagé à
poursuivre son aide pour les études entreprises par cette société
et ce pour une durée de trois ans . 3" La Société I. S. A . supprime
des emplois et procède à une réduction d'horaires mais continue
de donner des travaux en sous-traitance . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ces licencie-
ments ne soient pas prononcés.

Industrie textile (licenciements aux Etablissements De preux
de Froideconche [Haute-Satine) ).

23535. — 24 octobre 1975. — M . Deplétri expose à M. le ministre
du travail la situation des établissements de filature Depreux, sis à
Froideconche, près de Luxeuil (Haute-Saône), qui occupaient
deux cents ouvriers . Deux cents ouvriers ont été licenciés illégale.
ment : sans autorisation de M . l 'inspecteur du travail ; sans consulta-
tion du comité d ' entreprise ; sans lettre de licenciement. Cette entre-
prise est actuellement occupée par les ouvriers . Il lui demande :
quelles mesures il compte prendre pour régulariser cette situation
et permettra une confrontation inspecteur du travail, patronat et
ouvriers ; pouf le , eintjen de l 'emploi pour ces ouvriers.

Etablisseinents classés dangereux, insalubres ou incommodes (pro-
cédure tendant à la fermeture d ' une teinturerie du Havre [Seine-
Maritimel).

23536. — 24 octobre 1975 . — M . Duroniéa demande à M. te
ministre de la qualité de la vie de donner d ' extrême ur ;ence son
accord à la notification de l' arrêté pris par M . le préfet de la
Seine-Maritime, le 21 avril 1975, prescrivant la fermeture provi-
soire d ' une teinturerie sise au Havre . Il lui rappelle les faits sui-
vants : le pressing précité était exploité sans autorisation au titre
de la loi du 19 décembre 1917 sur les établissements classés dange-
reux, insalubres ou incommodes . Il a fait l 'objet de nombreuses
plaintes, du fait de l'évacuation des vapeurs nocives par le conduit
d' aération des salles de bains des appartements situés au-dessus
de l ' atelier . Plusieurs personnes ont d'ailleurs été sérieusement
incommodées . En 1973, un dossier de régularisation était demandé
à la société exploitante par la préfecture . En 1974, une mise en
demeure de se conformer aux prescriptions réglementaires dans
un délai de trois mois était prononcée. Aucune suite n'ayant été
donnée à cette mise en demeure, M . le préfet a donc prescrit la
fermeture de l 'établissement par arrêté du 21 avril 1975, jusqu 'à
exécution des mesures imposées . Six mois après, cet arrêté n ' a
toujours pas reçu d'exécution, faute de l' accord de M. le ministre
de l ' industrie et de la recherche, comme l ' exige l ' alinéa 2 de
l 'article 35 de la loi du 19 décembre 1917.

Etablissements universitaires (habilitation de la maitrise Affaires
internationales de l'université de Haute-Normandie).

23537. — 24 octobre 1975. — M . Mercerisée rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux universités que le département Affaires interna-
tionales du Havre constitue maintenant un enseignement remar-
quable de l 'université de Haute-Normandie. Il entre dans quelques
jours dans sa quatrième année de fonctionnement . Son premier cycle
est sanctionné par un D.E .U .G. Il semble urgent que les étudiants,
et notamment ceux de quatrième année, sachent que L976 terra l'habi-
litation de la maîtrise Affaires Internationales dont la grande ari-
ginalité et l'utilité, tant au plan local et régional qu 'au plan
national, ont été reconnues récemment par un courrier émanant

du secrétariat d'Etat . C'est pourquoi, il lui demande donc de décider
rapidement cette habilitation d ' une maîtrise Sciences et technique
correspondant à cette spécialité, comme le souhaitent si justement
les étudiants.

Accidents du travail (statistiques).

23541 . — 25 octobre 1975 . — M. Plantier demande à M. te ministre
du travail s 'il peut lui indiquer, en partant des dernières statistiques
réalisées en matière d 'accidents du travail, le nombre ainsi que
le pourcentage par rapport au total des accidents du travail : 1" des
accidents de trajet considérés comme accidents du travail ; 2" des
accidents du travail n 'ayant pas entraîné : e) de cessation d 'activité ;
b) d'incapacité ; 3 " des accidents du travail ayant entraîné : a) une
incapacité temporaire ; b) une incapacité permanente ; c) le décès;
4° des accidents du travail résultant de La non-a p plication des règles
de sécurité par les travailleurs qui en ont été tes victimes.

Aide sociale
(majoration des allocations dans les départements d'outre-mer).

23542. — 25 octobre 1975. — M . Riviére : demande à Mme le ministre
de la santé à quelle date seront majorées dans les départements
d' outre-mer les allocations d ' aide sociale, cette majoration étant
intervenue en métropole depuis le 21 juillet 1975, en vertu du dernier
décret qui l' a décidé.

Vieillesse (attribution de l 'allocation exceptionnelle aux non-bénéfi-
ciaires d'allocation supplémentaire du F. N. S . qui justifient
néanmoins de revenus inférieurs au plafond de ressources).

23545 . — 25 octobre 1975 . — M . Gau fait observer à M . le ministre
du travail que te fait de lier te versement de majoration exception-
nelle de 700 francs qui vient d'être attribuée aux pensionnés au
bénéfice de l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité a pour conséquence de priver de cette prestation un nombre
important de personnes âgées qui, soit dans l 'ignorance de leurs
droits, soit pour des raisons personnelles, n'ont pas demandé
l 'allocation du fonds national de solidarité . Il lui demande s'il
n 'estime pas possible d'étendre le droit à la majoration exception-
nelle à toutes les personnes qui, bien que non titulaires du fonds
national de solidarité, justifient de revenus inférieurs au plafond
de ressources prévu par le décret n° 75-210 du 28 mars 1975.

Vieillesse (relèvement de la somme minimum laissée à la disposition
du bénéficiaire de l' aide sociale hospitalisé).

23548 . — 25 octobre 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à Mme le
ministre de la santé que l ' article 3 du décret du 7 janvier 1959 prévoit
que a les ressources de quelque nature qu ' elles soient, dont sont
bénéficiaires les personnes placées dans un établissement au titre
de l'aide aux personnes âgées ou de l 'aide aux infirmes, aveugles
et grands infirmes, sont affectées au remboursement des frais
d' hospitalisation des intéressés dans la limite de 90 p . 100 . Toute-
fois, les modalités de calcul de la somme mensuelle minimum
Laissée à la disposition du bénéficiaire de l'aide sociale sont déter-
minées par décret s . Il lui signale que la somme mensuelle minimum
visée ci-dessus est actuellement de 50 francs et qu 'elle n'a pas été
modifiée depuis le 1" janvier 1971. Il demande en conséquence les
mesures que Mme le ministre compte prendre pour remédier à
cette situation puisque ce chiffre ne correspond pas au coût de
la vie.

Handicapés (amélioration de 1a situation des handicapés adultes).

23549. — 25 octobre 1975 . — M. Frédéric-Dupont expose à Mme le
ministre de la santé que si un gros effort a été fait pour les handi-
capés moteurs et débiles mentaux mineurs, la situation de ceux-ci
devient difficile dès qu'il ont atteint leur majorité. Il en est tout
particulièrement ainsi pour les adultes surhandicapés . Il lui demande
les mesures qu ' elle compte prendre pour résoudre ce problème.

Langues étrangères (mesures pour promouvoir l'enseignement
du russe dans les établissements publics)

23550. — 25 octobre 1975 . — M . Baillot attire l'attention de M . le
ministre de l' éducation sur les entraves apportées à l 'enseignement
du russe dans les établissements publics. Ainsi, des enfants ayant
pratiqué le russe en 2' langue et mème en l'° langue dans le
1"' cycle n'ont pas la possibilité de continuer l'étude de cette langue
dans le second cycle des lycées techniques. Il est pour le moins
anormal que des jeunes qui se destinent aux carrières d'ingénieur
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ou de technicien supérieur n' aient pas la possibilité d 'apprendre
une langue qui joue un rIle important clans le domaine scientifique
et technique . Récemment, les dirigeants du patronat français ont
regretté l'insuffisance du nombre des scientifiques et techniciens
possédant une connaissance du russe . Il lui demande quelles sont
les mesures qu ' il envisa g e de prendre afin de remédier à une
situation profondément préjudiciable aux intérêts français clans le
cadre d'un accroissement des échanges franco-soviétiques.

Langues étrangères (utilisation seulement partielle des capacités
d'accueil défères avec le russe comme première langue au lycée
Jules-Ferry de Paris).

23551 . — 25 octobre 1975 . — M . Baillot attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les entraves apportées à l 'enseignement
du russe en -première langue. Ainsi au lycée Jules Ferry de Paris,
35 places étaient offertes pour l'entrée en sixième, avec le russe
comme première langue. C 'est avec étonnement que l'administration
du lycée a constaté que seulement dix-neuf enfants avaient étd rete-
nus par les services rectoraux . En revanche, de nombreux parents
se sont vus opposer un refus à l'entrée de leurs enfants en sixième,
russe première langue, dans le lycée susmentionné . L 'affectation des
enfants dans d'autres établissements tes a p rivés de l 'étude d' une
langue que leurs familles avaient choisie prioritairement. Il lui
demande de lui faire savoir comment une telle ' erreur v a pu étre
commise et comment il compte la corriger, afin que ne se renouvelle
pas une mesure discriminatoire à l'égard de certaines familles et
préjudiciable au développement de l'enseignement du russe en
France .

Assurance-vieillesse (extension de la bonification
de 10 p . 100 pour enfants aux titulaires de F . N. Si.

23553 . — 25 octobre 1975 . — M. Legrand attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions d'application de
l ' article 388 du code de la sécurité sociale relatif à la majoration
de 10 p . 100 de la retraite vieillesse pour s bonification pour
enfants ,, Madame X ayant élevé quatre enfants et bénéficiant du
fonds national de solidarité, à savoir d ' une pension inférieure à
celle perçue par les retraités du régime général, s ' est vue répondre
par sa caisse qu'elle ne pouvait prétendre à la majoration de
10 p . 100 car l 'avantage vieillesse qui lui était servi était une rente
majorée à concurrence de l'allocation spéciale de vieillesse et ni la
rente, ni l 'allocation spéciale n'ouvrent droit à bonification pour
enfants . Estimant qu'il s ' agit là d'une anomalie qui lèse les plus
déshérités, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire étendre cet avantage aux bénéficiaires du fonds national de
solidarité.

Ordures ménagères (transfert au sous-sol du compresseur
à ordures ménagères de l'ensemble Masséna, à Paris 113']).

235`5 . — 25 octobre 1975 . — Mme Moreau attire l'attention de
M . te ministre de la qualité de la vie sur les dangers et les désa-
gréments occasionnés aux habitants de l 'ensemble Masséna situé
dans le treizième arrondissement par le fonctionnement d ' un
compresseur à ordures dans des conditions dont on peut s'étonner
qu'elles aient été autorisées. Installé au rez-de-chaussée, dans un
local débouchant directement sur la voie publique, à proximité
d ' une école maternelle, cet engin diffuse de mauvaises odeurs et
microbes et attire les rats. Il fonctionne à l'endroit où transitent
les denrées telles que viandes, pain, fruits et légumes avec tous
les dangers que cela comporte pour la santé des consommateurs.
De multiples démarches, hélas infructueuses, ont été effectuées
auprès des pouvoirs publics par les intéressés. Ceux-ci ont été
amenés à manifester le 19 octobre dernier leur volonté de voir
transférer cet engin au sous-sol du centre commercial, comme cela
s 'est fait pour les compresseurs des tours d ' habitation . Se faisant
le porte-parole de la volonté des résident., de :'ensemble Masséna,
Mme Moreau lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire cesser immédiatement cet état de choses gravement préju-
diciable et pour faire respecter les régies les plus élémentaires
d'hygiène et de salubrité dans ce quartier de Paris.

Personnel des hôtels, cafés, restaurants (revendication pour l'in-
clusion dans les prix du pourcentage service et la remise d ' un
bulletin de paie conforme aux salaires réellement perçus).

23556 . — 25 octobre 1875 . — M. Villa attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les revendications du personnel des hôtels.
cafés, restaurants rémunéré par le pourcentage « service e . Depuis

plusieurs années le syndicat C . G . T. ; largement représentatif de
ce personnel, demande que la rémunération par le pourcentage
servi e soit incluse dans les prix et notes remises aux clients
et que, parallèlement, ce personnel soit déclaré intégralement, c'est-
à-dire que lui soient remis des bulletins de paie conformes aux
salaires réellement perçus . Le refus de satisfaire ces revendications
a de graves incidences pour ces salariés . 1" Ils ne sont déclarés
pour le salaire de base, actuellement de 1 641,15 francs, que sur le
S .M.I .C . et paient de ce fait les cotisations A.S .S .E.D.I .C. sur
cette somme . En cas de chômage, ils ne perçoivent qu'en fonction
de ce salaire ; 2" le salaire soumis à retenue de sécurité sociale
étant fixé par décret, ils ne paient les cotisations que sur ce
forfait (à l'heure actuelle 2063 francs) et par conséquent, en cas
de maladie, d'accident de travail, pour les indemnités de congés
payés, en cas de licenciement et pour la retraite ne sont indem-
nisés que sur cette base. La sécurité sociale se trouve également
lésée . Cette situation est anormale et plus encore scandaleuse
puisque l'on exige de ces salariés de déclarer, ce qui apparaît
logique, le salaire réellement perçu pour l'impôt sur le revenu.
Il est aberrant que, d 'un côté, on puisse faire payer les salariés
et, de l 'autre . qu'un ne puisse imposer aux employeurs d 'établir
des bulletins de paie sur le salaire réel perçu. En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire droit
aux revendications justifiées du personnel des hôtels, cafés, res-
taurants .

Votives (cumul des droits propres
et des droits dérivés à pension pour les veuves d'artisans).

23564 . — 25 octobre 1975. — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des veuves d'artisans
qui ne bénéficient toujours pas de l'application de !a loi du
3 janvier 1975 sur le cumul des droits propres et des droits
dérivés. Il lui demande comment il compte mettre un terme à
cette injustice évidente.

Prestations familiales (attribution des préts
aux jeunes ménages prévus par la loi du 3 janvier 1975).

23565 . — 25 octobre t975 . — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M, le ministre du travail sur l'application de la loi du 3 jan-
vier 1975 prévoyant les prêts au( jeunes ménages. En attendant la
parution des circulaires d ' application, la C . N . A. F. a débloqué des
fonds pour faire bénéficier les jeunes ménages demandeurs de
l'application de la loi . Ces fonds ont été épuisés depuis . 7r des
jeunes ménages remplissant les conditions d 'attribt.lior, se sont
endettés sur la base des engagements pris à leur égard et se
trouvent aujourd'hui dans une situation difficile . 11 lui demande
quelles mesures sont envisagées pour assurer l'application rapide
de la loi du 3 janvier 1975.

Anciens combattants (champ d 'application des mesures nouvelles
sur la retraite anticipée).

23568 . — 25 octobre 1975 . — M . Haesebroeck demande à M . le
ministre du travail pour quelles raisons il n 'a pas encore rependu
à la question n" 10979 du 11 mai 1974 posée à son prédécesseur.

Association des retraités et anciens travailleurs d'Halluin
(revendications)

23572 . — 2' octobre 1975. — M . Haesebroeck demande à M . le
ministre du travail pour quelles raisons il n'a pas encore répondu
à la question n" 20789 du 18 juin 1975.

Géomètres-topographes (revendications des élèves
techniciens supérieurs).

23573. — 25 octobre 1975 . — M. Haesebroeck demande à M . le
ministre de l ' éducation pour quelles raisons il n 'a pas encore
répondu à la question n" 18315 du 29 Mars 1975.

es.

Impôt sur le revenu (gratuite des certificats
de non-imposition).

23574. — 25 octobre 1975. — M. Haesebroeck demande a M . le
ministre de l'économie et des finances pour quelles raisons il n'a
pas encore répondu à la question n" 17403 du 1". mars 1975 .
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Assurance vieillesse ramification des dispositions nouvelles
relatires au cumul des pensions de retraite).

23578 . — 25 octobre 1975 . — Mme Crépin rappelle à M. le ministre

du travail qu'en vertu de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 et du décret
d ' application n" 75-109 du 24 février 1975, le conjoint survivant
d ' un assuré peut cumuler la pension de reversion avec ses avan-
tages personnels de vieillesse ou d'invalidité, soit dans lu limite
de la moitié du total de ses avantages personnels et de la pension
principale ou rente dont bénéficiait l 'assuré, soit jusqu ' à concur-
rence du total de la pension de vieillesse minimum et de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité, c ' est-à-dire, actuel-
lement, jusqu 'à concurrence de 7 300 francs par an . II semble, qu ' à

l' heure actuelle, les caisses de retraite des régimes concernés par
cette disposition n 'ont pas reçu les instructions nécessaires pour
la mettre en application . C 'est ainsi qu 'une veuve, bénéficiaire

d' une pension de reversion de la sécurité sociale et qui pourrait
prétendre à une retraite de reversion du régime d'assurance
vieillesse artisanal, continue a ne pouvoir toucher qu'une seule
retraite. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin, le plus tôt possible, à cette situation.

Mineurs de fond (discrimination fâcheuse de traitement des anciens
agents ries houillères de bassin selon la date de leur reconr

version).

23580. — 25 octobre 1975. — Mme Fritsch rappelle à M. le ministre
du travail que, dans sa réponse à la question écrite n" 20170
(Journal officiel, Débats A . N ., séance du 9 septembre 1975) il est
indiqué que le problème posé par la discrimination qui a été établie
entre les anciens agents des houillères de bassin qui ont tait l'objet
d'une mesure de conversion avant le id juillet 1971 et ceux
qui ont été convertis après cette date pour l'application de l'arti-
cle 11 de 'a loi de finances rectificative pour 1973, n'avait pas
échappé à son attention et que les autres départements ministériels
intéressés avaient été saisis, en vue d'une étude concertée, de
ce problème . Elle lui demande de bien vouloir indiquer où en
sont, actuellement, les travaux ainsi poursuivis pour mettre fin à
une inégalité choquante entre deux catégories d'agents convertis
et s'il peut donner l'assurance que des décisions interviendront
rapidement .

Aéroports (montant des recettes procurées à l'aéroport
Charles-de-Gaulle par son exploitation pendant les heures de nuit).

23583. — 25 octobre 1975 . — M. René Ribière demande a M . le
secrétaire d'Etat aux transports de lui faire connaître le montant
des recettes procurées à l 'aéroport Charles-de-Gaulle par son exploi-
tation pendant les heures de nuit. Il souhaiterait, en particulier,
connaître le montant de celles-ci, compte tenu du trafic actuel et
les prévisions chiffrées concernant ce même trafic nocturne, lorsque
l 'aéroport Charles-de-Gaulle fonctionnera à plein rendement . I1 lui
demande également de rapporter les deux recettes susvisées à l ' en-
semble de celles de l'aéroport Charles-de-Gaulle.

Rectificatifs.

1. — 1° Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n° 100)
du 7 novembre 1975.

QUESTIONS ÉCRITES (p. 8040, 2' colonne).

2" Au Journal officiel (Débats, Assemblée naitonale, n" 120)
du 12 décembre 1975.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS AUXQUELLES IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU

DANS LES LAIS RÉGLEMENTAIRES (p. 9734, l" colonne).

3" Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n° 125)
du 19 décembre 1975.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES (p . 10035, 1" calnnne).

Question de M . Balmigère à M. le ministre de l'éducation . 3' ligne,
au lieu de : (i .. . dans le département de l'Aude. ..», lire : e . . .dans
le département de l'Hérault . . . n

II. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n ' 121)
du 13 décembre 1975.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 9769, 2' colonne, 22' ligne, dans le titre de la question, au

lieu de : « . .. session n, lire : a . .. cession n.

III. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n " 125)
du 19 décembre 1975.

Exploitants agricoles
(réajustement du montant du forfait fiscal).

23582 . — 25 octobre 1975. — M. Ligot attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que
rencontrent les agriculteurs, exploitant des fermes petites ou moyen-
nes, et actuellement imposés au forfait . En effet, il serait nécessaire
pour tenir compte de l'élévation de l 'ensemble des charges pesant

f ur l 'agriculture de réajuster ce forfait, qui est actuellement de
°00000 francs au niveau de 700 000 francs. 11 lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour répondre rapidement aux préoccu-
pations des agriculteurs.

'

	

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1003G, 2' colonne, supprimer, à compter de la ligne 14 :
« II convient ne noter .. . non-renouvellement d'engagement,.

IV. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n" 125)
du 19 décembre 1975.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 10019, 2' colonne, 20' et 21' lignes, au lieu de : « Commission

technique paritaire », lire : « Commission mixte à la production s.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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